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Section marine.

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

i» partie. — Matériel et fonctionnement
des armes et services.

Chap. 31-62. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 1.nuo.o00.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53 71. — Constructions neuves de la flotte, 1.000.000.
Chap. 53-72. — Munitions, 500.000.

Total pour la 3° partie, 1.500.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 5151. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
839.000.

Total pour le litre V, 2. 33;). 000.
Total pour la section marine, 3.339.000.

Sections forces terrestres d'Extrême-Orient.

TITRE V. — DârKfSKS D'éy.WEMEvr

2° partie. — Investissements techniques et "ndustriels.

Chap. 52-61. — Équipement technique du service des transmissions,
220.000.

Total pour les autorisations de programme, 26.419.000.

ANNEXE N ° 3 2

(Session de 19J1. — Séance du 2 mars 1934.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits prévisionnels sur l'exercice 1954 au titre du ministère
de l'éducation nationale, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil cie* la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 26 février 1934.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1954, l'Assemblée nationale a adopté
m projet de loi portant ouverture de crédits prévisionnels sur
l'exercice 1951 au titre du ministère de l'éducation nationale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien, m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — 11 est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au
titre des dépenses ordinaires et des dépenses en capital pour le
moi* de mars lillii, des crédits prévisionnels s'élevant à la somme
de 25. 484.563.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 18.880.793.000 F, au titre III: « Moyens des .ser

vices » ;
A concurrence de ~2S.G90.000 F, au titre IV: « Interventions publi

ques » ;
A concurrence de 1.479.6C3.000 F au litre V : « Investissements

exécutés par l'État »;
A concurrence de 4.389.415.000 F au titre VI: « Investissements

exécutés avec le concours de l'État. A. — Subventions et partici
pations ».
Des décrets contresignés du ministre des finances et des' ailaires

économiques et du secrétaire d'État au budget procéderont à la
répartition de ces crédits par service et par chapitre, sur la base des
proportions figurant dans le projet de loi n° 6754 relatif au déve
loppement des crédits aliectés aux dépenses du ministère de l'édu
cation nationale pour l'exercice 19oi et des lettres rectificatives qui
l'ont modifié et complété.

Art. 2 — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, JoIIÏ
le mois de mars 1951, au titre des dépenses effectuées sur ressources
affectées, des crédits prévisionnels s'élevant à la somme de 2.500 000
francs, applicables au chapitre 81-71, « Arts et lettres. - Subventions
d'équipement des théâlres privés de Paris ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 février 1954.

Le président.
Signé: ANnnÉ LE TROQUER.

A M NEXE N" 03

(Session de 1954. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle conslilutiur.n-el, du règlement et des pétitions sur le pro
jet de loi, a Jopté par l'Assemblée nationale, tendant à la revi*
sien des articles 9 (f« et 2« alinéas), 11 (1er alinéa). 12, 14 (* et
3° alinéas), 20, 22 (J« phrase), 45 (2e , 3e et 4° n'inéas), 49 et
3° alinéas), 50 (» alinéa) et 52 (1« et 2e alinéas) de la Constitu
tion, par M. Gilbert-Jules, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le problème de la revision de la Constitu
tion du 27 octobre iy.W> se trouve posé devant l'opinion depuis qu'elle
est entrée en vigueur. Parmi ceux qui, au referendum du 13 octobre
1946, fi rent campagne pour sa ratification par le suffrage universel,
nombreux étaient en effet ceux dont l'argumenlalion faisait une
large place (à côté des inconvénients qu'il y aurait à prolonger une
situation transi toire comportant la nécessité d'élections générales au
bout de sept mois) au fait que la Constitution soumise au cor;">s
électoral comportai! un mécanisme de revision qu'il serait aisé rte
mett.-e en œuvre, aussitôt que l'expérience aurait montré sur quels
points il serait nécessaire de lui apporter des retouches.
Au cours de la p:emière législature, d'assez nombreuses propo

sitions (!e revision furent déposées par les parlementaires de diverses
nuances politiques. Il peut i'élre pas inutile de rappeler brièvement
à quoi tendaient les principales d'entre elles.
Dès le mois d'avril 1919, la science juridique de M. Georges Per

not, sa longue et attentive expérience du travail législatif l'avaient
conduit A proposer un remède aux défauts les plus manifestes du
régime n'tuel de collaboration entre l'Assemb'lée nationale et le
Conseil de la République; ce fut l'objet de la proposition de réso
lution ( n° 329, année 1919), que souscrivirent avec M. Pernot,
MM. Boivin-Champeaux, Charles Brune, Peschaud et Ernest Pezet,
dont chacun sait la place qu'ils tiennent dans leurs groupes res
pectifs. Cetle proposition tendait essentiellement à permettre à

•l'Assemblée nationale d'élaborer de nouveaux textes en deuxième
lecture, et donc à rétablir les « navettes » législatives entre les
deux Chambres. Peu après une autre proposition de résolution était
déposée par notre collègue M. Michel Debré qui préconisait une
refonte générale de la Constitution, dont il traçait les lignes essen
tielles.

fne série de propositions de résolution furent ensuite déposées
sur le bureau de l'Assemblée nationale, parmi lesquelles il y a lieu
de sianaler pln* particulièrement celle portant le n» 9025 dépose
en 1950 par MM. Mauroux, Pergeret, Catrice, Alfred Coste-Floret,
Konlipt-Ksperaber, Maurice Guérin, Iln lin-Desarées, Labrosse,
La eaœ, Roques, Siefiidt, Thibault et Vernevras, qui tendait 4 la
revision des articles 9, 12, 15, 40, 47, 48, 49, 50, 51, 52 et 86 de
la Constitution et celle portant le n° 9534 présentée en 1950 par
MM. Delachenal et Jacques Bardoux, qui tendait à la revision des
a i- i i c . e s G, 8, 9, 13. 11, 20, 29, 40, 43, 51, 63 et 91 de la Constitution.
Aucune des propositions de revision émanant d'un des groupes

de l Assemblée nationale ravait fait l'objet d'un rapoort de la
commission du suffrage universel lorsque, le 11 novembre' 1950, l'As
semblee nationale fut saisie d'une proposition de résolution (n° îl°72)
tendant à la revision des articles 7, 9, 11, 12, il 20 o* 45 49,50 et
?2 ci e il Constitution. Celle proposition éinil présentée par 'MM'. Paul
Coste-Floret, Pierre Chevalier, Delcos, Canaille Laurens. Charles Lusr-y,
de Mon thon, André Philip, Temple et Viard c'est-à-dire par (les
menmres de tous les groupes qui constituaient alors la maiorité de
1 Assemblée.

Dès le 30 novembre 1950, sur le rapport de Mme Germaine
IPeyro.es, l Assemblée nationale vola paf 309 voix contre 181 la
reso.ution décidant la revision de ces 11 articles et qui était ainsi
conçue :

« Article unique. - Les articles (addition! 9 (1" et 2e alinéas),
II 1 er ahnéa)7, .12, 14 (2e et 3e alinéas), 20, 22 (l re phrase) 15 (2« 3'
e 4. alinéas), 49 (C* et 3. alinéas), 50 (* et 3. aW<4s) et 5 (2 \*
et - alinéas) de la Constitution seront soumis à révision ■>
Le Conseil de la République adoptait le 25 janvier 1951 la même

-csolution, dispensant l Assemblée nationale de la voter à nouveau,
nrembres1 U i s m0!s et à la majorité absolue de ses
f-Ji 0' c^ e ] 1 République volait en même U-mn? à l'nnoni-
mue de ses membres, le premier alinéa d'une motion ainsi conçue:
rJilronseilde1la^«'publique affirme d'une manière solennelle sa
n'on rin i nL,1) .ran "'V ''f. cie n admettre aucune atteinte aux droits qu'il
,\X,. "° v' d Constitution " et p ;ar 213 voix contre 17, le deuxième ali
néa : « Estimant insuffisante la réforme constitutionnelle en cours,
s>e^ OM- 1 Ass P' all '«e nationale de proposer sans tarder une revi-
rtn n liI n • a Constitution, en vue notamment d'établir un
équilibre réel des pouvoirs publics, de donner au Conseil de la Répu

'!!' e,, '.n wrijable pouvoir législatif et d'assurer au Gouvernement
1 amoritc qui doit lui appartenir normalement en ré"ime pariemen-
laire ». ^ 1

Plusieurs propositions de résolution furent encore déposées après
TWÏ Z° pal - l . As ; L'mlil ée. nationale de la résolution préalablement

J i°"i? f»cv is ,o:n ' parmi lesquelles la proposition «480
? c à < l e i ■ , i p;- le lor décembre 1950, tendant à reviser les

. it.cle, J, 8, 9,_11, 12, L, 17 , 20 , 22 , 29, 33, 41, 45 , 46, 49, 50, 51,
o-, tj, ,1, ,j, ,8, ;9, 8i, 85, 80, 88, 93. 90 ?! 10.1 et 106 de la

(l) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° s 7901 et in-8" 1224

in (oi ,-o il r: nationale (i™ législ.), n« 11272, 11431 et
! i. U legisl.), no» <i i.'il et in-6° 913- Conseil de la Itépu-
^ (rectifié) (année in"e° W ( année 19511
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Constitution celle :n° 131 de la 2° législature) de M. Le Roy Ladurie
portant sur les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11, 13, 20, 90 et loti, celle
(n° 50G) de M. Alfred Coste-Floret sur les articles 9, 12, 45, 40, 47,
48, 49, 50, 51, 52 et SS, celles de il6 Jacques Bardoux (J3«6, 1523,
1524) sur les articles 8, 9, 10, 14, 15, 20, 22, 33, 42, lu, 47, 51, 52,
57, 58, 59, 91, 92, 03.
Cette énumération, d'ailleurs incomplète, n'a d'autre ibut que

de montrer combien il était apparu nécessaire de procéder, à la
lumière de l'expérience, à la revision de la Constitution dont les
déïauts étaient manifestes.

Mais le Parlement ne peut actuellement connaître que d'une
revision portant sur les articles, alinéas et phrases de la Constitution
de 1910, visés dans la résolution votée par les deux chambres en
1950-1951.
Le 22 juillet 1953, l'Assemblée nationale a volé par 4C8 voix contre

127 le projet de loi tendant à la revision de 10 des 11 articles prévus
qui est actuellement soumis aux délibérations du conseil de la
République.

M. le rapporteur de la commission du suffrage universel de l' As
semblée nationale a donné les raisons qui expliquent et justifient
le long délai qui s'est écoulé entre l'avis conforme émis par le
Conseil de la République sur la proposition de résolution et la dis
cussion publique du projet de loi tendant à revision.
Votre commission a été, elle-même, en raison des circonstances

que vous connaissez tous, dans l'obligation de solliciter la prolon
gation du d/lai de deux mois qui était imparti au Conseil.
sans doute, la grande majorité d'entre vous estime-t-elle que

la revision projetée est incomplète et qu'il y aurait lieu de modifier
la quasi-totalité des articles de la Constitution de 1910. C'est la raison
pour laquelle, en 11)51, une certaine hésitation s'était manifestée
au Conseil de la République à l'égard du vote de la résolution qui
est à l'origine de la revision actuelle: son étendue paraissait trop
limitée, et beaucoup d'entre nous se sont alors demandé si, pour
rendre possible une revision plus proionde, il ne vaudrait pas mieux
flue le Conseil de la République volât un texte plus large que celui
qu'avait adopté l'Assemblée nationale. Finalement, celui-ci fut cepen
dant ralilié, mais le Conseil, par ia motion annexée à la résolution,
affirma sa conviction qu'une revision beaucoup plus profonde était
nécessaire. Les événements qui se sont produits depuis trois ans n'ont
pu que renforcer celle opinion, aujourd'hui partagée par de nombreux
députés et par le Gouvernement lui-même qui a mis à l'élude un
a second train » de revision. Nul ne s'étonnera donc que votre
commission tienne à exprimer ici sa conviction que la revision
actuelle ne doit constituer qu'une première étape, dans la voie des
décisions qui doteront la France d'un régime politique adapté à ses
besoins.

Il faut cenpendant rappeler que l'article 90 de la Constitution, qui
a organisé là procédure de revision et que nous examinerons plus
en détail dans le cours de notre rapport, exige qu'une résolution,
votée ii la majorité absolue des membres de l'Assemblée nationale
et renouvelée au bout de trois mois sauf vote conforme du Conseil

de ta République acquis à la même majorité, précise l'objet de la
revision. Pour obtenir celle majorité au sein d'une Assemblée natio
nale élue à la proportionnelle, il est indispensable de réaliser un
accord de la plupart des groupes; en conséquence, la revision no
peut pratiquement porter que sur des questions qui représentent
en quelque sorte un plus petit dénuninaleur commun.
Aussi, certains ont-ils pensé d'abord à reviser l'article 90 lui-

même. Des appréciations d'ivergenies peuvent ûtre formulées sur celie
idée. Sans doute la procédure de revision peut paraître très compli
quée.

Mais déjà, sous l'empire .des lois constitutionnelles de 1873, chaque
Chambre du Parlement devait voter une motion préalable visant les
articles à soumellre à la revision devant le congrès. Une navette
devait donc avoir lieu entre les deux Chambres, pour arriver à un
accord sur le texte de la résolution préalable. Les deux Chambres se
réunissaient ensuite en Assemblée nationale el la revision devait être
Votée par celle-ci à la majorité absolue des membres la composant.
Les constituants de 1940, et c'était dans la logique du système accor
dant la prépondérance à l'Assemblée nationale, ont voulu que, la
résolution préalable étant. volée, la revision fut déiinitivement approu
vée, soit par chacune des deux Chambres, à la majorité des trois
cinquièmes, soit par l'Assemblée nationale seule, en deuxième lec
ture, à la majorité des deux tiers, soit enfin, par le suffrage universel
lui-même, si ces conditions de majorité ne pouvaient pas être obte
nues. Tant que l'égaillé absolue des pouvoirs ne sera pas rétablie
entre les deux Chambres, certains accepteront difficilement que le
congrès du Parlement puisse décider de la revision à la majorité
absolue de ses membres. D'autres peuvent craindre par contre que,
dans celle hypothèse, une revision bouleversant peut-être les insti
tutions existantes nuisse être imposée par une majorité de l'Assem-
fclée nationale, n'atteignant pas cependant les deux tiers, jointe à
line minorité du Conseil de la République. D'autres enfin estiment
que le retour aux dispositions des lois constitutionnelles de 1875 serait
un acte de sagesse et que la discussion commune au sein du congrès
du Parlement, après vote de la résolution préalable par chacune des
deux Chambres, permettrait les échanges de vues nécessaires pour
aboutir à un compromis qui doit trouver dans l'efficacité sa très
haute justification.

Mais cette discussion n'offre actuellement qu'un intérêt purement
.théorique,

La réforme de l'article 13 a été aussi maintes fois envisagée,
do façon d'ailleurs très diverse. C'est à cet article que figure la
phrase: « L'Assemblée nationale vole seule la loi », qui rend très
difficile l'élaboration, à l'article 20, d'une procédure législative équi
librée, parce qu'elle fait obstacle au retour à i'é.:alHé des pouvoirs
des deux Chambres du Parlement en matière d'élaboration de In loi
(comme sous l'empire des lois constilullonnelles de 1875) dont beau
coup d'esprits pensent qu'elle est nécessaire tout en reconnaissant.

pour la plupart, que c'est à l'Assemblée nationale, issue directement
du suli'rage universel, que doit appartenir la direction de la politique
générale et que c'est donc devant elle que doit s'exercer la respon
sabilité ministérielle.
On a également souvent fait allusion h la nécessité de supprimer

ou de modiiier la seconde phrase de l'article 13: « fille ne peut délé
guer ce droit », qui, théoriquement au moins, interdit au Gouver
nement de se voir conférer, sous le contrôle du Parlement, le droit
de légiférer ou de modiiier par décret des textes législatifs.
Enfin, on a souvent évoqué, à propos de revision, le problème

de la stabilité ministérielle, dont on ne saurait trop souligner l'im
portance, avec toutes lés solutions préconisées pour la réaliser soit
par la dissolution automatique ou quasi automatique, soit par la sup
pression de l'abstention dans les votes sur la question de confiance,
soit par la connexité entre la confiance accordée ou refusée sur la
politique générale et le vote ou ,e rejet d'une loi particulière sur
laquelle le Gouvernement a posé la question de confiance, soit par
tous autres moyens.
Beaucoup d'autres réformes peuvent encore être souhaitées, notam

ment en ce qui concerne l'Assemblée de l'Union française, le Conseil
économique, le Conseil supérieur de la magistrature. La liste des
articles visés dans nombre de propositions en est un sûr témoignage.
Toutes ces réformes pourront être envisagées et discutées à l'occa

sion d'un « deuxième train » de revision constitutionnelle, pour
reprendre l'expression consacrée ; mais il ne suffi l pas,, pour la faire
disparaître, de passer sous silence la difficulté de trouver dans une
Assemblée nationale élue à la proportionnelle une majorité absolue
de membre pour en adopter au moins le principe par une nouvelle
résolution.

M. Barrachin, ministre d'Elat chargé de la réforme constitution
nelle - qui, en qualité de président de la commission du suffrage
universel et des lois constitutionnelles de l'Assemblée nationale,
avait eu grande part à l'élaboration et au vote de la résolution grâce
à laquelle' la revision actuelle a été rendue possible — a déjà préparé
ce deuxième train dont U a exposé les grandes lignes à plusieurs
reprises.
Exprimons le vœu que la part si active qu'il a prise dans l'élabo

ration du projet de loi qui vous est actuellement soumis et ses
efrorts de conciliation qui ont déjà ipermis de réaliser un accord à
l'Assemblée nationale aboutiront à faire adopter par celle-ci à la
majorité qualifiée nécessaire le texte qui sortira de nos délibéra ions
puis à faire voler la nouvelle résolu lion préalable nécessaire à
l'élaboration d'un projet 'portant nouvelle revision de la Constitution.
Quels que soient les désirs, parfois contradictoires, des uns el des

autres, il est un fait qui s'impose à nous. La Constitution est là,
elle est la loi commune et elle ne peut Otro revisée que dans des
conditions nettement déterminées, et la revision constilutionnelle
actuelle ne peut porter que sur les 11 articles mentionnés par la
résolution préalable.
D'aucuns ont discuté l'importance de celte réforme; elle a été

qualifiée de « réformette ». Il nous apparaît cependant que ceux-
mèioes qui souhaitent une revision complète doivent reconnaître
qu'une mojilication profonde des articles visés dans la r-SoUillon
permettrait d'arriver à un résultat satisfaisant par rapport aux dispo
sitions actuelles.

Quel était le but recherché par les ailleurs de la proposition de
résolu lion du 11 novrai lire l',Ti0 ? Sur quelles réformes possibles un
accord entre les groupe:; est-il alors intervenu
Mise à part la décision d'apporter une addition à l'article 7 con

cernant l'état de siège, trois considérations avaient été à la base
de cet accord.

Améliorer les conditions du travail parlementaire, par l'organisation
du ré/ime des sessions avec sa répercussion sur l'immunité parle
mentaire, et par le mode d'élection du bureau de chaque chambre.
Renforcer le pouvoir exécutif par des modifications relalives à

l'octroi et au refus de la confiance au Gouvernement par l'Assemblée
nationale et à la composition du cabinet en cas de dissolution.
Rendre enfin la collaboration entre les deux Chambres du Parlement

plus efficace et plus elfective; accroître le rôle législatif du Conseil
de la République.
Nous croyons pouvoir affirmer que ces trois objectifs peuvent être

atteints.

Le premier, dont l'importance ne saurait cependant être méconnue,
ne présente aucune difficulté sérieuse.
En ce qui concerne le renforcement du pouvoir exécutif, si néces

saire dans une démocratie parlementaire qui exige l'équilibre dis
pouvoirs, le problème peut être résolu, au moins en partie, par la
revision des articles 45, 49 et 52. La présentation du cabinet tout
entier devant l'Assemblée nationale et l'octroi de la confiance au
nouveau président du conseil à la majorité des suffrages exprimés
permettront de résoudre plus facilement les crises ministérielles et
probableînent d'éviter leur longueur qui porte une sérieuse atteinte
au régime parlementaire lui-même. Mais celle disposition ne peut
en elle-même avoir pour effet d'assurer la stabilité et l'autorité
ministérielle. Aussi la revision projetée prévoyait-elle que le refus
de la confiance pourrait également intervenir à la même majorité,
afin que puissent jouer plus aisément les conditions requises pour
la dissolution, rendue elle-même plus facile par la règle concernant
la composition du Gouvernement au cas où elle interviendrait. Nous
nous expliquerons plus longuement sur cette question à l'occasion
de la présentation des articles. Mais la modification de ces trois
articles dans le sens qui vient d'être indiqué donnerait incontesta
blement .au pouvoir exécutif plus de stabilité que les dispositions
actuelles de la Constitution.

Le problème d'une collaboration plus efficace entre les deux
Chambres du Parlement peut êlre également résolu par une revision
des articles 11 et 20 à la condition, bien entendu, que la rédaction
de_ ceux-ci n'aboutisse pas, volontairement ou non, à accentuer la
propotence de l'Assemblée nationale et à diminuer les pouvoirs du
Conseil de la République. La solution consiste à donner au Conseil
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de la République le rôle qui revient à une chambre du Parlement
dans l'ini Lia live et la confection des lois, tout en respectant la souve
raineté finale de l'Assemblée nationale qui doit avoir le dernier mot
(l'article 1o maintenu en fait une obligation), sans que le Conseil
de la République puisse, par négligence ou mauvaise volonté, retarder
l'examen des textes à lui transmis, ce qui enlraine la nécessité de
lui impartir des délais. Les explications que nous fournirons à
I'occasîon des articles et la rédaction de ces articles proposée par.
votre commission répondront à ces préoccupations.
Nous avons la conviction que si les textes qui vous sont proposés

et qui vont èlre analysés sont adoptés par la quasi-unanimi té du
Conseil de la République et si l'Assemblée nationale, en seconde
leoture, les vote à une majorité des trois cinquièmes — nous souhai
tons même une majorité aussi importante que celle recueillie en
première lecture — celte revision de la Constitution, malgré son
caractère limité, aura les plus 'heureux effets pour l'avenir du
régime parlementaire et pour le pays

LA PROCÉDURE DE REVISION

L'article 90 de la Constitution établit la procédure de la revision.
t. 'Assemblée nationale doit d'abord voter, à la majorité des'

membres la composant-, une résolution qui « précise l'objet de la
revision ». Celte disposition a été interprétée strictement, puisque
la résolution volée par l'Assemblée nationale le 30 novembre 1950 a
indiqué non seulement les articles mais aussi les alinéas ou les
phrases des articles soumis à revision et que, pour un article, elle
a même stipulé qu'il s'agissait d'une addition. Le Conseil de la
République a émis un vote identique à la majorité de ses membres,
rendant ainsi inutile une deuxième lecture de. 4a proposition de
résolution par l'Assemblée nationale.

Aux termes de l'article 90. le projet de loi portant revision de
la Constitution est ensuite soumis au Parlement et voté dans les

formes prévues par la loi ordinaire, mais dans des conditions de
majorité exactement fixées. lt y a lieu à référendum si la loi ne
recueille pas une majorité des deux tiers à l'Assemblées nationale
en deuxième lecture ou une majorité des trois cinquièmes sur un
même texte dans chacune des deux Chambres.

A vrai dire, l'article 90 ne précise pas exactement que cette
majorité des t roi s cinquièmes dans chacune des deux Chambres doit
se manifester sur le même texte, mais toute interprétation diffé-
renie serait de toute évidence contraire à l'esprit du texte et n'a
mème jamais été envisagée par aucun au leur de droit constitutionnel.
Ces majorités doivent s'entendre par rapport aux suffrages expri

més encore que le texte ne le dise pas.. En effet, le droit commun
est applicable à défaut de stipulation contraire, alors surtout que les
constituants de 1916 ont pris soin de préciser en de nombreux
articles de la Constitution que la majorité devait être calculée par
rapport aux membres composant une des deux Chambres. Sans
doute, dans son manuel de droit constitutionnel, M. le professeur
Vedel exprime-t-ii sur ce point une interprétation différente de la
nôtre. Mais son argumentation ne nous a pas paru convaincante,
et nous croyons plus juste l'interprétation que notre collègue de
l'Assemblée nationale, M. le recteur Prelot, donne explicitement
dans son précis de droit constitutionnel, et qui semble cire égale
ment, quoique moins clairement exprimée, celle des professeurs
Puverger, Roger Pinto et Julien Laferrière. Mais le projet de revision
devant être voté à la majorité et dans les formes prévues par la loi
ordinaire, donc par application de l'article 20, les deux tiers des
suffrages exprimés en deuxième lecture par l'Assemblée nationale
doivent comprendre la majorité des membres la composant si l'avis
du Conseil de la République a été émis à celle dernière majorité.
Le projet actuellement soumis à vos délibérations ayant été voté

en première lecture par l'Assemblée nationale, il parait utile de
souligner devant le Conseil de la République les différentes hypo
thèses qui peuvent se présenter. » .
A. — Le Conseil de la République émet un avis conforme à la

majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés: en ce cas, le
projet est en état d'être promulgué comme loi constitutionnelle,
puisqu'il a également été volé par l'Assemblée nationale à une
majorité aux trois cinquièmes des suffrages exprimés.
B. — Le Conseil de la République émet un avis conforme à une

majorité inférieure aux trois cinquièmes des suffrages exprimés: la
loi de revision doit alors être soumise à référendum, quoique la
majorité obtenue à l'Assemblée nationale en première lecture ait été
supérieure aux deux tiers des suffrages exprimés. En 'effet, aux
termes du 6e alinéa de l'article 90, c'est en deuxième lecture que
l'existence à l'Assemblée nationale d'une majorité des deux tiers
suffit pour que la loi de revision puisse être promulguée. Or, si le
Conseil de la République a émis un avis conforme, il n'y a pas lieu
à deuxième lecture. En somme, la Constitution n'a pas prévu qu'un
projet de revision pouvait recueillir une majorité des deux tiers
en première lecture devant l'Assemblée nationale et être ensuite
admis par le Conseil de la République à une majorité inférieure aux
trois cinquièmes. 11 en résulte que l'Assemblée nationale peut. aux
deux, tiers des suffrages exprimés, imposer définitivement sa volonté
lors de sa deuxième lecture, sans recourir à un référendum, contre
in avis du Conseil de la République formulé à une majorité massive
tandis que l'accord des deux Chambres sur un texte voté en pre
mière lecture par l'Assemblée nationale à celte même majorité des
deux tiers n'est pas suffisant pour éviter un référendum si l'avis
conforme du Conseil de la République n'est pas émis aux trois
cinquièmes des suffrages expdriés.

C. — Le Conseil de la République émet un avis non conforme:
le projet est soumis à la deuxième lecture de l'Assemblée nationale
qui peut, soit voler le texte adopté par le Conseil de la République,

soit reprendre son texte antérieur, soit reprendre son texte en le
modifiant par l'adoption de tout ou partie d'un ou plusieurs amen
dements proposés par le Conseil de la République.
a) L'Assemblée nationale adopte le texte du Conseil de la Répu

blique: si l'avis de ce dernier a été émis à la majorité des trois
cinquièmes et que le texte recueille une majorité des trois cin
quièmes à l'Assemblée nationale, la loi modifiant la Constitution
est en état d'êlre promulguée. Si l'avis du Conseil de la République
a été émis à une majorité inférieure aux trois cinquièmes et que le
texte recueille une majorité des deux tiers à l'Assemblée nationale,
il en est de même. Par con Ire, si la majorité de l'Assemblée en
deuxième lecture est inférieure aux trois cinquièmes dans la pre
mière hypothèse ou aux deux tiers dans la seconde, la loi est sou
mise au référendum.

ii L'Assemblée nationale reprend son texte modifié éventuelle
ment par l'adoption de tout ou partie d'un ou_ plusieurs amende
ments proposés par le Conseil de la République: si son vole sur
l'ensemble intervient à une majorité des deux tiers (à condition
qu'elle comprenne la majorité des membres la composant si l avis
du Conseil de la République a été émis à la majorité de ses mem
bres) la loi de revision est en état d'être promulguée. Si cette majo
rité n'est pas atteinte, le texte est soumis à référendum, à la condi
tion bien entendu que l'Assemblée nationale ait voté à la majorité
de ses membres si l'avis du Conseil de la République a été émis
dans les mêmes conditions.

c) L'Assemblée nationale ne trouve pas de majorité (simple ou
qualifiée suivant les cas) pour reprendre son texte, éventuellement
modifié dans les conditions susvisées, ou pour adopter le texte du
Conseil de la République: conformément à une jurisprudence cons
tante (1), elle peut alors élaborer un nouveau projet de loi portant
revision qui sera soumis à nouveau à première lecture de l'Assem
blée nationale, puis à l'avis du Conseil de la République et, éven
tuellement, à deuxième lecture de l'Assemblée nationale, à condi
tion bien entendu que ce projet reprenne tous les articles visés dans
la résolution initiale. Si l'Assemblée nationale ne procède pas à la
deuxième lecture, la question se pose de savoir si, en matière de
revision constitutionnelle, elle a le droit, comme en matière ordi
naire, de voler en première lecture un nouveau projet. Cette ques
tion sera examinée plus loin.

Si nous prenons l'exemple qui peut apparaître le plus probable,
c'est-à-dire un avis non conforme du Conseil de la République volé
à la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés, en même
temps qu'à la majorité absolue des membres le composant:
ai Ou bien l'Assemblée nationale adoptera ce texte en deuxième,

lecture à une majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés
et la loi de revision sera en état d'êlre promulguée;
б) Ou bien l'Assemblée nationale, statuant sur l'ensemble à la

majorité des deux tiers des suffrages exprimés et à la majorité
absolue de ses membres, reprendra son texte, modifié éventuelle
ment par tout ou partie d'un ou plusieurs amendements proposés par
le Conseil de la République et la loi de revision sera en état d'êlre
promulguée.
Mais un vote en deuxième lecture par l'Assemblée nationale aux

deux tiers des suffrages exprimés, imposant un texte contre la
volonté massivement exprimée par le Conseil de la République,
risquerait, si le désaccord portait sur des points essentiels du projet,
de dresser les deux Chambres du Parlement l'une contre l'autre,
alors que l'existence même du régime parlementaire et les pro
blèmes importants, relatifs à la sécurité et à la vie du pays, qui se
posent actuellement, exigent une collaboration aussi étroite que
possible et une confiance réciproque entre les deux Chambres du
Parlement ;

c) Ou bien l'Assemblée nationale adoptera le texte du Conseil
de la République à une majorité inférieure aux trois cinquièmes
des suffrages exprimés et il y aura lieu à referendum;
d) Ou bien l'Assemblée nationale reprendra son texte, modifié

éventuellement comme il a été indiqué ci-dessus à la majorité de
ses membres, mais sans atteindre les deux tiers des suffrages expri
més et c'est encore le referendum.

Celui-ci qui, dans l'hypothèse précédente, doit porter sur le texte
identique adopté par les deux Chambres, ne peut évidemment, dans
l'hypothèse présente, porter que sur le texte volé par l'Assemblée
nationale, sur lequel le suffrage universel sera invité à se pronoiiser
par oui ou par non. Ce serait faire du suffrage universel l'arbitra
entre les deux Chambres du Parlement, sur un problème au moins
autant technique que politique, avec une campagne électorale qui
porterait très probablement sur toute autre chose que la réforme

(1) Jusqu'à présent lorsqu'on deuxième lecture l'Assemblée nalio-
nale a rejeté à la majorité des suffrages exprimés l'ensemble d'un
projet ou d'une proposition au cours» de l'examen des articles duquel
elle n'avait pas accepté l'avis du Conseil de la République, elle a
toujours considéré que ce rejet valait renvoi à ta commission peur
l'élaboration d'un nouveau rapport. En ce cas, la délibération en
deuxième lecture a donc été poursuivie, malgré un premier rejet,
jusqu'à ce que la majorité simple nécessaire à l'adoption du texle
ait été dégagée. Par contre, lorsqu'en deuxième lecture l'Assemblée
nationale n'a pu adopter l'ensemble d'un texte, faute d'avoir réuni
pour 1 approuver la majorité absolue de ses membres (alors que
l'avis du Conseil de la République avait été formulé à la majorité
absolue de ses membres), si le renvoi à la commission a été éga
lement prononcé, en fait, la délibération en deuxième lecture n'a
jamais été reprise: c'est un nouveau projet ou proposition qui a
toujours élé. déposé. discuté en première lecture par l'Assemblée
nationale, et transmis par elle, pour avis, au Conseil de la Répu
blique,
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constitutionnelle. La crainte d'un abstentionnisme massif peut être
exprimée, quand on se rappelle que les abstentions ont atteint
32 p. 100 lors du réferendum qui a ratifié la Constitution a."tu»:io.
D'autre part, si le referendum était négatif, aucune conclusion ne
pourrait en être tirée, puisque les opposants seraient à la fois, sans
qu'on puisse les distinguer, ceux qui .seraient hostiles à toute revi
sion constitutionnelle et ceux qui estimeraient insuffisante la revi
sion proposée ;
e) Ou bien l'Asseml)i<5e nationale ne trouvera pas une majorité

des membres la composant pour adopter le texle du Conseil de la
République ou pour reprendre son texte éventuellement modifie et
il n'y aura plus rien. L'Assemblée nationale devra élaborer un nou
veau projet, qui sera soumis à nouveau A son examen, à l'avis du
Conseil de la République et, éventuellement, à deuxième lecture
par l'Assemblée nationale.
Celte dernière hypothèse aurait pour conséquence de retarder

encore pendant de longs mois, pour ne pas dire de longues années.
la réformé souhaitée et dont le premier acte remonte à plus de
trois ans.

On ne peut écarter l'hypothèse où le Conseil de la République
voterait le projet de revision à la majorité absolue de ses membres
sans que soit atteinte la majorité des trois cinquièmes des suffrages
exprimés.
Kn ce cas, si l'Assemblée nationale se prononçait en deuxième

lecture à la majorité absolue ce ses membres et aux deux tiers des
su tirages exprimés, le texte qu'elle adopterait (identique à celui du
Conseil, ou reprenant son texte antérieur avec adoption éventuelle
de tout ou partie des amendements du Conseil) serait en état d'être
promulgué.
Si elle se prononçait à la majorité absolue de ses membres, mais

à moins des deux tiers des sultragcs exprimés, le texte qu'elle adop
terait serait soumis à referendum.

Si elle se prononçait eulin à la majorité des suffrages exprimés,
mais non à la majorilé absolue de ses membres, il n'y aurait plus
rien, et la procédure de revision devrait recommencer, c'est-à-dire
que l'Assemblée nationale devrait élaborer un nouveau projet de
revision qui suivrait de nouveau toute la filière.
Si, d'autre part, te Conseil de la République se prononçait sans

que' son vole fût acquis m à la majorité des trois cinquièmes des
suffrages exprimés, ni à la majorité absolue de ses membres, la
situation serait la suivante:

Ou bien l'Assemblée nationale se prononcerait en deuxième lec
ture à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés et le texte
voté par elle — qu'il fut identique A celui du Conseil ou qu'il consti
tuât la reprise de son texte antérieur, éventuellement modifié par
adoption éventuelle de tout ou partie des amendements du Conseil
— Mirait en état d'être promulgué;
Ou bien l'Assemblée nationale se prononcerait à une majorité

inférieure aux deux tiers des suffrages exprimés et le texte adopté
par elle serait soumis à référendum";
Ou bien l'Assemblée nationale ne trouverait pas de majorité des

suffrages exprimés et il n'y aurait plus rien, c'est-à-dire que la
procédure de revision devrait recommencer.
il convient, enfin, d'examiner l'hypothèse où le Conseil repous

serait jnurcmrnt et simplement l'ensemble du projet de révision,
c'est-à-dire formulerait un avis défavorable, à la majorilé des suf
frages exprimés ou à la majorité absolue de ses membres.
Ln ce cas, l'Assemblée nationale, comme en matière législative

ordinaire, aurait évidemment la faculté de ne pas procéder à une
deuxième lecture. Mais cette interruption de la procédure normale
d'examen du projet de loi élaboré par elle en exécution de la réso
lution préalable de 1950-19V1 lui laisserait-elle la facilité, comme
pour un projet ou une proposition de loi ordinaire, de substituer
la première lecture d'un deuxième texte à la deuxième lecture du
premier texte, selon la méthode qu'on a qualifiée de navette para-
conslilutionnelle ? Aussi longtemps que ie premier projet de loi de
revision, dont l'élaboration n'a été possible que grâce au vote de
la résolution préalable, resterait en instance devant l'Assemblée
nationale, on voit mal comment celle-ci pourrait lui substituer un
autre projet de toi en exécution de la même résolution. Si cela
paraissait cependant admissible, il va de soi, pour les raisons don
nées ci-dessous à l'occasion de l'examen de la revision de l'article 7
de la Constitution, que le nouveau projet de loi devrait comporter
revision de tous les articles visés dans la résolution initiale.

Mais le défaut d'examen en deuxième lecture par l'Assemblée
de l'avis défavorable du Conseil de la République provoquerait plus
vraisemblablement l'a\orlement complet de la revision constitution
nelle.

Si l'Assemblée nationale procédait à une deuxième lecture elle
pourrait :
Ou ibien accepter formellement l'avis défavorable du Conseil, ce

qui entraînerait pour elle, la résolution de 1>5d-19â1 restant valide,
l'obligation d'élaborer un nouveau projet de loi revisant les articles
de la Constitution énumérés dans cette résolution;
Ou bien reprendre intégralement le projet de revision adopté par

elle en juillet 1Jô3.

Si le Conseil avait voté l'avis défavorable à la majorité absolue
de ses membres, l'Assemblée ne pourrait reprendre le texle adopté
par elle en première lecture qu'à la même majorité. A défaut, le
projet de revision actuel disparaîtrait et l'Assemblée devrait en
élaborer un nouveau dans les conditions ci-dessus rappelées.
Le texte adopté en première lecture et repris intégralement en

deuxième lecture par l'Assemblée nationale serait en état d'être
promulgué s'il réunissait en deuxième lecture une majorité au moins
égale aux deux tiers des suffrages exprimés: il devrait être soumis
à un referendum s'il réunissait une majorité inférieure, quoique
éventuellement suffisante pour passer outre à l'avis défavorable du
Conseil de la République.

EXAMEN DES ARTICLES

Article lr .

Article 7 de la Constitution (addition),

ÉTAT DE SIÈGE

La résolution préalable, nécessaire à toute -révision de la Consti
tution aux termes de l'article 90 de la constitution, avait prévu
que la revision comporterait notamment une addition à l'article 7.
Il résulte des rapports déposés par les rapporteurs des commis

sions du suffrage universel ce l'Assemblée nationale et du Conseil
de la République, ainsi que des débals parlementaires devant les
deux chambres du Parlement, qu'il s'agissait de combler nue lacune
existant dans ia Conftit ution quant aux modalités de la déclaration
de l'état de siège.

La commission du suffrage universel de l'Assemblée nationale a
proposé l'addition suivante:

« Une loi seule peut déclarer l'élat de siège.
« Toutefois, en cas de guerre ou de troubles graves, le président

du conseil, après délib-u'ation en conseil do? ministres ou, en cas
d'absente du Président de la République, en conseil de cabinet,
peut décréter l'état de siège. Le Parlement se réunit alors de plein
droit deux jours après, s'il n'a été convoqué pour une date plus
rapprochée.

« En cas de dissolulion de l'Assemblée nationale, le président du
conseil peut décréter l'état de siège; le même décret doit rappeler
dans les deux jours l'Assemblée nationale dissoute. »

Après discussion, l'Assemblée nationale a voté par 500 voix
contre zéro un amendement tendant à supprimer cet article. 11 était,
en effet, apparu que t'inscri rtlion dans la Conslilulion des disposi
tions relatives à l'état de siège, actuellement régi par les lois des
8 août J^S8 et 3 avril J S78, présentait des inconvénients considéra
bles. Déjà le rapporteur de la commission du suffrage universel du
Conseil de la République avait fait observer dans son rapport' sur
la proposition de résolution qu'il serait plus simple de modifier les
deux lois précitées que de « constitulionnaliser » l'élat de siège.

Mais une question très délicate se pose. Le Parlement a décidé,
par sa résolution préalable, que l'article 7 devait comprendre une
addition. Peut-il, dans ces conditions, renoncer à l'adjonction visée ?
Si celte interprétation, admise par l'Assemblée nationale, était en
définitive retenue, elle pourrait avoir les conséquences les plus
graves. En elfet, rien n'interdirait dans celle hypothèse à l'Assem
blée nationale seule, au cas de majorité des deux tiers ou de
referendum favorable à son texte volé en deuxième lecture aux

conditions de majorité fixées par l'article 20, de ne faire porter
la révision que sur certaine articles de la Conslilution, alors que
la résolution préalable aurait décidé de soumettre A la revision un
plus grand nombre d'articles de la Constitution (onze dans la pro
cédure actuelle).

Or, la proposition de résolution n'a peul-être obtenu la majorité
exigée par l'arliele 00 qu'en raison de ce qu'elle mentionnait un
certain nombre d'articles soumis à revision. Celle majorité n'aurait
peut-être pas été recueillie sur une proposition de résolution ne
comportant que les articles finalement revisés. De façon plus pré
cise, au moins théoriquement, personne ne saurait affirmer que
la proposition de résolution qui est à l'origine de la revision actuelle
eut été accueillie favorablement si elle n'avait pas compris une
addition de l'article 7.

Prenons des cas concrets. Il est tout à fait possible d'envisager
que la majorité des membres comno-ant l'Assemblée nalionale
n'aurait pu être atteinte, si la proposition de résolution n'avait pas
soumis à revision les articles 14. et 20 par exemple, ou l'article <55,
ou les articles 59 et 52. En tous cas, on peut affirmer que le Conseil
de la République n'aurait pas adopté la proposition de résolution
à la majorité de ses membres si elle n'avait pas compris les arti
cles 11 et 20. En raison de ce vole, l'Assemblée nationale n'a pas
procédé à la deuxième lecture de la proposition de résolution prévue
par l'article 90. Elle ne peut donc exclure de la loi de revision
tout ou partie des articles soumis à revision sans violer la résolution
votée par le Parlement et non par elle seule.

Comment admet Ire, en effet, que la résolution ayant été volée
à la majorilé des membres de chacune des deux chambres du
Parlement, le projet de loi portant revision pourrait ne pas com
prendre. certains des arlicles susvisés, être voté à la majorilé simple
si le Conseil de la République émettait un avis conforme (ou un
avis contraire à la majorilé simple) et être ensuite soumis à un
référendum qui pourrait être favorable! La révision constitutionnelle
exclurait en ce cas à la majorité simple des articles dont la revision,
envisagée par la proposition de résolution préalablement nécessaire,
aurait seule permis d'obtenir la majorité qualifiée exigée pour que
celle-ci fut votée!

Celle interprétation ne parait pas' possible à votre commission du
suffrage universel.

Aussi, tout en manifestant son accord avec l'Assemblée nationale
sur l'inopportunité de « constitutionnaliser » l'élat de sK-ge, vous
prop«e-t-elio de reprendre l'arlicle 1er du projet de revision, dans
la forme suivante:

« Art. 1er . — L'article 7 de la Constitution est complété par l'ali
néa suivant:

« L'état de siège est déclaié dans les conditions prévues par la
loi. »
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Article 2.

Article 9 de la Constitution (1er et 2e alinéa).

DURÉE DE LA SESSION. — DÉCRET DE CLOTURE

La proposition de résolution a soumis i revision les deux pre
miers alinéas de l'article 9 de la Constitution relatifs à la durée
de la session parlementaire.
Aux termes de l'article 9 en vigueur, la session est annuelle et

commence le second mardi de janvier. La durée totale des interrup
tions de session ne peut excéder quatre mois, sans qu'entrent en
compte les ajournements de séance égaux ou intérieurs à dix jours.
Le texte volé par l'Assemblée nationale fait partir la session du

premier mardi d'octobre. Après une session de sept mois, dans
laquelle ne sont pas compris les ajournements de séance supérieurs
à huit jours, le président du conseil peul en prononcer la clôture
par décret pris en conseil des ministres.
il ne par/lit pas douteux que le principe d'une session annuelle

commençant le deuxième mardi de janvier pour se terminer en
droit le 31 décembre (celle interprétation étant même contestable)
et en fait quelques jours après, présente, malgré la possibilité pour
l'Assemblée nationale de décider des interruptions de session, des
inconvénients multiples. Le Parlement doit, en principe, siéger de
façon permanente. Les parlementaires sont tenus de façon quasi
exclusive dans leur assemblée respective et éprouvent les plus
grandes difficultés, s'ils sont au surplus membres d'assemblées
départementales ou communales, à remplir leurs mandats ainsi
qu'à maintenir le contact, si nécessaire, avec leurs électeurs.
Les travaux parlementaires s'ouvra nt en réalité au mois d'octobre

par l'étude et le vote des textes budgétaires et de la loi de finances,
l'Assemblée nationale a estimé que la cession annuelle devait com
mencer le premier mardi d'oclobre.
D'après le texte qu'elle a adopté, après une période de sept mois

augmentée, s'il y a lieu, des ajournements de séance supérieurs à
huit jours, le président du conseil peut (il s'agit bien d'une possibi
lité et non d'une obligation) prononcer la clôture de la session ordi
naire par décret pris en conseil des ministres. Comme, aux termes
de l'article 12 de la Constitution étudié plus loin, des sessions extra
ordinaires peuvent avoir lieu si la nécessité en apparaît au Gouver
nement, au bureau de l'Assemblée nationale ou a la majorité des
députés, on peut affirmer que la nouvelle disposition ne peut que
faciliter le travail du Parlement, sans apporter le moindre obstacle
au contrôle qu'il doit exercer. .

Votre commission du suffrage universel vous propose donc d'adop
ter le texte voté par l'Assemblée nationale avec une très légère
précision. En effet, M. le président de la commission du suffrage
universel de l'Assemblée nationale a déclaré à la fin de la discus
sion de l'article que le délai de hu it jours prévu pour les ajour
nements de séance était un délai frane. il a paru utile de l'écrire,
pour éviter toute contestation possible sur l'interprétation de la
Constitution:

« Art. 2. — Le premier et le deuxième alinéas de l'article 9 de
la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session ordi
naire le premier mardi d'octobre.
i Lorsque celle session a duré sept mois au moins, le président

du conseil peut en prononcer la clôture par décret pris en conseil
des ministres. Dans cette durée de sept mois ne sont pas comprises
les interruptions de session. Sont considérés comme interruptions
de session les ajournements de séances supérieurs à huit jours
tranes. »

Article 3.

Article II de la Constitution (1 er alinéa).

ÉLECTION DES BUREAUX DES CHAMBRES

Aux termes du premier alinéa de l'article 11 de la CoristiluTion,
soumis à 'révision, « chacune des deux Chambres élit son bureau,
chaque armée, au début de sa session à la représentation proportion
nelle des groupes ». La Constitution de 19 10 avait, en effet, « consli-
lufionnalisé » une question qui est normalement du domaine, non
pas de la loi mais du règlement de chaque Assemblée. De multiples
difiieultés sont apparues' Aussi l Assemblée nationale a-t-elle voté
un nouveau texte aux termes duquel chacune des Chambres élit son
bureau chaque année au début de la session ordinaire. Cette nou
velle rédaction n'implique pas nécessairement l'abandon ,par les
Chambres du principe de la proportionnelle pour tels ou tels postes
de leur bureau. Mais c'est le règlement de chaque Chambre qui
fixera les conditions d'élection des membres du bureau.
Cependant, votre commission du suffrage universel, tout en vous

proposant d'adopter le texte de l'Assemblée nationale, a tenu à y
apporter une précision.
Tel q ue le lexle est en effet rédigé, rien n'interdirait au Parlement

de décider ultérieurement que le mode d'élection du bureau de cha
cune des Chambres sera fixé par une lui. Comme l'Assemblée natio
nale a le dernier mot pour le vote de la loi, c'est elle qui pourrait
donc imposer au Conseil de la République le mode d'élection de son
bureau. Telle n'es pas certainement la pensée de l'Assemblée natio
nale; aussi nous a-t-il semblé préférable d'inscrire dans la Conslitu-
tion que l'élection du bureau de chacune des Chambres devait avoir
lieu dans les conditions prévues par son règlement. Celle adjonction,
précédée de la conjonction « et», est d'autant plus nécessaire que le
Conseil de la République est renouvelable par moitié et que son
règlement a prévu qu'au cours de la session pendant laquelle il y a

eu élection de la moitié de ses membres, le bureau élu au début de
la session doit faire place à un nouveau bureau élu par le Conseil
de la République renouvelé.
C'est dans ces conditions que la commission vous propose de

voter i'articlp 3 ainsi rédigé:
« Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitution est

modifié ainsi qu'il suit:
« Chacune des deux Cbambrws élit son bureau chaque année

au début de la session ordinaire et dans les conditions prévues par
son règlement. »

Article 4.

Article 12 de la Constitution.

SESSIONS EXTRAORDINAIRES

L'article 12 actuel de la Constitution prévoit que le bureau de
l'Assemblée nationale, qui contrôle l'action du Gouvernement, peut
convoquer le Parlement quand l'Assemblée nationale ne siège pas
et que cette convocation s'impose au bureau si la demande en est
faite par le président du conseil des ministres ou par le- tiers des
députés.
La session ordinaire pouvant être limitée à sept mois aux termes

du nouvel article 9 de la Constitution, la nécessité de prévoir lu
convocation du Parlement pendant l'interruption de session est
encore plus nécessaire que lorsque la session était annuelle.
Mais les conditions prévues par l'article 12 actuel ne sauraient

être maintenues.

Tout d'abord, le contrôle de l'action du Gouvernement par le
bureau de l'Assemblée nationale, dans des conditions qui n'ont
au surplus jamais été précisées, apparaît contraire à la conception
d'un régime parlementaire où le pouvoir exécutif dispose, avec
la confiance de l'Assemblée nationale, d'un pouvoir propre. L'autre
part, l'article 9 nouveau prévoyant que l'interruption de session
serait prononcée par une décision du pouvoir exécutif, il serait
difficilement concevable que l'action de celui-ci pût être contrôlée
par le bureau de l'Assemblée nationale. Enfin la convocation obli
gatoire à la demande du tiers des députés ne peut être maintenue.
Elle est d'ailleurs difficilement explicable et pourrait donner lieu
à des abus préjudiciables au régime lui-même. En effet, supposons
qu'une interruption de session soit décidée à la majorité ou par
un décret pris par le président du conseil en accord avec la majorité
qui le soutient ou au moins sans opposition d'une majorité des
députés. Comment admettre que le tiers des députés puisse exiger
une convocation du Parlement qui, aussitôt réuni, peut décider il" la
majorité de se renvoyer, renvoi n'interdisant pas aussitôt au tiers
des députés de faire une nouvelle demande de convocation, suivie
une nouvelle fois d'une décision de la majorité de se renvoyer et
ainsi de suite. Le texte volé par l'Assemblée permet au bureau de
l'Assemblée nationale de la convoquer pendant l'interruption de lu
session. Il l'oblige à le faire à la demande du président du conseil
ou de la majorité des députés. Les droits des députés sont donc
sauvegardés.
On peut se demander s'il ne serait pas nécessaire qu'une loi

précisât les conditions dans lesquelles les députés devraient exprimer
leur volonté de demander la convocation du Parlement en session

extraordinaire, lorsque des circonstances particulières les mettraient
dans l'impossibilité de faire connaître directement au bureau de
l'Assemblée nationale leur volonté exprimée sans amhiuuité. Sans
doute le règlement de l'Assemblée nalionale. pourrait-il être utile
ment complété pour résoudre ce problème. Mais si l'on considère
que la demande d'ouverture d'une session extraordinaire par la
majorité des députés a pour conséquence, non seulement la réunion
de l'Assemblée nationale, mais celle du Parlement tout entier, le
recours à une loi volée par le Parlement paraît le moyen le plus
régulier de définir les conditions de celte demande.

A juste titre, l'Assemblée nationale a également prévu que le
décret de clôture de celte session extraordinaire ne pourrait être pris,
au cas de convocation décidée par son bureau ou provoquée à la
demande de la moitié de ses membres, avant que l'ordre du jour
limité pour lequel le Parlement aurait été convoqué n'ait élé épuisé.
Mais il semble nécessaire de préciser que la convocation devra
indiquer cet ordre du jour, afin d'éviter aillant que possible toute
discussion ou toute difliculté d'interprétation sur celle question.
Étant donné que le texte volé par l'Assemblée nationale et accepté

par votre commission précise formellement que la convocation du
Parlement comporte un ordre du jour l imité, il semble logiquement
s'ensuivre que, pour que la convocation soit obligatoire, il ne suflit
pas- qu'elle ait été demandée par la majorité absolue des députés,
il faut en outre que cette majorilé se soit manifestée également
quant à l'objet de la convocation. Supposons par exemple nue deux
cent cinquante députés demandent la réunion de l'Assemblée natio
nale en vue de la discussion d'une interpellation de politique inter;
nationale, et cent en vue de la discussion d'une proposition de loi
d'ordre économique; en ce cas, les conditions posées par l'article 12
ne paraîtraient pas être remplies.
Celle interprétation semble d'autant plus normale que, dans le

cas contraire, rien n'empêcherait théoriquement les 311 députés
composant la majorité arithmétique des membres de l'Assemblée
nationale de demander la convocalion, en la motivant chacun par
la nécessite d'examiner une question différente, ce qui ne consti
tuerait aucunement 1 expression d'une volonté commune de la majo
rité de l Assemblée.

Pratiquement du resle, il est infiniment probable que les ailleurs
«une demande do convocalion se concerteront toujours pour la

c;r, Par le rncine objet, qui ne pourrait guère concerner que la
politique générale du Gouvernement.
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Votre commission du suffrage universel vous propose une
modification de l'article 12 de la Constitution vote par l'Assemblée

nbienal aux termes de l'article 11, le bureau r<éunl
nour l'élecation du Président de la République soit le bureau dc
F'As*enibks c nationale, celui-ci ne parait vraiment pas avoir compé
tence pour convoquer le Conseil de la République, alors surtout
qu'aux termes de l'alinéa 3 de l'article 9, le Conseil
siè«e en même temps que lAssemblee nationale. La tradition p'11 '-
mentaipe veut d'ailleurs que le Conseil de la liepul»
que par son président, avisé par M. le preMdent de 1 Assemblte
lu» 'tonale des décisions prises par cette dernière Assemblée ou pai
son bureau, relativement aux ajournements de séance supérieurs à
sdix jours actuellement (ihuit jours à l'avenir) et aux sessions
Aussi votre commission vous demande-t-elle de voter le texte

suivant:
« Art. 4. — L'article 12 de la Constitution est abrogé et remplace

par les dispositions suivantes: . .
« Quand l'Assemblée nationale ne siege pas, son bureau peut la

convoquer en session extraordinaire; le président de l'Assemblée
nationale doit le la ire à la demande du président du conseil (les

'ministre ou à celle de la majorité des membres composant 1 Assem
blée nationale. La convocation doit porter l'ordre du jour de^ la se -
sion extraordinaire. Le président de 1 Assemblée nationale avise
président du Conseil de la République de cette convocation.

« Le président du conseil des ministres prononce la clôture de la
session extraordinaire dans les formes prévues à l'article 9.

« Lorsque la session extraordinaire a lieu à la demande de la
maiorilé de l'Assemblée nationale ou de son bureau, le décret de
clôture ne peut être pris avant que le Parlement n ait épuisé 1 ordre
du jour limité pour lequel il a été convoqué. »

Article 5.

Article 14 de la Constitution (2« et 3° alinéas).

INITIATIVE DES LOIS

L'article 14 actuel de la Constitution laisse à l'Assemblée natio
nale le soin de se prononcer en premier lieu sur tous les projets ou
propositions de loi, même quand celles-ci sont formulées par -les
membres du Conseil de la République. Le rôle réservé par 1 article 20
au Conseil de la République, simple chambre de réflexion appelée à
émettre un avis sur les textes volés par l'Assemblée nationale,
celle-ci statuant souverainement en deuxième lecture sous certaines-
conditions de majorité, justifiait les dispositions de cet article 14.
. Mais, une navette étant organisée par le nouvel article 20 la règle
fixée par l'article 14 ne saurait être maintenue. Le maintien de
l'article 43 aux termes duquel « l'Assemblée nationale vote seule la
loi » exige sans doute que celle-ci ait le dernier mot, mais il n'impose
pas qu'elle statue en premier lieu. Le travail parlementaire se trou
vera largement amélioré par une modification de l'article 14. En
effet actuellement, au début des sessions, le Conseil de la République
doit attendre le vote préalable des textes par l'Assemblée nationale;
pendant des semaines entières son rôle législatif est extrêmement
limité, il est ensuite submergé par les textes transmis par l'Assem
blée nationale, ce qui met le Conseil de la République dans l'obliga
tion «le travailler dans des conditions de rapidité particulièrement
pénibles. Par contre, l'Assemblée nationale a constamment un ordre
du jour fort encombré puisque tous les projets et propositions doivent
être étudiés par elle en premier lieu, ce qui demande toujours plus
de temps que de travailler sur un texte déjà voté. Enfin, le nouvel
article 20 accordant au Conseil de la République une participation
elTeeiive à l'élaboration de la loi et ne limitant plus son rôle à la
présentation d'un simple avis, rend nécessaire que cette chambre
soit appelée à se prononcer en premier lieu sur les propositions de loi
émanant de ses membres.

Le nouvel article 14 voté par l'Assemblée nationale a donc repris
en leur principe les dispositions des lois constitutionnelles de 1875.
Les projets de loi peuvent être- déposés sur le bureau de l'une ou
l'autre chambre du Parlement qui examine, au surplus, respective
ment les propositions de loi formulées par ses membres.
L'importance que présente pour le Conseil de la République le

droit de délibérer en premier lieu sur les propositions de loi de ses
membres doit être soulignée. L'autorité politique d'une Assemblée
comme la nitre ne possède pas de meilleur fondement que la qualité
de ses initiatives législatives, preuve de la compétence de ses
membres et de la connaissance qu'ils ont des besoins du pays. Sans
doute, le droit d'amendement des projets et propositions volés en
premier lieu par l'Assemblée nationale ouvre-t-il un certain champ
à ces initiatives. Mais l'élargissement considérable qui résultera de
la possibilité pour le Conseil de la République de discuter les pro
positions de loi de ses membres a une importance capitale, parce
qu'il lui permettra d'exercer cette initiative dans des domaines où
ni l'Assemblée nationale ni le Gouvernement ne l'auront fait, ce qui
ne peut manquer de valoir aux délibérations du Conseil, dans l'opi
nion, une attention qu'elles n'ont pas toujours rencontrée dans
le passé.
Les projets de loi tendant à ratifier les traités internationaux, les

textes budgétaires, la loi de finances, les projets comportant dimi
nution de recettes ou création de dépenses doivent être déposés sur
le bureau de l'Assemblée nationale. Cette priorité de la chambre
issue directement du suffrage universel, tout au moins en matière
financière, avait été fixée par le paragraphe 2 de l'article 8 de la loi
constitutionnelle du 24 février 1875 et empruntée aux constitutions
antérieures. Celle disposition qui ne visait expressément que les lois
de finances avait été interprétée comme comprenant non seulement
les lois annuelles portant fixation du budget général des dépenses et

des recettes, celtes portant ouverture ou ratification des crédits addi
tionnels, mais d'une manière générale toutes les lois concernant
les ressources et les dépenses publiques de la nation.
Les propositions de loi des membres du Conseil de la République

ne peuvent être recevables si elles portent atteinte à celle priorité
de l'Assemblée nationale.
Cependant, le texte volé par l'Assemblée nationale, appliqué litté

ralement, pourrait pratiquement interdire la recevabilité de nom
breuses propositions de loi formulées par les membres du Conseil
de la République, ce n'est certainement pas la pensée des députés.
11 est, en effet, bien difllcile d'imaginer une proposition de loi quel
conque qui ne puisse avoir comme conséquence indirecte ou loin
taine une augmentation de dépenses. Le fonctionnement de n'importe
quelle commission, par exemple, dont la création serait demandée
par une proposition de loi déposée sur le bureau du Conseil de la
République, serait susceptible d'enlrainer quelque dépense. Or, la
jurisprudence parlementaire, sous l'empire des lois constitutionnelles
de 1875 accordant celle même priorité financière il la chambre des
députés, avait admis que ce droit de priorité n'était pas applicable h
un projet ou proposition de loi qui aurait indirectement pour consé
quence d'entrairier une dépense à la charge de l'État, par exemple,

. en créant une fonction nouvelle ou un emploi nouveau (l)uguit,
Manuel de droit constitutionnel, p. 873. Esmein, Éléments do droit
constitutionnel, p. 908).
C'est la raison pour laquelle votre commission vous propose une

rédaction qui, tout en respectant la pensée de l'Assemblée natio
nale, ne déclare irrecevables les propositions de loi déposées par les
membres du Conseil de la République que si elles ont directement
pour conséquence une création de dépenses.
Votre commission a supprimé les mois « et transmises après

adoption à l'autre Chambre » qui apparaissent inutiles avec la nou
velle. rédaction proposée de l'arliele 20, de laquelle il résulte que
les propositions de loi examinées en premier lieu par une Chambre
doivent avoir été adoptées avant d'être soumises à l'autre Chambre.
Il est évident, enfin, et c'est une conséquence inévitable des nou

velles dispositions de l'article 14, que le Conseil de la république
doit pouvoir soumettre à l'avis du Conseil économique el à l'avis
de l'Assemblée de l'Union française les projets ou propositions de
loi dont il est saisi en premier lieu. Or, la proposition de résolution
préalable à la revision constitutionnelle ne vise pas les articles 25
et 71 de la Constitution.

1.1 nous parait incontestable que la rédaction du nouvel article fi
peut se référer à ces deux articles, bien qu'ils restent eux-mêmes
en dehors du domaine de la revision. La résolution préalable per
met de reviser les deuxième et troisième alinéas de l'article fi,
c'esl-à-<lire de les remplacer par des dispositions entièrement nou
velles. Il serait donc évidemment possible d'introduire parmi ces
dispositions des textes visant expressément la consultation de l'As
semblée de l'Union française et du Conseil économique par le
Conseil de la République, pour les projets et propositions de lois
examinés par lui en premier lieu. Mais ces textes seraient, néces
sairement longs et touffus, d'autant plus que la procédure d'avis
n'est pas la même par ces deux Assemblées. Le même résultat est
obtenu de façon beaucoup plus simple en introduisant dans le
nouveau texte de l'article Ji une référence aux articles 25 et 71;
celte léférence ne sort donc pas des limites de la revision consti
tutionnelle.
Remarquons, au surplus, que si la consultation éventuelle de

l'Assamblée de l'Union française el du Conseil économique par -le
Conseil de la République n'était pas prévue pour les textes exami
nés par celui-ci en premier lieu, il en résulterait pour elles une
diminution de leurs attributions que la résolution préalable n'au
torise à aucun titre, fût-ce implicitement.
C'est dans ces conditions que votre commission vous propose le

texte suivant:

« Art. 5. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 11 de

la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Les projets de loi sont déposés sur le bureau de l'une ou l'autre
des deux Chambres du Parlement. Toutefois, les projets de loi
tendant à autoriser la ratification des traités prévus h l'article 27,
les projets de loi budgélaires ou de finances et les projets compor
tant diminution de recettes ou création de dépenses doivent être
déposés sur le bureau de l'Assemblée nationale.

« Les propositions de loi formulées par les membres du Parlement
sont déposées sur le bureau de la Chambre dont ils font partie.
Celles émanant des membres du Conseil de la République ne sont
pas recevables lorsqu'elles comportent diminution de recettes ou
lorsqu'elles ont directement pour conséquence une création de
•dépenses.

« Les dispositions des articles 71 et 25 de la Constitution relatives
à la consultation de l'Assemblée de l'Union française et du Conseil
économique sont applicables aux projets ou propositions de loi
examinés en premier lieu par le Conseil de la République. »

Article 0.

Article 20 de la Constitution.

CONFECTION DES LOIS

Analyse de l'article 20 actuel de la Constitution.

Aux termes de l'article 20 actuel de la Constitution, le Conseil
de la République n'émet que des avis sur les projets ou proposi
tions de loi votés en première lecture par l'Assemblée nationale.
Comme nous l'avons vu à l'occasion de l'article 14, seule l'Assem
blée nationale peut procéder à une première lecture des projets
ou DroDositions.
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L'avis du Conseil de la République doit Cire donné dans les deux
mois de la transmission du texte par l'Assemiblée nationale. En
matière budgétaire, ce délai d'examen ne doit pas dépasser le
temps utilisé par l'Assemblée nationale pour l'examen et le vote
du texte. (Ces mois « examen et vole » auraient pu prêter à contu
sion. L'examen comprend-il seulement les débats en séance
publique ou aussi les travaux en commission Cette dernière
interprétation a prévalu, comme il était logique. S'il en avait été
autrement, en etl'et, le délai imparti au Conseil de la République,
tant pour ses travaux en commission que pour ses débuts en
séance publique aurait pu être réduit dans des conditions telles
qu'il iui aurait été matériellement impossible de jouer utilement
son rOle de Chambre de réflexion. En cas de procédure d'urgence,
le Conseil de la République doit émettre son avis dans le même
délai que celui prévu pour les débats de l'Assemblée nationale
par le roulement de celle-ci, c'est-à-dire, actuellement, trois jours
francs. bans ce dernier cas, le temps utilisé par l'Assemblée natio
nale pour l'étude du projet ou de la proposition en commission,
avant bs débats publics, n'est pas compris dans le délai imparti au
Cou-fil de la République qui ne dispose que des trois jours francs
susvi-és tant pour ses travaux en commission que pour les débats
en séance publique.
L'inobservation des délais par le Conseil de la République équi

vaut à un acquiescement tacite au texte transmis par l'Assemblée
nalionale; ce texte est en état d'être promulgué aussitôt que
l'Assemblée nationale a pris acte de l'inobservation du délai. Notons
qu'il s'agit là d'un cas théorique qui ne s'est jamais réalisé.
Si l'avis émis par le Conseil de la République n'est pas conforme,

l'Assemblée nationale procède à une deuxième et dernière lecture
au cours de laquelle elle ne peut qu'accepter ou rejeter, en tout ou
en partie, les amendements proposés à son texte par le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale ne peut donc alors que reprendre son

texte voté en première lecture, éventuellement modifié par l'adop
tion de tout ou partie des amendements proposés par le Conseil
de la République. En effet, et c'est une notion qu'il faut bien avoir
présente à l'esprit, le rejet d'un amendement du Conseil de la
République entraîne la reprise du texte de l'Assemblée nationale.
Que veulent dire exactement les mots « tout ou partie » ? Nous

n'avons trouvé, dans les travaux parlementaires ayant précédé le
vole de la Constitution de 1946, aucun élément apportant sur ce
point les précisions nécessaires. Il semble bien que la volonté des
constituants ait été que l'Assemblée nationale puisse accepter ou
rejeter tous les amendements proposés par le Conseil de la Répu
blique ou seulement certains d'entre eux. Les mots de la phrase
suivante: « En cas de rejet total ou partiel de ces amendements »
semblent bien confirmer cette interprétation du texte. Mais l'Assem
blée nationale, en présence de l'article 20 et de l'interdiction pour
elle de modifier le texte voté en première lecture autrement que par
l'adoption d'amendements du Conseil de la République sur lesquels
elle n'était pas pleinement d'accord, a donné à ces mots « tout ou
partie » une signification particulière: elle a estimé qu'elle pouvait
adopter non pas tout ou partie des amendements, mais tout ou
partie de chacun des amendements. Le résultat a élé que des amen 
dements du Conseil de la République ayant une signification précise
et représentant l'avis de la -chambre de réflexion exigé par les
constituants pour le vote de la loi, ont été mutilés pouf aboutir à
un nouvel article sans rapport avec celui volé en première lecture
par l'Assemblée nationale et en contradiction plus ou moins nette
avec l'opinion du Conseil de la République.
Ajoutons que pour statuer en deuxième lecture, l'Assemblée

nationale a souvent employé des artifices de procédure consistant
en des déclarations interprétatives des rapporteurs ou en des
modifications d'orthographe de certains mots dont le moins qu'on
puisse dire est qu'ils n'étaient pas conformes à la rigueur constitu
tionnelle.

D'au ire part, en cas de divergence entre le texte examiné en
deuxième lecture par l'Assemblée nationale et l'avis émis par le
Conseil de la République, l'Assemblée nationale doit voter l'ensemble
à la majorité absolue des membres la composant si l'avis émis par
le Con-eil de la République l'a été dans les mêmes conditions de
majorité.

L'Assemblée nationale demeure-t-elle impuissante dans le cas oti
elle ne peut dégager soit une majorité simple, soit une majorité
qualifiée (suivant celle obtenue par l'avis du Conseil de la Répu
blique), pour adopter, en deuxième lecture, un texte différent de
celui transmis par le Conseil de la République ?
Certainement pas. >'une part, l'article 20 n'a pas fait obligation

à l'Assemblée nationale de procéder à une deuxième lecture ou
en tous cas, n'a pas prévu de sanction. D'autre part, si l'Assemblée
nationale a procédé à la deuxième lecture et qu'aucun texte n'ait
été volé, il n'y a plus de projet ou de proposition.
Dans un cas comme dans l'autre rien n'interdit, en conséquence,

a l'Assemblée nationale, bien au contraire, de procéder à l'examen
en première lecture d'un nouveau projet ou proposition, soumis à
1 examen pour avis du Conseil de la République dans les conditions
fixées par l'article 20. C'est ce qui a élé appelé la navette para-
constitutionnelle. L'Assemblée nationale n'est donc pas -dans
l impossibilité de voter un texte transactionnel, qui constitue la
premere lecture d'un nouveau texte, au lieu d'êlre la deuxième
lecture du premier texte (exemple: loi électorale). A de nombreuses
reprises, celte pratique a été suivie et il est même arrivé que ce
nouveau texte ne pouvant encore être adopté en deuxième lecture
un troisième texte ait été déposé, et ait fait l'objet de la navette
unique de l'article 20 (exemple: échelle mobile).
La tradition parlementaire aurait -pu, par la généralisation de

cette pratique et par un esprit de compréhension réciproque, créer
une navette de fait satisfaisante pour les deux Assemblées 11 est à
noter, en effet, que, chaque fois que le Conseil de la République a

eu à émettre son avis sur un deuxième, voire sur un troisième
projet ou proposition, il a tenu à procéder à son examen dans un
délai très bref, sans utiliser pleinement celui que la constitution
ini accordait. En fait, il a donc procédé comme s'il s'agissait, non
de l'unique lecture d'un deuxième ou troisième projet ou proposi
tion, mais de la deuxième ou troisième lecture d'un même projet
ou proposition.

Critiques émises sur l'article 20.

Deux critiques essentielles ont été formulées: aux termes de
l'article 20, l'Assemblée nationale ne peut pas voter en deuxième
lcc lure un texte nouveau, et, d'autre part, elle est obligée de statuer
à la majorité absolue de ses membres si elle n'adopte pas le texte
transmis par le Conseil de la République et vête par celui-ci dans
les mêmes conditions de majorité.
Sur le premier point, nous avons déjà nolé que, par application

littérale de l'article 20, l'Assemblée nationale pouvait toujours dis
cuter en première lecture un deuxième ou troisième projet ou propo
sition modificalif du premier projet, c'est-à-dire un projet transac
tionnel, ce qui permettait d'arriver par "une navette de fait au niéma
résultat qu'une navette réglementaire qui conduirait l'Assemblée
nationale à procéder à la deuxième ou à la troisième lecture du
premier projet ou proposition. Cependant, ii est évidemment préfé
rable que celle possibilité soit inscrite dans la Constitution, d'abord
pour exclure toute difficulté d'interprétation, ensuite pour éviter
que le. Conseil de la République ne puisse, en utilisant intégralement
les délais à lui impartis par l'article 20, retarder trop longtemps la
décision définitive sur un texte voté par la majorité de l'Assemblé*
nationale, enfin, pour donner au Conseil de la République un véri
table pouvoir législatif et- permettre d'obtenir, ce qui est souhaitable,
l'accord des deux Chambres du Parlement sur un texte identique.
Une modification de l'article 20, permettant à l'Assemblée natio

nale, à chacune de ses lectures d'un même projet ou proposition,
de voler un texte nouveau, tout en restreignant les délais impartis
au Conseil de la République pour ses lectures postérieures à la
première, augmente donc les pouvoirs de l'Assemblée nationale. Il
s agirait même d'une augmentation considérable si le texte de
l'article 20 actuel avait été interprété strictement et si, en deuxième
lecture, l'Assemblée nationale n'avait pas considéré qu'elle avait
le droit d'accepter une partie seulement de chacun des amendement
proposés par le Conseil de la République.
L'obligation pour l'Assemblée nationale de statuer h la majorité

de ses membres au cas de rejet- total ou partiel des amendements
proposés par le Conseil de la République à la majorité des membres
de ce dernier, qu'on a appelée improprement « le droit de veto •
du Conseil de la République, a élé sévèrement critiquée. Pourtant,
elle était dans la ligne du système élaboré par les constituants de
19iti, puisque ceux-ci ont voulu un régime bicaméral qui laisse le
dernier mot à l'Assemblée nationale. En effet, aux termes de la
Constitution de 1916, le président du conseil est investi à la majo
rité absolue des membres de l'Assemblée nationale et la confiance
ne peut lui être refusée qu'à cette même majorité. La logique vou
lait donc que ce lût à cette m Ome majorité que l'Assemblée natio
nale lit prévaloir son point de vue contre une opinion émise dans
les mtmes conditions par le Conseil de la République. Au surplus
c'est la seule disposition actuelle de la Constitution qui sauf la.
participation des membres du Conseil de la République à l'élection
du Président de la République, confère au Conseil sa qualité de
Chambre du Parlement. Supprimer l'obligation pour l'Assemblée
nationale de se prononcer à une majorité déterminée en cas d'oppo
sition lormulée par le Conseil de la République à celte même m» to
me, ^ sans tout au moins la remplacer par une participation effective
et sérieuse à l'élaboration de la loi, ce serait en réalité enlever toute
raison d'être au Conseil de la République dont le rôle se bornerait
des lors h fournir un avis dont l'Assemblée nationale pourrait, en
lait, ne pas tenir compte, sans aucune considération de majorité.
Certains ont déclaré que c'était une oli'ense pour l'Assemblée

nationale que de I obliger à trouver en son sein une maiorité absolue
m,rCiS Conseil de la République, pour qui s'est plus facile, a
pu la dégager sur son texte. C'est une absurdité, ont dit d'autres,
3™ni"i- es ne voient jamais le jour tandis que d'autres devien
nent lois bien qu ils aient les uns et les autres, recueilli la même
majorité simple a l Assemblée nationale parce que le Conseil de la
République a dans le premier cas émis son avisuà la majorité qua-
litiee et, dans 1 autre, à la majorité simple.
ram^rni^m'AmVc- ^ olî?nsant °u d'absurde, dans un régime bi-
snr . ,'.i,^fvn^niiauxter!mes de l'article 13, la Chambre Issue du
mit 1 h ir possédé la prépondérance et donc le dernier
wr lîineserr^-,ni*" re3l,1.te . ,d u ,n e volonté de celle-ci exprimée sous

&S1? Chambre a ne
nSrr'rJîf considérer comme normal, quand 11 y a deux
ii? ;ri H s des pouvoirs inégaux, que de deuxatextes
n a timide ?',m Jl -™' P^r exemple, 280 suffrages à l'Assemblée ,
ConseM d'e i ni ! ?ni i parce qu11 n ' a 6té repoussé au
nmsself m , p, i !lq-ue que par 150 voix , tandis que Vaulre ne.
deùïièrnn^ ri,-» I guu C0I?me J?» Parce que l'opposition de la
deuxième Cnambie se serait manifestée par 250 voix ?
le (^nneseM f rtr?/,Réa't iblli diteaussi '- est snns inlér6l: pratique puisque
fmUée (moins de -fin ^ s en est servi cl uo d'une façon très
limitée moins de 12 p. 100 de ses avis depuis sa création) et que
qu'en™le raresatc n-oen Sf^ Pas Procédé à la deuxième lecture prévue
Mais cil/nmi ïfm, » c 6S (a peine plus de 0,5 p. 100 des textes),
très qouvpnf dl in sni Conseil je la République a su faire preuve
ara d m sagesse nécessaire et que l'Assemblée nationale
af^rmer sa façon 1 ,eIl0rt1 (,e conciliation indispensable pour
„?l i / C, , ° V0 'r dans le cadre tracé parnla Conslilution.

nombre de tpxir? ^V'cis ra Ppe^r que, pour un certain
de tcxlcs » l Assemblée nationale n'a p quuevote pro lra loi du lait
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de cette obligation de majorité qu'en adoptant en première lecture
un nouveau projet ou proposition. Ce nouveau projet ou proposition
apparaissait au Conseil de la République plus acceptable ou moins
inacceptable que le premier, recueillait un avis conforme ou un avis
non conforme émis à la majorité simple ou était, en tous cas, sus
ceptible de dégager, à l'Assemblée nationale, la majorité nécessaire
impossible à obtenir sur le premier projet ou proposition.
En réalité, cette disposition de l'article 20 actuel de la Constitu

tion n'a d'autre but que d'obliger les députés à se prononcer pour
ou contre un texte si le Conseil de la République, à la majorité
absolue de ses membres, a attiré de façon solennelle l'attention de
l'Assemblée nationale sur le danger que présente à ses yeux le texte
volé par elle. En effet la différence entre la majorité des suffrages
exprimés et celle des membres composant une Chambre n'est cons
titué que par les parlementaires s'abstenant ou ne prenant pas
part au vote.

Toutefois, si la majorité simple doit désormais suffire pour l'in
vestiture comme pour le relus de la confiance, si le droit d'initia
tive est accordé aux deux Chambres du Parlement et si une navette
est organisée pour leur permettre de parvenir a un accord sur un
texte identique, les conditions de majorité imposées à l'Assemblée
nationale peuvent ne plus se justifier à l'étage de la procédure où
elle pourra statuer définilivement au cas de désaccord persistant
entre les deux Chambres. Encore est-il, bien entendu, indispensable
oue les pouvoirs du Conseil de la République ne s'en trouvent pas
diminués, ce qui exige que l'Assemblée nationale ne puisse avoir
le dernier mot que sur le dernier texte soumis par elle à l'examen
du Conseil de la République en tenant compte, éventuellement, de
l'opinion réelle manifestée par ce dernier.
En effet, actuellement, non seulement le Conseil de la République

dispose de ce qui a été appelé improprement d'ailleurs « droit de
veto », mais aussi du pouvoir de donner son avis sur tout texte
udoplé par l'Assejnblée nationale; celle-ci ne peut, au cas d'avis
non conforme, que reprendre son texte ou le modifier par l'adop
tion de tout ou partie des amendements proposés par le Conseil de
la République.

Une troisième critique peut, enfin, être formulée à rencontre de
l'article 20 de la Constitution, tel qu'il a élé rédigé en 19S6: la
facilité avec laquelle il permet, en règle générale, à l'Assemblée
nationale, de passer outre aux avis du Conseil de la République,
en faisant triompher le point de vue exprimé par e lle en première
lecture, constitue pour elle une tentation trop forte de ne pas prêter
aux motifs des amendements qui lui sont soumis par la chambre
de réflexion, toute l'attention qu'ils méritent. Sans doute faut-il se
garder de généraliser hâtivement. 11 est cependant arrivé que l'As
semblée nationale, en deuxième leclure, ail rejeté tous les amende
ments du Conseil de la République à certains textes sans avoir été
informée de leur portée et de leurs motifs ni par un rapport écrit,
ni par des explications verbales <m rapporteur. Une telle manière
de procéder est manifestement de nature à rendre difficile la coopé
ration nécessaire entre les deux chambres du Parlement, en
donnant au Conseil de la République l'impression que l'Assemblée
souveraine n'attache pas à ses travaux le crédit d'attention qu'ils
méritent.

Des différents systèmes envisagés pour les rapports
entre les deux Chambres du Parlement.

Toute une série de propositions et un projet ont été déposés sur
l'article 20, qui concerne les relations entre les deux Chambres du
Parlement.

Un grand nombre d'entre eux sont à éliminer pour le moment en
raison de leur contradiction avec l'article 1.!. non soumis à revision,
aux termes duquel « l'Assemblée nationale vote seule la loi ».
D'après certaines propositions, notamment, le texte discuté, après
un certain nombre de lectures par les deux Chambres, aurait été
renvoyé à l'examen des deux commissions compétentes réunies
(ou d'une commission mixte), chargée d'élaborer un nouveau texte
qui serait devenu la loi s il avait été adopté par une des deux
Chambres. D'autres tendaient à soumettre le texte à un referendum,
si l'Assemblée nationale ne pouvait imposer sa volonté à une majo
rité des trois cinquièmes à l'encontre d'un texte voté par le Conseil
de la République à cette majorité, ce qui aurait consisté à faire
résoudre par le suffrage universel un différend survenu entre les
deux Chambres. Cette solution serait difficilement acceptable, en
tous cas pour la plupart des questions d'ordre technique et d'ordre
financier, ou pour celles présentant un caractère d'urgence. Certaines
proposions, souvent contre la volonté de leurs auteurs, aboutis
saient à une diminution importante des pouvoirs du Conseil de la
République, en permettant à l'Assemblée nationale de reprendre.
en dernière lecture, n'importe quel texte volé préalablement par
elle ou même de voter un texte entièrement nouveau. D'autres,
soucieux de maintenir au Conseil de la République les pouvoirs
qu'il tient, actuellement, de la Constitution, par l'exercice de ce
qu'on a appelé son « droit de veto », avaient envisagé des textes
qui baissaient subsister le mécanisme de la majorité absolue à
l'expiration des navettes ou du délai, tout en restreignant le pou
voir du Conseil de la République de délibérer sur chaque texte
voté par l'Assemblée nationale, la loi ne pouvant être finalement
que le dernier texte de l'Assemblée nationale modifié éventuellement
par des amendements du Conseil de la République. Mais il apparaît
impossible de pouvoir obtenir de l'Assemblée nationale, en même
temps que le principe des navettes et le maintien du dernier prin
cipe susvisé, dont l'importance est essentielle pour le Conseil de
la République, qu'elle accepte de ne pouvoir en tout état de cause
statuer qu'à la majorité de ses membres si le Conseil de la Repu-
blique s'est prononcé à cette même majorité.

Analyse de l'article 20 volé par l'Assemblée nationale.

Le premier paragraphe pose le principe de la navette illimitée
entre les deux hambres du Parlement afin d'aboutir à l'adoption
d'un texte identique. Le Conseil de la République se voit donc
consentir la plénitude du pouvoir ;égislatif sous réserve des autres
Oisp.isilir.ns de l'article 20, qui apportent au principe des limita liutis
profondes rendues nécessaires par le maintien de l'article jà Le
Conseil de la République n'émet plus un avis, mais doit collaborer
activement à la confection de la loi. A part la nécessité de resp< c-
ter les délais et le fait que le dernier mot soit laissé à l'Assemblée
nationale; le Conseil de la République reprend sa place de Chambre
du Parlement participant, concurremment avec l'Assemblée natio
nale, u l'initiative (art. 14) et k la confection des lois.
En matière ordinaire, le Conseil de la République doit procéder

?i sa première lecture dans le délai de deux mois à compter du
la transmission du texte voté par l'Assemblée nationale. C'est
reprise de la disposition actuelle de l'article 20. Mais a : ors que la
sanction de l'inobservation de ce délai par le Conseil de la Répu
blique est, aux termes de la constitution en vigueur, un acquiesce
ment tacite au texte voté par i'Assemhlee nationale, le texle iiodiii-
catil de l'article 20 voté par l'Assemblée nationale ne prévoit aucun-)
sanction.

Sans doute, certains peuvent-ils prétendre que <• l'examen succes
sif », prévu par le premier paragraphe et la phrase suivante « l'exi-
ment s'ii est nécessaire, se poursuit » doivent être interprétés
comme assimilant le défaut de lecture par le Conseil de la Répu
blique à un rejet tacite du texte soumis à son examen. Mais cet:»
interprétation est certainement des plus "contestables, et l'applica
tion rigoureuse et littérale du texte voté par l'Assemblée nationale
enraîne celle conséquence que le Conseil de la République pourrait
paralyser le travail législatif si, pour une raison quelconque, il se
refusait à procéder à sa première lecture dans le délai imparti.

A partir de la transmission du texte par l'Assemblée nationale ai
Conseil de la République pour sa deuxième lecture, intervient un
délai de cent jours pendant lequel l'examen se poursuit devant
chacune des deux chambres en vue de parvenir à un accord.
Si cet accord espéré n'est pas réalisé. te dernier texte adopté pa*

l'Assemblée nationale doit être considéré comme définitif et en
état d'être promulgué.
Les députés ont certainement en l'intention de voir procéder S

un certain nombre de navettes et d'interrompre le dialogue au bout
de cent jours en donnant valeur de « loi » au dernier texte vntS
par eux en tenant compte éventuellement des amendements proposés
à ce texte par le Conseil de la République.
Mais la rédaction qu'ils ont adoptée risque d'entraîner des consé

quences probablement imprévues et qui iraient directement à ren
contre du but à atteindre.

Tout d'abord, il suffit que postérieurement à l'examen par le
Conseil de la République, en deuxième lecture, l'Assemblée natio
nale ne reprenne pas l'examen du texte avant l'expiration du délai
de cent jours, pour que le texte voté par l'Assemblée en deuxième
lecture (ou en première lecture si le Conseil de la République a
été saisi en premier lieu) devienne définitif, quelle que soit .l'opinion
émise par le Conseil de la République sur ce texte el à quelque
majorité qu'elle l'ait été.
Si l'Assemblée nationale procède h une troisième lecture (ou à

une deuxième si le Conseil de la République a été saisi en premier
lieu) avant l'expiration du délai de cent jours, le texte adopté par
elle, qui peut être entièrement différent des ou du précédent, peut
être en état d'être promulgué, quels que soient les amendemen's
proposés à ce texte par le Conseil de la République, si l'Assemblée
nationale ne procède pas à une nouvelle lecture après la troisième
lecture du Conseil.

Au cas, enfin, où l'Assemblée nationale examinerait une nouvelle
fois le projet ou la proposition, le texte voté par elle lors de celte
lecture pourrait toujours être absolument nouveau, n'avoir jamais
été soumis au Conseil de la République et, cependant, être en état
d'être promulgué, en raison de l'expiration du délai de cent jours.
Le Conseil de la République, outre ce qu'on a appelé « le droit

de vélo », perdrait donc ce pouvoir incontestable, qui est actuelle
ment le sien, d'après lequel la loi ne peut jamais être que le texte
voté par l'Assemblée nationale et soumis à ses délibérations, modifié
éventuellement par l'adoption de tout ou partie des amendements
proposés par lui.

En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi de finances,
l'Assemblée nationale a stipulé que « ce délai » ne devrait pas
excéder le temps précédemment utilisé par l'Assemblée nationale
pour leur examen et leur vote.

Or, le paragraphe précédent mentionne deux délais: le premier,
de deux mois, pour l'examen par le Conseil de la République en
première lecture des textes transmis par l'Assemblée nationale, le
deuxième, de cent jours, pendant lequel des navettes devraient et
pourraient avoir lieu après la transmission au Conseil de la Répu
blique pour sa deuxième lecture, les mots « ce délai » ne peuvent
donc de toute évidence s'appliquer qu'à ce dernier délai de cent
jours.

Il en résulte que. dans le système de l'Assemblée nationale, le
Conseil de la République disposerait, pour sa première lecture, des
textes budgétaires et de loi de finances, d'un délai de deux mois
avec dans l'interprétation la plus large (qui nous parait difficile.
ment soutenante) le rejet tacite comme seule sanction de l'inob
servation par lui de ce délai. Par contre, la navette entre les deux
Chambres, A partir de la transmission au Conseil de la Répub'iqoe
pour deuxième lecture, devrait se faire dans le te110s. peut-èln»
très court, précédemment utilisé par l'Assemblée nationale pour
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l'examen et le vole du texte, le mot « précédemment » ne pou
vant viser que le temps utilisé par elle pendant sa deuxième iec-
ture.
Les mots « ce délai » ne peuvent certainement pas s appliquer

au premier des deux délais prévu dans le paragraphe précèdent.
En serait-il ainsi, que le Conseil de la Républujue ne disposerait,
comme actuellement, pour sa première Ieclure que du temps u Lii iso
par l'Assemblée nationale pour l'examen et le vole en première
lecture des textes budgétaires et de la loi de finances, le délai a
compter de sa deuxième lecture étant alors de cent jours, ce qui
parait manifestement beaucoup trop long pour des lois qui doivent
être promulguées à date fixe. .
On aurait pu se demander si les mots « ce délai » ne pourraient

viser en réalilé les deux délais- prévus au paragraphe précédent.
Cette interprétation ne peut évidemment Cire admise ni en la
forme, ni au fond. En la forme le démonstratif « ce » et le sin
gulier employé ne peuvent permettre l'accepter que les mots « ce
délai » désignent les deux délais prévus au paragraphe précédent.
Au fond, l'Assemblée nalionale a voulu parvenir à une collabora
tion plus efficace entre les deux Assemblées. Or, actuel. ement, le
Conseil de la République dispose en première leclure du temps
utilisé par l'Assemblée nationale en premièie lecture. Comment
imaginer que les députés auraient voulu que, par la révision de
l'article 20, ce même temps soit accordé pour la première lecture
du Conseil de la République, la deuxième lecture de l'Assemblée
nationale et le délai pendant lequel, à partir de la transmission
pour deuxième lecture au Conseil de la République, les deux
Chambres doivent lechercher un accord, ce qui consacrerait une
dim'mulion considérable des pouvoirs de la deuxième Chambre .
Au cas de procédure d'urgence, le texle dit que « le délai » est

le double de celui prévu pour les déliais de l'Assemblée nationale
par le règlement de celle-ci, c'esl-à-dire, actuellement, de six jours
francs. Ces mois « le délai » figurant dans le paragraphe suivant
celui dans lequel les mots « ce délai » avaient été employés il s'agit
nécessairement du même. C'est donc le délai qui part du moment
où le texte est transmis par l'Assemblée nationale au Conseil de
la République pour sa deuxième lecture.
Tout ce qui a été dit précédemment au sujet des textes budgé

taires et de la loi de finances s'applique donc également au cas de
procédure d'urgence. Le Conseil de la République aurait un délai
de deux mois pour se prononcer en première ieclure; puis un délai
de six jours à partir de la transmission au Conseil de la République
pour deuxième lecture serait imparti aux deux chambres pour tenter
do parvenir à un accord. S'il était imaginé, en contradiction for
molle avec le lexle que « le délai » prévu comprenne les deux
délais existant en matière ordinaire, il en résulterait ceci: alors que
le Conseil de la République dispose, en vertu de la Constitution
actuelle, de trois jours francs au moins pour sa première lecture,
il n'y aurait à l'avenir, que six jours francs pour celte première
lecture, pour la deuxième leclure de l'Assemblée nationale et pour
le temps pendant lequel, à parlir de la transmission pour deuxième
lecture au Conseil de la République, des naveltes doivent avoir lieu
en vue de parvenir à un accord.
Il est à noter, d'autre part, que le texte volé par l'Assemblée

nationale ne précise pas que l'urgence devrait Cire déclarée à l'ori
gine de la discussion, ce qui semble cependant indispensable.
Bien entendu, dans l'un ou l'aulre cas, aux termes du texte voté

par l'Assemblée nationale, à l'expiration du délai le dernier texte
volé par l'Assemblée nationale serait considéré comme définitif. La
collaboration entre les deux Assemblées serait donc réduite à sa plus
simple expression. A parlir de la transmission au Conseil de la Répu
blique pour deuxième lecture, un délai extrêmement court (délai
égal au temps utilisé en deuxième lecture par l'Assemblée nationale
en matière financière: six jours francs au cas de procédure
d'urgence), serait imparti pour la deuxième lecture du Conseil de
la République et les navettes. L'Assemblée nationale aurait la
possibilité, suivant le mécanisme expliqué ci-dessus à propos des
textes ordinaires, soit de laisser passer les quelques jours de délai
pour que son texte adopté en deuxième leclure devienne la loi,
quelle que fût l'opinion émise par le Conseil de la République,
soit de voler à la dernière de ses lectures (sans que leur nombre
puisse être précisé) un t'exle entièrement différent des précédents,
sans même qu'il ait à Cire soumis à l'examen du Conseil de la
République, ce texte devenant la loi.
En réalité, il est certain que 1 Assemblée nationale a voulu:
1° Qu'une navette soit organisée;
2° Qu'à, l'expiration du délai prévu le dernier mot lui appar

tienne ;

3 ° Qu'il soit tenu compte des voles du Conseil de la République.
Mais le texte qu'elle a établi n'a pas répondu à ce désir. Les

conditions dans lesquelles l'Assemblée nationale est obligée de tra
vailler à raison des taches considérables qui lui incombent et le
désir de voter la réforme constitutionnelle avant l'interruption de la
session ont entrainé la rédaction d'un texte qui ne peut donner
satisfaction, ni à l'Assemblée nationale, ni au Conseil de la Répu
blique. Les intérêts respectifs des deux Chambres ne devant pas
entrer en considération, on doit souligner que ce texte ne répond pas
à la volonté affirmée par la résolution préalable de rechercher une
collaboration efficace et profonde entre les deux Chambres avec les
deux seuls correctifs qui sont l'établissement des délais impartis au
Conseil de la République et la possibilité, pour la Chambre direc
tement issue du suffrage universel, de mettre fin à un désaccord
persistant en ayant le dernier mot, sans que soilent diminués les
pouvoirs dont dispose actuellement le Conseil de la République
La pensée de l'Assemblée nationale semble bien avoir été d'envi

sager la possibilité de navettes multiples pour tenter de parvenir à
un accord, avant de faire prévaloir éventuellement sa volonté contre
celle du Conseil de la République sans considération de majorité.

C'est en application de ces principes que voire commission a établi
un texte deï'arlicle IO qui répond à ces préoccupations. Mais peur
que la conciliation soit recherchée enlre les deux chambres, -ans
qu'il soit porté atteinte aux pouvoirs actuels du Conseil de la Répu
blique,il est nécessaire, en outre, que l'Assemblée nationa.e au
moment où elle est en droit de mettre fin au dialogue et d imposer
sa volonté,ne puisse que reprendre le texle (précédemment vote par
elle, modifié éventuellement par l'adoption d'un ou plusieurs des
amendements proposés à ce texle par le Conseil de la République.
Sur ce dernier point, une modification du système de l articie 20

actuel doil intervenir. ,
L'arliele 20 de la Constitution, dans sa rédaction actuelle, impose

h l'Assemblée nalionale, en oeuxième leclure, de reprendre son
texte voté en première lecture, ou d adopter tout ou partie des
amendements proposés par le Conseil de la République, il semble
bien, nous l'avons déjà dit, que le constituant le l'.'iii, en stipulant
que l'Assemblée nationale « sialue définitivement et souverainement
sur les seuls amendement? du Conseil de la République en les
acceptant un en les rejetant en tout ou en partie » ait entendu
« tout ou partie des amendements », c'est-à-dire tous les amende-
men Is ou certains d cnire eux. Mais la jurisprudence de l'Assemblée
nationale a interprété ces mois comme voulant dire « tout ou partie
de chacun des amendements » ; il en résulte que si le Conseil de la
République a volé un amendement au lexte de l'Assemblée nalio-
nale, prêchant, par exemple, une condition négative « à condition de
ne pas », l'Assemblée nationale, d'api ès sa jurisprudence, respecte
rait la Con-lilutioii, en acceptant en partie cet amendement et en
reprenant seulement les mois « à condition de » donnant ainsi à
l'amendement du Conseil de la République une portée diamétrale
ment opposée à celle qu'il avait voulu donner. Si cette jurispruden. e
peut, à la rigueur, se concevoir dans un système où l'Assemblée
nalionale ne peut procéder qu'à une deuxième lecture définitive.
elle ne saurait être maintenue une lois le dialogue rétabli entre ies
deux chambres, l'exisience d'une navette permettant à l'Assemblé.;
nalionale, en deuxième lecture comme à toute autre de ses éven
tuelles led lires successives, de modifier son texte. Les amende
ments dn Conseil de la République, à parlir du moment où l'Assem
blée nationale peut imposer sa volonté, doivent donc être adoptés
ou rejeb's dans leur intégralité pour que la pensée du Conseil de
la République, acceptée ou repoussée par l'Assemblée nationale,
ne soil en tous cas pas déformée.

Analyse de l'article 20 proposé par la commission.

Nous avons vu, dans tout l'exposé qui précède, qu'une réforme
de l'arliele 20 réglant les rapports entre les deux Chambres du Par
lement devait chercher à établir entre elles une collaboration loyale
et efficace. C'est le plus souvent d'ailleurs l'intérêt même de l'As
semblée nationale, notamment dans une période de difficultés ou
en matière fiscale, que d'arriver à un accord avec le Conseil de la
République pour le vote d'une loi, qui dès lors ne peut plus être
présentée au pays comme la manifestation de volonté d'une seule
Chambre, contraire à l'opinion de l'autre, dont la présence a cepen
dant été déclarée nécessaire par la nation, puisqu'au premier réfé
rendum, le suffrage universel a repoussé la première Conslilulion
prévoyant une assemblée unique. L'autorilé de la loi, si nécessaire
dans une démocratie et dont le rétablissement dans noire pays
n'est pas encore entièrement réalisé, ne peut que gagner à ce que,
le plus fréquemment possible, elle soit l'expre;;sion"de la volonté
non pas d'une seule Chambre, mais des deux.

D'autre part, la renonciation par le Conseil de la République au
droit, qu'il tient actuellement de la Constitution, d'obliger l'Assem
blée nationale à statuer à la majorité qualifiée lorsqu'il s'est pro
noncé à celle même majorilé, est d'une telle importance qu'il ne
saurait y consentir si celle disposition n'était remplacée par l'ins
tauration d'un dialogue véritable, sincère et loyal avec, l'Assemblée
nationale, tout en laissant u celle-ci. en vertu de l'article 13, le
dernier mot si l'accord n'a pu finalement se réaliser.
L'Assemblée nationale a manifesté elle-même le désir de voir

procéder, si cela est nécessaire, à des navettes muiliples, à l'inlé-
rieur d'un délai d accord et de créer ainsi ce dialogue entre les deux
Chambres.

Nous avons expliqué, d'autre part, les raisons pour lesquelles,
dans le nouveau système, la décision définitive de l'Assemblée
nationale ne doit pouvoir intervenir qu'en reprenant le dernier texte
soumis par elle a l'examen du Conseil de la République, ou en le
modifiant par l'adoption intégral d'un ou plusieurs des amende
ments proposes à ce texle par le Conseil de la République.

C est en application de foutes ces considération que voire
commission du suffrage universel, à une très large majorilé, vous
propose la rédaction de l'article 20 soumis à vos délibérations.
Peut-être celle rédaction para i 1 r a-t-ell e compliquée et insuffisam

ment claire. il est certain que le mécanisme cnv:sa<*é aurait pu
être exposé dune façon plus simple et plus logique" Mais votre
commission a voulu tenir compte, même dans ba forme, du texte
qu avait adopté l'Assemblée nalionale. Au lieu d'en établir un com-
plélément nouveau, elle l'a pris pour base de ses délibérations, et
e le a apporte à ce texte, soumis pour av» au Conseil de la Répu
blique, les modiuca lions nécessaires pour qu'il instaurât le méca
nisme des navettes qu'elle avait l'intention de proposer Ainsi
s exp.ique le caractère qu'a pris la rédaction du nouvel article 20
que nous vous soumettons.

1- w-JniTl", !in '* a, re P ro^"t d'abord iilteralement celui volé par
Lmni,,' -1'- -I ■ le C ;! ,scU <'e la République n'émet plus un
rôt r.'r- t arllcl pe efleetivement à l'élaboration de la loi.
vp'nmîîs >. Un ^ f'i'e i < lue les cleux' ^''ambres ne sont pas por-
plles line i™ 1^' ,text,6s sont examinés successivement rat
elles, sous rtcer\e bien entendu du droit qui sera accordé à l'Assem
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blée nationale, souveraine aux termes de l'article 13, de mettre fin
au dialogue dans des conditions déterminées. H présente au surplus
l'intérêt de dispenser d'avoir à envisager successivement, pour cha
que lecture, l'hypothèse d'un accord et celle d'im désaccord. Une
adjonction d'ordre purement rédactionnel a été apportée par votre
commission; elle précise que le texte sur lequel l'accord s'est réalisé
est en état d'être promulgué aux termes de l'article 30, ce qui évite,
dans la suite de l'article, d'avoir à reprendre cette formule, qui est
valable pour tous les textes définitifs dans les termes dudit article.

Textes adoptés en premier lieu par l'Assemblée nationale.

En malière ordinaire., le Conseil de la République dispose, pour
se prononcer en première lecture sur les textes adoptés par l'Assem
blée nationale, de deux mois à partir de la transmission de ces
textes. Cette disposilion, leirbe du système actuel, ne semble pré
senter aucune diïticulté.

En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi de finances,
ou si l'Assemblée nationale a décidé, avant l'ouverture de la discus
sion publique, l'adoption de la procédure applicable aux affaires les
plus urgentes, le Conseil de la République dispose pour sa première
lecture "du temps utitisé par l'Assemblée nationale entre le dépôt
du projet ou de la proposition de loi et le vole sur l'ensemble,
sans que le délai qui lui est imparti puisse être intérieur à sept
jours.
Voire commission, en matière d'urgence, vous propose .a formule:

« procédure applicable aux affaires les plus urgentes ». Sans douie
dans sa rédaction actuelle, le règlement de l sAssemb!ée nationale
ne prévoit que la procédure ordinaire et la procédure d'urgence.
Mais rien ne pourrait interdire que. par une modification du règle
ment, l'urgence deUnt la règle (comme cela a été le cas, en fait,
dans les dernières années de la troisième République, où la procé
dure normale comportait deux lectures) et qu'une procédure
d'extrême urgence fût prévue pour les .affaires ne pouvant soullrir
aucun retard! Comme une revision de la Constitution ne pourrait
intervenir parallèlement à une modification du règlement de l'Assem
blée nationale, la procédure accélérée prévue actuellement en
matière d'urgence deviendrait, en droit, la procédure applicable en
toute matière, ce qui n'est certainement pas la volonté de l'Assem
blée nalionale et en tous ras pas celle du Conseil de la République.
Aussi la rédaction de l'article 20 proposée par votre ci.nimiss'on
évile-t-elle cet écueil possible: la procédure spéciale ne jouera que
pour le vote des affaires les plus urgentes, quel que soit "le vocable
employé par le règlement de l'Assemblée nationale.
IVaulro part. voire commission a considéré que la décision par

l'Assemblée nationale d'adopler la procédure applicable aux affaires
les plus urgentes devrait intervenir avant l'ouverture de la discus
sion publique. Envisager autre chose, et admettre, notamment, la
possibilité pour l'Assemblée nationale de décider la procédure d'ur
gence en cours d'examen d'une loi ordinaire, ce serait créer des
difficultés inextricables quant au moment où l'Assemblée nationale
pourrait statuer définitivement, en raison de la différence de la
durée du délai pour les navclics éventuelles que nous examinerons
plus loin.
Cependant l'hypothèse, tout à fait exceplionnere, de la procé

dure d'urgence décidée par l'Assemblée nalionale à l'ouvei lure' de la
discussion publique en première Icclure d'un lexie volé en premier
lieu par le Conseil de la République ne peut 01 re exclue. C'est le
mécanisme prévu pour la procédure d'urgence qu: doit alors entrer
en jeu. Le lexle sera trau=mis par l'Assemblée nationale au Conseil
de la République pour deuxième lecture et la procédure envisagée
en pareille matière suivra son cours.

K. n ces matières (lextes biub.gélnire=, loi de finances, procédure
d'urgence), le Conseil de la Répub'i.uc dispose. pour sa première
lecture, du temps utilisé par l'Assemblée nalionale entre le dépôt
du projet ou de la proposition de loi et le vote sur l'ensemble du
tex le qui lui e<t transmis. Pour les textes budgétaires et la loi de
finances, il s'agit là du délai actuellement imparti au Conseil de la
République par l'article 20 de la Constitution. Nous avons vu en
effet, lors de l'analyse de cet article, que la jurisprudence parle
mentaire, avait interprété les mois: « examen et vole » comme dési
gnant le temps écoulé entre le. début des travaux en commission et
le vole sur l'ensemble. Comme un projet ou proposition déposé sur
le bureau de l'Assemblée nalionale est aussitôt renvoyé à la com
mission qui, en principe, commence immédiatement ses travaux, la
formule employée par votre commission, tout en précisant exacte
ment le début et la fin du délai, n'augmente en aucune façon les
délais actuellement impartis au Conseil de la République.
Par contre, en matière d'urgence, le délai d'examen établi par le

texte que nous vous proposons pour la première lecture du Conseil
de la République est le même qu'en matière financière, alors
qu'actuellement il n'est que celui « prévu pour les débats de l'As
semblée nationale par le règlement de celle-ci », c'est-à-dire, avec le
règlement actuel, trois jours francs.

Les délais que votre commission propose • paraîtront normaux, si
l'on se rappelle que le Conseil de la République n'a jamais épuisé,
en matière budgétaire, les .délais qui lui sont impartis par l'article 20
actuel; que les textes budgétaires (par exemple, celui des monnaies
et médailles) sont parfois en instance pendant plusieurs mois devant
la commission de l'Assemblée nationale, sans que le Conseil de la
République ait jamais songé à en retarder le vote en employant le
délai maximum dont il dispose; que le Conseil de la Rcpubiique,
enim, a souvent donné son avis, même en matière d'urgence dans
des délais plus (brefs que ceux, pourtant déjà très courts, qui lui
sont impartis

Cependant, votre commission a précisé que ce délai de première
lecture par le Conseil de la République ne saurait être inférieur t
sept jours. Cette disposition vise principalement les textes budgé
taires et la loi de finances, pour lesquelles il ne serait, en effet, pas

impossible que le Gouvernement retirât un projet sur lequel la
commission compétente de l'Assemblée nationale aurait longuement
travaillé, pour en déposer, avant la lin de la discussion publique
du premier, un nouveau, reprenant la plupart des dispositions de
celui-ci et ne nécessitant en conséquence qu'un examen très bref
de la commission et une courie discussion publique.
Rien entendu, le dépôt d'un projet vise le dépôt d'un projet

véritable et non d'un projet en blanc comme parfois le Gouvtr-
nemenl en. a pris fini lia iive
Votre commission a maintenu la disposition de l'article 20 actuel

d'après lequel l'inobservation des délais prévus pour le Conseil de la
République vaut acquiescement tacite au texte voté par l'Assemblée
nalionale. A l'expiration du délai, si le Conseil de la République ne
s'est pas prononcé (ce qui ne s'est jamais produit et ne risque sans
doute pas de se produire), le texte volé par l'Assemblée nationale
en premier lieu et transmis au Conseil de la République est en état
d'être promulgué comme loi.

Organisation de la navette à partir de la transmission
au Conseil de lu Rcpublique pour deuxième lecture.

Que se passe-t-il lorsque les deux chambres ne se sont pas mises
d'accord d'emblée sur un texte identique ? Dans cette .hypothèse,
le texte adopté en premier lieu par le Conseil de la République
n'a pas été entièrement adopté par l'Assemblée nationale, ou, en
deuxième lecture, l'Assmblé nationale n'a pas accepté le texte volé
en première lecluie par le Conseil de la République après l'examen
du texte adopté par elle en premier lieu. Dans ces deux cas, le
texte volé par l'Assemblée est transmis au Conseil de la République
pour deuxième lecture.
A partir de cette transmission pour la deuxième lecture du Conseil

de la République, va commencer à courir un délai en vue de réaliser
l'accord enlre les deux chambres Ce délai sera de cent jours en
matière ordinaire, d'un mois pour les textes budgétaires et la loi
de finances, de quinze jours en cas d'adoption par l'Assemblée
nationaie de la procédure applicable aux affaires les plus urgentes.
Pendant ce délai. les deux chambres doivent évidemment s'efforcer

d'aboutir à un accord. En conséquence, d'une part, il est bien
évident qu'après deux lectures par le Conseil de la République elles
ne doivent plus, à chaque examen du lexle, remellre en question
les articles sur lesquels l'accord a été réalisé: c'était d'ailleurs la
tradition sous la m« République. Cependant comme la réilaclion de
certains articles peut avoir des répercussions sur des articles déjà
votés, qui ne sont plus soumis à discussion, la né'-essilé peut
apparaître de pouvoir modifier ces derniers pour les me tire en har
monie avec les premiers. Aussi celte règle doit-elle subir une excep
tion pour permettre toute coordination qui s'avérerait nécessaire.
D'autre part, les navettes doivent êire aussi rapides et nombreuses

que possible, car il est b'en évident qu'en admettant un désaccord
initial entre les deux chambres, celui-ci ira nécessairement en
s'amenuisant pour di-paraiire finalement, grâce à la volonté des
deux chambres de parvenir à un accord, et aux conlacls officieux
pris entre leurs commissions par l'intermédiaire des rapporteurs.
Ces nouvelles dispositions doivent créer entre les deux chambies,
c'est la conviclioit prop.nde de votre commission, un climat de
conliauce qui hoir inspirera le désir de rapprocher leurs points de
vue cl ue s'accorder sur un lexte de conciliation. Ce ne scia qu'au
cas de désaccord persistant, qu'à l'expiration du délai prévu pour
rechercher cet accord demeuré impossible, l'Assemblée nationale,
souveraine en veriu de l'article 13, pourra faire prévaloir sa veiouté
dans les condi lions qui seront ci-dessous précisées. Mais le délai
d'accord doit être un véritable délai utile, et non pas un délai
théorique qui ne permcilrait pas aux deux chambres d'avoir le
temps nécessaire de rechercher la conciliation.

Le délai de cent jours en matière ordinaire est celui qui a été
volé par l'Assemblée nationale, lin matière financière et d'urgence,
le projet gouvernemental prévoyant une navette illimilée accordait
au Conseil de la République (rois jours francs pour chacune tle ses
lectures suivant ln première. La commission du suffrage universel
de l'Assemblée nalionale accordait au Conseil de la République un
délai de trois jours francs pour les lectures suivant la première, qui
pouvaient être au nombre de deux. Les délais d'accord prévus par
votre commission en ces madères ne sent donc pas en fait supérieurs
à ceux prévus par le projet gouvernemental, ni à ceux prévus par la
commission du suffrage universel de l'Assemblée nationale en
matière d'urgence. Ils ne sont que légèrement supérieurs à ceux
prévus par la commission du suffrage universel de l'Assemblée
nationale en matière financière, et ils correspondent, semble-t-il,
au temps pratiquement nécessaire pour permettre l'élude sérieuse
des problèmes visés, sans laquelle on ne peut espérer d'accord.
Le texte est donc transmis par l'Assemblée nationale au Conseil

de la République pour deuxième lecture et les délais d'accord com
mencent à courir. Le Conseil de la République procède à sa deuxième
lecture. Aucun délai ne lui est imparti. Mais le Conseil de la Répu
blique a un intérêt évident à procéder à celte deuxième lecture dans
le délai le plus bref, puisque tout le temps utilisé par lui s'impu-e
sur le délai d'accord à l'expiration duquel l'Assemblée nationale
pourra statuer détinitivement. Son éventuelle négligence trouverait
sa sanction dans l'écoulement dudit délai, qui le priverait nécessai
rement d'une ou plusieurs navel les supplémentaires. En effet, si par
impossible le Conseil de la République utilisait pour sa deuxième
lecture un temps au moins égal à la moitié du délai d'accord, il s'in
terdirait de façon quasi certaine une troisième lecture. Le règlement
du Conseil pourra prendre toute précaution contre cette éventualité.
J.e texle, toujours dans l'hypothèse où l'accord ne s'est pas

réalisé, retourne à l'Assemblée nationale pour sa troisième icclure
si elle a été saisie en premier lieu (sa deuxième lecture si le Conseil
de la République s'est prononcé en premier lieu). A partir de Cr
moment chaque Chambre dispose pour sa lecture du temps ulilijé
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par l'au Ire Chambre A la lecture précédente, sans toutefois que ce
délai paisse rire inférieur à sept jours eu matière ordinaire et à u.i
jour en matière financière et en cas d'urgence.Cette deriuôie 1 imi
tation a pour but d'éviter qu'une Chambre, notamment l Asst.mMee
nationale, dont l'ordre du jour est souvent encombré (encore
qu'il doive à l'avenir être allégé .des textes dont le Conseil delà
République sera saisi en premier lieu par application de l ai tu.ie l'iij
c oi t tenue par des délais trop courts, ce qui pourrait être le cas .-J
le Conseil de la République s'était prononcé en deux ou I rois jours
en matière ordinaire ou en deux ou trois heures en matière man-
cière ou en cas d'urgence. . . .
Si l'Assemblée nationale dépasse le délai d examen qui lui est

applicable, le délai d'accord se trouve automatiquement prolongé
d'une durée égale au temps utilisé par elle en plus de ce délai.
Celle di-=posil tons est nécessaire pour que ce délai d'accord soit
un véritable délai utile pendant lequel la conciliation est rcetier-
chée par les deux Chambres. Si, au contraire, c'est le. Conseil de
la République ini n'observe pas ce délai d'examen, le délai d'accord
continue à courir et restreint d'autant plus la possibilité de nouvel
examen éventuel par le Conseil de la République.
Notons que, comme le montrera l'exemple, donné aux pages sui

vantes le Conseil de la République, au cas où l'Assemblée aurait
déliasse le délai qui lui était imparti, ne disposera pas pour autant
d'un délai égal à celui employé par l'Assemblée nationale. La comol-
naisun des rèides posées par le 3° et le i° alinéa peut en effet avoir
pour conséquence que le délai d'accord, prolongé du seul temps
supplémentaire utilisé par l'Assemblée en sus du délai dont elle
disposait, vienne à expiration avant que soit écoulé le délai résultant
pour le Conseil du principe d'après lequel chaque Chambre dispos»
du leinps effectivement utilisé par l'autre Chambre lors de sa lecture
antérieure Or, c'est évidemment l'expiration du délai d'accord aut
l'emporte, et le Conseil sera donc tenu de prendre moins de temps
que l'Assemblée nationale.

A l'expiration du délai de cent jours en matière ordinaire, d'un
mois en matière financière ou de quinze jours en matière d'urgence.
;i compter de la transmission au Conseil de la République pour
deuxième lecture, l'Assemblée nationale peut statuer définitivement,
en reprenant le dernier texte soumis par elle à l'examen du Conseil
de la République ou en le modifiant par, l'adoption intégrale d'm
ou plusieurs des amendements proposés à ce texte par le Conseil de
la République. Elle affirme ainsi sa souveraineté découlant de
l'article 13 de la Constitution.
Nous avons déjà kiîîguement expliqué que le texte en état d'être

promulgué comme oi-'devait, nécessairement, avoir été soumis au
Conseil" de la- République; qu'il devait donc s'agir du dernier texte
transmis au Conseil de la République, pour que la collaboration
recherchée entre les deux Chambres ait des chances de réaliser la
conciliation nécessaire et que, si ce texte devait pouvoir être modifié
à la dernière lecture de l'Assemblée nationale, ce ne pouvait êtrr.
qu'en respectant l'opinion non déformée du Conseil de la République.
S'il n'en était pas ainsi, les pouvoirs du Conseil de la République se
trouveraient singulièrement diminués par rapport à ceux qu'il délient
actuellement et qui consistent, non seulement en l'obligation pour
l'Assemblée nationale de statuer à la majorité de ses membres
chaque fois que le Conseil de la République a émis son avis à cette
même majorité, mais aussi en ce que la loi ne peut jamais être que
le dernier texte soumis à l'examen du Conseil de la République,
modifié éventuellement par tout ou partie des amendements de ce
dernier. La souveraineté de l'Assemblée nationale est entièrement

respectée, puisqu'elle a disposé, dans le cas le plus fréquent, oÏL elle
a été saisie en premier lieu, d'un certain nombre de lectures avant
d'établir un texte qu'elle peut maintenir entièrement à sa dernière
lecture, si un ou plusieurs amendements proposés éventuellement
par le Conseil de la République à ce texte ne rencontrent pas sou
accord.

L'expiration du délai d'accord peut intervenir, étant donné le
mécanisme de navette envisagé, à un moment où le Conseil de la
République est saisi pour une n-ième lecture. L'Assemblée nationale
pourra évidemment, en ce cas, ne pas attendre l'examen auquel
doit procéder le Conseil de la République et reprendre son dernier
texte, sans qu'il puisse alors être question d'adopter éventuellement
des amendements proposés par le Conseil de la République, puisque
relui-ci n'aurait pu transmettre à nouveau le texte à l'Assemblée
nalionale.

En sus du souci naturel et légitime de chacune des chambres de
voter le plus rapidement possible une loi nécessaire, ce système
les incite de toute évidence à procéder aux lectures successives avec
autant de célérité que possible, puisque tout dépassement de délai
par le Conseil de la République s'impute sur le délai d'accord et
diminue la possibilité pour lui d'examiner à nouveau le texte,
tandis que toute prolongation du délai par l'Assemblée nationale
(qui n'a pas d'ailleurs à le décider formellement) augmente le
délai d'accord du temps supplémentaire dont elle a disposé. Il
engage d'au Ire part les deux chambres à rechercher la conciliation.
Fl. en définitive, au cas de désaccord persistant, il permet à l'Assem
blée nationale d'avoir le dernier mot sans considération de majorité.
Prenons des cas concrets en matière ordinaire. La transposition

est d'ailleurs facile en matière financière ou d'urgence puisque
seule différence consiste dans la réduction du délai d'accord et-

du délai d'examen.

Le Conseil de la République procède à sa deuxième lecture dans
in dîlai d'un mois par exemple. L'Assemblée nationale doit exami
ner le lexte à sa lecture suivante dans le même délai d'un mois.
Pour des raisons diverses, et sans avoir à décider expressément
de la prolongation de ce délai d'examen, elle utilise trois mois. Le
délai de cent jours est prolongé de deux mois (3 — 1) et se trouve
ainsi porté à cinq mois et dix jours sur lesquels quatre mois sont
écoulés Le texte est retransmis au Conseil de la République. Celui-ci,
encore que le délai précédemment utilisé par l'Assemblée nationale
ait été de trois mois, doit évidemment procéder à sa lecture suivante

dans un temps inférieur aux quarante j°urs fi
sous peine, le délai d'accord étant expiré, de \ou l Aessemblée i at.o
noales preeipnree,ndre définitivement et souverainement le texte bo.'U'!1
à l'examen du Conseil de la' République. Celuwi, par lijpoUiuse,
ne prend que quinze jours pour procède? à sa lectuie. L Assmt..ce
nationale dispose de quinze jours pour la lecture s iii ame. .i ci.»
déliasse ce temps, le délai d accord seia polongt d,i temps ... ^p,i.(
mentaire utilisé par elle. 11 restera donc en toute hypolbe=e d.x
jours pendant lesquels une navette supplémentaire pourra e\entuel-
lement avoir lieu. , . . , „ ,
Imaginons que le Conseil de la République ait cmplojé un temps,

très long pour sa deuxième lecture (temps qui ne saurait évidem
ment dépasser cent jours, puisqu'en ce cas l_Assc-mqi ;e nationale
pourrait reprendre souverainement son texte) 1 Assemblée nationale
aussitôt saisie du texte transmis par le Conseil de la R<p:io,,que
et le délai de cent jours étant écoulé, peut statuer deiinilivement
dans les conditions précisées. . , , , , •
Au contraire, si le Conseil de ia République a procède', a sa

deuxième lecture dans un temps très lire!, même inférieur à sept
jours, rassemblée nationale dispose du meme temps. mais salis
qu'il puisse être inférieur à sept jours et les navettes peuvent
être multiples. Le Conseil de la République, de son colé. pour sa
troisième lecture et les suivantes, ne peut, avoir moins de sept
jours pour une lecture. sauf si le délai d'accord de cent jours
expire au cours d e ce délai d'examen. 11 appartiendra en ce cas au
Conseil de. la République, s'il veut procéder à une ultime lecture
avant la fin du délai d'accord, de se prononcer, parfois en vinst-
quatre heures, pour que l'Assemblée nationale connaisse son opi
nion sur le dernier texte soumis par élie à son examen.
Comme l'a si justement dit un de nos éminents" collègues, ce

mécanisme de la navette* comprend à la fois une prime à la célérité
et une prime à la conciliation.
Enfin, les délais sont francs, ne courent évidemment que pen

dant les sessions, et l'Assemblée nationale peut toujours les pro
longer (1).
La procédure établie par l'article 20 proposé par voire commission

accroît considérablement le rôle législatif du Conseil de la Répu
blique et lui donne en réalité des pouvoirs au moins équivalents à
ceux qu'il tient de l'article 20 actuel.
En effet, si dans le mécanisme actuel de l'article 20, l'Assemblée

nationale ne peut en deuxième lecture statuer qu'à la majorité
des députés lorsque l'avis non conforme a été émis par le Conseil
de la République à la majorité de ses membres, il ne faut pas
oublier que certains membres du Conseil s'abstiennent parfois lors
du vote sur l'ensemble d'un texte qu'ils approuvent, simplement
pour que la majorité qualifiée ne soit pas atteinte. D'autre part,
lorsque le Conseil de la République a volé à celte majorité, un
certain nombre de députés ont, en plus d'une circonstance, volé
en deuxième lecture pour l'ensemble d'un texte sur lequel ils
s'étaient abstenus en première lecture, parce qu'ils ne voulaient pas
que leur abstention renouvelée aboutit à l'échec du projet en cause,
ainsi peut-être que par une sorte d'esprit de corps qui les poussait
à ne pas vouloir que les positions prises par la majorité de l'As
semblée nationale fussent mises en échec par le Conseil de la
République.
Avec l'article 20 proposé par votre commission, ni ces absten

tions au Conseil de la République, ni ces votes pour, à l'Assemblée
nationale, n'auraient plus de raison de se produire.
Enfin, avec le système proposé, la majorité simple suffira sans

doute en dernière analyse à l'Assemblée nationale pour imposer
éventuellement sa volonté, contre une majorité massive émise par
le Conseil de la République, ce qui est d'ailleurs difficilement ima
ginable en raison des navettes qui auront nécessairement rapproché
les points de vues. Mais pour que celte majorité simple existe. il
faudra qu'il se soit trouvé à l'Assemblée nationale un grand nombre
d'abstentionnistes. Actuellement, quand l'Assemblée nationale statue
en deuxième lecture sur un texte qui a recueilli une maiorité
qualifiée au Conseil de la République, les députés qui s'abstiennent
expriment en réalité une opinion négative. Si l'article 20 proposé
par votre commission est adopté, ils seront amenés à voter contre
et la majorité simple pourra ne pas être atteinte.
A la vérité, c'est un des principaux inconvénients du système

de la majorité qualifiée (qu'il s'agisse de voter sur l'ensemble de
textes législatifs ou de scrutins de confiance) que de donner
aux abstentions, parfois systématiques, une importance qu'elles
ne devraient pas avoir. La suppression de ces majorités qualifiées
est de nature à clarifier les scrutins, en obligeant partisans et
adversaires d'une loi ou d'uij ministère à prendre position claire
ment à son égard.

Nous avons toujours raisonné dans le cas limite, c'est-à-dire
celui où le désaccord entre les deux Chambres persiste, malgré
les navettes, pendant un délai de cent jours en matière ordinaire,
d'un mois en matière budgétaire et financière ou de quinze jours
en cas d'urgence. Mais nous tenons à dire que nous avons le
ferme espoir que ces .nouvelles dispositions créeront en ire les deux
Chambres le climat de confiance nécessaire, et leur inspireront le
désir de rapprocher leurs points de vue et de s'accorder sur un
même texte de conciliation.

Votre commission exprime la conviction que le texte qu'elle
vous soumet est susceptible de recueillir la majorité des trois cin
quièmes dans chacune des deux Chambres du Parlement, car il
correspond véritablement aux sentiments qui ont animé les parle
mentaires qui ont voté la résolution préalable: arriver à une colla-

_ (1) Rappelons à cet égard que, pour les délais simples, seul le
jour qui sert de point de départ ( dies a quo) ne compte pas dans
le délai, sauf stipulation contraire de la loi. >ar contre un délai est
dit franc lorsqu'il ne comprend aucun des jours termes, ni le dits
a quo, ni le dies ad quem, lequel est au contraire compté dans
les délais simples.
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boralion efficace et féconde entre les deux Chambres, sans dimi
nution des pouvoirs du Conseil de la République, malgré la dispari
tion de son « droit de veto ». Il ne fait que préciser et expliciter
ce que l'Assemblée nationale a probablement voulu en volant le
texte de l'article 20, transmis au Conseil de la République.
Votre commission considère, enfin, qu'en l'absence de la revision

plus large souhaitée par une majorité substantielle du Conseil de
la République pour lui donner un véritable pouvoir législatif, le
texte soumis par elle à votre approbation, ajouté à celui de l'ar
ticle 11 accordant vraiment à notre Assemblée l'initiative des lois
répond pleinement aux conditions posées par elle en janvier iJn
lorsqu'elle affirmait à l'unanimité do ses membres sa volonté de
n'admettre aucune atteinte aux droits qu'elle tient de la Cons
titution. . .

C'est dans ces conditions, que votre commission vous propose
le texte suivant: , , , . , .

« Art. 6. — L'article 20 de la Constitution est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes: . , . .

« Tout projet ou proposition de loi est examine successivement
par les deux chambres du Parlement en vue de parvenir à l'adop
tion d'un texte identique en état d'èlre promulgué aux termes
de l'article 30.

« I.— Le Conseil de la République se prononce, en première
îeclure, au plus tard, dans les deux mois qui suivent la transmis
sion dû texte adopté par l'Assemblée nationale.

« L'examen se poursuit ensuilc, s'il est nécessaire, devant cna-
cune des deux chambres jusqu'à ce qu'un accord soit intervenu.
A défaut d'accord dans un délai de cent jours, à compter de la
transmission du texte au Conseil de la République pour deuxième
lecture, et sous réserve des dispositions prévues au sixième alinéa,
l'Assemblée nationale peut statuer définitivement en reprenant le
dernier texte soumis à l'examen du Conseil de la République ou en
le modifiant par l'adoption intégrale d'un ou de plusieurs des
amendements proposés à ce texte par le Conseil de la Répu
blique.

« En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi de finances,
le délai pour la première lecture du Conseil de la République ne
doit pas excéder le temps précédemment utilisé par l'Assemblée
nationale entre le dépôt des projets ou propositions de loi et le
vole sur l'ensemble, sans que le délai imparti au Conseil de la
République puisse être inférieur à sept jours. Le délai prévu au
précédent alinéa est ramoné à un mois.

« Les dispositions pré\ ues à l'alinéa précédent sont également
applicables lorsqu'avant l'ouverture de la discussion publique l'As
semblée nationale a décidé l'adoption de la procédure employée
pour les a (Ta ires les plus urgentes. Toutefois, le délai d'un mois est
ramené à quinze jours.

« Après la deuxième lecture par le Conseil de la République,
chaque fois que le texte revient devant l'une des deux chambres,
celle-ci se prononce, saut coordination nécessaire, sur les seuls arti
cles restant en discussion. Elle dispose pour se prononcer du délai
Ulilisé par l'autre chambre pour la lecture piécédente, sans que
ce délai puisse être inférieur à sept jours, réduit à un jour pour
les texles visés aux deux alinéas précédents. L'Assemblée natio
nale peut, à tout moment et sans formalité, prolonger les délois
d'examen dont elle dispose. Pendant la durée de celte prolongation
cessent de courir les délais de cent jours, un mois et quinze jours
prévus aux alinéas précédents en vue de réaliser l'accord des deux
chambres.

« Si le Conseil de la République ne s'est pas prononcé en pre
mière lecture dans les délais qui lui sont impartis, la loi est en
état d'èlre promulguée dans le dernier texte volé par l'Assemblée
nalionale.

« If. — Les délais prévus au présent article sont des délais (francs.
Ils sont suspendus hors session et pendant les interruptions de
session. Ils peuvent être prolongés par décision d.c l'Assemblée
nationale. »

Article 20 bis (provisoire;.

• EXAMEN EN PREMIER LIEU PAH I.E CONSEIL DE TA RÉPUBLIQUE
DES PROJETS OU PROPOSITIONS DE LOI

Votre commission vous propose un article 20 bis provisoire qui
bien entendu, ne saurait, en cas d'adoption par le Conseil de la
République, demeurer sous celle forme qui serait anticonstitu
tionnelle. Dans l'hypolhè-e d'un voie favorable par le Conseil de
la République, cet article prendra nécessairement sa place dans
l'article 20 de la Conslitulion, dont il formera le paragraphe II, le
paragraphe I étant réservé aux projets ou propositions de loi volés
en premier lieu par l'Assemblée nationale et à l'organisation de
la navette applicabie h tous textes examinés en premier lieu, soit
par l'Assemblée nationale, soit par le Conseil de la République
à partir de la transmission a ce dernier pour deuxième lecture, et
le paragraphe III aux délais.
Le Conseil de la République se voit impartir un délai pour exa

miner les projets déposés sur son bureau. Mais ce délai ne saurait
être de deux mois, comme pour l'examen de texles doià volés par
l'Assemblée nationale et à lui transmis pour première lecture; il
doit êlre de quatre mois, pour la raison déjà énoncée que l'élabo
ration d'un texte est plus difficile que sa critique. Si le, Conseil
ne procède pas à cet examen dans le délai imparti, l'inobservalion
du délai vaut première lecture de ce tex'e, iui est transmis à
l'Assemblée nationale pour la première lecture de celle-ci avant
d être, à nouveau, soumis au Con-eil de la République pour deuxième
lecture, le délai d'accord prévu par l'artic-lc 20 commençant
a courir à partir de cette transmission pour deuxième lecture."
f. autre part, contrairement à ce qui se passe pour l'Assemblée

nationale q n i_ ne transmet au Conseil de la République que les
projets de loi adoplés par .elle, tout projet de loi déposé sur le

bureau du Conseil de la République doit, même en cas de rejet par
celui-ci, être transmis à l'Assemblée nationale, celle-ci en raison
de sa souveraineté, devant pouvoir délibérer sur le 'texte gouverne
mental malgré l'opinion défavorable du Conseil de la République.
Au surplus, rien n'aurait interdit au Gouvernement à défaut de
celle précision, de déposer à nouveau son texte rejeté par le Conseil
de la République sur le bureau de l'Assemblée nationale. De meme,
en l'absence de délai, rien ne lui interdisait de déposer devant
l'Assemblée nationale un texte sur lequel le Conseil, saisi en pre
mier lieu, tarderait à statuer.

D'autre part, il est apparu utile de prévoir l'obligation pour
l'Assemblée nationale de statuer sur les propositions de loi votées
en premier lieu pur le Conseil de la République.
Le pouvoir conféré à ce dernier de délibérer sur les propositions

de loi formulées par ses membres pourrait apparaître comme sans
aucune efficacité si l'Assemblée nalionale avait la possibilité de ne
jamais les examiner et même, en fait, malgré leur distribution, de
les ignorer. Aussi votre commission a-t-elio jugé utile et possible
d'impartir à l'Assemblée nalionale un délai de quatre mois pour se
prononcer en première lecture sur ces textes. Aux termes du dernier
alinéa de l'article 20, l' Assemblée nationale a, évidemment, tou
jours le droit, si elle ne peut ou ne veut procéder à cet examen,
de prolonger le délai et, par conséquent, ces propositions de loi
volées en premier lieu par te Conseil pourront ne jamais êlre
examinées par l'Assemblée nationale. Mais au moins, celle-ci aura
eu' connaissance, en séance publique, du texle volé par le Conseil
et élie prendra, éventuellement. sa décision en connaissance de
cause. Cependant deux hypollièses peuvent êlre envisagées:
a) L'Assemblée nationale laisse expirer le délai sans le prolonger.

Le but recherché n'aurait pas été atteint. Dans ce cas l'inobservalion
du délai vaudra lecture. Le texte sera donc transmis il nouveau

au Conseil de la R publique pour deuxième lerluro fabant courir
le délai de cent jours prévu par l'article 20, ce qui permet d'espérer
que l'Assemblée nalionale, saisie à nouveau, peul-èlre d'un texte
modifié (car une Chambre peut, en procédant a une deuxième lec
ture de son texte, se rendre compte de ses imperfections), se pro
noncera dans les conditions prévues par l'article 20;
b) L'Assemblée nationale décide, au scrutin public, de ne pas

prolonger le délai, si elle n'a pas voulu procéder à l'examen du texte
dans le délai prévu. Dans ce cas sa décision vaut rejet délinilif du
texte qui n'est donc pas retransmis au Conseil de la République.
Sans doute les députés pourraient faire valoir que des propo

sitions de loi émanant des membres du Conseil de la République
pourraient ainsi êlre votées, alors que les propositions de loi déposées
par eux sur le bureau 'de l'Assemblée nationale ne peuvent prati
quement jamais voir le jour. Mais, d'Ane part, il y a lieu d'espérer
que la réorganisation des méthodes de travail parlementaire et que
l'allégement" de l'ordre du jour par l'élude en premier lieu par le
Conseil de la République d'un certain nombre de projets de loi
permettront à l'avenir à l'Assemblée nationale de consacrer plus
de temps à l'examen et éventuellement au vote des propositions de
loi déposées par ses membres. D'autre part, l'équilibre du travail
parlementaire par le dépôt de projets de loi sur le bureau du Conseil
de la République aura pour conséquence de donner ;i celle chambre
un rythme de travail quasi équivalent à celui de l'Assemblée natio
nale. Lniin, aucune comparaison ne peut être faite entre des propo
sitions de loi simplement déposées el des propositions de loi exa
minées en commission, débattues en séance publique et volées par
une Chambre, du Parlement. Au* surplus, les membres du Conseil
de la République pourront également ne jamais voir leurs proposi
tions de loi faire l'objet d'un débat public ou d'un vote favorable.
Nous pouvons d'ailleurs formuler l'espoir que les propositions

de loi déposées par les membres du Conseil de la République ne
seront pas en nombre excessif; que l'élude par les commissions
compétentes et, éventuellement, la discussion en séance publique

.feront disparaître celles qui ne présenteraient pas un caractère de
nécessité, d'efficacité et d'opportunité et qu'en conséquence les
propositions de loi votées en premier lieu par le Conseil de la
République attireront nécessairement l'ai t en I ion de l'Assemblée
nationale qui reconnaîtra leur bien-fondé, au moins dans leur prin
cipe, et procédera donc à leur examen dans le délai de quatre mois.

« Art. 20 bis (provisoire). — Le Conseil de la République examine
en première lecture les projets de loi déposés sur son bureau dans
les quatre mois qui suivent leur dépôt. Les projets sont transmis
à l'Assemblée nationale même en cas de rejet ou à défaut de lec
ture.

« L'Assemblée nationale se prononce, en première lecture, dans un
délai de quatre mois à compter de la transmission des propositions
de loi votées en premier par le Conseil de la République. L'inobser
vation de ce délai vaut lecture. Le refus par l'Assemblée nalionale
au scrutin public de prolonger ce délai implique rejet définitif du
texte.

« L'examen se poursuit, s'il y a lieu, dans les conditions prévues
à l'article 20. »

Article 7.

Article 22 de la Constitution.

IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

I.a Constitution de 1946 a accordé l'immunité aux membres du
Parlement pendant toute la durée de leur mandat. Celte disposition
était logique, en apparence du moins, puisqu'aux termes de l'arti
cle 9 actuel la session commençant le deuxième mardi de janvier
était une session annuelle. Cependant l'article 22 actuel confère aux
parlementaires une quasi impunité qui ne répond pas aux raisons
qui. depuis la création du régime parlementaire, ont justiiié l'invio
labilité des membres du Parlement.
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î,e projet de revision dont vous Clés saisis prévoit une modifi
cation de l'article S', comportant le retour à la conception des lois
conslitulioniiclles de 187.", c'est-à-dire .substituant à la session
annuelle une session ordinaire de sept mois an moins (cinq mois
en iST.'O pmu uni cesser par un décret de cio I u te pris en conseil
des ministres par M. le président du conseil (M. le Président de la
République en 1870) et, éventuellement, une session extraordinaire.
Il est donc normal de revenir également à l'idée de l'immunilé par
lementaire liniilée aux sessions, le parlementaire redevenant un
simple citoyen au regard des lois de son pays pendant l'inter
session.

Aux termes de la résolution préalable, la révision ne peut porter
que sur In première phrase de l'article 22; la deuxième phrase qui
permet à la chambre dont lait partie le parlementaire de requérir la
suspension (le la détention ou de la poursuite dont celui-ci lait
l'objet ne peu I donc êlre modifiée', ce qui comporte un grave incon-
vénienl. L'article li de la loi consli lutionnelle du Iti juillet 1K75
précisait que la suspension de poursuile ou de détention, requise par
line chambre. était valable pendant la durée de la session. Lorsque
les eon-liluanls de lOHi ont rédigé la seconde phrase de l'ar;ic;e 22,
ils ont tait disparaître celte précision, qui n'avail en effet nlus de
raison d'èlre dans un système où l'immunilé existait pour la durée
du mandai.

Mai-, au moment où la revision du débul de l'article 22 rétablit
le principe de l'immunité limitée à la durée des sessions, il aurait
été utile de pouvoir modifier la fin de cet article, pour préciser que
la su-pension de délenlion ou de poursuite a effet pendant la durée
de la session au cours de laquelle elle a élé requise, et pas au delà.
Celle modification rédactionnelle n'élnnt pas possible, voire com

mission lient à préciser clairement les raisons pour lesquelles une
interprétation de la dernière phrase de l'arlieie 22, aux termes de
laquelle la suspension de poursuite ou de délenlion s'étendrait, sans
terme défini, au delà d'une session, lui parait inacceptable. Il est
col la in que si une demande .en autorisation de poursuites, pré
sente au cours d'une session, a été rejetée, le ministère public
n'en conserve pas moins (sauf prescription) le droit d'engoeer les
poursuiles à la clôture de la session. Si l'on interprétait l'arlieie 22
dans le sens du caraclère indéfini de la suspension de poursuites
ou de délenlion requise par une chambre, qui aurait ainsi effet
au delà d'une session, on inlroduirail dans le système des immu
nités une fâcheuse incohérence. Au su rpl us l'immunité, sous toutes
ses forme:-, a certainement pour but de protéger l'exercice du man
dat parlementaire pendant les sessions. l'.e principe suffit à jus
tifier Linlerprélalion juridique; et non lillérale, d'après laquelle
malgré la différence de rédaction, la dernière phrase cfe l'article 22
de la Consiiluliun aura, après revision de la .première partie de cet
arlic.lo, exactement la n'Orne portée que le second alinéa de l'ar
ticle li de la loi constitutionnelle du 15 juillet 1875.
Eu Inul cas, il est bien entendu que toutes les indiealions four

nies ci-de-'sous sont toujours données sous réserve du droit que pos
sède à tout momenl la chambre dont fait partie le parlementaire
détenu ou poursuivi de requérir la suspension de la détention ou de
la poursuite.

Sons l'empire des lois constitutionnelles de 187"), la jurisprudence
parlementaire voulait que celte suspension put intervenir même an
cas d, s jèieulinn en vertu d'une condamnation à l'emprisonnement
ievenue définitive. Cette solution doit certainement demeurer appli
cable.

La première phrase de l'article 22, soumise à revision. a élé rem
placée par deux phrases dans le texle voté par l'Assemblée natio
nale. La première reprend la rédaction du lexle soumis à revision,
mais en substituant à la durée du mandat la durée des sessions
pendant laquelle tout parlementaire ne poul, en malière criminelle
ou correctionnelle, êlre arrélé ou poursuivi, saut le cas de flagrant
dclil, qu'avec l'autorisation de la chambre dont il lait parlie. Celte
règle ne soulève aucune difficulté.

La deuxième phrase prévoit que tout parlementaire arrêté hors
session pourra continuer à voler par délégation, tant que la chambre
don! il fait partie ne se sera pas prononcée sur la levée de son
immunité parlementaire, et qu'il sera libéré de plein droit, si la
chambre n a pas statué dans les trente jours qui suivront l'ouver
ture de la session.

Celle dernière disposition appelle ries remarques sérieuses, à
1 occasion desquelles il n'est pas inutile de rappeler la jurispru
dence parlementaire telle qu'elle s'élait formée sous l'emoire des
lois <tc 187:, alors que les principes d'immunité parlementaire et de
curée de sessions étaient les mêmes que ceux qui vont être
adoptés.

Ilors session, le parlementaire ne bénéficiait d'aucune immu
nité. S'il élait poursuivi et arrélé pendant ce temps, les poursuites
et la délenlion continuaient sans aucune formalité après l'ouver
ture de la session suivante.

Pendant la durée de la session, en cas de flagrant délit, l'arres
tation pouvait évidemment intervenir sans autorisation. Il en est de
meme actuellement. Mais alors que la jurisprudence ancienne exi
geait que le ministère public sollicitât, même en cas de flagrant
délit.' 1 autorisation de continuer les poursuites, cette solution a
été abandonnée depuis la Constitution de l'liii. L'Assemblée natio
nale a en effet décidé le 27 avril 1tO0 qu'en cas de flagrant délit,
il appartient aux parquets, sous le contrôle du garde des sceaux,
de requérir le jugement des prévenus sans que ces derniers puis
sent exciper du bénéfice de l'immunité parlementaire, mais que le
Gouvernement doit aviser immédiatement le président de la Cham
bre intéressée de la mise en mouvement de l'action publique, pour
permettre évenluellement à celte Assemiblée de requérir la sus
pension de la délenlion ou de la poursuile, seule décision sus
ceptible d'arrêter le développement de la procédure de flagrant
délit.

D'autre part, pendant la durée de la session, un parlementaire .
pouvait également, sous la 11l° république, Cire mis en détention
préventive, en exécution de poursuites autorisées par la Chambre
dont il faisait partie, ou incarcéré en exécution d une condamnation
définitive prononcée à la suite de poursuites, même non autorises,
qui avaient été diligenltes pendant l'intersession et continuaient
de plein droit sans autorisation pendant la session.
La deuxième phrase du texle voté en première lecture par

l'Assemiblée nationale vise sans restriction tout parlementaire
« arrété hors session ». Or, les travaux parlementaires font nette
ment .apparaître que l'Assemblée nationale n'a pas entendu accor
der le droit de vole ni la libération de plein droit envisagée au
parlementaire arrêté hors session en flagrant délit. On ne compren
drait pas, en effet, qu'un parlementaire arrélé en flagrant délit hors
session se trouvât (Lins une situation, privilégiée par rapport à celui
arrêté dans les mêmes circonstances pendant la session. Le premier
continuerait à voler lors de la reprise de la session, tant que la
Chambre ne se serait pas prononcée sur ia levée de son immunité
parlementaire, et serait libéré (le plein droit au bout de trente jours
à défaut de décision de la chambre, landis que le second serait
aussitôt privé du droit de vote et reslerait incarcéré.
U'aulre pari, l'Assemblée nationale n'a certes pas voulu non

plus qu'un parlementaire placé en détention préventive hors session
en exécution de poursuites autorisées pendant la session, ou incar
céré en exécution d'une condamnation définitive prononcée à la
suite de poursuites engagées hors session ou autorisées pendant la
session, put bénéficier de cette disposilion exceptionnelle. En eilet,
la levée de l'imrnun'ilé parlementaire autorisant les poursuites vaut
pour i'arreslalion consécutive à ces poursuites; b'autre parl. per
sonne ne peut imaginer d'accorder le droit de voie par délégation
et la libération de plein droit à un condamné délinilif qui n'est pas'
déchu, de son mandat quand la condamnation n'entraîne pas l'inû-
ligibililé et qui, au cas contraire, demeure en droit membre du
Parlement pendant le temps nécessaire à la Chambre dont il fait
partie pour prononcer sa déchéance.
L'Assemblée nationale n'a certainement voulu protéger que le

parlementaire arrêté prévenlivmenl hors session, saulaie cas de
flagrant délit, en exécution de poursuites engagées pendant l'inter
session.

Mais les dispositions qu'elle a prévues à cet égard ne paraissent
pas toutes de valeur égale, el au - surplus, ne répondent pas exac
tement aux sentiments qui l'ont animée.
Notons d'a !bord qu'on pourrait considérer que l'obi iga lion faite

au Couvernement de faire connaître à la Chambre intéressée, dès la
reprise^ de la session, la détention d'un de ses membres et les
poursuites dont il fait l'oibjet, afin de permettre à la Chambre de'
requérir la suspension de la délenlion el, le cas échéant, des pour
suites, suffit a garantir les parlementaires contre toute arrestation
ou poursuite arbitraire hors session.

1) une part, le texte volé par l'A «semblée confère au parlemen
taire arrêté hors session le droit de voler par délégation pendant
un certain délai, d'autre part, il prévoit sa libération de plein
droit a l expiration de ce déiai.
Sur le premier point, il paraît impossible à voire commission

de conférer le droit de vole à un parlementaire arrêté, dont la voix
pourrai! décider de l'adoption ou du rejet d'un texte et de l'octroi
ou du refus de la confiance au Gouvernement. Le vole « par délé
gation » poserait, en outre, des problème pratiuues bien difficiies
u résoudre. Quelle serait la forme juridique de là délégation Fau-
dra:l-il prévoir, en cas d absence du délégaioire. un droit de sub.
délégation ! Comment le vole par délégation s'exprimerait-il dans
un scrutin à la tribune ? Le parlementaire arrêté se verrait-il rer on-
naitre en ce cas un privilège par rapport à ses collègues absents
pour cause de maladie ou de mission d'enquête ? Le vote bar délé
gation, admis pour les scrutins publics, ne devrail-Il nus l'être
Ingmuwnent aussi pour les scrutins secrets de nomination? Le
i. i - publique, les pivsxlenis des Chanubres Jû Parte-
noo!. .',;',!!!' .uV'-'î -? s d ll..,, . :on icil supérieur de la magistrature
p uiiannl aloi^ ehe eius. s ns n obtenaient qu'une voix de niaio-

va "iffra r 0 donné "F dolc^a lion d'un pirlemenïai^
ançlol Ln enle toutes ces conséquences du texte que l'\ssemb!ée
ïîSii^ SS*

<ip\'ïtrin '•''"V" 1 **,01'1 vous propose par contre d'accepter le principe
nenlù^ ?,rwt , a ", 1,olut cerlain délai, Ou parle
d-olïiections1 '{u/celm du Vo'l'ë'p'ar1 ^
à l'al^'ence ri', A6Ï1 > SUS ^es observations précédentes, relative»
confusion nueuSi idt gi"1 non visé expressément, et à la
situations lnn i lf,,l1lc « arrête » applicable à diversessituations non prévues, deux remarques peuvent encore être failes.
la leTe d'unffnunm'îii1 -011"'^ "'V • ch;imb re ne peut statuer sur
de l'arrestation parlementaire qui n'exis lai'l pas au moment

IÏÎSÎR'Ï! Sri»®» s s^isisj;
envisager une lem'irtip H doivent cesser. iPeiil-£trc ponrrail-on
Je mimstèré pubhc MMun^'^iadi'^'^pn' n de ^>l,rs; " iu ' s îorÂiul*» paf
le ministère public comme, jadis, en cas d'arrestation en flagrant délit pendant la session.
les poursuites «onf "intm. cette formule laisserait supposer que
de la session "lusM m T-n'^c automatiquement par l'ouverhire
Chambre à laquelle annarlieni V1 .' sein n-l-il préférable que la
ncment de l'arreslat^m? iii parlementaire, avisée par le Couver

t on, statue sur le maintien ou la suspension
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«3e la détention, les poursuites continuant en tout cas; ceci, sous
réserve, bien entendu, des dispositions finales de l'a rtii'le 22 qui lui
permettent toujours, en tout état de cause, de suspendre la déten
tion même pour condamnation définitive et les poursuites môme
préalablement autorisées.
L'autre remarque concerne le délai de trente jours à l'expiration

duquel le parlementaire arrêté préven li veinent hors session serait
libéré de plein droit. Ce délai parait insuffisant en l'état du règlement
de l'Assemblée nationale. En effet, aux termes de l'article 18 bis
de ce document, le délai de distribution du rapport soit, sur une
demande en mainlevée d'immunité, soit sur une proposition de
résolution tendant à requérir la suspension des poursuites engagées
contre un député, ou la suspension de sa détention, est de trente
jours à compter, non du dépôt mais de la distribution de la demanda
ou de la proposition; la discussion des conclusions de ce rapport
est, d'autre part, inscrite à l'ordre du jour de la première séance
suivant sa distribution. C'est dire qu'il est difficilement conceva
ble que la décision de l'Assemblée puisse intervenir dans le délai
de trente jours. Un délai de quarante-cinq jours semble donc en fait
nécessaire (li.
Votre commission vous propose donc le texte suivant, destiné à

remplacer la première phrase de l'article 22 de la Constitution:
« Art. 7. — La première phrase de l'article 22 de la Constitution

est abrogée et remplacée par les dispositions suivantes:
« Sauf le cas de flagrant délit, aucun membre du Parlement ne

peut, pendant la durée des sessions, flre poursuivi ou arrêté en
matière criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de la
Chambre dont il fait partie. Sauf le cas de flamant délit ou de pour
suites autorisées pendant une session, tout parlementaire arrêté
préventivement 'hors session sera libéré de plein droit le quarante-
cinquième jour qui suivra l'ouverture de la session, si la chambre
dont il lait partie, avisée par le Gouvernement de cette arrestation,
n'a pas statué sur le maintien ou la suspension de la détention. »
Bien entendu, la dernière phrase de l'article 22, non soumise à

revision, complète cet article: « La détention ou la poursuite d'un
membre du Parlement est suspendue, si la Chambre dont il lait
partie le requiert ».

Article S.

2', 3« et 4e alinéas de l'article 13 de. la Constitution.

FORMATION DU GOUVERNEMENT

Aux termes des articles 45 et 4(i de la Constitution de 10 iG et
d après la jurisprudence qui s est Jonuée pour l'application de ces
textes, la formation du Gouvernement, au début d'une législature
ou eu cas de crise ministérielle, a lieu dans les conditions sui
vantes: après avoir procédé aux consultations d'usage, le Président
de la République désigne (sans le nommer, au sens juridique du
terme), le nouveau président du conseil. Celle « désigna lion »
prend la forme d'une le tl re adressée par le Président de" Jà ltépu-
Liique au président de l'Assemblée nationale flcllre qui n'est pas
soumise, comme le serait un décret de nomination, à l'obligation du
contreseing).
Le " président du conseil désigné » soumet à l'Assemblée nalio-

nale le programme et la politique du cabinet qu'il se propose de
constituer. A cet effet, il donne lecture à l'Assemblée d'une déclara
tion, à la suite de laquelle s'engage une discussion, le pais souvent
tord longue, au cours de laquelle il répond aux multiples questions,
critiques, suggestions et demandes de précisions formulées par les
députés. En conclusion de cette discussion, l'Assemblée est saisie
par certains de ses membres (appartenant au groupe politique du
président du conseil dé-igné ou, parfois, à plusieurs groupes de la
majorité éventuelle) d'une motion tendant à « investir » le président
du conseil désigné « de la confiance de l'Assemblée ». Ce n'est que
si celle motion est adoptée à la majorité absolue des députés que le
président du conseil désigné peut être nommé par décret du Prési
dent de la République (contresigné, en fait, par le président du
conseil démissionnaire, mais qui, en droit, pourrait être contresigné
par lui-même). En même temps, sont nommés, dans la même tarino
mais sous le contreseing du nouveau président du conseil, les
ministres choisis par celui-ci.
En fait, l'expérience a cependant montré que le résultat favo

rable du débat d'investiture ne garantissait pas que le président du
conseil « investi » et ses minisires pourraient être nommés; à deux
reprises, en effet, des personnalités ayant obtenu l'investiture se
sont heurtées à de telles difficultés dans la formation du ' ouverne-
ment qu'elles ont dû y renoncer.
Enfin, l'article 45 actuel stipule qu'en cas de force majeure

empêchant la réunion de l'Assemblée nationale, le président du
conseil et les ministres choisis par lui pourraient être nommés
sans que le premier eût été au préalable investi de la confiance
de l'Assemblée, exprimée par la majorité absolue des députés.
La Constitution n'a pas prévu d'autre débat devant l'Assemblée

nationale. Mais, en fait, l'usage s'est institué dès l'origine d'engager
un nouveau débat devant l'Assemblée après la nomination du pré

sident du conseil et des ministres; il était sans doute impossible qu'il
en fût autrement, un nouveau Gouvernement, même si son chef
vient d'être investi de la confiance de l'Assemblée, étant tout
naturellement l'objet d'interpellations don!, le cas échéant, le simple
renvoi à la suite prend le, caractère d'un ote de confiance. C'est
ainsi qu'a pris naissance le mécanisme qu'on a appelé, par un abus
de termes, « double investiture ». En réalité, le second débat n'a
pas le caractère d'un débat d'investiture, mais d'un débat de
confiance, le terme d'investiture devant être réservé au vote
préalable à la nomination du président du conseil et des ministres.
L'expérience a montré que la majorité d'invesliture ne se retrouve

jamais tout entière lors du débat de confiance: elle se rétrécit tou
jours plus ou moins considérablement, parce que certains groupes
ou certains hommes sont déçus, dans leurs conceptions politiques
ou, parfois, dans leurs légitimes ambitions personnelles, par la
formation du Gouvernement" qui ne répond pas à ce qu'ils avaient
espéré lors du débat d'investiture. A deux reprises, en septembre
1)48 et en juillet la confiance a même été refusée (en fait,
sinon en droit, c'est-?) -cl ire dans les conditions prévues par
l'article 40 de la Constitution) à un gouvernement dont le chef
venait d'obtenir l'investiture. Celle hypothèse avait d'ailleurs été
envisagée par les constituants, puisque l'article 45 stipule, dans son
cinquième alinéa, qu'aucune crise ministérielle survenant dans le
délai de quinze jours de la nominations des minisires ne compte
pour l'application de l'article 31, c'est-à-dire pour l'exercice éven
tuel du droit de dissolu lion.
L'expérience a montré également qu'il est de plus en plus difficile

de réunir, lors d'un débat d'investiture, la majorité absolue des
députés, nécessaire pour que le président du conseil désigné puisse
former le Gouvernement.

La revision constitutionnelle en cours doit porter sur les deuxième,
troisième et quatrième alinéas de l'article 43; elle exclut donc
le premier alinéa de l'article 43 (« Au jlébul de chaque légis
lature, le Président de la République, après les consultations
d'usage, désigne le président du conseil »), le cinquième alinéa
du môme article (qui vient d'être analysé) et l'article 40 (« Le
président du conseil et les ministres choisis par lui sont nommés
par le décret du Président de la République »).
Autrement dit la revision doit porter sur les conciliions dans

lesquelles a lieu le débat d'investiture et sur la majorité nécessaire
à l'investiture.

Ce sont ces deux questions que nous allons successivement exa
miner.

Les principales critiques que l'expérience a conduit à formuler
en ce qui concerne les conditions dans lesquelles a lieu le débat
d'investiture concernent, d'une part, la coutume de ce que, pour la
commodité du langage, nous appellerons « la double investi ure »,
et d'aulre part, la situation du président lu conseil désigné au
cours d'une discussion, où il doit affronter seul, sans le concours
des futurs membres de son cabinet, et sans même l'aide technique
de commissaires du Gouvernement, les multiples questions criti
ques et suggestions émanant des divers groupes de l'Assemblée.
Les travaux préparatoires de la résolution préalable de li!3u-103l

montrent clairement que c'est viour supprimer les inconvénients de
la double invesliture et de l'isolement du président du conseil
désigné que (indépendamment de la- question de la majorité néces
saire à l'invesliture) qu'il a été décidé de rc\iser l'article 43.
Divers systèmes pouvaient être envisagés à cet égard. On a pro

posé que les ministres fussent tous nommés a\arit le débat parle
mentaire au cours duquel le Gouvernement solliciterait la confiance
de l'Assemblée nationale; ç'aurait été le retour au système de la
111° République', c'est-à-dire au principe de la confiance eolleclive-
ment accordée à un Gouvernement dans lequel il n'est pas incon
cevable que certaines personnalités occupent une place au moins
aussi importante que le président du conseil.

On a suggéré également due l'investi I lire fût accordée, préala
blement à toute nomination, à un Gouvernement tout entier cons
titué par le président du conseil désigné. On a proposé l'invesliture,
préalable à toute nomination, et accordée au seul président du
conseil « désigné », celui-ci étant cependant entouré des « ministres
désignés » par lui. On a enfin préconisé l'investiture préalable au

.seul . président du conseil « désigné », celui-ci ayant simplement
« choisi » ses ministres.

Des différences de vocabulaire en apparence minimes peuvent
avoir dans ce problème une grande importance pratique; il convient
donc de prêter une extrême attention au choix des termes. « Dési
gner », aussi bien au point de vue grammatical que dans la ter
minologie constitutionnelle, n'a pas la même signification que
« choisir ». D'aulre part la confiance accordée collectivement au
Gouvernement, après la nomination des ministres, est tout autre
chose que l'investiture préalable. De même, l'investiture accordée
à un Gouvernement constitué n'équivaut pas à ce.lo accordée à
un « président du conseil dHsrné » enlouré de « ministres dési
gnés », et cette' dernière diffère beaucoup de l'invesliture d'un
« président du conseil désigné » qui aurait simplement « choisi »
ses ministres.

Examinons les trois hypothèses d'investiture préalable : l'investi
ture est collective dans le premier cas; elle est personnelle au pré
sident du conseil dans le second, mais le lait de la « désignalion »
des ministres fait qu'elle vaut également (dans une certaine mesure)
pour eux, et qu'ils peuvent assister le président du conseil lors
du débat; dans le troisième cas, l'investiture est entièrement limi
tée à la personne du président du conseil, qui ne semble pas pou
voir être lié (non plus que l'Assemblée) par le « choix » qu'il a
fait connaître des collaborateurs auxquels il fera appel choix
qu il conserve le pouvoir de modifier. Il convient de noter à cet é"ard
que dans les propositions de revision tendant à ce que l'investiture
fut demandée par un « président du conseil désigné » avant lui-
même « désigné » ses ministres, il était précisé: « le président

.(1) A 11 Conseil de la République, le règlement ne contient aucune
disposition particulière en matière d'immunité parlementaire et de
suspension de poursuites ou de détention. Mais, aux termes de l'ar
ticle 27, tout rapport doit être distribué dans le mois suivant la dis
tribution du projet ou de la proposition sur lequel il porte. Cette
disposition générale est applicable aux rapports sur les demandes
en autorisation de poursuites ou sur les propositions de suspension
de poursuites ou de détention. Par contre, en ce qui concerne la
mise A l'ordre du jour, le Conseil de la République en décide en
toute liberté, sans être lié par aucune disposition de son règlement.
Il en résulte qu au moins en théorie, le délai d'un mois parait insuf
fisant au Conseil de la République comme dans le cas de l'As=em-
Wee nationale.
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du conseil et les ministres désignés par lui ne peuvent être nom
mes qu'après l'octroi de la confiance »; cette formule excluait
tout changement de personnes dans la composition du Gouverne
ment désigné.
Pareille stipulation ne se retrouve pas dans les propositions ten

dant au simple « choix » des ministres préalablement au débat
d'investiture, par le président du conseil désigne, ce qui montre
bieu que ces choix pourraient être soumis à modification.
De ces divers systèmes, l'Assemblée nationale a retenu le der

nier: aux termes des modifications apportées à l'article 45 par le
texle de re vision qu'elle a adopté,- « le président du conseil désigné
choisit les membres de son cabinet et en fait connaître la liste à
l'Assemblée nalionale devant laquelle il se présente afin d'obtenir
sa confiance sur le programme et la politique qu'il compte pour
suivre ».

Observons tout d'abord que le président du conseil étant simple
ment « désigné » et non « nommé », le texte aurait du parler
â' « investiture » plutôt que de « confiance » puisque, comme nous
l'avons vu plus liant, l'investiture est préalable à la nomination,
lundis que la confiance est postérieure à celte nomination.
D'autre part, en ce qui concerne les ministies, il n'y a donc ni

nomination préalable, ni mémo désignation ne varietur, il y a un
simple choix, communiqué à l'Assemblée nationale, qui pourra donc
Cire discute par elle et laire éventuellement l'objet de certains clian-
gemenls avant qu'il ne soit procédé au scrutin sur la confiance et
qui, même après la confiance, n'entraîne pas juridiquement une
nomination nécessaire.

A quelles préoccupations répond ce système ? Il paraît évident
que l'Assembiée nationale a éprouvé, à juste titre, le souci de ne
porter aucune atteinte à la fonction particulière du président du
conseil, qui constitue en effet une des créations les plus heureuses de
la Coustitulion de 1910; elle a voulu préserver l'autorité du président
lu conseil et lui maintenir la faculté de modifier son équipe en se
séparant de l'un de ses ministres, sans pour autant mettre en jeu
l'existence du Gouvernement comme ce serait le cas si le cabinet,
flans son ensemble, était initialement et collectivement investi de
la confiance de l'Assemblée
Peut-être écfilement l'Assemblée nationale a-t-ellc, plus ou moins

clairement, obéi à l'idée que les pouvoirs du président du conseil
doivent, sous réserve du simple droit de désignation appartenant au
Prés'dent de la République, trouver leur source directe dans l'expres
sion de la volonté de l'Assemblée nationale, et non pas dans
un décret de nomination, même si celui-ci ne pouvait avoir d'elïet
que sous réserve de l'accord ultérieur de l'Assemblée. On doit remar
quer qu'une telle idée se heurte au- fait qu'en cas de force majeure
empêchant la réunion de l'Assemblée nationale, le président du
conseil et les ministres choisis par lui peuvent être valablement
nommés par décret, sans autre condition.
Quoi qu'il en soit, et pour nous résumer, dans le système adopté

par l'Assemblée nationale, le président du conseil est désigné et
choisit ses ministres sous la condition suspensive de l'octroi de la
confiance par l'Assemblée, il n'est pas nommé, ainsi que les ministres
choisis par lui, sous la condition résolutoire de l'octroi de la
confiance.

Quelle serait pratiquement la situation résultant du texte de
l'Assemblée nationale ?
Le président du conseil désigné continuerait, comme cela a été

le cas depuis 1917, à se présenter seul au débat d'investiture.
11 devrait, comme aujourd'hui, en soutenir le poids sans aucune
assistance. Contrairement en effet à ce que paraissent avoir cru
cerlains de ceux qui ont volé ce texte à l'Assemblée, il est incontes
table que le simple choix des ministres, qui n'est pas une désigna
tion, ni à plus forte raison une nomination, ne leur conférait pas la
qualité de ministres. Les ministres choisis appartenant à l'Assemblée,
seraient à leur banc de députés et non au banc du Gouvernement.
Les ministres choisis n'appartenant pas à l'Assemblée — membres
du Conseil de la République ou non-parlementaires — ne pourraient
pénétrer dans l'enceinte de l'Assemblée

Un des aspects les plus justement et unanimement critiqués du
'système actuel resterait donc inchangé.
Il y a plus. Il est certain, en effet, que la publication de la listç

des ministres choisis, liste qui, répètons-le, ne serait en aucune façon
une liste rte rarietur. compliquerait beaucoup la tâche du président
du conseil désigné. D'une part, elle produirait l'effet, rappelé plus
liant, qu'on a toujours constaté après la publication des décrets
de nomination des ministres: par les déceptions, d'ordre politique
ou d'ordre personnel, qu'elle ferait naître, elle priverait le président
du conseil désigné d'un certain nombre de suffrages. Mais désormais,
elle l'en priverait avant tout scrutin.
D'autre part, celle liste pourrait être évidemment discutée, et

des efforts pourraient être faits pour en faire exclure certains noms
et pour y faire indure d'autres noms. Sur la discussion et la mise
au point,- déjà difficile, d'une politique et d'un programme de Gouver
nement, viendraient sans doute se greffer des discussions peut-être
pénibles. Telle ou telle personnalité figurant sur la liste pourrait
jetre attaquée — sans pouvoir se défendre, si elle n'appartenait pas
à l'Assemblée. Tel groupe pourrait subordonner son vole à l'élargis
sement de sa participation au Gouvernement, ou à l'octroi à un de
ses membres d'un portefeuille déterminé. Finalement, il semble
évident que la composition dti Gouvernement faisant ainsi l'objet
d'une discussion parlementaire préalable à la nomination de ses
membres, on en viendrait, indirectement peut-être mais inélucta
blement, à faire établir en réalité la liste des ministres par l'Assem
blée elle-même.

Que resterait-il alors de l'autorité du président du conseil ? Quo
resterait-il même du régime parlementaire, auquel serait en réa
lité substitué le régime d'assemblée, dès lors que ce serait l'Assem
blée nationale qui choisirait en fait les titulaires des divers dépar
tements ministériels 7

Pour toutes les raisons qui viennent d'être développées, votre
commission n'a pas cru pouvoir vous proposer d'accepter le texte
de l'Assemblée nationale. .
Elle a cherché à élaborer un système qui, tout en échappant

aux dangers qui viennent d'être analysés, satisfasse à la fois ceux qui
tiennent à conserver le système de 1 investiture accordée au seul
président du conseil, et ceux qui souhaient que, lors du débat d in
vestiture, le Gouvernement soit, en fait ou en droit, constitué ne
varietur, comme c'était le cas sous la IIIe République. La première
de ces deux préoccupations tend en effet à sauvegarder Linstilution
de la présidence du conseil, et" la seconde à mettre fin a l isolement
du président du conseil dans le débat d'investiture et au système de
la « double investiture ». .
Deux formules .pouvaient dès lors être envisagées. Ou bien le

président du conseil « désigné » et les ministres « désignés » (et non
pas simplement « choisis ») par lui se présentent ensemble devant
l'Assemblée nationale, el leur dénomination par décret du Président
de la République intervient ensuite, si le président du conseil
« désigné » a obtenu la confiance de l'Assemblée.
Ou bien le président du conseil et les mini-dres choisis par lui

sont nommés par décret du Président de la République, dans les
conditions fixées par l'article mais avant le vole de confiance,
ce qui n'est pas contradictoire à l'exigence de la sauvegarde de 1 ins
titution de la présidence du conseil, puisque les ministres restent
constitulionnellement choisis par le président du conseil (art. i(i).
mais à condition que la confiance soit accordée au seul président du
conseil.

C'est pour celle dernière solution que votre commission a opte.
Elle l'a fait en grande partie en considération du fait qu'au cas de
force majeure empêchant la réunion de l'Assemblée nationale, le
président'du conseil et les ministres choisis par lui sont nommes par
décret du Président de la République. Cette exception lui a paru
souligner les dangers de l'investiture préalable. lin droit public
comme en droit privé, il est en effet souvent très difficile d appré
cier la limite où commence la force majeure. L'appréciation éven
tuelle du chef de l'État ne risquerait-elle pas, en certaines circons
tances, d'être considérée comme abusive ou arbitraire par une
partie de l'opinion, ce qui entraînerait d'insolubles discussions sur
la régularité d'un Gouvernement nommé par lui ? Or, rien ne serait
plus funeste dans une période qui serait par hypothèse une période
troublée, qu'un doute sur la légitimité du Gouvernement appelé
à engager le destin du pays.
Aussi votre commission vous propose-t-elle de rédiger comme suit

le deuxième alinéa de l'article 45:
o Celui-ci (le président du conseil désigné par le Président de la

République), nommé dans les conditions prévues par l'article 46,
assisté des ministres choisis par lui et nommés <ians les mêmes
conditions, se présente devant l'Assemblée nationale sauf en cas
de force majeure empêchant la réunion de celle-ci, atin d'obtenir
sa conliance sur le programme et la politique qu'il compte pour
suivre. »

Avec ce texte, le choix des ministres appartient sans ambigîiite
au seul président du conseil. Le singulier employé pour les mots
« se présente » et « il » manifeste clairement que la confiance est
accordée ou refusée au seul président du conseil.

Bien entendu, le Gouvernement ainsi constitué serait appelé à
expédier temporairement les affaires courantes si la conliance était
refusée au président du conseil.

C. et inconvénient n'a pas paru 4 votre commission devoir l'em
porter sur celui plus grave de pouvoir mettre en doute la légitimilô
d'un gouvernement nommé par le chef de l'État appréciant le cas
de force majeure. Rappelons d'ailleurs une fois de plus qu'à deux
reprises depuis le cabinet constitué par le président du conseil
K invesli » n'a pu franchir le cap du vole sur la conliance et Qu'il
a été évidemment chargé de l'expédition des affaires courantes.
Sans doute aussi, avec le texte proposé par votre commission,

les ministres ainsi nommés et aussitôt démissionnaires en même
temps que le président du conseil si la confiance n'est pas accordée
à celui-ci seront-ils des « ancien ministre ». Mais les ministres des
deux cabinets auxquels il vient d'être fait allusion sont bien des
« ancien ministre », alors qu'ils n'ont été ministres "que pendant
les quarante-huit 'heures environ qui ont séparé leur nomination
de leur démission. Au surplus, nous verrions avec le texte adopté
par l'Assemblée nationale des « ancien futur ministre » ou « ancien
ministre choisi ». Le système des ministres « désignés » qui seul,
à noire avis, pourrait être substitué à celui proposé par voire
commission pour les raisons ci-dessus exposées verrait des « ancien
ministre désigné » comme il y a des « ancien président du conseil
oésigno ». Votre commission tenant compte de toutes ces consi
dérations a estimé, en définitive, qu'il était préférable d'avoir un
président du conseil nommé, assisté des ministres choisis par lui
et nommés, sollicitant, non plus l'investiture, niais la confiance.
Rien entendu et pour répondre par avance à une question qui

pourrait venir à l'esprit, si un ministre prenait par impossible pré
texte de ce que le refus de la confiance vise le seul président du
conseil pour refuser de donner sa démission, il pourrait être révo:
que par décret pris sous le contreseing du président du conseil qui
l'aurait choisi.

Le second élément de la révision de l'article 45 concerne le
calcul de la majorité nécessaire pour te vote initial de conliance au
président du conseil: à la majorité absolue des députés, exigée par
le texte actuel, l'Assemblée nationale a substitué la majorité des
suffrages exprimés.

Une question de vocabulaire — mineure, sans doute, mais qui
n en mérite pas moins d'être clarifiée — se pose tout d'abord.
L'Assemblée nationale a précisé que le scrutin portant sur 1#

conliance aurait lieu désormais à la « majorité simple ».' En cire l, la
langage parlementaire distingue « majorité dualitiéo » (c'esl-à-uire
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majorité absolue des députés) et « majorité simple •> (c'est-à-dire
majorité des suffrages exprimés;. Il s'agit là de termes courants et
commodes, mais qui n'ont aucune valeur juridique.
On peut d'ailleurs remarquer que le mot « majorité », tout court,

veut toujours dire majorité absolue (c'est-à-dire plus de la moitié)
lorsqu'il s'agit d'une alternative, c'est-à-dire du vote pour. ou contre
un texte, pour ou contre la confiance, car le plus grand nombre
uépas^ nécessairement l« moitié lorsqu'il n'y a que deux termes.
L'expression « majorité absolue » n'est, à strictement parler, indis
pensable que lorsqu'on exige, plus de la moitié des voix en Laveur
d'un candidat, dans un scrutin de nomination pouvant comporter
plus de deux candidatures. D'autre part dans le droit commun élec
toral français, la majorité, à défaut de stipulation contraire, se
ca'cule toujours par rapport aux suffrages exprimés.
On pourrait donc, dans un cas comme celui qui nous occupe,

ne donner aucune précision, puisque lorsqu'il s'agit d'une alternative
le mot majorité veut toujours dire majorité absolue, et puisqu'il
défaut de précision contraire, elle doit se calculer sur le nombre
des suffrages exprimés..
Néanmoins, pour qu'il n'y ait aucune équivoque. il nous paraît

utile, pour traduire l'idée exprimée par l'Assemblée par les mots
« majorité simple », de dire « majorité des suffrages exprimés ».
et par contre, pour désigner l'ancien système de l'article 45, de
dire « majorité absolue des députés » (encore que, ne s'agissant
pas d'un scrutin de nomination, les mots « majorité des députés »
aient exactement la même partée;.
Ces précisions de forme- données, il nous faut examiner quant

au fond le changement que l'Assemblée nationale a apporté au
calcul de la majorité d'investilure.
On a pu soutenir qu'un président du conseil — assisté ou non

de son gouvernement — aurait plus d'autorité pevonn-lle- si l'in-
vesliture lui était accordée à la majorité absolue des députés, que
ne pourrait en avoir un président du conseil tenant «es fonctions
d'un voie émis simplement à la majorité des suffrages exprimés et
qui, par le jeu des abslentions et des congés, pourrait n'avoir
obtenu la confiance que de moins de la moitié des députés.
Mais n'est-il pas certain qu'un président du conseil auquel la

confiance aurait été accordée à la majorité des su drapes exprimés,
mais sans que celle majorité correspondit à plus qu'une fraction
minime de l'Assemblée, ou bien n'accepterait pas tle poursuivre
sa tache, ou bien se verrait très rapidement obligé de se retirer
devant un vole de défiance ? Et d'autre part, l'importance numé
rique d'une majorité d'investilure a-t-eile jamais constitué une
garantie sérieuse de durée et d'aulorité pour le Gouvernement dont
le chef l'avait obtenue ? Rappelons que, de 1918 à 1950, deux prési
dents du conseil investis n'ont pu former de gouvernement el que
deux autres ont été renversé.; par l'Assemblée lors du premier
contact pris avec elle par leur gouvernement. En sens inverse, le
cabinet Waldeck-Rousseau qui a bal lu tous les records de longévité
ministérielle depuis que la France connaît le régime parlementaire,
puisqu'il a dure près de trois ans, n'al-il pas obtenu la confiance
le 26 juin 180«, lors de sa constitution, par 2G2 voix seulement
contre 237, sur 578 députés alors en fonctions ?
Dans un pays où la pensée politique est aussi diversifiée qu'en

France. et où partis et groupes politiques sont depuis longtemps
si nombreux, la composition politique d'une Assemblée élue à la
représentation proportionnelle est nécessairement telle qu'il est
sinon impossible du moins très difficile, d'y dégager une majorité
absolue des députée pour voter la confiance à un nouveau gouver
nement, les dernières crises ministérielles l'ont surabondamment
démontré. Nous avons vu que ce serait encore plus difficile si
lo rs du vote la composition de ce gouvernement était connue, sans
être cependant arrêtée ne varie,lur. Aussi croyons-nous que le
maintien de la règle actuelle — investiture à la majorité absolue
des députes — risquerait de provoquer une carence du pouvoir
législatif et du pouvoir exécutif, qui menacerait l'existence môme
du régime parlementaire.

Au surplus, cette règle ne confère-telle pas une importance poli
tique injustifiée, mais parfois décisive, au hasard d'absences jus
tifiées par la maladie ou par des missions lointaines, qui équivalent
pour ceux qu'elles concernent à une prise de position négative
peut-être complètement contraire à leur sentiment véritable ? '
Enfin, sans vouloir discuter le droit pour un parlementaire de

s'abstenir dans un vote de confiance, ne faut-il pas reconnaître
qu'en celle matière l'abstention est un acte politique ? Lorsque la
majorité exigée est celle des députés, s'abstenir c'est, en fait' voler
contre. Si l'on exige seulement la majorité des suffrages exprimés,
s abstenir, ce sera, en fait, le plus souvent voter pour; en aucun
cas ce ne sera voler contre. Aussi e»st-il évident que le changement
apporté à la règle de majorité entraînera des changements dans
le scrutin. On ' ne volera plus, comme on l'a fait parfois jusqu'à
présent, pour un président du conseil auquel on serait hostile dans
la conviction que, malgré ce vole, il ne pourra pas atteindre la
majorité absolue des députés. Dans la même hvpolhèse on ne s'abs
tiendra plus, on votera contre.

C'est — disons-le en passant — la raison pour laquelle toute
tentative pour essayer d'apprécier les conséquences politiques du
changement de calcul de la majorité, en fonction des derniers scru
tins d'iiyestitiire, nous paraît parfaitement vaine: les chiffres de
ces -scrutins auraient en effet certainement été tout différents si la
majorité absolue n'avait pas été requise.
Notons enfin que l'amendement de MM. Moisan et Mercier

auquel nous ferons allusion dans l'examen de l'article 9 (révision
de l article 49 de la Constitution) mettrait fin à toute difficulté
sJi venait à être incorporé dans un deuxième train de revision
constitutionnelle, puisqu'il interdirait pratiquement l'abstentino dans
tous les scrutins de confiance: la majorité des suffrages exprimés,
sous reserve des absences justifiées, se confondrait en effet, dès
lors, avec celle des députés.

Mais cet amendement ayant été écarté par l'Assemblée nationale
et votre commission ne jugeant pas opportun de suggérer sa reprise
au Conseil de la Républi pie, devant lequel il ne peut y avoir consli-
lutionnellement de question de conliance, le pro'hlème de la majorité
nécessaire pour le vote de confiance initial à un présidenl ou conseil
doit être résolu. •
Voire commission, après avoir pesé les avantages et les inoimvo-

rients des deux modes de calcul de la majorité possibles, vais pro
pose d'accepter celui qu'a retenu l'Assemblée nationale. La majo
rité des sultrages exprimés, plus facile à atteindre et se _ prêtant
moins aux manœuvres, lui semble en effet nettement préférable à
la majorité absolue des députés, d'au'ant plus que dans le texte
qu'elle vous soumet le Gouvernement aura été nommé avant que
le président du conseil sollicite la confiance de l'Assemblée nalionale.
Signalons enfin que, comme conséquence de la modification que

voire commission demande d'apporter u l'article 52, elle vous pro
pose, à l'article 45, de faire disparaître la mention d'une exception
à t'applicalion des dispositions liudit article sur la composition du
Gouvernement pour le cas de dissolution.
Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission vous

propose de rédiger comme suit l'article 8:
„ Art. 8. — Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de Par

licle -13 de la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes:

« Celui-ci, nommé dans les condi'ions prévues par l'article -Jb,
assisté des ministres choisis par lui et nommés dans les mêmes
conditions, se présente devant l'Assemblée nationale, sauf cas de
force majeure empêchant la réunion de celle-ci. afin d'obtenir sa
confiance sur le programme et la politique qu'il compte poursuivre.

« Le vole a lieu au scrutin public et à la majorilé des suffrages
exprimés.

« Il en est de même au cours de la législature en cas de vacance
da la présidence du conseil.

Article 9.

Article 49 de la Constitution (2e et 31 alinéa).

11EFUS DE LA CONFIANCE

La modification de l'article 45 comportant, pour le vote initial de
la confiance à un nouveau Gouvernement, substitution de la majo
rité des sultrages exprimés à la majorilé des membres composant
l'Assemblée nationale, risque en rendant plus aisée la solution des
crises ministérielles, d'en accroilre le nombre. On hésitera peut-
être moins, en effet, à renverser un Gouvernement lorsqu'on saura
que son remplacement n'implique pas la recherche, parfois difficile,
d'une majorité des dépulés pour investir son successeur. Aussi ta
modification projetée de l'arlicle 49 par la substilution de la majorité
« simple •> à la majorilé « qualifiée » pour le refus de la confiance
est-elle nécessaire pour permettre le renforcement de l'autorité du
Gouvernement en lui donnant la possibilité de recourir éventuelle
ment à la dissolution.

On sait, en eltet, que celte dernière est subordonnée par l'ar
ticle 5t (non soumis à revision) à l'ouverture de deux crises minis
térielles, dans les conditions prévues par les articles 49 et 50 (refus
de la confiance 'OU vote de censure), au cours d'une même période
rie dix-huit mois courant après les dix-huit premiers mois de la
législature. Si l'article 49 dispose que la confiance est refusée au
cabinet à la majoiité des suffrages exprimés et non plus à la majorilé
des députés, la condition posée par l'article 5t à l'ouverture d'un
droit éventuel de dissolution sera plus aisément remplie et, par là,
l'autorité gouvernementale sera renforcée.
Certains se sont demandés si le Gouvernement habilité à prendre

la décision de dissolution était celui auquel la confiance venait
d'être refusée dans les conditions prévues par l'article 49 (ou qui
avait fait l'objet d'une motion de censure dans les termes de l'ar
ticle 50) ou si, au contraire, la démission collective du cabinet ayant
été entraînée par le refus de la confiance ou la motion de censure,
seul un nouveau Gouvernement, régulièrement constitué dans les
conditions prévues par l'article 45 pouvait décider la dissolution. La
solution ne parait pas douteuse. Le premier alinéa de l'article 52
précise qu'en cas de dissolution le cabinet, à l'exception du prési
dent du conseil el du ministre de l'intérieur, reste en fonction pour
l'expédilion des affaires courantes. Ce texte n'aurait aucune raison
d'être si la dissolution ne pouvait être décidée que par un Gouver
nement différent de celui auquel la conlialiee a été refusée ou qui
a fait l'objet de la motion de censure. Les travaux parlementaires
ne permettent au surplus aucune interprétation différente. -
Mais une autre question se pose : un Gouvernement constitué,

avec la confiance de l'Assemblée nationale, après que deux crises
ministérielles auraient eu lieu dans les conditions prévues par les
articles 49 ou 50, sans être suivies d'une dissolution, conserverait-il,
jusqu'à l'expiration de la période de dix-huit mois commençant à
la première de ces crises, le droit de décider la dissolution, sans
avoir fait lui-même l'objet d'un refus de confiance ou d'un vote
de censure ?

Une telle hypothèse n'est pas invraisemblable; la dissolution
rvest pas en effet seulement un moyen de recourir à l'arbitrage du
suffrage universel en cas de désaccord entre la représentation natio
nale et le Gouvernement: elle peut être un moyen de consulter les
électeurs sur un problème important, qui n'avait pas été envisagé
lors des précédentes élections; elle peut aussi donner à un Gouver
nement la possibilité de profiter d'une période favorable pour pro
céder aux élections dans les meilleures conditions.
La rédaction de l'article 51 n'exclut pas formellement que la dis

solution soit prononcée dans ces conditions: contrairement à ce
que pourraient penser à première vue ceux pour lesquels l'idée de
dissolution est liée à celle de crise ministérielle, le texte de 'ar 



113 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ticle 51 ne comporte en effet pas de disposition réservant le droit
de dissolu lion à un Gouvernement venant de faire l'objet d'un refus
de confiance ou d'un vole de censure. La meilleure preuve en est,
comme nous venons de le rappeler, qu'on s'est demandé si un Gou
vernement se trouvant dans cette situation avait bien le droit de
dissoudre.

si la réponse à celle dernière question doit certainement être
aninnaiive, cela ne parait pas exclure que ce droit puisse également
appartenir (les conditions énoncées par l'article 51 se trouvant réa
lisées) il un autre Gouvernement.
ii n'en est pas moins nécessaire, pour qu'il puisse y avoir disso

lution, que deux Gouvernements aient été renversés dans les condi
tions prévues par les articles -19 ou 50, c'esl-à-dire actuellement à
la majorité des députés. La dissolution étant décidée, le président
du conseil et le ministre <le l'intérieur sont remplacés, le premier
par le président de l'Assemblée nationale. le second par une per
sonnalité désignée par le président (le l'Assemblée nationale en
accord avec le" bureau de celle Assemblée. Le président de l'Assem
blée nationale désigne au surplus comme ministres d'État des
membres des groupes non représentés au Gouvernement.
Dans l'état actuel de la Constitution, il résulte de ces diverses

règles que la dissolution est pratiquement impossible. Malgré l'ins
tabilité ministérielle chronique depuis sept ans — la quatrième
République, de celui de M. Ramadier à celui de Ni. Laniel, a connu
quatorze gouvernements — jamais les conditions posées par l'ar
ticle Si n'ont été remplies. En effet, un gouvernement qui a posé
la question de confiance pour ou contre un texte, lorsque le texte
considéré par lui comme nécessaire est rejeté ou qu'il se voit
imposer un texte estimé par lui dangereux, donne toujours et néces
sairement sa démission, même si le vote a été acquis à la majorité
des suffrages exprimés et non à celle des députés; c'est-à-dire
même si, en théorie, la confiance ne lui est pas refusée. Mais le
refus de la confiance n'étant pas intervenu à. la majorité des
députés, cette crise ne peut avoir d'effet pour l'exercice, de la disso
lution. De toute évidence, le Gouvernement ne dispose cependant
plus en ce cas de l'autorité nécessaire au pouvoir exécutif pour
remplir sa tâche difficile. D'autre part, comment imaginer qu'un
président du conseil renversé à la majorité absolue des députés
solliciterait du conseil des ministres une décision de dissolution pour
demander l'arbitrage du suffrage universel, alors qu'il devrait aussi
tôt, en compagnie de son ministre de l'intérieur, quitter le Gou
vernement et y voir en même temps introduire comme ministre
d'État des membres des groupes non représentés dans son gouver
nement, c'est-à-dire des membres des partis d'opposition à sa poli
tique ?
Celte dernière difficulté sera résolue par la réforme envisagée

de l'article 52, que nous examinerons plus loin et qui va suppri
mer cet écueil.

Mais les conditions requises pour que dissolution soit possible
dépendent surtout de l'article 49 (et de l'article 50). Si les gouverne
ments ne sont conslitutionnellement renversés qu'à la majorité
absolue des députés, on peut affirmer que jamais, au cours d'une
période de dix-huit mois, quel que soit par ailleurs le nombre des
crises ministérielles (plus facilement résolues à l'avenir grâce aux
dispositions du nouvel article -j 5 deux cabinets ne se verront refuser
la confiance dans les conditions fixées par la Constitution. Il sera
toujours facile de provoquer les abstentions nécessaires pour éviter
«l'atteindre cette majorité « qualifiée », tout en refusant la confiance
A la majorité « simple ».
Des opinions divergentes peuvent se manifester sur la pratique

de la dissolulion. Certains, la voulant automatique ou quasi-auto-
matique, entendent donner au suffrage universel, à chaque crise
ministérielle, le soin de départager le Gouvernement et l'Assemblée
nationale. Peut-être sont-ils inspirés par l'exemple de pays voisins
où celte pratique est constante. D'autres répondent que la structure
politique de ces pays n'est en rien comparable à celle de notre pays
et que dans le cas de la France il serait encore plus grave de sub
stituer l'instabilité parlementaire à l'instabilité gouvernementale.
Il n'en est pas moins certain qu'un des principaux problèmes à

résoudre et sans doute même le plus urgent, est celui de l'insta
bilité ministérielle. On peut penser que la solution consiste bien plus
en la disparition de la proportionnelle et en l'instauration d'une loi
électorale à caractère majoritaire et personnel que dans un retour
Plus ou moins fréquent des députés devant les urnes, alors que le
pourcentage d'abstentions déjà considérable tendrait peut-être à
s aggraver dangereusement. On peut estimer aussi que la stabilité
ministérielle doit être assurée par l'autorité du Gouvernement, par
son action, par sa volonté parvenant à s'imposer à ceux qui l'ont
Investi de leur confiance, ainsi que par l'effort de discipline que doit
consentir une assemblée consciente des risques que l'instabilité
ministérielle comporte pour le pays et pour le régime parlementaire
lui-même.

11 n'en est pas moins vrai que la possibilité de la dissolution
est certainement de nature à apporter, dans une certaine mesure,
un remède une instabilité ministérielle devenue chronique. Elle
sera d'autant plus nécessaire dans l'avenir que, nous l'avons dit
plus haut, celle instabilité pourrait s'accentuer en raison de la
facilité de résoudre les crises découlant du nouvel article 45.

Alors que sa commission du suffrage universel avait proposé que
le refus de la confiance intervienne désormais à la maiorité
« simple », l'Assemblée nationale a cependant voté à mains levées
un amendement reprenant les dispositions de l'actuel article 49 aux
ternies duquel la confiance est refusée à la majorité « qualifiée »,
c'est-à-dire it la majorité des députés.

Tous les orateurs qui ont présenté ou soutenu cet amendement
ont affirmé que l'exigence de cette majorité qualifiée était néces
saire pour assurer la stabilité ministérielle. Tout le monde étant
d'accord sur l'objet à atteindre, il nous faut examiner si le moyen
employé est susceptible d'y parvenir.

Un argument a été invoqué auquel nous voulons répondre tout
de suite: si la disposition actuelle de l'arliele 49 n'avait pas existe,
la législature lt)ii!-1t>51 aurait connu une crise ministérielle de plus
Il est exact que le gouvernement Bidault est resté au pouvoir, alors
que le 31 janvier 1950 un texte sur lequel la question de confiance
avait été posée n'a pas été adopté par l'Assemblée nationale. Mais
le même jour lé gouvernement Bidault avait posé la question d»
confiance sur quatre textes, trois ont été volés. Le quatrième a
recueilli 203 voix pour et 293 voix contre et, en conséquence, n'*
pas été adopté. Mais le Gouvernement pouvait constater qu'à trois
reprises la confiance lui avait été accordée et que la quatrième fais,
si e'le ne lui avait pas été accordée, elle ne lui avait pas non plui
été refusée véritablement puisque le nombre de voix pour et coulie
était égal.

Par contre, il serait aventuré de prétendre que les crises nrnis-
térielles auraient été aussi nombreuses si la majorité simple avait
été suffisante pour le rems constitutionnel de la confiance et si, on
conséquence, le second gouvernement renversé au cours d'une
période de dix-huit mois avait en le droit de décider éventue'le-
ment la dissolution de l'Assemblée nationale.

L'affirmation des défendeurs de la majorité qualifiée, d'apiès
laquelle celle-ci tend à la stabilité ministérielle est littéralement
exacte, mais à la condition expresse d'ajouter que tout gouverne
ment à qui la confiance est refusée à la majorité simple, qui voit
rejeter le texte qu'il estimait indispensable pour la conduite de s
affaires du pays ou qui se voit imposer un texte qu'il considère
comme néfaste, doit néanmoins demeurer à la tete du pouvoir
exécutif. La stabilité ministérielle, dans cette hypothèse, serait évi
demment assurée. Un gouvernement est constitué. 11 obtient, par
exemple, lors de sa présentation devant l'Assemblée nationale,
280 voix contre 2o0 et quelque 100 abstentions, ce qui suffira, aux
termes du nouvel article 45. Il se maintient au pouvoir quelle que
soit l'issue des différents scrutins sur les questions de confiance
tant que 314 voix ne se sont pas manifestées contre lui.
Mais que devient alors l'autorité ministérielle indispensable dans

une démocratie? Que devient le pouvoir exécutif dont on s'accorde
à dire qu'il est, dans un gouvernement parlementaire, un pouvoir
au même titre que le pouvoir législatif ? Le pouvoir exécutif ne
serait plus qu'un simple commis de l'Assemblée nationale, un agent
d'exécution des décisions de celle-ci. Le gouvernement parlemen
taire ferait place dans ce système au gouvernement d'assemblée.
La question de la stabilité ministérielle serait réglée, mais en même
temps disparaîtrait le principe fondamental du gouvernement parle
mentaire. Que deviendrait le renforcement du pouvoir exécutif qui
était, avec la cci labora lion efficace entre les deux chambres du
Parlement, la principale préoccupation de ceux qui ont voté la réso
lution préalablement nécessaire à la réforme constitutionnelle ?

Au surplus, on peut affirmer en fait qu'aucun gouvernement ne
demeurerait au pouvoir en cas d'échec sur une question de contlanre,
même si la confiance ne lui était pas constilutfonnellemcnt refusée.
Les crises seraient plus faciles 'i résoudre et la dissolution demeu
rerait purement théorique, de telle sort qu'en fait, la solution pré
conisée assurerait l'instabilité ministérielle.

T'ne suggestion fort intéressante avait été faite à ce sujet par
MM. Moisan et Mercier. Elle aurait lié le vole du texte au sort du
scrutin sur le rejet de la confiance. Le Gouvernement posant ta
question de confiance pour on contre un texte et la confiance ne
lui étant pas refusée i la majorité des députés, le texte aurait été
adopté ou- repoussé. Le fait de s'abstenir aurait équivalu en n'alité
à voler pour. 11 n'en est pas ainsi à l'heure actuelle; en effet, si
la question <le confiance est posée sur un texle. et si la confiance
n'est pas refusée à la majorité absolue des dépulés mais que, néan
moins, les partisans du texte soient moins nombreux que ses adver
saires, celui-ci n'est pas adopté.

Cet état de choses résulte de la dernière phrase de l'article 49
du règlement de l'Assemblée nationale qui stipule que:
. « Lorsque l'octroi de la confiance résulte do l'absence de la majo
rité constitutionnelle requise pour son refus, le texte pour ou contre
lequel s'est affirmée la majorilé absolue des suffrages exprimés est
ou n'est pas adopté. »

Une au Ire idée a été avancée: l'interdiction aux d. 'putes de s'abs
tenir dans un vote sur la question de confiance. Dans ce cas, évi
demment, l'exigence de la majorité des députés pourrait être main
tenue, puisque le texte suivrait toujours le sort du scrutin sur la
confiance. 11 n'appartient pas au Conseil de la République de mani
fester son opinion, sur ces questions qui pourront sans doute être
utilement étudiées et inspirer A l'avenir de nouvelles solutions pont
assurer la stabilité ministérielle. Peut-être l'Assemblée nationale
pourrait-elle modiiier la in de l'arlieie 49 de son règlement afin de
lier le sort des textes sur lesquels la confiance est posée à la ques
tion de confiance elle-même.

Mais actuellement en l'état des textes de la procédure présente
de revision constitutionnelle et des nouvelles dispositions de l'ar
ticle 45, dans l'impossibilité d'imaginer qu'un Gouvernement ac«P*
terait de rester au pouvoir si la confiance lui était refusée à 1»
majorité simple, le renforcement du pouvoir exécutif ne peut décou
ler que de la possibilité de décider éventuellement la dissolution,
rendue d autre part plus facile par les nouvelles dispositions de
1 article o_. Maintenir la majorité qualifiée pour le refus <1° '*
confiance, alors que la majorilé simple suffira pour la confiance,
seiait aggraver sensiblement l'instabilité ministérielle, dont tnl|S
reconnaissent airelle est la principale préoccupation de l'opinion

le vice le plus grave de noire démocratie parlementaire.
-AviMni, Î!Lenv ,!es propositions de résolution tendant h »

M Ide article 49 avaient-elles envisagé la substitution de la
majorité simple à la majorité qualifiée pour le refus de la confiance. -
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La proposition 9025 déposée par MM. Mauroux, Bergeret, Catrice,
Alfred Coste-Floret, Fonlupt-Esperaber, Maurice Guérin, lfutin-Des-
g'ées, La brosse, Lacaze, Roques, Siefridt, Thibault et Verneyras dit:

« L'exigence de la majorilé constitutionnelle- pour les votes «Je
confiance empêche le libre jeu des articles constitutionnels qui
prévoient la dissolution. Cette même exigence contrarierait l'appli
cation des règles concernant la dissolution dans le dispositif que
nous prévoyons: nous proposons de supprimer celte exigence. »

(Il s'agissait de prévoir une dissolution automatique au cas de
la confiance refusée à la majorité simple à un président du conseil
investi à la majorité simple moins de deux ans après son inves
titure*.

L'alinéa 3 de l'article 49 de cette proposition était ainsi conçu:
« Le refus de la confiance entraîne la démission collective du

cabinet ».

Celte proposition de résolution était reprise le 2 août 1951 sous
le ri 0 500 par MM. Alfred Coste-Floret, Catrice, iFonlupt-iisperaber,
Gau, Hulin-Desgrées, Lacaze, Mime Poinso-Chapuis, MM. Siefridt et
Thibault.

Le 1 er décembre 1950, au lendemain du vole par l'Assemblée
nationale de la résolution préalablement nécessaire à la revision
constitutionnelle, MM. Paul Cosle-l-loret, Bergeret, Bouxom, Alfred
Coste-Floret, Defos du Rau, Philippe Farine, Fonlupt-Esperaber,
Henri Lacaze, Lecourt, Mauroux, Mines Germa:no Peyroles, Poinso-
Chapuis, MM. Roques, Siefridt, Thibault, Wasmer et les membres
du groupe mouvement républicain populaire déposaient une pro
position de résolution, sous le n» 11-i.SO, reprise le 31 juillet 1B51
sous le n° 402, dans laquelle nous lisons:

« Art. 49. — L'exigence de la majorité qualifiée des députés à
l'Assemblée pour le refus de la conliance a été- supprimée. L'expé
rience démontre qu'il est impossible à un cabinet de se maintenir
au pouvoir si le texte sur lequel il a posé la question de conliance
est repoussé par l'Assemblée nationale, qu'il ait ou non réuni la
majorité qualifiée contre lui. »
La proposition tendait purement et simplement à' abroger le troi

sième alinéa de l'arlicle 19.
La résolution tendant à revision votée par le Parlement ne peut

évidemment préjuger la décision qui sera prise au moment même
où il sera procédé à la revision. Cependant, il faut bien reconnaître
qu'elle élait inspirée par un certain nombre de considérations qui
conservent toute leur valeur.

Que lisons-nous dans le rapport de Mme Germaine Peyroles,
déposé au nom de la commission du suffrage universel de l'Assem
blée nationale au sujet de l'article 49 !

« En ce qui concerne la majorilé qualifiée, non seulement elle
pose, comme pour l'article -55, le problème de savoir de quelle
façon peut avoir lieu le scrutin, mais encore elle peut aboutir 'i
des conséquences étranges, celle, par exemple, d'un gouverne
ment auquel la confiance n'est pas refusée alors que le texte en
faveur duquel il a opté- est repoussé. Enfin, la majorilé qualifiée
étant supprimée pour l'investiture, il semible qu'elle ne soit plus
nécessaire pour la confiance. »
Mme le rapporteur, à la tribune, confirmait celte opinion dans

ces termes:

« Enfin, le principe de la majorité qualifiée pose pour l'article W,
comme pour l'article V>,le problème de savoir de quelle façon
peut avoir lieu le scruiin et il peut aussi aboulir à des consé
quences étranges. Ainsi, le Gouvernement auquel la confiance n'est
pas refusée peut voir repoussé le texte en faveur duquel il a opté.
C'est au moins illogique. »
Aucun orateur ne s'est élevé contre cette déclaration. Au con

traire, ceux qui évoquèrent l'article 49 manifestèrent leur accord.
M. Paul Coste-Floret déclara:

« Dans un esprit analogue, nous proposons de modifier la majo
rité requise pour le vote sur la question de confiance et sur la
motion de censure. »

F.! plus loin:
» Nous no vous proposons aucunement de reviser l'article 51 sur

la dissolution de l'Assemblée nationale, mais il est bien évident que
la confiance pouvant désormais, si l article 49 est revisé, êlre refusée
à un cabinet à la majorilé relative, il suffira dorénavant de deux
crises ministérielles ouvertes à la suite de voles intervenus à la
majorité relative pour ouvrir le droit A dissolution. On peul donc
dire qu'en fait, ce droit aura été considérablement assoupli »
M. Giaccobi, ministre d'Étal, .confirmai! :
« Il ne s'agit pas de procurer au Gouvernement les moyens d'avoir

plus facilement la confiance. Il s'agit au contraire de donner à
l'Assemblée la possibilité de le renver-er, non pas avec une majo
rité qualifiée de 314 voix, mais avec une majorité ordinaire. »
Mme le rapporteur répondait:
« Nous demandons que la majorité simple soit substituée à la

majorité constitutionnelle dans les voles sur la confiance. Si le
Gouvernement est ainsi mis en minorité, la crise s'ouvrira. »
Enfin, lors de la discussion devant le Conseil de la République

M. René Coly, rapporteur de la commission du suffrage universel'
écrivait dans son rapport:

« llâtons-nous de reconnaître que Je droit de dissolution sera
rendu un peu moins illusoire par un amendement que les auteurs
de la résolution se proposent d'apporter à l'arlicle 49 ainsi qu'à
l'article 50. Pour que la confiance soit refusée, la majorité absolue
ne serait plus nécessaire. Ainsi prendrait fin celle étrange fiction
d'une crise ministérielle qui ne compte pas comme telle à l'égard
du droit de dissolution parce que le Gouvernement n'a été pratique
ment renversé qu'à la majorilé ordinaire. »
Au cours de la discussion publique, M. le rapporteur confirmait

cette idée. M. Giacobbi, ministre d'État, déclarait de son côté:
« Le fait de laisser h l'Assemblée nationale le soin de choisir son

bureau comme elle le veut, la suppression des conditions voulues
pour faire tomber constitutionnellement un ministère et permettre
ainsi à la dissolution de s'exercer sont également des points si peu

négligeables que je les ai tous trouvés dans la proposition que
M. Michel Debré avait faite et dont je m'étais particulièrement
inspiré. »
Le projet du gouvernement René Mayer prévoyait également que

le refus de la confiance intervenait à la majorité simple.
Dans son "rapport sur le projet de loi tendant à revision, M. Defos

du Rau écrivait, après avoir parlé de la majorité simple pour l'in
vestiture :

« De là à penser qu'il devrait en être de même pour la question
de confiance, il n'y avait qu'un pas qu'on a cru devoir franchir. »
Et le texte proposé par la commission du suffrage universel de

l'Assemblée nationale proposait la rédaction de l'alinéa 3 de l'ar
ticle 49 en ces termes:

« La confiance est refusée au cabinet à la majorité simple. »
C'est donc l'unanimité de tous les groupes favorables à la revision

■ qui s'était manifestée en faveur de fa substitution de la majorité
simple A la majorité qualifiée pour le refus de la confiance et cela
à une époque où l'exemple du gouvernement Bidault, évoqué plus
haut, était connu, et il peut paraître surprenant qu'en séance, un
simple vote à main levée soit intervenu en faveur d'un amende
ment rétablissant la majorité absolue des députés pour le refus de
la confiance.

C'est au surplus la -seule formule de nature, avec les modifica
tions de l'article 52, à renforcer le pouvoir exécutif et à assurer en
fait la stabilité ministérielle. Aussi votre commission vous pro
pose-t-elle de l'adopter.
line autre modification a été apportée: l'alinéa 2 de l'arlicle 49

prévoit le délai d'un jour franc pour le vole sur la question de
confiance. L'Assemblée nationale propose de ramener ce délai à
vingt-quatre heures. L'expérience a révélé, en effet, que le d-Mai
d'un jour franc peut présenter des inconvénients sérieux lorsqu'il
intéresse un débat législatif qui doit être clos avant une date limite.
Il n'est pas rare notamment que la question de confiance soit
posée en .séance de nuit dans les toutes premières heures du matin.
L'application du délai franc enlraine un retard de deux ou trois
jours pour le vote sur la confiance, d'où l'obligation de tenir
séance à partir de minuit. Votre commission est d'accord sur cette
réforme et vous proposera d'adopter le texte suivant:

« Art. 9. — Les deuxième et troisième alinéas de l'arlicle 49 .le

la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vait les:

« Le vole sur ia question de confiance ne peut intervenir que
vingt-qualre heures .après qu'elle a élé posée devant l'Assemblée.
Il a lieu au scrutin public.

« .a confiance est refusée au cabinet à la majorilé dos suffrages
exprimés. »

Article 10.

Article 50 de la Constitution (2e et 3e alinéas).

MOTION )li CENSURE

La Constitution a prévu que l'As*eniblée nationale pouvait voler
une motion de censure à l'égard d'un gouvernement. Celle procé
dure n'a jamais élé appliquée. Pour qu'on puisse l'imaginer d'ailleurs,
il faudrait admettre qu'un gouvernement demeure au pouvoir malgré
les refus de la confiance tant qu'ils n'auraient pas été volés à la
majorité des députés ou même sans jamais poser la quesiion de
confiance et en se bornant à exécuter les décisions tle l'Assemblée
nationale. En effet, à quelle nécessité peut répondre une motion de
censure puisque le Gouvernement. désireux de vaincre la résistance
des députés, pour la question de confiance et se retire s'il n'obtient
pas celle confiance ?
Mais l'article 50 ne peut être modifié que dans la rédaction de

ses deuxième et troisième alinéas. Il ne peut être abrogé. La motion
de censure devant subsister, il convient donc d'en régler la procé
dure en harmonie avec celle de la quesiion de confiance.

11 semble que la logique exige que la motion de censure puisse
être adoptée h la majorité simple.
Peut-on imaginer, en effet, qu'un gouvernement contre lequel

une molion de censure serait déposée", ne se relire pas si ci tto
molion recueillait une majorité simple, en prétextant que du moment
que la majorilé des députés ne se serait pas prononcée explicitement
contre lui, son autorité demeurerait intacte ? En quoi une telle situa
tion renforcerait-elle le pouvoir exéeulif ?
Sans doute peut-on envisager le cas où les partisans du Gouverne

ment s'abstenant de voler sur la motion de censure, celle-ci » rail
adopté à la majorilé des sulfi-ages exprimés, mais avec un nombre
d'abstentions dépassant la majorité des députés. Celle Inpothèse
serait la seule dans laquelle il serait concevable que le Gouvernement
censuré pût rester au pouvoir. Mais il ne parait guère possible d'éta
blir les règles constitutionnelles en fonrlion de l'ab-tention systéma
tique des partisans du Gouvernement dans le vote sur une motion
de censure venant s'ajouter à celle des véritables abstentionnistes.
D'ailleurs ce procédé serait rendu impossible par le principe de
l'adoption d'une motion de censure à la majorilé des suffrage»
exprimés.
Il semble donc que la confiance étant accordée ou refusée à la

majorité simple (art. 45 et 49), le vole d'une motion de centre,
qui aux termes de l'alinéa 1er de l'article 50, non soumis à la
revision, enlraine la démission collective du cabinet doive également
intervenir à la majorilé simple.
S'il en était autrement, la tentation pourrait être forte, pour certains

membres de l'Assemblée nationale, lorsqu'il parailrait que la question
de confiance serait sur le point d'être posée dans des circonstances
daugereuses pour le Gouvernement, de présenter auparavant une
motion de censure et de demander qu'elle vienne en disc's«ion
avant le débat au cours duquel la question de confiance devrait
être posée. De la sorte, si la molion de censure recueillait la ina un ité
(les suffrages exprimés, mais non la majorilé absolue des dépulés,
le Gouvernement se trouverait moralement et politiquement obligé
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de démissionner mais, en droit, il ne s'agirait pas d'une crise
ouverte dans des conditions prévues par la Constitution : celle criso
ne pourrait donc eni rer en compte pour permettre éventuellement
au président du conseil de demander au conseil des minisires, après
avis du président de l'Assemblée nationale, la décision de dissoudre
l'Assemblée nationale.

Or. nous l'avons déjà dit, la revision actuelle ne comporte pas
d'autre élément favorable à la stabilité ministérielle que les disposi
tions tendant à rendre la dissolution éventuellement possible, notam
ment en faisant entrer en compte pour l'application de l'article 51
(non soumis à revision) toutes les crises rninislérielles provoquées
par un vote de l'Assemblée nalionale. que ce vole soit acquis à la
majorité absolue des députés ou seulement à la majorilé des suffrages
exprimé-:.
il faut done, d'une pari, que la crise résultant inévitablement

du fait qu'une motion de censure aurait recueilli la majorité des
suffrages exprimés, soit considérée comme ouverte dans les condi
tions prévues par la Conslilution, d'autre part, que le recours à la
procédure de la moliou de censure ne permette pas d'échapper aux
no'i-éMiienres d'un refus de la confiance exprimé à la majorité des
su If rn se* exprimés.

Au surplus, tout ce qui a été dit précédemment concernant l'a'ti-
cle i'.l r>t également xalali'e pour l'article .n, dont ta résolution
préalable prévo.vail la modification du troisième alinéa aux termes
duquel la motion de censure ne peut être adoptée qu'à la majorité
absolue des dépulés. i.es propositions de résolution xiiô de 1950
el .(10 de 1951, 1 1 iso de t;ij(J el ib2 de 1)51 , le rapport écrit de
Mme Germaine 'evroles el ses explications u la tribune lors du vole
de la résolution, ' les déclarations de M. Coste-Floret relatives h
l'article i!>, enim le rapport de M. René Coty visaient également de
façon expresse l'article on. Sans doute, le projet gouvernemental et
le rapport de M. Defos du Rau admettaient, pour la motion de
censure, le maintien de la majorité des dépulés pour « favoriser la
slabililé ministérielle ». Mais les arguments invoqués en sens con
traire conservent loute leur valeur, tant en ce qui concerne la
nécessité d'assouplir les conditions mises à l'exercice du droit de
dissolution, qu'en ce qui concerne l'inqpossibililé pour un gouverne
ment de rester au pouvoir si une semblable motion dirigée contre l'i
était volée, fût-ce à la majorité simple.
Voire commission vous propose, en conséquence, d'adopter le

texte suivant qui ne comporte, par rapport A celui de l'Assemblée
nalionale, qu'une modification de forme, l'alinéa 3 soumis à revision
devant èlre revisé: mais qui. au fond, aboutit à la solution inverse
de celle retenue par l'Assemblée et cela en raison du texte que nous

- vous avons proposé pour l'article 49.
« Art. io. — Le deuxième et le troisième alinéa de l'article 50

de la Conslitution sont abrogés et remplacés par la disposition
tiuivanle:

« Le vole sur la motion de censure a lieu dans les mêmes condi
tions el les mêmes formes que le scrutin sur la question de con
fiance ».

Article 11.

Article 52 de la Constitution (1 er et 2® alinéa).

COMPOSITION DU CABINET EN CAS DE DISSOLUTION

En cas de dissolution, le cabinet reste en fonction. Mais, dans
l'élu l a duel des textes, le président du conseil et le ministre de
l'intérieur quittent le Gouvernement. Le président de l'Assemblée
nationale devient président du conseil; il désigne, en accord avec
le bureau de l'Assemblée nationale, le nouveau ministre de l'inté
rieur; il désigne, en outre, mais librement, comme ministres d'Elat,
des membres des groupes de l'Assemblée non représentés au Gouver
nement.

Les éjections générales ont lieu vingt jours au moins et trente
jours au plus après la dissolution. L'Assemblée nationale se réunit
de plein droit dès le troisième jeudi qui suit son élection.
Ces deux dernières dispositions ne sont pas soumises à revision.

On peut, à ;et égard, regretter que dans une période délicate, la
nouvelle Assemblée nationale se réunisse si tardivement après son
élection.

Nous avons déjà expliqué, au sujet de l'article 49, que les chan
gement apportes à la composition du Gouvernement au cas de
dissolution étaient pratiquement de nature à empêcher l'exercice de
celle-ci. En effet, il est difficile d'imaginer qu'un président du conseil
renverse puisse songer i recourir à la dissolution pour demander au
suffrage universel d'arbitrer le conflit qui l'oppose à l'Assemblée
nationale si, aussitôt cette décision prise, il doit quitter le Gouver
nement a\ec son ministre de l intérieur, et y voir entrer comme
ministres d'Elat des membres des groupes non représentés au
Gouvernement, c'est-à-dire de l'opposition. Les dispositions du nouvel
article volé par l'Assemblée nationale ont pour but de faire dispa
raître cet obstacle. Toutefois, si la dissolution a élé précédée d'une
motion de censure, le président du conseil et le ministre de l'inté
rieur sont remplaces par le président de l'Assemblée nationale qui
cumule les deux fondions. Aucune disposition, par contre, n'a été
prévue si la motion de censure visait plus particulièrement la gestion
d un ministre qui, sauf l'obligation morale de démissionner, resterait
à la tête de son ministère pendant toute la période s'écoutanTentre
la dissolution et le troisième jeudi suivant l'élection de la nouvelle
Assemblée nationale. Celte précision n'apparaît d'ailleurs pas néces
saire. Elle irait à rencontre du principe de la primauté du président
du conseil, qui aurait le droit et le devoir, avant de provoquer la
dissolulion, de se séparer de son collaborateur.
L'Assemblée nationale a estimé qu'au cas de dissolution consé

cutive au vole d une motion de censure, le président du conseil et
le ministre de l'intérieur devaient faire place au président de l'assem
blée nationale. Mais l.v majorité absolue des députés demeurait
exigée puisque, aux termes de l'article 50 voté par elle, l'Assemblés

nationale laissait subsister celle majorité qualifiée pour l adoption
d'une îno lion de censure. Une motion de censure^ votée à la majorité
simple n'aurait pas en effet un caractère suffisant d'hoslililé au
président du conseil pour interdire à celui-ci de présider le cabine!
au cas de dissolution.

-Peut-être pourrait-on se demander pourquoi un refus de la
confiance a celle même majorité qualifiée n'aurait pas les mêmes
effets ? Mais aucune comparaison ne peut être faile entre le refus
de la confiance soll ici leo par le président du conseil et le vote
d'une motion de censure tendant d'office à manifester la 'volonté des

députés de renverser le Gouvernement.
Votre commission a pensé qu'il n'y avait pas de raison sérieuse

de donner au vote d'une motion de censure un effet différent de

celui qu'entraîne le refus de la confiance. Dans un cas comme
dans l'autre, elle vous propose de décider que le Gouvernement
restera en fonction, sans qu'aucun changement soit apporté à sa
composition.
De deux choses l'une, en effet, ou la motion de censure a le

caractère d'un blâme personnel, infligé à un gouvernement don;
certains membres auraient, par exemple, vu leurs noms mêlés à un
scandale d'ordre financier ou aulre, ou bien elle traduit un désac
cord fondamental, d'ordre politique, entre le gouvernement et la
majorilé: de l'Assemblée nalionale. Cette seconde hypothèse ne
comporte aucune différence réelle avec celle du refus de la confiante
et, pour éviter que la subsiiiiilion d'une motion de censure A an
vole de confiance ne conslilue un moyen détourné de rendre la
dissolution plus difficile, il convient de donner à l'une et à l'autra
les mêiiues effels.

Quant à la première hypothèse, le remplacement du président
du conseil éventuellement mêlé à un scandale, ou qui ne se serait
pas séparé des ministres qui l'auraient été, apparaîtrait évidemment
normal. Mais il serait absolument invraisemblable qu'un gouver
nement ayant fait l'objet d'un voie de censure dans de telles condi
tions décidai, après avis du président de l'Assemblée nationale, de
procéder à la dissolution.
La situation résultant, pour le Gouvernement, de la décision de

dissolution prise par lui en conseil des ministres, après avis du
président de l'Assemblée nationale, n'en inérile pas moins d'être
éludiee attentivement.

« En cas de dissolution, énonce le texte proposé par votre commis
sion, le cabinet reste en fonction ».

On pourrait s'étonner que ce soit le cabinet tout entier, et non
le président du conseil, seul investi, à l'origine, de la confiance de
1 Assemblée nationale, qui soit mentionné. Mais il y a là une consé
quence nécessaire du quatrième alinéa de l'article 49 et du pre
mier alinéa de l article 50 (1 un et l'autre non soumis à revision)
aux ternies desquels le refus de la confiance ou le vole d'une motion
de censure « entraînent la démission collective du cabinet ». C'est
a cette règle que le premier alinéa de l'article 52 apporte une
exception pour le cas de dissolution: il faut donc que ce texte vise
le cabinet tout entier, et non le seul président du conseil.

7 a . l1 " ne conséquence d'un principe constitutionnel résul
tant des textes et qui pourrait s'exprimer ainsi: c'est au président
^,Co ':;SeV- ,n,et A« e, n,W''° n.alior' a: ° accorde sa confiance, mais
t'ufisonnilbs entier qu elle la refuse dans les formes consti-

que les membres du Gouvernement,
n p.; . „ e fv l '• erlei,r pleine liberté d'action pendant la période

nrri si fiém rni1 r flls -soU,lllon . décident que le cabinet don
' lu M on aLmi"ion collective après la publication du décret de diseo-
c»re l- e£ ?-e l'article 52 - « en cas de dissolution, le
perl îinemon ieuf? ',?? le Président de la République aurait
ctrtajnemcnt la faculté d accepter celle démission L'ariic'e 52
Von^ux^ rfnsiiiuonciab| nCl: rester eu fonction, par d?roga-
une ÔbligaiioPn ii^ralieve 8 s et ^ mais U ne lui en fait pas
Dans cette hypothèse,, et . aux termes de la rédaction que votre
Ré m b in „°1 Imposée pour l'article 45, le Président de la
ncpui iique nommerait un nouveau président du conseil et les
ni» l'rinexiesnttence de° l'Alssemblé*
au ca= de forrce me, £?,,» i3ls;?01l,t.10n . étant évidemment assimilable
sidenTd'i co fn-pM v lîag n 'par l'article 45, ce nouveau pré-
lux termes 3 Vlni,V à . solliciter la confiance de 'l'Assemblée.
i 1 de vr i t d ' aire i! r s .' 1 ' i é a d e l' a r t ! c ! e i 5 (non soumis à revision)
nalionale. se retirer dcs la réunion de la nouvelle Assemblée
maifquf ne" ne'n fil?8 l'hryepothèse, hautement invraisemblable,
ou la décisfon de n e le"u6 ' en théorie, pour irréalisable,
contredf'iv s ne,to, np s-e ra ]t prise par le conseil des ministres

i i personnel du président du conseil f
tienne pas"®! nréMdemlei 51 < noVounlis à revi'sion), qui ne men-
cc^dition ^ d'avoir (w^^ô / i-Consei , cette décision serait valable, à
nalionale et de nrenri™ i f av.' s du Président de l'Assemblée
Ré pu b iion e f b i e n m'inH , forme d un décret du Président de la
Fn rp rv • entendu soumis a 1 obligation du contreseing).

coiisei derf^oÀt;lU'? dccision de dissolution, le président du
minorité à cveotr«Ij n™ » mesure, et sur le point d'être mis en
mettre fin mr iiWpt r conseil des ministres, aurait le droit de
mettrait de fihp^chp^' \ î^n'i0"3- de ses ^llègues, ce qui lui per-n" lui reste ni! hla déc ision de dissolution. Après cela, il
en exéc rustton de l'arS'eWto plW'arU dcolé"M. lui -môm e sa démission -
évqidemnïïuieennté d due^^p'!- n 'usait, P? s de cette faculté, il serait
avrait dé ifiétla li—ninPinnîli ier ,a,Pr^ s le conseil des ministres
d'un des "cas de vae inrp ru ^ derni > si on entraînerait la réalisation
l'article 5r> il 1 présidence du conseil envisagés par
fonction en P i n S Ldonc au conseil des ministres, resté en
de ses membres polu- alinéa de l'article 52, de désigner un
dent dumconseil exercer provisoirement les fonctions de prési-
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Si le président du conseil ne démissionnait pas, le premier alinéa
Je l'article 52 lui enlèverait, après la signature du décret de dissolu
tion, la faculté de révoquer un ou plusieurs de ses ministres, ceux-ci
levant rester en fonction, sauf s'ils démissionnent volontairement.
Reste enfin à envisager l'hypothèse selon laquelle la dissolution

serai! décidée, postérieurement à deux crises ministérielles survenues
depuis moins de dix-uiit mois dans les conditions prévues par les
articles 49 et 50, par un Gouvernement qui n'aurait pas tait l'objet
d'un refus de confiance ou d'un vole de censure.
Il n'y aurait en ce cas aucune difficulté à ce que ce Gouvernement

restât en fonction jusqu'à l'ouverture de la nouvelle législature .
L'étude du problème de la composition du Gouvernement après

la décision de dissolution ne fait donc apparaître aucune raison
valable de ne pas décider que la dissolution est sans effet sur cette
composition.
L'essentiel est en effet de faire disparaître, au cas de censure

comme au cas de refus de la confiance, l'obstacle à la dissolution
— mesure d'inspiration vraiment démocratique, puisqu'elle constitue
un recours à l'arbitrage du suffrage universel — que constitue tout
changement de la composition du Gouvernement.
L'élargissement indirect des possibilités de dissolution est un des

seuls moyens de remédier à l'instabilité ministérielle que permette
la revision en cours, il convient donc de faire disparaître tous les
obstacles qu'il est actuellement possible d'éliminer à l'exercice
de ce droit, élément fondamental du vrai régime parlementaire.
C'est la raison essentielle pour laquelle votre commission vous

propose le texte suivant:
« Art. ll. — Les premier et deuxième alinéas de l'article 52 de la

Constitution sont abrogés et remplacés par la disposition suivante;
« En cas de dissolution, le cabinet reste en fonction. » #

Article 12.

DISPOSITIONS REIATIVES A L'APPLICATION DE LA PRÉSENTE LOI

L'Assemblée nationale a voté un article 12 (nouveau) précisant
que les dispositions de l'article 9 (régime des sessions) entreront en
vigueur à partir du premier mardi d'octobre suivant la promulgation
de la loi constitutionnelle de revision. Cette précision était nécessaire
et no peut qu'être accueillie pai'volre commission.
Mais il importe également de préciser les conditions dans les

quelles les nouvelles dispositions de l'article 20 seront applicables,
Dans le silence de la loi, ta question pourrait se poser du sort réservé
aux projets ou propositions de loi en instance devant le Conseil de
la République ou devant l'Assemblée nationale pour deuxième lec
ture, au momeijt où la loi de revision sera promulguée. Or le Parle
ment voudra certainement que l'article 20 leur soit immédiatement
appliqué. Si le Conseil de la République est saisi pour avis, sa
délibération constituera la première lecture du texte et, le délai
étant en l'espèce le même sous l'empire de l'article 20 actuel de la
Constitution et sous celui du nouvel article, il devra évidemment*
statuer dans le délai de deux mois à compter du jour où le texte lui
a été transmis par l'Assemblée nationale, que ce soit avant ou après
la promulgation de la loi de revision. Si l'Assemblée nationale est en
possession de l'avis du Conseil de la République, sur lequel elle doit
actuellement «Iaiuer en deuxième lecture conformément à l'article 20
de la Constitution, son examen constituera la deuxième lecture du
texte, selon la procédure instituée par le nouvel article 20 et, en cas
de désaccord entre les deux chambres, le projet ou la proposition
sera transmis au Conseil de la République pour seconde lecture,
ce qui ouvrira le délai de cent jours envisagé pour les navettes.
Votre commission tient enfin à rappeler" que l'article 90 établis

sant la procédure de revision constitutionnelle n'est pas soumis à
revision. Or, il prévoit que la majorité des deux tiers recueillie en
seconde lecture à l'Assemblée nationale, sur un texte qui serait,
aux termes de l'article 20 actuel, son précédent texte modifié éven
tuellement par tout ou partie des amendements proposés par le
Conseil de la République, suffit pour que sans referendum le texte
devienne loi constitutionnelle. Mais le texte nouveau de l'article 20

ne prévoit plus celte seconde et dernière lecture de l'Assemblée
•nationale qui lui permettrait de statuer souverainement dans les
conditions précitées. Le terme « seconde lecture » employé dans
l'article 90 devra donc, après le vote du nouvel article 20, être inter
prété nécessairement comme visant la « dernière lecture » de l'As
semblée nationale, celle qui lui permet de faire triompher sa volonté
en cas de désaccord entre les deux chambres. Cette interprétation
s'impose d'autant plus que l'alinéa 5 de l'article 90 précise que le
projet de loi portant revision de la Constitution est soumis au Parle
ment dans les formes prévues par la loi ordinaire.
Votre commission vous propose en conséquence de voter l'ar

ticle 12 dans la forme suivante :
« Art. 12. — Les nouvelles dispositions de l'article 9 de la Constitu

tion n'entreront en vigueur qu'à partir du premier mardi d'octobre
suivant la promulgation de la loi constitutionnelle de revision.

« Les dispositions de l'article 20 nouveau sont applicables aux pro
jets ou propositions de loi en instance devant l'une ou l'autre
chambre du Parlement. »
L'ensemble des modifications apportées an texte voté par l'Assem

blée nationale par votre commission du suffrage universel vous sont
présentées dans ie tableau comparatif ci-après:

TABLEAU COMPA R A TIF

Texte actuel de la Constitution:

Art. 1. — La guerre ne peut être déclarée sans un vote de l'Assem
blée nationale et l'avis préalable du Conseil de la République.
Art. 9. — ier et 2« alinéas. — L'Assemblée nationale se réunit de

plein droit en session annuelle le second mardi de janvier.
La durée totale des interruptions de la session ne peut excéder

quatre mois. Sont considérés comme interruptions de session les
ajournements de séance supérieurs à dix jours.

Art. U. — 1er alinéa. — Chacune des deux Chambres élit son
bureau chaque année, au début de sa session, à la représentation
proportionnelle des groupes.
Art. 12. — Quand l'Assemblée nationale ne siège pas, son bureau,

contrôlant l'action du cabinet, peut convoquer le Parlement; il doit
le taire à la demande du tiers des députés, ou à celle du président
du conseil des ministres.

Art. li. — 2° et 3« alinéas. — Les projets de loi et les proposi-
Hions de loi formulés par les membres de l'Assemblée nationale
sont déposés sur le bureau de celle-ci.
Les propositions de loi formulées par les membres du Conseil

de la République sont déposées sur le bureau de celui-ci et trans
mises sans débat au bureau de l'Assemblée nationale. Elles ne sont
pas reccvab'ies lorsqu'elles auraient pour conséquence une diminu
tion de recettes ou une création de dépenses.
Art. 20. — Le Conseil de la République examine, pour avis, les

projets et propositions de loi votés en première lecture par l'Assem
blée nationale.

11 donne son avis au plus tard dans les deux mois qui suivent
la transmission par l'Assemblée nationale. Quand il s'agit de la loi
de budget, ce délai est abrégé le cas échéant, de façon à ne pas
excéder le temps utilisé par l'Assemblée nationale pour son examen
et son vote. Quand l'Assemblée nationale a décidé l'adoption d'une
procédure d'urgence le Conseil de la République donne son avis dans
le même délai que celui prévu pour les débats de l'Assemblée
nationale par le règlement de celle-ci. Les délais prévus au présent
article sont suspendus pendant les interruptions de session. Ils peu
vent être prolongés par décision de l'Assemblée nationale.

Si l'avis du Conseil de la République est conforme ou s'il n'a pas
été donné dans les délais prévus a l'alinéa précédent, la loi est
promulguée dans le texte voté par l'Assemblée nationale.
Si l'avis n'est pas conforme, l'Assemblée nationale examine le

projet ou la proposition de loi en seconde lecture. Elle statue défini
tivement et souverainement sur les seuls amendements proposés
par le Conseil de la République, en les acceptant ou en les reje
tant en tout ou en partie. En cas de rejet total ou partiel de ces
amendements, le vote en seconde lecture de la loi a lieu au
scrutin public, à la majorité absolue des membres composant l'As-
serrit/ée 'nationale, lorsque le vote sur l'ensemble a été émis par
le Conseil de la République dans les mêmes conditions.
Art. 22. — 1™ phrase. — Aucun membre du Parlement ne peut,

pendant la durée de son mandat, être poursuivi ou arrêté en matière
criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de la Chambre
dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit.
Art. 45. — 2°, 3e et 4® alinéas. — Celui-ci soumet à l'Assemblée

nationale le programme et la politique du cabinet qu'il se propose
de constituer.

Le président du conseil et les ministres ne peuvent être nommes
qu'après que le président du conseil ait été investi de la confiance
de l'Assemblée au scrutin public, et à la majorité absolue des dépu
tés, sauf cas de force majeure empêchant la réunion de l'Assemblés
nationale.
il en est de même au cours de la législature, en cas de vacance

par décès, démission ou toute autre cause, sauf ce qui est dit ».
l'article 52 -ci-dessous.
49. — 2e et 3« alinéas. — Le vote sur la question de confiance ne

peut intervenir qu'un jour franc après qu'elle a été posée devant
l'Assemblée. H a lieu an =-rntin public.
La confiance ne peut êlre refusée au cabinet qu'à la majorité

des députés à l'Assemblée. *
Art. 50. — 2» et 3e alinéas. — Ce vole ne peut intervenir qu'un

jour franc après le dépôt de la motion. Il a lieu au scrutin public.
La motion de censure ne peut être adoptée qu'à la majorité abso

lue des députés à l'Assemblée.
Art. 52. — 1 er et 2e alinéas. — En cas de dissolution, le cab'inet,

à l'exception du président du conseil et du rn in i s tre de l'intérieur,
reste en fonction pour expédier les affaires courantes.
Le Président de la République désigne le président de l'Assemblée

nationale comme président du conseil. Celui-ci désigne le nouveau
ministre de l'inlérlour en accord avec le bureau de l'Assemblée
nationale. Il désigne comme ministres d'État des /nemibres des
groupes non - représentés au Gouvernement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er. —

Art. 2. — Les premier et deuxième alinéas de l'article 9 de la
Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes :

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session ordi
naire le premier mardi d'octobre.

« Lorsque cette session a duré sept mois au moins, le président
du conseil peut en prononcer la clôture par décret pris en conseil
des ministres. Dans celte durée de sept mois ne sont pas com
prises les interruptions de session Sont considérés comme inter
ruptions de session les ajournements de séance supérieurs à huit
j o urs. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitution

est modifié ainsi qu'il suit:

« Chacune des deux Chambres élit son bureau chaque année au
début de la session ordinaire. »

Art. 4. — L'article 12 de la Constitution est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Quant l'Assemblée nationale ne siège pas, son bureau peut
convoquer le Parlement en session extraordinaire; le président de
l'Assemblée nationale doit le faire à la demande du président du
conseil des ministres ou à celle de la majorité des membres compo
sant l'Assemblée nationale.

« Le président du conseil prononce la clôture de la session extra 
ordinaire dans les formes prévues à l'article 9.
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« Lorsque la session extraordinaire a lieu à la demande de la
majorité de l'Assemblée nationale ou de son bureau, le décret de
clôture ne peut Cire pris avant que le Parlement n'aîL épuisé
l'ordre du jour limité pour lequel il a été convoqué. »
Art. 5. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 14 de

la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Les projets de loi sont déposés sur le bureau de l'Assemblée
nationale ou sur le bureau du Conseil de la République. Toutefois,
les projets de loi tendant à autoriser la ratification des traités
prévus à l'article 27, les projets de loi budgétaires ou de finances
et les projets comportant diminution de recettes ou création de
dépenses doivent être déposés sur le bureau de l'Assemblée natio-

-nale.

« Les propositions de loi formulées par les membres du Parle
ment sont déposées sur le bureau de la Chambre dont ils font
partie, et traiemises après adoption à l'autre Chambre. Les pro
positions de loi formulées par les membres du Conseil de la Repu
clique ne sont pas redevables lorsqu'elles auraient pour consé
quence une diminution de recettes ou une création de dépenses. »
Art. 6. — L'article 20 de la Constitution est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement

dans les deux Chambres du Parlement en vue de parvenir à
l'adoption d'un texte identique.

« A moins que le projet on la proposition n'ait été examiné pn
lui en première lecture, le Conseil de la République se prononce
au plus tard dans les deux mois qui suivent la tranemission du
texte adopté en première lecture par l'Assemblée nationale. L'exa-
ment, s'il est nécessaire, se poursuit devant chacune des deux
Assemblées jusqu'à ce qu'un accord -oit intervenu. Le texte est
alors promulgué dans les formes prévues à l'article 36. A défaut
d'accord dans un délai de cent jours, à compter du jour où le
texte a été transmis par l'Assemblée nationale au Conseil de la
République pour deuxième lecture, le dernier texte adopté par
l'A'sscmblée nationale doit Cire considéré comme définitif et en
état d'élre promulgué.

« En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi de finances,
ce délai ne doit pas excéder le temps précédemment utilisé pai
l'Assemblée nationale pour leur examen et leur vote.

« in cas de procédure d'urgence déclarée par l'Assemblée natio
nale, le délai est le double de celui prévu pour les débats de
ï'Ascombiée nationale par le règlement de celle-ci.

« Les délais prévus au présent article sont suspendus pendant
les interruptions de session. Ils peuvent être prolongés par décision
de l'Assemblée nationale. »
Art. 7. — La première phrase de l'article 22 de la Constitution

est abrogée et remplacée par les dispositions suivantes:
« Aucïn membre du Parlement ne peut, pendant la durée des

sessions, être poursuivi ou arrêté en matière criminelle ou correc
tionnelle qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il fait partie,
sauf le eus de flagrant délit. Tout parlementaire arrêté hors de
session peut voler par délégation tant que la Chambre dont i!
fait partie ne s'est pas prononcée sur la levée de son immunité
parlementaire. Si elle ne s'est pas prononcée dans les trente jours
qui suivront i'ouverture de la session, le parlementaire arrêté sera
libéré de plein droit. »
Art. 8. — Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'ar

ticle 15 de la Constitutions sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes:

« Celui-ci choisit les membres de son cabinet et en fait connaître

la liste à l'Assemblée nationale devant laquelle il se présente afin
d'obtenir sa confiance sur le programme et la politique qu'il
compte poursuivre, sauf cas de force majeure empêchant la réunion
de l'Assemblée nationale.

« Le vole a lieu au scrutin public et à la majorité simple.
« II en est de même nu cours de la législature en cas de

vacance de la présidence du conseil, sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 52. »

Art. 9. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 49 de
la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions eui-
vantes:

« Le vote sur la question de confiance ne peut intervenir que
vingt-quatve heures après qu'elle a été posée devant l'Assemblée.
Il a lieu au scrutin public.

« La confiance est retecée au cabinet à la majorité absolue des
députés à l'Assemblée. »

Art. 10. —'Le deuxième alinéa de l'article 50 de la Constitution
est abrogé et remplacé par la disposition suivante:

« Le vole sur la motion de censure a lieu dans les mêmes condi
tions et les mêmes formes que le scrutin sur la question de con
fiance. »

Art. ll. — Les premier et deuxième alinéas de l'article 52 de la
Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui-
yanles:

« En cas de dissolution, le cabinet reste en fonction.
« Toutefois, si ia dissolution a été précédée de l'adoption d'une

motion dû censure, le l'résidenr de la .République nomme le prési
dent de l'Assemblée nationale, président du conseil et ministre de
l'intérieur. »

Art. 12 (nouveau'. — Les nouvelles dispositions de l'article 9 de
la Constitution n'entreront en vigueur qu'à partir du premier mardi
d'octobre suivant la promulgation de la loi constitutionnelle de revi
sion.

Texte proposé par votre commission :
Art. l rr . — L'article 7 de la Constitution est ainsi complété:
« L'état de siège est déclaré dans les conditions prévues par la

toi. »

Art. 2. — Les premier et deuxième alinéas de l'article 9 de la
Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes :

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session ordi
naire le premier mardi d'octobre.

« Lorsque cette session a duré sept mois au moins, le président du
conseil peut en prononcer la clôture par décret pris en conseil des
ministres. Dans cette durée de sept mois ne sont pas comprises
les interruptions de session. Sont considérés comme interruptions de
session les ajournements de séance supérieurs à huit jours francs. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitution est

modifié ainsi qu'il suit:
« Chacune des deux Chambres' élit son bureau chaque année tu

début de la session ordinaire et dans les conditions prévues par son
règlement. »
Art. i. — L'article t2 de la Constitution est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Quand l'Assemblée nationale ne siège pas, son bureau peut 11

convoquer en session extraordinaire; le président de l'Assemblée
nationale doit le faire à la demande du président du conseil des
ministres ou. à celle de la majorité des membres composant l'Assem
blée nationale. La convocation doit porter l'ordre du jour de la
session extraordinaire. Le président de l'Assemblée nationale avise
le président du Conseil de la République de celte convocation.
cte président du Conseil prononce la clôture de la session extra

ordinaire dans les formes prévues à l'article 9.

« Lorsque la session extraordinaire a lieu à la demande de la majo
rité de l'Assemblée nationale ou de son bureau, le décret de clôture
ne pont* Pire pris avant que le Parlement n'ait épuisé l'ordre du
jour limité pour lequel il a été convoqué. »

Art. 5. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 11 de 1»
Constitution sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Les projets de loi sont déposés sur le bureau de l'une ou l'autre
des deux Chambres du Parlement. Toutefois, les projets de loi
tendant a autoriser la ratification des traités prévus à l'article 27,
les projets de loi budgétaires ou de finances et les projets compor
tant diminution de recettes ou créations de dépenses doivent être
déposés sur le bureau de l'Assemblée nationale.

« Les propositions de loi formulées par les membres du Parlement
sont déposées sur le bureau de la Chambre dont ils font partie.
Ceties émanant des membres du Conseil de la République ne sont
pas recevables lorsqu'elles comportent diminution de recettes ou
lorsqu'elles ont directement pour conséquence une création de
dépenses.

« Les dispositions des articles 71 et 25 de la Constitution relatives
h la consultation rie l'Assemblée de l'Union française et du Conseil
économique sont applicables aux projets ou propositions de loi
examinés en premier lieu par le Conseil de la République.
Art. 6. — L'article 20 de la Constitution est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement

par les deux Chambres du Parlement en vue de parvenir à l'adoption
d un texte identique en état d'être promulgué aux termes de l'arti
cle 3ti.

« T. — Le Conseil de la République se prononce, en première
lecture, au plus tard, dans les deux mois qui suivent la trans
mission du texte adopté par l'Assemblée nationale.

« L examen se poursuit ensuite, s'il est nécessaire, devant cha-
cnnc des deux Chambres jusqu'à ce qu'un accord soit intervenu. A
aejaut d accord dans un délai de cent jours à compter de la trans
mission du texle au Conseil de la République pour deuxième lec
ture, et sous réserve des dispositions prévues au sixième alinéa,
1 Assemblée nationale peut statuer définitivement en reprenant le
dernier 1 ex te soumis à l'examen du Conseil de la République ou en
le modifiai], par 1 adoplion intégrale d'un ou plusieurs des amende
ments proposes a ce texte par le Conseil de la République.

. ce cl.a concerne les textes budgétaires et la loi de finances, le
délai pour la première lecture du Conseil de la République ne doit
n .'in en!?i i H Précédemment utilisé par l'Assemblée n a To
nale entre e dépôt des projets ou propositions de loi et le vote
h -1 sans que le délai imparti au Conseil de la Répu
blique puisse être inférieur a sept jours. Le délai prévu au précédent
almea est ramené a un mois

»nnii^h.«,is<«si l,i0" s Prévues à l'alinéa précédent sont également
a : plicabits jor.M u avant 1'ouverture de la discussion publuuio l'As-
fes'n na ?P ; i il l'adoption de la procédure employée pour
iamednd i àe qu1"zePjo^rsUrSenles - Ï0UtefoiS , 10 délai d ' W1 m°is
chV,nprt^ 0larn'iel ,1Xi;r 'r lec, V re P" le Conseil de la République,
celle cf ip'nrnnnn f revie,1n t devant l'une des deux Chambres,
rfi, , ,J ,P rononec, sauf coordination nécessaire, sur les seuls arli-

tlle dispose pour se prononcer du délai
CP rié^-iF'nni • J -I - - P0l,r la lec ture précédente, sans que
fnvto , „ i lnr.t: ri eur a sept jours, réduit à un jour pour les
fs v'*' ?, naJ;Vx „dfelJx alinéas précédents. L'Assemblée nationaleupreut,
elle lUnn ? V ? fo,rlTKlu !;> prolonger les délais d'examen dont
rii ipi tla■ durée de celte prolongation cessent de cou-

J0Ur3 j ™ m°is et quinze jours prévus aux
« le r™ ii ni' e - r réa 'lse r l'accord des deux Chambres.

« Si le Conseil de la République ne s 'est pas prononcé en première
lecture dons le» ai». ais Qui lui sont nnpartis la loiesten état d'ûtrf
promulguée dans le imier texte voté par l'Assemblée nationale.
Tle Cl nPn ini hi. 3 nu Pré sent article sont des délais francs.
Sion ils npn vpn 1 /M ^ s ® ssl °? et pendant les interruptions de ses-
nate Peuvent êUe prolongés par décision de l'Assemblée xiatio-

enA nren?iéres iP^i,nypS(îLre) ' ~ Le Conseil de la République examine
en pienutre lecture les projets de loi déposés sur son bureau dans
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les quatre mois qui suivent leur dépôt. Les projets sont transmis à
l'Assemblée nationale même en cas de rejet ou à défaut de lec
ture.

« L'Assemblée nationale se prononce en première lecture, dans
un délai de quatre mois à compter de la transmission des proposi
tions de loi volées en premier lieu par le Conseil do la République.
L'inobservalion de ce délai vaut lecture. Le relus par l'Assemblée
nationale au scrutin public de prolonger ce délai ironique rejet défi
nitif du texte.

« L'examen se poursuit, s'il y a lieu, dans les conditions prévues
à l'article 20.

Art 7. — La première phrase de l'article 22 de la Constitution est
abrogée et remplacée par les dispositions suivantes:

« sauf ie cas de flagrant délit, aucun membre du Parlement ne
peut, pendant la durée des sessions, être poursuivi ou arrête en
matière criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de la
chambre dont il fait partie. Sauf le cas de flagrant délit ou de pour
suites autorisées pendant une session, tout parlementaire arrêté pré
ventivement hors session sera libéré de plein droit le -10° jour qui
suivra l'ouverture de la session, si la chambre dont il fait partie,
a\isée par le Gouvernement de cette arrestation, n'a pas statué sur
le maintien ou la suspension de la détention. »

Art. 6. — Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'arti
cle i5 do la Constitution sont abrogés el remplacés par les disposi
tions suivantes :

« Celui-ci, nommé dans les conditions prévues par l'article AG,
assisté des ministres choisis par lui et nommés dans les mûmes
condilions, se présente devant l'Assemblée nationale, sauf cas do
force majeure empêchant la réunion de celle-ci, afin d'obtenir sa
confiance sur le programme et la politique qu'il compte poursuivre

« Le voie a lieu au scrutin public et à la majorité des suffrages
exprimés

« il en est de même au cours de la législature en cas de vacance,
de la présidence du conseil. »
Art. 9. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 19 de la

Constitution sont abrogés el remplacés par les dispositions sui
vants :

« Le vole sur la question de confiance ne peut intervenir que
vin«l-i{iialre heures après qu'elle a été posée devant l'Assemblée. 11
a lieu au scrutin public.

« La confiance est refusée au cabinet à la majorité des suffrages
exprimés. »
Art. 10. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 50 de la

Constitution sont abrogés et remplacés par la disposition suivante:
« ,o vote sur la motion de censure a lieu dans les mêmes condi

tions et les mêmes formes que le scrutin sur la question do
confiance. »

Art. ll. — Les premier et deuxième alinéas de l'article >2 de la
Constitution sont abrogés et remplacés par la disposition suivante:

« En cas do- dissolution, le cabinet reste en fonction. » '

Art: 12. — Les nouvelles dispositions de l'article 9 de la Constitu
tion n'entreront en vigueur qu'à partir du premier mardi d'octobre
suivant la promulgation de la loi conslilulionnePe de révision.
Les dispositions de l'article 20 (nouveau) sont applicables aux pro

jets ou propositions de loi en instance devant l'une ou l'autre cliam
bre di Parlement.
Sous réserve de l'ensemble des observations qui précèdent, votre

commission vous propose d'adopter le projet de lui suivant:

PROJET DE LOI

tendant à la revision des articles 7 (addition), 9 ri°r et 2« alinéas),
11 (1 er alinéa), 12, U (2e et :(e alinéas), 20, 22 (l»' phrase), -15 (2e , 3®
et -1<I alinéas), 49 /2» et 3° alinéas), 50 (2» cl 3e aiinétis) et 52 (t« el
2" alinéas) de la Constitution.

Art. 1 er. — L'arlicle 7 de la Constitution est ainsi complété:
« L'état de siège est déclaré dans les conditions prévues par la

loi. »

Art. 2. — Les premier et deuxième alinéas de l'article 9 de la Cons
titution sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session ordi
naire le premier mardi d'octobre.

« Lorsque celte session a duré sept mois, le président du conseil
peut en prononcer la clôture par décret pris en conseil des minisires
l>ans cette durée de sept mois ne sont pas comprises les interrup
tions de session. Sont considérés comme interruptions de session les
ajournements de séance supérieurs à huit jours francs. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitution est

modifié ainsi qu'il suit:
« Chacune des deux chambres élit son bureau chaque année au

début de la session ordinaire et dans les conditions prévues par
son règlement. »

Art. 4. — L'arlicle 12 de la Constitution est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Quand l'Assemblée nationale ne siège pas, son bureau peut
la convoquer en session extraordinaire; le président de l'Assemblée
nationale doit le faire à la demande du président conseil des minis
tres ou à celle de la majorité des membres composant l'Assemblée
nationale. La convocation doit porter l'ordre du jour de la session
extraordinaire. Le président de l'Assemblée nationale avise le 'prési
dent du Conseil de la République de celle convocation.

« Le président du conseil prononce la clôture de la session extra
ordinaire dans les formes prévues à l'article 9.

« Lorsque la session extraordinaire a lieu à la demande de la
majorité de l'Assemblée nationale ou de son bureau, le décret de
clôture ne peut être pris avant que le Parlement n'ait épuisé l'ordre
du jour limité pour lequel il a été convoqué. »

Art. 5. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 11 de la
Constitution sont abrogés et iemplacés par les dispositions suivantes:

« Les projets de loi sont déposés sur le bureau de l'une ou
l'autre des deux Chambre? du Parlement. Toutefois, les projets de
loi tendant à autoriser la ratification des traités prévus à l'article 27,
les projets de loi budgétaires ou de finances et les projets comportant
diminution de recelles ou création de dépenses doivent être déposés
sur le bureau de l'Assemblée nationale.

« Les propositions de loi formulées par les membres du Parlement
sont déposées sur le bureau de la Chambre dont ils font partie. Celles
émanant des membres du Conseil de la République ne sont pas
recevables lorsqu'elles compilent diminution de recettes ou lors
qu'elles oni directement pour conséquence une création 'de dépenses.

« Les dispositions des articles 71 et 25 de la Constitution rela
tives à la consultation de l'Assemblée de l't'nion française et du
Conseil économique sont applicables aux projets oit propositions de
loi examinés en premier lieu par le Conseil de la République. »
Art. 0. — L'article 20 de la Constitution est abrogé et remplacé par

1 les dispositions suivantes:
« Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement

par les deux Chambres du Parlement en vue de parvenir à l'adop
tion d'un texte identique en état d'être promulgué aux termes de
l'arlicle 341.

« I. — Le Conseil de la République se prononce, en première
lecture, au plus tard, dans les deux mois qui suivent la transmission
du le xie adopté par l'Assemblée nationale.

« L'examen se poursuit ensuite, s'il est nécessaire, devant chacune
des deux Chambres jusqu'A ce qu'un accord soit intervenu. A défaut
d'accord dans un délai de cent jours, à compter de la transmission
du texte au Conseil de la République pour deuxième lecture, et
sous réserve des dispositions prévues au G0 alinéa, l'Assemblée natio
nale peut slaluer définitivement en reprenant le dernier texte sou
mis à l'examen du Conseil de la République ou en le modifiant
par l'adoption intégrale d'un ou plusieurs les amendements proposés
à ce texte par le Conseil de la République.

« En ce qui concerne les texles budgétaires et la loi de finances,
le délai pour la première lecture du Conseil de la République ne doit
pas excéder le temps précédemment utilisé par l'Assemblée nalio-
nale entre le dépôt des projets ou propositions de loi el le vole sur
."ensemble, sans que le délai imparti au Con-eil de la République
puisse être inférieur h sept jours. Le délai prévu au précédent alinéa
est ramené à un mois.

« Les dispositions prévues à l'alinéa précédent sont également
applicables lorsque avant l'ouverture de la discussion publique l'As
semblée nationale a décidé l'adoption de la procédure omp'oyée
pour les affaires les plus urgentes. Toutefois, le délai d'un mois est
ramené à quinze jours.

« Après la deuxième lecture par le Conseil de la République,
chaque fois que le texte revient devant l'une des deux Chambres,
celle-ci se prononce, sauf coordination nécessaire, sur les seuls arti
cles restant en discussion. Elie dispose pour se prononcer du délai uti
lisé par l'autre Chambre pour la lecture précédente, sans que ce délai
puisse êlre inférieur à sept jours, réduit à un jour pour les textes
visés aux deux alinéas précédents. L'Assemblée nationale peut. à
tout moment et sans formalité, prolonger les délais d'examen dont
elle dispose. Peudan; la durée de relie prolongation ces-cnl de courii
les délais de cent' jours, un mois el quinze jours prévus aux alinéas
précédents en vue de réaliser l'accord des deux Chambres.

« Si le Conseil de la République ne s'est pas prononcé en première
lecture dans les délais qui lui sont impartis, la loi est en éiat d'être
promulguée dans le dernier texte volé par l'Assemblée nationale.

« ll. — L es délais prévus au présent article sont des délais francs
Ils sont suspendus hors session et rendant les inlerru.plions de ses
sion. Ils peuvent être prolongés par décision de l'Assemblée nalio-
nale.

« Art. 20 bis (provisoire). — T.e Conseil de la République examine
en première lecture les projets de loi déposés sur son bureau dans les
quatre mois qui suivent leur dépôt. Les projets sont transmis à
l'Assemblée nalionale même en cas de rejet ou à défaut de lecture.

« L'Assemblée nalionale se prononce. en première lecture. dans
nn délai de quatre mois à compter de la transmission des proposi
tions de 1 loi votées en premier lieu par le Conseil de la République.
L'inobservalion de ce délai vaut lecture. Le refus par l'Assemblée
nationale an scrutin public de prolonger ce délai implique rejet défi
nitif du texte.

« L'examen se poursuit, s'il y a lieu, dans les conditions prévues à
l'article 20. »

Art. 7. — La première phrase de l'arlicle 22 de la Constitution est
abrogée et remplacée par les dispositions su van les:

» Sauf le cas de flagrant délit, aucun membre du Parlement .ne
peut. pendant la durée ries sessions, être poursuivi ou arrêté en
matière criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisa lion de la
Chambre dont il fait partie. Sauf le cas dc tl granl délit ou de pour
suites autorisées pendant une session, louf parlementaire arrêté
préventivement bors session sera libéré de plein droit le 45 e jour
qui suivra l'ouverture de la session. si la Chambre dont il fait partie,
avisée par le Gouvernement de celle arreslation, n'a pas statué sur
le maintien ou la suspension de la détention. »
. Art. 8. — Les deuxième, troisième et qnalrième alinéas de l'ar
ticle 45 de la Constitution sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes:

". ÇciuJ-ci, nommé dans les conditions prévues par l'arlicle -10
assisté des ministres choisis par lui et nommés dans les mêmes con
ditions, se présente devant l'Assemblée nalionale, sauf cas de force
majeure empêchant la réunion de celle-ci, afin d'obtenir sa confiance
sur le programme et la politique qu'il comple poursuivre.

« Le vole a lieu au scrutin public et à la majorité des suffrages
exprimés.

« H en est de même au cours de la législation en cas de vacance
de la présidence du conseil. »
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Art. y. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 49 de la
Constitution sont abrwés el remplacés par les dispositions suivantes:

« Le vote sur la question de confiance ne peut intervenir que
vingt-, iiatrc heures après qu'elle a c té posée devant. l'Assemblée. 11 a
lieu nu scrutin public.

« La l'onllance est refusée au cabinet a la majorité des suffrages

Art. lo. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 50 de la
Constitution sont abrog's et remplacés par la disposition suivante:

« J.o vote sur In. mulion de censure a lie il dans li s mêmes con-
et mêmes formes que le scrutin sur la question de

coiiiaiiee. »

Art. U. — Les premier et deuxième alinéa* de l'article 52 de la
Constitution sont abrogés et remplacés par la disposition suivante:

« En cas de dissolution, le cabinet reste en fonction. »
12. — Les nouvelles dispositions de l'arlicle 9 de la Consti-

fution n'entreront en vigueur qu'à partir du premier mardi d'octobre
suivant la promiiisi.ilio» de la loi innsliluti onnolie de revision.
l.es dispositions de l'article iO fiimv<niu) sont applicables aux

projets ou propositions de loi en instance devant l'une ou l autre
LUambre du Parlement.

ANNEXE N 0 9 4

(Session de 1951. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, a do nié par l'Assemblée nationale, port." nt ouverture de
crédits provisoires applicables au mois de mars 1954, au titre des
tl<- P i ■ 1 1 - ■ • -s des services civiis imputables sur le budget annexe des
prestatians familiales agricoles, par r. Coudé du Foresto, séna-
teiir : 1 ) .

NOTA. -- Ce document a été publié au Journal olficiel du 3 mars
1951. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 mars 1yj1, page 27.!, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 9 5

(Session de 1951. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de ioi. adopté par l'Assemblée nationale, (portant ouverture de
cr&iUs provisoires au titre des dépenses ordinaires et des dépenses
en capilal des services militaires pour le mois de mars 1954, par
J!. Pierre Houdet, sénateur

NOTA. — Ce document a été publié au Journal olficiel du 3 mars
1951. (Compte rendu in cr/enso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 mars 1951, page 271, 1™ colonne.)

ANNEXE N 0 93

(Session de 1951. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de b'i, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisionnels sur l'exercice 1954 au titre du ministère de
l'éducation nationale, par M. Courrière, au nom de M. Auberger,
sénateurs (■'->)■

NOTA. — Ce document a été publié au Journal olficiel du 3 mars
1 95 i . (Compte rendu in ertenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 mars 1951, page 280, 2° colonne.)

A N Fi EXE N ° 9 7

(Session de 1951. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom- de la commission de la France d'outre-mer
sur te projet de loi, adopté ipar l'Assemblée nationale. autorisant
le Pré-iiiont de la République à ratifier la convention n° S5 sur
lïiii;,-csJion tlu travail dans les territoires non métropolitains, par
SI. Oumnit-iiiUl.e, sénateur \.l).

Mes lames, mesieurs, par lelire du 5 décembre 1953, M. le prési
dent de l'Asse:nblée niiioiiae a transmis à M. le président du
Conseil de la tiépiiolique le texte d'un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nalion.ue dans sa séance du 3 décembre 1953, tendant

à autoriser le Président de la République à ratifier la i convention
i" 85 adoptée le 11 juillet 1917 par la conférence genera.é de 1 orga
nisation internationale du travail, au cours de sa trentième session,
sur l'inspection du travail dans les territoires non métropolitains.
Ce projet de loi, sur lequel l'Assemblée de l'Union française a

émis un avis favorable en février 1952, a cte renvoyé a votre
commission de la France d'outre-mer qui a Lien voulu m en contier
le rapport.
La réglementation du travail et l'organisation des services de

l'inspection du travail dans nos territoires d'outre-mer, telles qu edes
résultent notamment des dispositions dt; Ià ioi du l> décembre
é ta nt 'dans l'ememlde conformes aux prescriptions de la convention
qui nous est soumise, voire commission de la France d'outre-mer
ne voit nul inconvénient à ce que le Conseil de la République auto
rise la ratification de cette- convention.
Elle m'a ton le Tois chargé de formuler une observation de détail

qui ;p oi rrait moliver de la part de notre Jouvemement une légère
modilicalion du texte de la convention.

L'article 1 de la convention indique que les inspecteurs du tra
vail pourront « pénéîrcr librement, sans avertissement préalable,
à toute heure du jour et de la nuit, dans tous les établissements
assujettis au eoulri'de de l'inspection, ou ils peuvent avoir un motif
légitime do supposer que sont occupées des personnes jouissant
de la protection légale et les inspecter »
La rédaction de l'article 151 de notre code du travail pour l'outre-

mer, qui traite do cette question, est plus nuancée, et distingue
à cet égard les inspections le jour et les inspections dc nuit. U est
en clfet ainsi rédigé:

« Art. 15 i. — Les inspecteurs du travail et des lois sociales ont
le pouvoir do:

« a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à toute
heure du jour, dans les- établissements assujettis au contrôle de
l'inspection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer
que sont occupées des personnes jouissant de la protection légale
et les inspecter, ils devront prévenir, au début de l'inspection, le
chef d'en' reprise ou le chef d'établissement ou son suppléant;
celui-ci pourra les accompagner au cours de leur visite. »

« 0) Pénétrer la nuit dans les locaux où il est constant qu'il est
effectué un travail do nuit collectif. »

Le Parlement ayant nettement manifesté, au cours des débats,
son intention de faire une tel 1 e discrimination entre les inspections
de jour et les inspections de nuit, et cela dans la crainte de viola
tions abusives de domicile, il semblerait nécessaire h votre com
mission de la France d'outre-mer, pour éviter toutes dinicullés d'in
terprétation, d'harmoniser sur ce point les dispositions de l'article 4
de la convention qui nous est soumise avec cciles de l'article 154
de notre code du travail pour l'outre-iner.

C'est dans cet esprit que nous vous proposons d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ler . — Le Président de la République est autorisé i ratifier
la convention n° 85, concernant l'inspection du travail dans les
territoires non métropolitains, aJopiéo par la conférence générale
de l'organisation internationale du travail le 11 juillet 1917, dont le
texte est annexé à la présente loi.

Art. 2. — Les dispositions de cette convention sont applicables
sans modifications dans les territoires suivants:

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale française, Cote
française des Somalis, Madagascar et dépendances, Comores, Éta
blissement français dans l'Inde. Nouvelle-Calédonie et dépendances,
Établissements français d'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, terri
toires sous tutelle du Togo et du Cameroun.

Art. 3. — Le Président de la République est autorisé a commu
niquer au directeur général du bureau international du travail la
ratification cie la convention susvisée. fi sera joint à cette commu
nication une déclaration faisant connaître que les dispositions de
cette convention s'appliquent sans modilication aux territoires énu*
niérés à l'arlicle 2.

A N M E X E N 0 9 S

(Session de 1954. — Séance du 2 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale autorisant
le Président de la République à ratifier la convention n» 82 con
cernant la politique sociale dans les territoires non métropoli
tains, par M. Durand-Réville, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par lettre du 5 décembre 1953 M. le pré
sident de l'Assemblée nationale a transmis à M. le président du
Conseil de la République un projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 3 décembre 1953, et tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention n° 82,
adoptée par la conférence générale de l'organisation International®
fnln v • ' or3 sa tantième session tenue à Genève en juillet
I9t7, et concernant la politique sociale dans les territoires non
métropolitains.

(1) Noir: Assemblée nalionale (2° législ.), nM 7S79, 7880 et in-S"
1209; Conseil de la République. n° 88 (année 1951;.

(2) Voir: Assemblée nalionale (2- législ. 1, v™ 7^18, 7877 et in-8'
1210; Conseil de la République, n° 91 (année 1951).

(::) Voir: Assemblée nationale (2- légi-l.), no» 7901 et in-8» 1221;
Conseil de la République. n» 92 (année 1951).

(il Voir- Assemblée nationale (2° léjisl.t, n»s 1210, 7230, 265C et
in-S» lt.57 ; Conseil de la République, n° 591 (année 1953). nationale (2» législ.), n™ 1211, 7229, 2657 et

in-»0 10j1; Conseil de la République. n° 593 (année 1953),
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Ce texte — sur lequel l'Assemblée de l'Union française avait,
en février 1952, émis un avis favorable — a été renvoyé à votre
commission de la France d'outre-mer, qui a bien voulu ue charger
d'en établir le rapport.
La première partie de cette convention indique que les Etats-

membres de l'organisation internationale du travail qui accepteront
de la ratifier s'engagent, par là même, à appliquer, dans les ter
ritoires non métropolitains, pour lesquels il assume_ des respon
sabilités, la politique et les mesures qui y sont exposées.
La seconde parlie mentionne les principes généraux de la poli

tique qu'il y a lieu d'appliquer dans les territoires non métropoli
tains, et qui concernent notamment la prédominance des intérêts
des populations des territoires intéressés, l'assurance d'une assis
tance technique et financière, le devoir général d'instituer des
normes sociales améliorées dans les divers domaines qui peuvent
intéresser ces populations, l'association desdites populations à l'éla
boration et à l'exécution des mesures de progrès social, de pré
férence par leurs propres représentants élus.
La troisième partie de la convention traite de l'amélioration des

niveaux de vie, qui doit être considérée comme l'objet principal
des plans de développement économique. U y est tnès justement
indiqué que, dans l'élaboration de ces plans, on devra s'etforcer
d'éviter la dislocation de la vie familiale et de toute cellule sociale
traditionnelle. Les mesures tendant à accroître la capacité de pro
duction, condition indispensable à l'amélioration du niveau de vie,
sont également mentionnées. Des enquêtes officielles sur les niveaux
de vie devront servir de base à la fixation d'un standard de vie
minimum.
La quatrième partie contient les dispositions qui devront être

prises en faveur des travailleurs migrants.
La cinquième partie a trait à la rémunération des travailleurs et

aux questions connexes (protection des salaires, développement de
l'épargne).
La sixième partie a pour objet l'élimination de toute discrimi

nation raciale en matière de race, de couleur, de sexe, de croyance,
d'appartenance à un groupement traditionnel ou d'affiliation syn
dicale.

La septième partie traite des dispositions à prendre pour déve
lopper l'éducation et la forma lion professionnelle.
Les huitième et neuvième parties contiennent des dispositions

diverses concernant les modalités d'application et la procédure do
ralilicalion de la convention en cause.

Les mesures préconisées par la convention dans les domaines
politique et social sont trop conformes aux principes de la politique
que la France applique, dans ses territoires non métropolitains, pour
que votre commission puisse être tentée de ne pas vous proposer
de donner voire accord à la ratification du texte soumis à notre
examen.

Tous les ressortissants des territoires d'outre-mer sont citoyens
français, qualité qu'ils cumulent avec celle de citoyens de l'Union
française, reconnue à tous les ressortissants de l'Union française.
Tous les citoyens des territoires d'ou Ire-mer exercent les droits et
libertés civiques, bénéficient de l'égalité d'accès aux fonctions
publiques et participent étroitement, par leur représenjilion dans
les Grands Conseils et dans les Assemblées territoriales à la gestion
des intérêts du territoire dans lequel ils vivent.
Sur le plan économique et social, l'effort d'ores et déjà accompli

dans le cadre du plan d'équipement et de modernisation, répond au
souci manifesté par la convention n° 82, relative il l'élévation des
conditions de vie des populations autochtones, par un accroissement
des richesses et à l'amélioration de leur condition sociale. Le code
du travail pour l'outre-mer, institué par la loi du 15 décembre
accorde notamment aux travailleurs une protection dont les législa
tions étrangères pour les territoires extramétropolitains offrent peu
d'exemples.
La politique traditionnellement appliquée par la France dans ces

territoires d'où Ire-mer est au surplus exclusive des mesures de dis
crimination entre les travailleurs dont la convention recommande
l'élimination.

Votre commission de la France d'outre-mer estime, dans ces con
ditions, qu'il ne peut y avoir que des avantages à ratifier, dans son
ensemble, la convention qui nous est soumise, et qui parait au sur
plus susceptible d'inciter certaines autres nations à aligner, surtout
dans le domaine social, les législations applicables à leurs territoires
non métropolitains, sur les dispositions généreuses dont notre pays a
spontanément fait bénéficier les populations de ses prolongements
cuire-mer.

Votre commission se permet toutefois de recommander au Gou
vernement d'apporter au texte de la convention certaines modifica
tions, que l'article 21, $ 1 b) dudit document lui permet d'intro
duire.

Nous proposerions d'abord d'entériner les modifications apportées
aux articles 3, -i et 8 et 18 de la convention par le Gouvernement
lui-même.

• Toutefois, il faut remarquer qu'il ne servirait à rien de fixer le
niveau de vie minimum à un taux que l'état de l'économie locale
ne permettrait 'pas de respecter, et qui risquerait dès lors d'entraî
ner la ruine de cette économie, au détriment surtout des populations
autochtones, qu'on se propose précisément de protéger.

« Art. 18. — § 1 i) Supprimer le membre de phrase: « dans la
mesure où la reconnaissance de ce principe est acquise dans le
territoire métropolitain. »

Cette disposition pourrait, en effet, permettre à certaines nations,
en dérogeant, dans leur législation métropolitaine, pour l'établisse
ment de laquelle elles restent souveraines, à la règle du principe
« à travail égal, salaire égal », de se dispenser également de la res
pecter dans leurs territoires extrasnélropolitains,

Compte tenu de ces observations, voire commission de la France
d'oulre-mer vous propose en conséquence d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le Président de la République est autorisé à ratifier la
convention n» 82, concernant la politique sociale dans les territoires
non métropolitains, adoptée par la conférence générale de l'organi
sation internationale du travail, le 11 juillet 1917, dont le texte est
annexé à la présente loi.

Art. 2. — Les dispositions de cette convention sont applicables
dans les territoires énumérés ci-après :

■ Afrique occidentale française, Afrique équatoriale française, Côte
française des Somalis, Madagascar et dépendances, Comores, Éta
blissements français dans l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances,
Établissements français d'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, terri
toires sous tutelle du Cameroun et du Togo,
avec les modifications suivantes:

1° L'article 3, paragraphe 3, de la convention doit se lire:

n Ce devra être l'un des Wuls de la politique sociale des autorités
publiques responsables d'affecter au développement économique des
capitaux publics ou privés,ou publics et privés, à des conditions
qui garantissent aux peuples des territoires non métropolitains le
plus grand ibénéfice de ce développement »;
2° Les mots: « le fonctionnement des services publics », à la

fln de l'article 4 de la convention, sont supprimés;
3° L'article 8, paragraphe b, doit se lire: « Contrôler la cession de

terres cultivables à des personnes qui ne sont pas des cultivateurs,
afin que -cette cession ne se fasse qu'au mieux des intérêts de la
population du territoire »;
4° Le paragraphe 2 de l'article 18 est supprimé.

Art. 3. — Le Président de la République est autorisé à commu
niquer au directeur général du bureau international du travail la
ratification de la convention susvisée. Il sera joint à celte commu
nication une déclaration faisant connaître que les dispositions de
celte convention s'appliquent avec les modifications indiquées à
l'article précédent dans les territoires énumérés audit ai lie le.

ANNEXE N 0 99

(Session de 1955. — Séance du 2 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
. Président te la République à rat' fier la convention n° 84 concer
nant le droit d'association et le règlement des conflits du travail
dans les territoires non métropolitains, par M. Durand-Réville,
sénateur (1),

Mesdames, messieurs, par lettre du 7 décembre 1953, M. le prési
dent de l'Assemblée nationale a transmis à M. le président du
Conseil de la République le texte d'un projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale dans sa séance du 7 décembre 19.>3, tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier la convention n° Si
adoptée le Jt juillet 1 9 i 7 par la conférence générale de l'organisa
tion internationale du travail, au cours de sa trentième session, et
concernant le droit d'association et le règlement des conflits du
travail dans les territoires non métropolitains.
Ce projet de loi, sur lequel l'Assemblée de l'Union française a,

de son cété. émis un avis favorable en février 1952, a élé renvoyé à
votre commission, de la France d'oulre-mer, qui a bien voulu m'en
confier le rapport.
Le projet de convention a pour but essentiel de reconnaître à tous

les travailleurs el à tous les employeurs Je droit de constituer libre
ment des associations de leur choix, à la seule condition que celles-ci
ne soient pas contraires aux lois en vigueur, et de permet Ire la
conclusion de conventions collectives entre les organisations syndi
cales de travailleurs et les employeurs ou les organisations d'em
ployeurs.
Il préconise en outre l'institution d'organismes de conciliation et

de méthodes de règlement des conflits, ainsi que la participation des
représentants des travailleurs et des employeurs à l'établissement et
à la mise en vigueur des dispositions de la réglementation du
travail.

Toutes ces prescriptions sont largement sa tis fai les par les dispo
sions de la législation sociale que la France a introduite dans ses
prolongements d'oulre-mer. La liberté d'association est aussi étendue
dans nos territoires d'outre-mer que dans la métropole. D'autre part,
les syndicats professionnels, qui ont toute faculté de s'instituer
outre-mer, ont la même capacité que ceux de la métropole.
La loi du 15 décembre 1952 instituant un code du travail outre-

mer permet aux organisations syndicales de conclure des conventions
collectives du travail, en même temps qu'il institue des organismes
consultatifs répondant entièrement aux prescriptions de la convention.
Ce code prévoit en outre un système de règlement des conflits du

travail, qu'il y aura d'ailleurs peut-être intérêt à modifier selon les
recommanda lions de la convention, pour rendre plus efficaces les
procédures de conciliation.

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n oa 1213, 7227, 2C58 et
in-8» 1W2; Conseille la République, n» C01 (année 1953).
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Quoi qu'il en soit, rien ne paraissant s'opposer, dans notre légis-
lallon pour l'ouire-mer, à la ratification de la convention n° 84 qui
nous est soumise, votre commission de la France d'outre-mer vous
propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République est autorisé à ratifier
la convention n® 61 concernant le droit d'association et le règlement
des connus du travail dans les territoires non métropolitains, adoptes
par la conférence générale tle l'organisation internationale du tra
vail, 13 il juillet i'J'û, dont le texte est annexé à la présente loi.
Art. 2. — Les dispositions de cette convention sont applicables

sans modifications dans les territoires suivants:

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale française, côte
française des Somalis, Madagascar et dépendances, les Comores,
Établissements français dans l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépen
dances. Établissements français d'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon,
territoires sous tutelle du Togo et du Cameroun.
Art. — Le Président de la République est autorisé à corn

muniquer au directeur général du bureau international du travail
la ratilication de la convention susvisée. il sera joint à cette com.
nuunicaliun une déclaration faisant connaître que les dispositions
de celte convention s'appliquent sans modifications aux territoires
énumerés à l'article 2.

ANNEXE N ° 100

(Session de 195i. — Séance du 2 mars 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits prévisionnels sur l'exercice 1954 au litre du ministère
de l'cduoatian nationale, par M. Bordeneuve, sénateur (li.

NOTA. — Ce document a 5 té pub.ié au Journal officiel du 3 mars
iî>r. i. (Compte renlu in c.rlcusn de la séance du conseil de la Répu -
inique du 2 mars 1S51, page 3S0, 2« colonne.)

A N N E X E N ° 1 0 1

(Session de lOûk. — Séance du 4 mars 1951.)

RAPPORT D'INFO I! Vf AT ! ON fait au nom de la commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme à la suite de la
miscéon effectuée 'par une délégation de la commission sur les
aérodremes africains, par MM. de Menditte et René Dubois, séna-
tuu rs.

Mesdames, messieurs, lors de sa séance du jeudi 12 novembre
105 , votre commWeion des moyens de communication avait désigné
sept de ses membres, MM. Bouquerel, Julien Brunhes, Dubois, Laingo,
de MendiUe, l'iuton et .Soldani, pour composer la délégation devant
se rendre, lin décembre début janvier, dans les territoires de l'Airioue
Iraiiçaime pour y étudier, en plein accord avec IM. Devinal, secrétaire
d'État aux travaux publics et à l'aviation civile, et MM. Jacquinot
et Schleiter, minière et secrétaire d'État à la France d'outremer,
l'organi-ation de l'infrastructure aérienne et se rendre compte sur
place des réalisations et des besoins actuels.

MM. Boisrond. Kalenzaga et Walker devaient accompagner celle
délégation, les deux premiers au titre de la commission de la France
d'oulre-mer, le troisième en tant que rapporteur spécial du budget
de l'aviation civile à la commission des finances.

Pour accomplir ce voyage, qui eut lieu du 31 décembre 1053 au
il janvier 1054, la délégation sénatoriale emprunta un D. C. 3 du
S. C. A. C. C. (le BEUX, piloté par le commandant Laratte) et
accomplit à bord de cet appareil près de lfl.fKto kilomètres, visitant,
à chacune des escales, l'aérodrome, les installations aériennes (piste,
hangars, aides à la navigation, logements du personnel), s'intéressant
en outre aux problèmes de coordination des transports qui pouvaient
se poser à tel ou tel territoire en particulier.
C'est l'ensemble de ses observations, des renseignements qu'elle

a recueillis au cours de conversations et d'entretiens qu'elle a eus
avec les autorités responsables (politiques, administratives ou tech
niques), de la documentation qu'elle a rapporiée de ce voyage que
la délégation a voulu consigner avec objectiUté dans ce « rapport
d'information ».

Elle a pensé qu'après avoir évoqué les différentes étapes de son
périple africain et situé les problème-; économiques et humains posés
par le développement de l'aviation en Afrique — première partie —
il lui fallait, dans une série de « notes techniques », préciser les réali
sations et les besoins de chacun des aéroports (surtout dans le
domaine de l'aide à la naviîal'mn et de )'infrastructm>) — deuxième
partie — avant d'indiquer, dans ses conclusions, ce qu'il importait de
faire, dans l'immédiat, pour assurer 1 ce mode de transport le
maximum d'eliicacité et de sécurité dans l'avenir.

PREMIÈRE PARTIE

COMPTE RENDU DU VOYAGE

Saluée à son départ du Bourget, le jeudi 31 décembre 1953,
par M. Majorette, conseiller technique du cabinet de M. Devinat,
la délégation parlementaire — conduite par M. Jacques de Menditte
— après deux escales techniques à Bordeaux ;Mérignac) et l Madrid
(où elle fut saluée par l'attaché d'ambassade — comte de Rose —
le directeur de l'aéroport — comte Gil del G ado — et le représentant
d'Air France, M. Hirondelle), devait arriver le jour même à Casa
blanca.
Sous la conduite de M. Rebut, directeur de l'aéronautique civile

au Maroc, elle visitait longuement les installations de l'aérodrome
de Cazes, dont les services sont particulièrement importants,
puisque Casablanca est le centre d'une région d'information de
vol et de contrôle régional dont les limites sont le parallèle da
Port-Etienne et le méridien d'Oûjda (l'aérodrome franco-américain
de Nouasseur est d'ailleurs appelé, dans l'avenir, remplacer celui
du Cazes, dont les possibilités d'extension sent nulles).
A la station d'émission de l'Oasis (en service depuis juillet 105c.

seulement), M. liebut faisait aux sénateurs un exposé sur l'organi
sation actuelle de l'aéronautique civile marocaine.
Le soir, M. Georges llutin, secrétaire général du protectorat et

représentant, en la circonstance, le général Guillaume, recevait la
délégation à la résidence de France.
Le vendredi 1 e"' janvier 1054, la mission accomplissait une étape

de 2.500 kilomètres (Casablanca-Dakar) comportant trois escales
techniques: Auadir, dont elle visitait rapidement les installations
au sol, Fort-Trinquet, où elle reçut un accueil chaleureux, tant
des autorités militaires que des techniciens de l'aéroport (de cette
importante station de télécommunications, elle visitait la centrale
électrique, les installations radio, le poste de « météo » et les
logements du personnel), et Atar (terrain de secours et base essen
tiellement militaire).
A Dakar, la délégation parlementaire était invitée, le soir même,

par M. Laurent, directeur de l'aéronautique civile en Afrique occi
dentale française.
Le lendemain (samedi 2 janvier), en compagnie de MM. Mails,

membre du cabinet du haut commissaire, Giraud, directeur du
service de l'aménagement du « Grand Dakar », Lanienois, directeur
général des travaux publics de l'Afrique occidentale française, les
sénateurs se rendaient à la « Maison de dentelle », gratte-ciel
dakarois servant au logement des fonctionnaires européens (où
M. Giraud leur faisait un exposé sur le plan de Dakar), <4
« l'immeuble administratif » et, enfin, à l'aéroport de Yoff, où ils
visitaient, sous la conduite de M. Laurent, aérogare, pistes, ateliers
et station d'émission.

Après avoir été reçue à déjeuner par M. Cornut-Gentille, haut
commissaire de France en Afrique occidentale française, qu'entou
raient les grands conseillers et des membres éminents de l'admi
nistration fédérale (le haut commissaire l'avait entretenue aupara
vant des problèmes économiques de celle partie de l'Union
française), la délégation gagnait en vedette, dans l'après-midi, l'îlot
de Gorée, dont elle effectuait la visite sous la conduite d'un jeune
professeur africain.
Au retour, M. de Mendille, chef de la délégation, accordait une

interview à Radio-Dakar, interview retransmise le soir même sur les
ondes.

Troisième étape du voyage, le trajet Dakar-Abidjan (1 .000 km)
fut accompli dans la journée du dimanche 3 janvier. Escale tech
nique à Conakry, capitale de la Guinée française: visite de la ville
— sous la conduite de M. Léglise, secrétaire général du gouver
nement. et de M. Liotard, administra leur-maire de Conakry, — du
petit village de Fassa et des installations sommaires dé l'aéro
drome.

A Abidjan, après une inspection rapide de l'aéroport, le secrétaire
général, M. Dubié, et l'administrateur-maire d'Abidjan, M. Durand,
organisèrent ensuite à l'intention des parlementa ires une visite très
complète de la ville elle-même (avec ses deux faubourgs indigènes
de TroieheviUo et d'Adjame) et du port d'Abidjan, relié depuis le
4 février 1951 à la mer par le canal de Vridi. Le soir, réception au
palais du gouverneur.

Le lundi 4 janvier, la mission se rendait à Cotonou, où elle
était accueillie par M. Girardet, délégué du gouverneur du Dahomey.
Avant de visiter la ville, la déléaa lion avait insnecté l'aéroport et les
installations de la tour de contrôle sous la conduite de M. Plantier,
commandant de l'aérodrome.

Elle arrivait à Douala au début de l'après-midi (Abidjan-Douala:
1.050 km).

Reçue par le haut commissaire Soucadaux, elle visitait le port
de cette ville, qui est la capitale économique du Cameroun, et les
ateliers des chemins de fer. Puis elle entendait deux exposés:
un de M. Agésilas, directeur de l'aviation civile en Afrique équa*
toriale française et au Cameroun, sur les conditions particulières
de l'aéroport de Douala, les terrains d'aviation du Cameroun et la
répartition du trafic entre les compagnies Air France et U. A. T.,
et un autre de M. Pialoux, directeur de la régie des chemins de
fer au Cameroun, sur le développement de ce mode de transport
entre Douala et le Tchad.

Le lendemain (mardi 5 janvier), les sénateurs consacraient leur
matinée à la visite du « V. ll. F. » et de la piste de Douala, avant
de repartir dans deux D. C. 3 différents (celui du haut commis
saire et celui du S. G. A. C. C.) pour Yaoundo (avant d'arriver h
cet aéroport, survol du barrage et des installations hydroélectriques
de l l'dea) , ou n avait lieu qu'une courte escale (visite de l'aéro
gare.

(1) Voir: As-emblée nationale (2e logis!.), n° s oi -et in-8° 12^1;
Conecil de la République, n° s 92 et 96 (année 195 i).
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A Garoua, localité du Nord-Cameroun, les parlementaires, étaient
reçus par le délégué du haut commissaire, M. Tirant (visite du
village et du port fluvial sur la Bénoué).
lls" arrivaient enfin, dans la nuit, à Fort-Lamy, où M. Colombani,

gouverneur du Tchad, les recevait le soir même à dîner à l'Air-Hôtel
(Douala-Forl-Lamv: 1.300 km).
Le mercredi 0 janvier dans la matinée, sous la conduite de

M.-Dard, administrateur-maire de Fort-Lamy, la délégation séna
toriale visitait la ville (mairie, camp Kouîra, marché...) ,. les instal
lations de l'aéroport (où un exposé de caractère général lui était
lait, tant sur le développement de«l'aviation en A. E. F. que sur
celui de la base de Fort-Lamy), le centre zootechnique — puis elle
était reçue à déjeuner par la chambre de commerce et consacrait
une partie de son après-midi à une promenade en vedetle sur le
Chari et le Logone. son affluent (visile de Kousseri-Fort-tourault).
Dans la soirée, un dîner et un « méchoui » d'honneur lui étaient
oilerts par le président de l'assemblée territoriale.
Jeudi 7 janvier: Fort-Lamy-Niamey, 1.500 kilomètres:
A l'escale de Zinder, où les sénateurs étaient salués par M. Galirué,

commandant du cercle, M. Laurent leur faisait, dans la nouvelle
aérogare,une conférence sur Vétjuipement de l'aérodrome de Zinder.
Guidée par M. Galinié, la délégation était ensuite reçue par le sultan
de Zinder; elle arrivait enfin à Niamey où un déjeuner lui était
offert par M. Toby, gouverneur du Niger.
Dans l'après-midi, le scénario clasisque se répétait: visite de

l'aéroport, de la station d'émission, de la ville, de l'hôpital colonial
et promenade sur le Niger.
Le vendredi 8 janvier, la mission sénatoriale accomplissait un

trnict de 1.500 kilomètres, se rendant de Niamey à Tamanrasset,
avec une escale à Gao, dont elle visitait les installations au sol
sous la conduite de M. Govrvs. ehef de l'aéroport (après un arrêt
i l'hûlel de l'Atlantide, elle se rendait au tombeau des Aissas).
Déjeuner à Tamanrasset, offert par le capitaine Lecointre, chef

du territoire militaire. Dans l'après-midi, après la visite du hordj
«lu père de Foucautd et. du monument Lnperrine, trois « command-
ears » emmenaient les sénateurs vers les hauts plateaux de
l'Asekreri.

Samedi 9 janvier: .Tamanrasset-El-Goléa : 1.000 kilomètres. Dès
l'arrivée à El-Goléa, la délégation visitait l'aérodrome et se rendait,
ensuite, dans l'après-midi, au ksar berbère dominant la ville, à
la tombe du père de Foucauld (au pied de l'église Saint-Joseph),
au derrick de l'exploitation nétrolifère, u l'orangeraie et, enfin,
à l'orphelinat des pères blancs.
Le dimanche 10 janvier, la mission sénatoriale arrivait au terme

de son voyage africain: Alger. Sur l'aérodrome de Maison-blanche,
elle était saluée par MM. Lambert, représentant du gouverneur
général, Villevieille, directeur général des travaux publics de
l'Aiuérie, et Fugues, directeur de l'aéronautique civile, puis —
à la tour de contrôle — elle entendait les exposés qui lui étaient
laits par MM. Pousse, directeur de l'infrastructure en Algérie (sur
le développement de l'aéroport lui-même) et Fifis, ingénieur des
ponts et chaussées; elle visitait ensuite les Breguet deux ponts
et les installations de la compagnie nationale Air France avant
de gagner l'hûlel Saint-Georges
Dans la soirée, elle était reçue au palais d'été par M. Léonard,

gouverneur général de l'Algérie, et regagnait Paris le lendemain
(lundi 1! janvier. après une brève escale technique à Marseille.

LES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES ET HUMAINS

Au cours de sa mission d'information, la délégation parlementaire
s'est penchée avec une attention toute particulière sur les problèmes
économiques et humains posés par le développement récent de
l'aviation marchande en Afrique française.

Si précieuses, en effet, que soient les données techniques concer
nant l'infrastructure aérienne outre qu'elles sont éminemment
du ressort des « hommes de l'art », elles ne permettent pas, à
elles seules, de résoudre tous les problèmes posés par la véritable
« révolution » qui est en train de s'accomplir en Afrique noire
grâce au moyen de transport qui a fait entrer celle partie de
l'Union française dans « l'âge de l'air », alors qu'elle en était
restée si longtemps, non pas même à l'âge de la route et du rail,
mais u celui de la piste!
Or, chaque année, le Parlement vole les crédits qui lui sont

demandés, tant pour les besoins de cette infrastructure que pour le
développement d'une aviation commerciale qui permettra une mise
en valeur plus complète d'immenses territoires. Ses membres ont
donc non seulement le droit, mais encore le devoir, de contrôler
l'emploi de ces crédits el de s'enquérir sur place de la solution
qui a élé donnée aux questions qu'ils posent chaque année à l'occa
sion du vote du budget.
Un bref regard sur le périple accompli par la mission est révé

lateur: près de 1G.000 kilomètres parcourus, 22 escales effectuées,
des territoires, grands comme des continents, survolés, des « villes-
champignon » telles que Casablanca, Dakar, Abidjan visitées.
Comment s'étonner, dès lors, qu'à noire époque le développement
économique et social d'un tel « bloc africain » ait besoin d'être servi
par un mode de communication qui soit, non seulement à sa mesure,
mais > celle de notre temps où les progrès techniques sont inces
sants ?

Notre mission, si elle n'a pas négligé le Cameroun dont le régime
de « territoire sous tutelle » est très particulier (1), n'a fait qu 'ef
fleurer l'Afrique équatoriale française, puisqu'elle n'en aura connu

que Fort-Lamy (1). N'avait-elle pas déjà assez à faire avec l'élude
des besoins et des réalisations aériennes de cette Afrique occiden
tale française dont les territoires, s'étendant du 27» au 5° degré de
latitude Nord, comprennent: la Côte-d'Ivoire (Abidjan), le Dahomey
(Cotonou), la Guinée (Conakry), la Haute-Volta, la Mauritanie (Fort-
Trinquet, Atar), le Niger (Niamey, Zinder), le Sénégal (Dakar) et le
Soudan (Gao), soit un ensemble de 4. (HI. 000 kilomètres carres, la
moitié de la superficie de l'Europe et plus de huit fois celle de la
France !

De l'étude économique de cette énorme presqu'île continentale
baignée par l'océan Atlantique et bordée au Nord par le Sahara,
noire mission ne pouvait d'ailleurs pas soustraire celle des territoi
res sahariens qui relient l'Afrique noire à l'Afrique blanche médi
terranéenne.

Il nous a donc semblé que quelques-un des problèmes soulevés
au cours de notre « mission d'information » devaient avoir leurs

répercussions au sein de notre assemblée et qu'il importait d'eu
présenter à nos collègues, sinon la solution, du moins les éléments
essentiels.

lis nous ont paru pouvoir être étudiés dans l'ordre suivant:
1° L'organisation administrative de l'aéronautique française en

Afrique ;
2° Le problème des traitements et du logement du personnel;
3° Les transports, l'infrastructure et l'équipement aéronaulique en

Afrique occidentale française et Afrique éqltatoriale française-
Cauieroun ;
4° L'activité des compagnies aériennes;
5° Le problème de l'avion-cargo colonial.

I — L'organisation administrative de l'aéronautique en Afrique.

Il nous faut signaler, tout d'abord, qu'un certain nombre de
textes régissent cette organisation.
Ce sont:

Au premier chef, deux textes de base:
L'ordonnance n° 43-2i01 du 18 octobre 1945, relative au fonction

nement de l'aéronautique civile dans les territoires d'outre-mer;
Le décret n° 47-100» du 12 juin 1917, sur le même objet.
Ce sont, ensuite, un certain nombre de textes généraux récents

intéressant, entre autres, les territoires d'outre-mer et concernant:
1» Les modalités d'application aux territoires d'oulre-mer des dis

positions du décret n» 03-BU3 du 21 septembre 1953 relatif au régime
juridique, administratif et financier des aérodromes ouverts à la
circulation aérienne publique.

■L'article 27 de ce décret indique que ce régime est applicable
aux aérodromes appartenant à t'Klat et situés dans les territoires
d'outre-mer, sous réserve des adaptations nécessaires qu'y apporte
ront des décrets pris en conseil d'Elat.
Les textes prévoyant ces adaptations nécessaires sont actuellement

en cours d'élaboration.

■ 2° La réglementation des redevances dans les pays d'oulre-mer.
Le décret n° 53-893 du 21 septembre 1953 a prévu dans son article 18

que, « sur tout aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique,
les services rendus aux usagers el au public donnent lieu ii rémuné
ration sous la forme de redevances perçues au profit de la personne
qui fournit le service ».
L'arlicle la précise que, pour certaines de ces redevances, les

modalités d'établissement et de perception, ainsi que les taux, doi
vent être déterminés par arreté ministériel.
Enfin, l'article 27 indique que ce décret est applicable aux aéro

dromes situés dans les territoires d'outre-mer, sous réserve des
adaptations nécessaires qui seront apportées par décret.
En conséquence, le problème de la perception des redevances,

du tarif de celles-ci en fonction des conditions économiques locales
et de la création d'une redevance sur les passagers, fait maintenant
l'objet d'études de détail.
3° La création d'établissements publics pour l'exploitation commer

ciale des aéroports.
Le décret n° 53-957 du 30 septembre 1953 autorise la création,

par décret rendu en conseil d'État, d'établisoments publics à carac
tère commercial en vue d'assurer l'exploitation commerciae des
aéroports appartenant à l'État en dehors de la France métropoli
taine.

Le but de ce décret est de résoudre les difficultés actuelles dans
les territoires où il n'existe pas d'organismes locaux aptes à gérer
un aéroport ou bien dont le statut rend difficile le recours u la
concession.

On envisage d'ailleurs de créer une régie unique pour tous les
aérodromes d'outre-mer. Celte régie ne verrait pas sa compétence
étendue à l'Algérie où, au contraire, il est envisagé de recourir au
système de la concession des aérodromes aux chambres de com
merce.

Le secrétariat d'État aux travaux publics et à l'aviation civile a
proposé de faire figurer au budget d'investissement 1954 un crédit
destiné à permettre d'effectuer des prêts permettant aux établisse
ments publics prévus par le décret n» 53-957 et aux chambres de
commerce de construire les installations commerciales dont la charge
leur incombe

4» Le logement des personnels de l'aéronautique civile en service
en dehors de la métropole.
Le décret n» 53-958 du 30 septembre 1953 a institué deux séries

de mesures pour le logement des personnels de l'aéronautique civile
en dehors de la métropole.

(1) Cf. le rapport annuel du Gouvernement français à l'O. N. U.
sur l'administration du Cameroun (celui de 1952 a été achevé d'im
primer en mai 1953).

(I) Mais la mission parallole de l'Assemblée nationale (composée
de MM. Regandie, Anthonioz, Couslon, de Gracia, Nigay, Sefatini,
Sibué) aura, elle, visité Libreville, (Pointe-Noire, Brazzaville, Bangui
et Fort-Lamy, et son rapport ne manquera pas de compléter sur bien
des points celui de notre délégation
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La première consiste à confier la gérance des logements existants
à des organismes immobiliers spécialisés pour effectuer le recouvre
nient des loyers et décliarger'ainsi l'État des dépenses d'entretien.
La seconde a pour but de faciliter la construction ou l'aménage

ment de logements en finançant une partie des dépenses par le
recours aux disponibilités des crédits publics ou privés réservés
dans chaque territoire au développement de l'habitat.
En vertu de l'article 7 de ce décret, les conditions d'application

des dispositions nouvelles doivent être réglées en conseil d'État.
Nous avons appris qu'au cours d une conférence, tenue en acto-

bre 1U53 et réunissant les directeurs de l'aéronautique civile d'Algé
rie, de Tunisie, du .Maroc, de l'Afrique occidentale française et de
l'Afrique équatoriale française, il leur avait élé demandé, pour per
mettre la préparation des textes d'application prévus par les derniers
ticcreK de se pencher sur les problèmes posés par l'application
à leurs territoires respectifs de ces textes et de soumettre le résultai
des éludes préliminaires qu'ils auront faites.
Quelle est. à grands traits, l'organisation des services chargés de

l'exécution «les travaux des bases aériennes
I.c.s services chargés de 1 exécution des travaux des bases aériennes

dans les territoires" 'élevant du ministère de la France d'outre-mer
sont ceux des Ira', aux publics.
Mais, étant donné l'importance de plus en plus grande prise par

la I on-drucl ion et l'équipement des aéroports, le S. C. A. C. C. a
élé amené à renforcer en personnel les services des travaux publics.

A Dakar et à Brazzaville, notamment, ont élé créés, au sein de
la dire, 'lion générale des travaux publics, des services spéciaux des
bases aériennes: direction de l'infrastructure aéronautique de l'Afri
que française et service des bases aériennes de l'Afrique
équaloriale française.
Au Cameroun, la mise sur pied d'un service dépendant de la

direction des travaux publics à Douala est en cours. Des arrondis
sements ou subdivisions spéciales ont été mis en place sur les
aéroj romes.

En Afrique du Nord, l'organisation est semblable: les services
chargés de l'infrastructure, bien que dépendant des directions des
travaux publics, ont toutefois une ii; dépendance plus grande que
leurs homologues des territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer. Ces services sont:
Lu Algérie, le service de l'infrastructure aéronautique de l'Algérie;
Au maroc, la « circonscription de l'air et des chemins de fer ».
Ces services sont compétents pour l'ensemble des aérodromes ou

installations aéronautiques, qu'ils soient d'intérêt général ou d'in
térêt local.

Il nous a paru également intéressant d'opérer une classification
des aérodromes en " aérodromes d'intérêt général et local.
\ propos des aérodromes dits d'intérêt général, il faut d'ailleurs

distinguer:

1° Les territoires relevant de la France d'outre-mer.

Conformément aux dispositions de l'ordonnance n" 45-2101 du
18 Oi'tul re 1 '. > i 5 , on distingue:
Les aérodromes ou installations aéronauliques (centres raéfioélec-

triques ou stations météorologiques) d'intérêt général, dont l'équi
pement est h la charge du budget de l'État (secrétariat <«l'Ktat aux
travaux publics et à l'aviation civile) :
Les aérodromes ou installations d'inlérêl local, dont l'équipement

est à la charge des territoires (budgets généraux, budgets locaux,
F. 1. 1) K. S.).
Les listes correspondantes ont été établies en 19 i6 en accord avec

le ministre de la France d'outre-mer.
Les aérodromes d'intérêt général d'Afrique occidentale française,

du Cameroun et de l'Afrique équatoriale française sont:
A. O. F. — Dakar-Yoff, Abidjan, Bamako, Niamey.
11 est envisagé de classer dans cette liste Conakry, actuellement

local
Togo. — Lomé.
Cameroun. — Douala.

A. K. F. — Brazzaville, Fort-Lamy, Pointe-Noire, Bangui.

2° L'Algérie et le Maroc.

Les aérodromes d'intérêt général sont:
Au Maroc:

Casablanca-Cazes, Casablanca-Nouasseur, Oudja, Meknês-Mézergues,
Agadir-llobert, Marrakech, lUbat-Salé.
F.n Algérie:
Alger-Maison Blanche, Oran, Bône, Aoulef.
11 importe également de noter qu'un mélange regrettable des

domaines s'oprére quelquefois. C'est ainsi que, dans "certains cas,
le centre de télécommunications peut être d'intérêt général, bien
qu'installé sur un aérodrome local (exemple de Tamanrasset et
d'El-Goléa). En Afrique occidentale française et en Afrique équato
riale française, le personnel des aéroports locaux est payé par
le S. G. A. C. C., sans remboursement par les territoires.
Ces exemples permettent de mieux comprendre les « frictions »

qui peuvent parfois exister entre différents services, mais aussi —
ce qui est plus grave à nos yeux — le manque de coordination des
efforts.

C'est pourquoi nous tenons à signaler à l'autorité compétente du
S. G. A. C. C. le proDlème très délicat de l'autorité du directeur de
l'aéronautique civile, qui n'a ni le rang, ni le titre de « directeur
général ». c'est ainsi que ce directeur n'assiste pas aux conférences
du haut commissaire, où il ne peut donc faire entendre sa voix,
mais seulement à ceiles du secrétaire général du Gouvernement.
Il est sous la tutelle du directeur général des travaux publics en ce
qui concerne l'infrastructure des aérodromes locaux (ce qui s'expli
quait très bien à l'origine), alors que, de plus en plus, avec le déve
loppement de l'aviation, les travaux publics ne sont que les « exé
cutants » (construction des pistes, des bâtiments) : le directeur de

l'aéronautique, dont les responsabilités s'accroissent chaque jour,
n'a en fait directement sous ses ordres que le personnel de la navi
gation aérienne du S. G. A. C. C.
Or, le « mode de transport » dont il a la charge ne doit pas être

considéra comme « inférieur », puisqu'il concurrence de plus' en
plus le rail et la roule. Méconnaître ces données actuelles serait
exposer l'aviation commerciale en Afrique, sinon à régresser, du
moins à stagner

IL — Logements et traitements du personnel.

Partout nous nous sommes intéressés à la question du loge
ment du personnel, dont l'existence et le confort — même rela
tif — conditionnent, dans une large mesure, la bonne marche

-d'un service que ce personnel assure très souvent, non seulement
avec une aptitude leinarquable, mais encore un esprit d'abnégation
admirable (nous pensons ici tout spécialement aux personnels
des aéroports sahariens de Fort-Trinquet, Atar, Tamanrasset et El-
Goléa).

il faut reconnaître que, dans bien des cas. le logement du
personnel a préoccupé les autorités non seulement techniques
(direcieur de l 'aérona ut que, directeur des bases...) mais
encore adminbtratives des territoires où ce personnel exerce son
aelivilé.

Grâce aux noies techniques qui composent la seconde partie
de ce rapport, il est loisible de connailre, pour chaque aéroport
visité, les réalisations et les besoins dans ce domaine — mais
si, partout où nous sommes passes, nous avons pu constater
qu'une « modernisation » du logement du personnel au sol ne
manquait pas de s'opérer, il nous a également élé donne d'en
tendre des <loléar::es concernant le nombre restreint de ces
mêmes logements. Dans certains endroits, il semblerait même qu'on
se soit davantage préoccupé, en vue de l'avenir, de « voir grand »
en ce qui concerne l'aérogare, plulùt que de construire des
logements adéquats pour un personnel déjà existant. 11 y a là
un écueil dont notre rapport se devait d'être l'écho. Celte question
est d'autant plus importante que, dans la plupart des cas, le man
que <le personnel est directement lié à l'insuffsance du nombre
des logements.
Les Iraiiements. — Âpres les grèves de la navigation aérienne

que nous avions connues dans la métropole j us te avant notre
départ de Paris (et il nous faut souligner qu'elles n'ont pas été
suivies par le personnel des T. O. M.), nous pouvions penser,
à juste lilre, que la question ces traitements était brûlante d'ac
tualité. Elle n'a va il d'ailleurs pas manqué de retenir, depuis plu
sieurs années, l'attention de notre commission et l'examen de ce
problème était l'un des objectifs que s'était fixé notre mission.
Nous croyons devoir insister sur la modicité relative de ces

traitements, surtout si, d'une part, on les rapproche de ceux du per
sonnel navigant et si, d'autre part, on fait entrer dans les éléments
de comparaison le fait que le coût de la vie en Afrique est dans
l'ensemble deux fois plus élevé qu'en France, ce qui annule, pra
tiquement, les effets de la parité de change du « franc C. F. A. •
(1 F C. K. A. = 2 F métropolitains).
Nous avons pensé qu'une présentation schématique de deux trai-

tements-types, représentant respectivement la situation atteinte par
un contrôleur et par un agent au milieu de leur carrière, serait
infiniment plus suggestive qu'un long propos (1).

!. — Traitement brut mensuel d'un contrôleur de la navigation
aérienne, 0e échelon (2). (Indice 201.)

1° En fonctions à Dakar.

A. -- Célibataire (en francs métropolitains indexés):
Traitement de 'base, 56.665 (:)) ; complément 4/10, 22.000; indemnité

de résidence, S.GUtî; indemnités de fonctions O. M., 3.600 (4) : indem
nité forfaitaire, 4.265 (5). — Total, 92.802.

Soit: 40. i3i F C. F. A.

Au traitement mensuel brut ci-dessus, s'ajoute l'indemnité d'élni-
gnement payable en deux fractions égales (l'une au départ, l'autre
au retour) lixées chacune à cinq mois et demi de traitement métro
politain de ibase (décret n» 51-511 du 5 mai 1951) :
35. '110x5,5 = 195.788 V métropolitains au départ.

110x5,5 = 1J1.7tS8 F métropolitains au retour.
-oil : :N9.57<i 1* métropolitains.

B. — Marié + enfants:

lin agent marié touche le même traitement qu'un agent céliba
taire. 1

..V; 5 allocations familiales étant fixées par des arrêtés pris par les
fronts chefs de territoires, il est impossible d'en fournir les
L'indemnité d'éloignement est majorée de la façon suivante:
10 p. Juo pour l'épouse;
5 p. 1o0 par enfant à charge.
(Cf. arrêté interministériel du 7 mai 1851.)

(1) La politique actuelle du S. G. A. C. C. consiste d'ailleurs à
transformer les emplois d'agenis en emplois de contrôleurs, du moins
en ce qui concerne les Français métropolitains.

j-' Il y a six échelons de contrôleur et six de contrôleur princi
pal. Le traitement indiqué correspond à celui atteint au bout de
douze ans de carrière.

(d) Le traitement de base en A. O. F. est égal au traitement de
base métropolitain indexé à 1,0.
J 1,' L, indemnité de fonctions outre-mer insliluée par le décret

échu" mai est tpa yable trimestriellement et à terme
(5) L'indemnité forfaitaire instituée par le décret n» 52-997 du

base°du uuï mo/n?'^l® trimeslrielleincut et calculée ici sur la



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 127

2° En fonctions à Brazzaville.

A. - Célibataire (en francs métropolitains indexés) :
Traitement de ihase, 60.207 (1): complément 4/10, 21.082: Indem

nité de résidence, 6. 020; indemnité de fonctions outre-mer, 3.600 (2);
indemnité forfaitaire, 4.532 (3). — Total: 98.111.

Soit: 19.220 F C. F. A,

Au traitement mensuel brut ci-dessus, s'ajoute l'indemnité d'éloi-
gncment payable en deux fractions égales (l'une au départ, l'autre
au retour) fixées chacune à sept mois et demi de traitement métro
politain de base (décret n° 51-51 1 du 5 mai 1951) :
35. i I G x 7,5 = 265.620 francs métropolitains au départ.
35.116 x 7.5 — 265.620 francs métropolitains au départ.

Soit: 531.210 francs métropolitains au départ.

B. - Marié + enfants:

l'n agent marié touche le même traitement qu'un agent céli
bataire.
Les allocations familiales étant fixées par des arrêtés, puis par

les différent» chefs de territoires, comme en Afrique occidentale
française, il est impossible d'en fournir ici les taux.
L'indemnité d'éloignement est aussi majorée de la façon suivante:
10 p. 100 pour t'épouse;
5 p. 100 par en Tant à charge.

3° En fonctions dans une station désertique.

Traitement de base, 35.116 F; majoration 50 p. NX), 17.708 F ("il ;
Indemnité de résidence, 5.777 F; complément provisoire, 2.735 F;
indemnité forfaitaire, 2.006 F (5). — Total, 01.302 F (« métropo
litains »).

Au traitement brut ci-dessus, s'ajoute une indemnité représenta
tive de frais (dite de « poste désertique ») variable suivant le
poste (décret n° 46-2372 du 26 octobre 1016) :
Pos.e de 1™ catégorie (ex Gabès), 1.666 F par mois.
Poste de 2° catégorie, 2,500 F par mois.
Poste de 3° catégorie (ex El-foléa), 3.332 F par mois.
Posle de 4° catégorie (ex Aoulef), 4.166 F par mois.
Poste de 5e catégorie (ex Rhat, Fort-Trinquet, 5.000 F par mois.

2. - Traitement brut d'un agent de la navigation aérienne.

6e échelon (indice 185).

(Il existe 6 échelons d'agent et 6 d'agent principal.)
1» En fonctions à Dakar.

A. - Célibataire (en francs métropolitains indexés) :
Traitement de base, 30 865 (C) ; complément 2/ 10, 7.973; indemnité

de résidence, 3.086; indemnité de fonctions outre-mer, néant (7);
ind 'limité forîaiiaire, 3.200 (8); indemnité spéciale, 8.000 (9). —
Total, 63.024.

Soit: 31.512 F C. F. A.

Au traitement- mensuel brut ci-dessus-, s'ajoute l'indemnité d'éloi
gnement payable en deux fractions égaies (l'une au départ, l'autre
au retour) -fixées chacune à cinq mois et demi de traitement niétro-
poMtain de lase (décret n" 51-511 du 5 mai 1051).
21.016 x 5.5 = 137.038 francs métropolitains au départ.
21.016 x 5.5 = 137.038 francs métropolitains au retour.

Soit: 271.076 francs métropolitains.
B. — Marié + enfants:

Un agent marié touche le même traitement qu'un agent céli
bataire.
Les allocations familiales étant fixées par les arrêtés pris par les

différente chefs de territoire, il est impossible d'en fournir les taux.
L'indemnité d'éloignement est majorée de la façon suivante:
10 p. 100 pour l'épouse ;
5 p. 100 par enfant à charge.
(Arrêté interministériel du 7 mai 1951.)

2° En fonctions à Brazzaville.

A. - Célibataire (en francs métropolitains indexés) :

Traitement de base, 42.357 (f) ; complément 2/10, 10.-171 ; indem
nité de résidence, 4.235; inJeinnilé- de fonctions outre-mer,
néant (2); indemnité forfaitaire; 3.100 (3); indemnité spéciale,
8.UO0 (4). - Total, 68.463.

Soit: 34.231 F C. F.. A.

Au traitement mensuel brut ci-dessus, s'ajoute l'indemnité d'éloi
gnement payable en deux fractions égales (l'une au départ, l'autre
au retour, fixées eba-'une à sept mois et demi rie traitement métro
politain de base (décret n" 51-511 du 5 mai 1951).

2 1.016 x 7.5 = 186.8,0 francs métropolitains au départ.
21.916 x 7.5 = 180.870 francs métropolitains au retour.

Soit: 373.740 francs métropolitains.

B. - Marié + enfants:

Un agent marié touche le même traitement qu'un agent céli
bataire.
Les allocations familiale,s étant fixées par des arrêtés pris par

les différents chefs de territoires, il est impossible d'en fournir
les taux.

L'indemnité d'éloignement est majorée de la façon "suivante:
10 p. 100 pour l'épouse;
5 p. 100 par enfant A charge.
(Arrêté interministériel du 7 mai 1951.)

3° En fonctions dans une station désertique.

Traitement de base, 21.910 F; majoration 50 p. 100, 12.158 F (5) ;
indemnité de résidence, 4.657 F; complément provisoire, l.i76 F;
indemnité forfaitaire, 2.000 F (6). - Suit: 45.5U7 F (« métro »).
Au traitement mensuel brut ci-dessus, s'ajoute une indemnité

représentative de frais (dite de « poste désertique ») variable sui
vant le poste (décret n° 40-2372 du 26 octobre 1916):
Poste de l r0 catégorie, 1.666 F par mois.
Poste de 2» catégorie, 2.300 F par mois.
Poste de 3e catégorie, 3,332 F par mois.
Poste de 4e calégorie, 4. le,6 F par mois.
Poste de 5e catégorie, 5.000 F par mois.

III. - TranSs>orts, infrastructure et équipement.

I. - EN AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

A. - Les transports aériens.

L'année 1952 avait été caractérisée par l'intensificalion des rela-
linns longs-courriers desservant l'Afrique occidentale française. Un
19.53, c'est une accentuation de la pénétration de lignes locales au
couur même des feiriloires de l'Afrique occidentale française que l'on
constate surtout. Le réseau aérien intérieur, exploité par la Compa
gnie Air France, a trouvé comme débouchés nouveaux les escales
de Saint-Louis, Hiehard-Tnll, Akjoujt, Atar, Forl-Gotiraud et Port-
Etienne sur le circuit sénégalo-maut'ilanien ; Ségou, Mopli. Oomidam
ua Soudan; Tahoua, Maradi, liirni. N'Roui au Niger; Natiluuoui au
Dahomey; Lorhogo en côte-d'ivoire; Labé et ioké en l.uinée. De
son cité, l'U. A. T. desservait Houaké, Man, Sassandra en Côte-
d'Ivoire, et ouvrait une nouvelle ligne Abidjan-Accra-Lomé, Cotonou,
La.:os, Douala.
La comparaison des statistiques de trafic des différents aérodromes

de l'Afrique occidentale française fait d'ailleurs apparaître une large
augmentation, tant du tra fic passagers que du trafic des marchan
dées. C'est ainsi que 33.S19 mouvements d'aéronefs ont élé enre
gistrés en 1953 sur les aérodromes d'Afrique occidantale française et
du Togo, non compris les vols locaux.
Pour les passagers transportés. les chiffres de 1953 donnent au

total: arrivées, 95.771; départs, 99.376; et, en transit, 105.578. Ces
chiffres représentent, par rapport à 1952, une augmentation générale
de 49 p. 100.
Pour les passagers ent ransit, c'est Dakar-Yoff qui vient en tête

avec 55.269 passagers, suivi de Niamey avec 12.302, Bamako avec
7.036 et Conakry 5.310.
Cet accroissement du trafic passagers est, en fait, dû ii deux élé

ments: le développement économique des territoires et l'abaisse
ment des tarifs de transport.
L'examen des statistiques (le fret souligne, lui aussi, une augmen

tation très nette par rapport à 1952. Au total ' des arrivées. 4.225
tonnes ont été enregistrées ; au total des départs, 3.658 tonnes. Par
rapport aux chiffres "de 1952, ce sont des augmentations de 53 p. 100
et de 88 p. 100.

(1) Le traitement de base en A. E. F. est égal au traitement de
tiase métropolitain indexé à 1,7.

(2) L'indemnité de fonctions outre-mer instituée par le décret
n° 52-614 du 31 mai 1952 est payable trimestriellement et à terme
échu.

(3) L'indemnité forfaitaire instituée par le décret n° 52-997 du
29 août 1002 est payable trimestriellement et calculée ici sur la
base du taux moyen.

(i) La majoration de 50 p. 100 se décompose comme suit:
33 p. 100 rie majoration nord africaine; 17 p. 100 de majoration

désertique (décret n° 46-2372 du 26 octobre 1946). - Soit: 50 p. 100.
(5) L'indemnité Jorfailaire instituée par le décret n° 52-997 du

29 août 1952 est payable trimestriellement et calculée ici sur la base
du taux moyen. •

(Cl Le traitement de base en Afrique occidentale française est égal
au traitement de base métropolitain indexé à 1,6.

(7) L'indemnité de fonctions oulre-mer instituée par le décret
n» 52-611 du 31 mai 1952 n'est pas attribuée aux A. N. A.

(8) L'iwlemnilé forfaitaire instituée par le décret no 52-907 du
29 août 1052 est payable trimestriellement et calculée ici sur la
base du taux moyen.

(9) L'indemnité spéciale a été instituée par l'arrêté interminis
tériel du 18 avril 1953; elle varie suivant les indices. Elle sera
supprimée à compter du 1er juillet 1954.

(1) Le traitement de base en Afrique équatoriale française est
égal au traitement de base métropolitain indexé à 1,7.
"(2) L'indemnité de fonctions outre-mer instituée par le décret
n° 52-614 du 31 mai 1952 n'est pas attribuée aux A. N. A.

(3) L'indemnité forfaitaire instituée par le décret n° 52-997 du
29 août 1952 est payable trimestriellement et calculée ici sur la
base du taux moyen.

(4) L'indemnité spéciale a été instituée par l'arrêté interminis
tériel du 17 avril 1953; elle varie suivant les indices. Elle sera sup
primée à compter du 1er juillet 1954.

(5) La majoration de 50 p. 100 se décompose comme suit:
33 p. 100 de majoration nord-africaine; 17 p. 100 de majoration

désertique (décret n° 46-2372 du 26 octobre 1916).
(6) L'indemnité forfaitaire instituée par le décret n» 52-997 du

29 août 1952 est payable trimestriellement et calculée ici sur la
base du taux moyen.
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Le t ra fic local enregisl re, de son côlé, 159.147 passagers, soit une
augmentation de -19 p. lu) par rapport aux chiffres de 1952. Pour les
marchandises, l'augmentation est encore plus forte, puisqu'elle est
de 71 p. 10D,- toujours par rapport à 1952, avec un total de 7.884
tonnes. La poste, enfin, représente 1.115 tonnes.

B. — Infrastructure cl équipement aéronautiques.

Le Ira fic aérien s'étant considérablement développé en 1951, il a
été nécessaire d'apporter des améliorations notables aux installa
tions existantes en adaptant l'infrastruclure aux nouvelles exigences
de l'exploitation. La mise en ligne d'appareils tels que l'Armagnac,
le Constellation, le Super-Conslèllation, le Cornet et bientôt de Bré-
guet-Deux-Ponts obligeait en effet à entreprendre des travaux impor
tants «l'allongement de pist e s
C'est ainsi qu'à Dakar-v0 [f Va piste orientée Est-Ouest a été portée

de 2.05 à 2.400 mètres, et la pi s | e Nord-Sud de 1.800 \ 2.000 mètres.
A Abidjan, la pisle a été porlée de 1.800 à 2.200 mèlres, à Bamako
de 1 .r« K> à 1.800 melres, et Niamey a vu la mise en service d'une
piste entièrement bilumée sur une longueur de 1.800 mèlres. Pour
penne lire, la mise en service des DC.. 4, les pistes des aérodromes
de l'orl-Klienne, irorl-( Jouin u<l,Akjoujt, Ouagadougou, Zinder et
Ségou ont élé portées h des longueurs d'au moins l.'00 mètres.
D'aiilre pari, la plupart des nouvelles escales du trafic intérieur
possèdent main tenant une piste d'une longueur minima de
l.ooo mèlres.

Por 11*5 i , les principales réalisations prévues portent sur les amé-
nagemi'nts des pistes de Niamey, Conakry, Cotonou, Bouaké, Maradi,
Hobo-Dionlasso et Ouagadougou." Par ailleurs, des balisages définit ils
de nuit sont prévus à Abidjan. Bamako, Niamey, Conakry et Gao. .
tandis que des phares h éclat destinés à faciliter la navigation des
longs-courriers seront mis en place i Atar, Gao, Tessalit, Rilniat
et, éventuellement, Bamako. Enfin, l'infrastructure radioélectrique
d'aide à la navigation aérienne a été complétée au cours de l'armée
dernière. La plupart des grandes villes ont vu enfin le renforcement
ou la mise en service d'un centre émission-réception et cet effort
doit être poursuivi pour d'autres aérodromes au cours de l'année 1954.
Nous n'avons fait ici que brosser A grands traits la situation de

celle infrastriiciure, puisqu'il est possible de se reporter à nos
« notes techniques » donnant d'utiles précisions sur chacun des
aéroports que nous avons visités.
Celle vue d ensemble donnée, il importerait, pour avoir une

meilleure . compréhension des problèmes économiques qui peuvent
se poser à l'avialion marchande dans les territoires d'oulre-mer de
connailre non seulement le détail des statistiques de trafic et du
fret (pour cela le temps nous a manqué), mais encore la compo
sition précise de ce fie I , tant pour les exportations que pour les
imnorla lions.

Nous avons cru pouvoir l e faire — et pour l'A. O. F. seulement,
par groupes de marchandises les plus importantes:
A. — Viandes:

Bamako: une tonne par semaine sur Abidjan (DC 0 B de la
T. A. i.) ;
Dakar: une tonne par semaine sur Abidjan (DC 4 d'Air France);
Niamey: une tonne par semaine sur Abidjan (DC 4 d'Air France);
Dakar: une tonne par semaine sur Conakry (DC 3 d'Air France).
Air France avait jelé les bases d'un important transport de viande

en A. O. F. qui promettait d'èlre de 000 tonnes environ par mois,
notamment sur 1 axe Niamev-Natilingou-Cotonou par DC 3. Ce
projet a échoue presque complètement du fait du manque d'organi
sation des éleveurs et des marchands de viande en gros.
• La compagnie nationale es [ actuellement en train de mettre au
point un nouveau programme sur lequel elle fonde de sérieux
espoirs; il s agit du transport direct de viande de Mopti à Abidjan
et de Ouagadougou à Abidjan.
B. — Divers :

Air France transporte hebdomadairement quatre tonnes de produits
manufactures, de vivres frais, etc., sur Niamey (DC 3).
Niamey reçoit également par ru. A. T. (DC 4), en provenance

de la melropoio, une tonne par semaine de marchandises diverses.
C. — Vivres :

D une façon générale, l es v i vres son t transportés par le DC 3
d Air V ronce sur les circuits des territoires désertiques (mauritanien,
soudanais et nigérien). '

Akjoujt en reçoit une demi-tonne par semaine et Fort-Gouraud
une tonne. Les autres localités en reçoivent des quantités moins
importantes. H
Niamey est ravitaillé en vivres par le DC 4 de l'U. A. T. en

provenance de la melropole.
D. — Peaux:

Deux tonnes de .peaux partent toutes les semaines de Maradi
vers la métropole via Niarnev (Maradi-Niamev par DC 3 et Niamey-
Métropole par Constellation bu DC 4 d'Air France).
E. — Langoustes:

T ne tonne de langoustes pari chaque semaine de Dakar vers la
métropole (Constellation d'Air France).
rijào P l'orîi a in e création d'une ligne Dakar-Port-Etienne-Maroc par
DC u permettra a Air France de faire également du transport de
langoustes à partir de Port-Elienne.
F. — Primeurs:

Vers les mois de décembre et janvier s'effectue chaque année
une expédition, en quantité variable, de surprimeurs à partir do
Dakar vers la métropole (haricots verts, salades, etc...) par Constel
lation d Air France.

11 faut noter que ce trafic cesse aussitôt que le Maroc est en
mesure de fournir les mêmes primeurs à la métropole.

II. — EN AFRIQUE EQUATOR1ALE FRANÇAISE-CAMEROUN

Notons,dès l'abord, que l'Indochine mise à part, le groupe
Afrique équatoriale française-Cameroun se place en te te du traho
aérien commercial dans l'Union française (Afrique équatoriale
française-Cameroun : 27.000 mouvements commerciaux contre 1s.000
en il "Crie et 15.000 en Afrique occidentale française), ce qui s'ex
plique" en grande partie, par l'absence de routes permanentes.
Dans certaines régions d'ailieurs, le prix de revient de construc
tion des routes atteignant 20 millions de francs C. 1. A. par kilo
mètre, il est plus économique de construire de toutes pièces un
aérodrome qu'une roule dont l'entretien reste extrêmement coù-

teL"extension de ce trafic, commencée en 1950, s'est poursuivie
à un rythme rapide, manifesté par:
La mise en service d'avions plus rapides et plus lourds:
On est passé du DC 3 et du DC 4 aux •< Constellation » d Air

France, aux DC 0 de la T. A. 1. et aux « Comet » de l'U. A. T.;
La niultiplication des escales:
iKn 1949, dix escales desservies et 1.100.000 kilomètres parcourus.
En 1052, quarante-six escales desservies et 2.900.000 kilomètres

parcourus ;
L'augmentation des fréquences:
A la date du 31 décembre 1952, l'Afrique équatoriale française

et le Cameroun sont reliés i la métropole par douze liaisons hebdo
madaires ;
Les vols de nuit plus nombreux:
Pour ne citer que les aérodromes que nous avons vus, notons

quelques chiffres:
Trafic local de fret.

• Douala: 1900, "05 tonnes; 1951, 2.500 tonnes; 1952 , 5.800 tonnes.
iFort-Lamy : 1950, 3.200 tonnes; 1951, 2.200 tonnes; 1952,

5.200 tonnes.
Trafic local passagers.

Douala: 1950, 19.300: 1951, 28.900; 1952. 39.200.
Fort-Lamy: 1950, 6.000; 1951, 7.850; 1952, 11.100.
Pour Yaoundé il nous a été possible d'avoir plus de précisions:

Nombre de mouvements d'avions.

1950, 1.200; 1951, 2.000; 1952, 3.000; 1953, 3.80o.

Trafic local de passagers.

1950, 7.950; 1951, 11.000; 1952, 15.100; 1953, 22.500.
Trafic local de fret.

1950, 149 tonnes; 1951, 1.035 tonnes; 1952, 1.505 tonnes; 1953,
1.590 tonnes.

Nous n'insisterons pas' ici sur le développement parallèle de l'in
frastructure sur lequel nos « Notes techniques » donnent d'utiles
précisions. Signalons cependant que si, jusqu'en 1950, très peu
d'aérodromes pouvaient recevoir des avions quadrimoteurs dépassant
30 tonnes (du type DC 4), à l'heure actuelle existent 97 terrains
dont :

2 sont utilisables par les Cornet;
10 sont utilisables par les Constellations;
13 sont utilisables par les DC 4;
45 sont utilisables par les DC 3.
Et que 4 terrains ont une longueur de piste utilisable supérieure

à 2. 000 mètres: Brazzaville, Bangui, Garoua, Pointe-Noire (il faudra
y ajouter, fin 1951, Douala et Fort-Lamy).
Les techniciens espèrent obtenir une baisse des tarifs grSce 4

la mise en service d'avions gros porteurs (Bréguet-Deux-Ponts)
ou d'avions de transport de fret économique (llurel-Dubois, Nord
2501), mais comme il n'est cependant pas possible de desservir le
territoire avec avions gros porteurs, le développement des liaisons
entre les petites agglomérations garde un avenir certain: c'est le
cas, au Gabon par exemple, de la compagnie privée « Les Transports
aériens du Gabon » utilisant des avions légers comme les « Auster »
ou « Dragon de Havilland ».
Ainsi donc — et avant même d'aborder la partie proprement

technique de ce rapport — on peut dire que, vu sous un angle très
général, le développement du tra fic aérien dans les territoires d'outre-
mer sera fonction de la sécurité assurée par la valeur de l'infra
structure des aérodromes et des aides à la navigation et par la
qualité d'appareils adaptés aux meilleures conditions d'exploitation
et d'utilisation dans les territoires d'outre-mer et, plus spécialement,
en Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale fran
çaise.
Sur le plan des aides à la navigation, si les membres de la mission

ont été assez 'heureusement surpris par la qualité des installations
exista! les — que des rapports ou des reportages de journalistes
spécialisés avaient, semble-t-il, minimisée — un effort considé
rable reste cependant à accomplir pour que « le service mobile »
qui doit assurer la liaison permanente entre l'avion et le sol,
pendant toute la durée du vol, soit en mesure d'assurer la couver
ture continue des espaces aériens fréquentés.
De nouvelles liaisons au sol doivent être créées pour les centres

de contrôle régionaux de Dakar (et Brazzaville) et les centres d'infor-
malion de vol de Niamey et de Fort-Lamy, ainsi qu'en de nombreux
points jalonnant les itinéraires transsahariens et sur les aérodromes
importants.
Pour les centres de Niamey et de Fort-Lamy, d'ailleurs, on peut

se demander si ces deux renforcements d'équipement seraient indis
pensables dans le cas où le centre d'information de Kano serait
exploité en commun avec les Anglais.
L'étude des documents techniques établis pour chaque aéro

drome permet Ira de se rendre compte des prévisions d'amélioration
dont la réalisation procède d'un caractère d'urgence.

4 CONSEIL DE I.A RÉPUBLIQUE. — S. de 1951. — 25 janvier 1955. 4
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iy. — L'activité des compagnies aériennes.

Grâce à l'avion, la vie coloniale des Européens a été littérale
ment transformée l'-àctivité commerciale a connu un élan nouveau,
des débouchés se sont offerts à elle, l'isolement de certaines parties
d'immenses territoires éloignés de la mer a cessé, et ce mode de
transport est apparu comme un admirable instrument de cohésion
politique et administrative entre les mains des gouverneurs et du
pouvoir central.
C'est cet ensemble de « notations » psychologiques qui a donné

précisément aux Africains le sentiment d'appartenir au monde
moderne et cela ne peut que renforcer avantageusement la cohé
sion de l'Union française.

Am FRANCE, U. A. T. ET T. A, I.

Partout où nous sommes passés, nous avons pu constater que
si la Compagnie nationale Air France conservait la première place,
elle risquait d'en ôtre dépossédée par une compagnie plus jeune,
très active, mais surtout bénéficiant d'une forme juridique plus
souple: l'Union aéronautique de transport (U. A. T.).
Celle concurrence se révèle particulièrement active au Came

roun où la mise en service par l'U. A. T. de Héron a été une
réussite

Une autre compagnie privée, la T. A. I., occupe également une
place importante sur l'échiquier commercial africain.
Nous avons donc eu le sentiment très vif d'une concurrence

aiguë entre Air France et les compagnies privées, se manifestant
quelquefois, hélas! par une « guerre des horaires », un dumping des
tarifs et un suréquipement en matériel qui accroît considérablement
le tonnage offert et ne permet qu'un coefficient de remplissage
assez peu rentable (40 p. lu0 pour le )C 3 passagers au Cameroun,
d'où la nécessité d'un avion plus léger, tel que le « Héron »). En ce
domaine, l'etfort de l'administration apparaît comme peu efficace
et ne peut guère porter que sur l'attribution des matériels.
Il nous a été possible d'obtenir quelques précisions chiffrées

concernant l'activité de ces compagnies en 1953, mais nous avons
pensé, également, qu'une carte des lignes principales desservies par
les différentes compagnies serait beaucoup plus parlante que de
trop longues considérations.

i. — Le bilan de VU. A. T.

Le bilan de l'U. A. T., en 1953, se révèle comme particulière
ment fructueux, puisque celle année a permis à celle société
d'êlre la première en France à mettre en service des quadriréac
teurs « Cornet de Ilavilland » et de porter son activité sur le plan
international avec l'ouverture d'une ligne Paris-Johannesburg.
Livrés au début 1953, les « Comet » de l'U. A. T. du type IÀ

particulièrement adaptés aux lignes métropole-Union française ont
successivement desservi :

Paris-Casablanca-Dakar en moins de 7 heures de vol, depuis le
19 février 1953;
Paris-Casablanca en moins de 3 heures de vol depuis le 11 mars

1953 ;
Paris-Casablanca-Dakar-Abidjan en moins de 10 heures de vol,

depuis le 11 mars 1953;
.raris-Tripoli-Kano-BrazzaviUe en moins de 11 heures de vol, depuis

le 14 mars 1953;
Paris-Tripoli-Kano-P>razzaville-.Jnhannesl)urg en moins de 15 heures

de vol, depuis le 26 octobre 1953.
Le réseau Cornet-Service ainsi nouvellement constitué représente

plus de 300.000 kilomètres de lignes régulières longs-courriers par
mois qui offrent 2.750 places pour les passagers aériens entre la
France et les principaux centres d'Union française en Afrique.
Également en 1953, ce réseau Comet a été complété par l'aména

gement de réseaux locaux en Afrique occidentale française, en Afri
que équatoriale française et au Cameroun, sur lesquels l'U'. A. T. a
mis en service des quadrimoteurs Héron de Ifaviland.- Ces appareils
aisément exploitables en raison de leurs faibles exigences techni
ques et de leur rentabilité prolongent désormais dans les meilleures
conditions, vers un nombre sans cesse croissant de points secon
daires, les lignes longs courriers Cornet.
Parallèlement à l'augmentation de ce parc, l'U. A. T. a construit

en 1953 les bâtiments et les installations techniques indispensables
à l'entretien de son matériel.
Les meilleurs résultats commerciaux ont couronné l'effort ainsi

entrepris, comme il ressort du tableau comparatif suivant:
En 1951: 4.551.192 kilomètres parcourus; 25.337 passagers transpor

tés; 3.513.900 kg fret transporté; 97.421.258 passagers kilomètres;
6.20G.599 tonnes kilométriques réalisées.
En 1952: 5.190.704 kilomètres parcourus; 31.0S4 passagers transpor

tés; 3. 991. 350 kg fret transporté; 127. SOS. 869 passagers kilomètres;
7.852.746 tonnes kilométriques réalisées.
En 1953 [1): 5. 250. 203 kilomètres parcourus; 53.411 passagers trans

portés; 4.070.000 kg fret transporté; 123.S33.000 passagers kilomètres;
20.370.900 tonnes kilométriques réalisées.
En outre, et pour ces trois années, les heures de vol effectuées

ont été respectivement de 15.461, 17.061 et 21.571.
La progression réalisée permettra sans doute à l'U. A. T. d'avoir

transporté en^ fin 1953 deux fois plus de passagers qu'en 1952. Et
parmi ceux-ci, on estime généralement qu'environ 20 à 25.000
auront, pour la première L'ois de leur existence, utilisé le Cornet.
L'U. A. T. était particulièrement satisfaite de l'exploitation du

Comet IÀ: c'est ce qui ressort avec évidence du bilan optimiste

présenté, fin décembre, par M. Negre, chef du service technique
« Avions » de l'U. A. T.
Sur le plan de la rentabilité, M. Nègre montra que le Comet

coûte environ deux fois plus que le DC 4 (amortissements inclus).
Mais un plus grand attrait commercial et une meilleure productivité
compensent ce coût plus élevé, de sorte que, finalement, les chances
d'équilibrer le budget d'exploitation sont sensiblement les mômes
avec le Comet qu'avec le DC 4. Ayant fait cette démonstration,
M. Nègre avait insisté sur les avantages particuliers que confère au
Comet sa grande souplesse d'utilisation: l'appareil peut, par exem
ple, dans la même journée, entre 8 heures et 23 heures, effectuer
deux voyages aller et retour sur le trajet Paris—Casablanca. Le
conférencier de l'union aéromaritime, abordant ensuite les problè
mes opérationnels, a montré que, plus que des problèmes nouveaux,
l'utilisation du Comet avait engendré une façon nouvelle de voir
ces problèmes. Sur le plan du personnel navigant, par exemple, le
Comet requiert de la part des équipages une plus grande précision
et une plus grande rapidité dans le travail et dans les décisions.
Dans l'état actuel de la technique, les immobilisations des avions

de transport à réaction sur les aérodromes peuvent poser certains
problèmes sur des aéroports où le trafic .est dense.
De nouvelles techniques de décollage et de navigation en croi

sière ont été mises au point sans difficulté particulière. Enfin,
M. Nègre a exposé les méthodes adoptées en cas de déroutement et
d'attente des appareils, méthodes montrant que le Comet est exploité
avec un maximum de sécurité.

11 a conclu formellement que le Comet était exploité avec beau
coup plus de souplesse qu'on ne l'aurait cru lorsque ce type d'appa
reil fut mis en service, que l'avion de transport à réaction sera
finalement plus simple â exploiter que l'avion classique et que les
doutes sur la rentabilité de l'avion à réaction sont maintenant levés.
Air France elle-même, d'ailleurs, a commandé pour la modernisa

tion de sa flotte des Comet II et III.

Malheureusement, au moment où la mission parlementaire ache
vait son voyage se produisait la catastrophe du Comet Londres-
Singapour survenue au large de l'île d'Elbe, motivant le retrait
temporaire de ce type d'appareil par la B. O. A. C., décision suivie
également par les sociétés canadiennes (Trans-Canadian Airlines) et
françaises (Air France et U. A. T.).
Ce retrait a d'ailleurs été le fait, dans des circonstances similaires,

d'un certain nombre d'appareils rendant actuellement les plus
grands services, tel que le « Constellations ». Souhaitons que soient
découvertes les causes réelles de cet accident et indiquons que le
Comet vient d'être remis en service sur les lignes de l'Union fran
çaise lors du voyage Paris—Johannesburg, effectué à bord d'un appa
reil de l'U. A. T. par M. Devinat, le 15 mars 1954 (1).

II. — L'aclivité d'Air France.

Les services i destination de l'Afrique occidentale française ont
été sans cesse perfectionnés par Air France au cours de ces der
nières années. Ce sont maintenant des <i Constellation » qui assu
rent tous les services longs courriers France—A. O. F. et qui
relient Paris, Marseille, Casablanca aux villes les plus importantes
du territoire.

Parmi les dernières améliorations apportées par Air France au
cours de l'année 1953 sur ce secteur, on peut citer:
L'ouverture d'une nouvelle liaison en « Constellation » mixte

(1™ classe et classe « touriste ») i fréquence hebdomadaire Paris-
Marseille—Niamey—Abidjan ;
Le prolongement d'un des services « touriste » Paris—Dakar sur

Conakry, 'Robertsfield et Abidjan et du service l10 classe Paris—
Dakar direct sur Conakry et lîobertsfleld ;
La mise en service d'un Super-Constellation mixte: « l'Étoile de

Dakar » sur la ligne directe Paris—Dakar.
Les passagers d'Air France ont aujourd'hui le choix pour se

rendre en Afrique occidentale française entre des services de luxe
avec fauteuils-couchettes pour la nuit à bord (« Étoile de Dakar »),
des services de 1« classe et des services de classe « touriste » à
tarifs réduits, représentant une diminution de prix de 1G p. 100 à
20 p. 100. Les services de 1™ classe et de luxe, en nombre assez
limité, sont actuellement réservés vers l'Afrique occidentale fran
çaise comme vers l'Afrique équatoriale française aux liaisons parti
culièrement rapides, sans escales intermédiaires. Sur ces itinéraires,
la fréquence de certains services sera encore accrue au cours de
l'été 1954.

Une évolution très nettement ascendante de la courbe de trafic
a sanctionné la politique d'amélioration des services aériens suivie
par Air France. Avec 10.820 millions de tonnes kilométriques trans
portées, le trafic métropole—A. O. F. a marqué, en 1953, une aug
mentation de 13 p. 100 par rapport à 1952; le nombre des passagers
transportés dans les deux sens a augmenté de 17 p. 100. Le coeffi
cient de remplissage kilométrique pour l'année 1953 <a atteint
72 p. 100. L'évolution du trafic du réseau local d'Afrique occidentale
française est encore plus frappante: 5.9C0 millions de tonnes fcilo-
métriques transportées en 1953 marquent une augmentation de
41 p. 100 par rapport à l'activité de l'année 1952.
Sur le réseau intérieur d'Afrique occidentale française, le matériel

volant a été progressivement renouvelé depuis la fin de la guerre.
Des DC 4 sont à présent utilisés sur les itinéraires les plus impor
tants. Ces appareils offrant près de trois fois plus de places dispo
nibles que les DC 3 permettent de répondre à l'affux de demandes.
Ils ont remplacé ces derniers appareils au cours de l'été 1953 sur

(1) 10 premiers mois.

(1) Les avions Comet seront remis en service sur la ligne Lon-
dres—Johannesburg, à partir du 23 mars prochain par la Compagnie
LBritish Overseas Airways Corporation (B. O. A. C.). Cette compagnie
britannique affirme que l'arrêt intervenu depuis le 11 janvier lui a
cause une perte ne Ue d'environ 500.000 £,
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les axes Dakar—Abidjan par la côle, Dakar—Abidjan par Bamako,
Dakar-Niamev par Bamako. , .
Les lianes " locales, dont les horaires sont fixé- compte tenu de»

comtsfoiidniiees avec les <■ ConMcllaJioii » en pnncuance < e la
métropole, donnent accès à la totalité <les zones productrice;, du fu-
ri toire. .e réseau serré établi par Air France tant sur la cote i|ii a
l'intérieur s'est encore accru au cours de l année f9.>.!. In nouveau
circuit en Mauritanie a été ouvert qui. entre Dakar et Porl-Llienne,
dessert une région à laquelle l'expluilalion «les gi^'monls niiuiei s
d'Akjoiiit pour le cuivre et de Forl-Coiiraud pour le iter, doit conle-
rer sans doute dans l'avenir une importance économique accrue.
Prie, liune Dakar—Bamako, par la boudo du N'iogal, importante

ii'-'iiiii ini'iit'i'c a cic égale men l civcc. Lu sc]'\i(t.: cargo en ML. -i
Resservant Abiiljnn, Ouagadougou et Niamey, a été récemment ou-
verl. Plusieurs nouvelles csuaU's oui , té dossoi'\ io? : Akjintjl.
]"orl-(;i)iirruKl, Porl-KticuiH'. llir.hanl l'Ml, K;iedi, S.iiiil-L<.>uis eu M/ai-
riianie, Maradi, Taliotia, Birni'Ykoni au Niger, Labé, lioké en t.ui-
!iée, iNhlillnciu au Dahomey.
L'ell'ort c~seutiel a cependant porté sur le renforcement des capa

cités ollertes sur les axes de Iratic déjà exploites. ainsi que sur
l'a U"men latiun <les fréquences sur les liaisons les plus importâmes.
Il finit imiev, en particulier, le remplacement des J M ; 4 par des
« i on-lelialiou » sur le parcours côiier Dakar— A loti jan.
Sur 1rs lunes courriers d'Afrique équatoriaie française, ce sont des

« constellation » qui ont aussi remplace les Dt; -i et permis du
réduire sensiblement les temps de vol.
Acluellemenl, trois services hebdomadaires sans changement d'ap

pareil relient Paris 'i Brazzaville, dont un service D" classe (tauteuils-
couchettes) avec seulement deux escales (Alger et Douala).
Douala est l'autre terminus des lignes longs courriers qui desser-

vi-nt en outre Kano, Fort-Lainv, Garoua, iliangui, Yaouude. Libre
ville, Poinle-Noire. Les horaires des réseaux locaux sont éludiés pour
a-Mirer les correspondances les plus rapides aux escales et aux
terminus des lignes longs courriers. 11 faut signaler que dans le
cas oii la correspondance n'est pas immédiate et oblige le passager à
passer la nuit à l'escale, c'est Air France qui prend en charge a
totalité des frais d'hébergement et qui loge le passager dans un des
meilleurs hôtels de la ville, en particulier dans les hôtels aménages
par la société des relais aériens français. Cette soeiélé, fondée en
yx><) par Air France et la caisse centrale d'outre-mer, avait pour
but de remédier à l'insuffisance de l'équipement hôtelier des aéro
ports de l'Union française. En moins de trois ans, elle devait doter
les escales de Dakar, Abidjan, Douala, Brazzawlle, Niamey. Yaoundé,
assez défavorisées sur le plan de l'hébergemenl, d'hôtels confor
tables.

Des DC 4 ont remplacé les DC 3 sur les liaisons locales les plus
importantes. Il faut, citer, parmi les dernières réalisations d'Air
.France dans ce secteur, l'ouverture, au cours de l'année MM, de la
ligne 3 -ans—Al uer—Forl-I.amy—Brazzaville—Livingstone, Tananarive—
Réunion—Ile-Maurice, qui a pour mérile de tracer un trait d'union
efficace entre quatre territoires de l'Union française (Algérie, Afri
que équatoriaie française, Madagascar, Réunion) et trois territoires
britanniques (Nigeria, Bhodésie e. Ile-Maurice).
Sur le secteur métropole—A. E. F., le trafic a aussi marqué une

notable progression en 1903; le nombre de passagers-kilomètres a
atteint 73.809.000 (soit une augmentation de 7 p.' 100 par rapport
à 1952) et le trafic total 10.33« millions de tonnes kilométriques.
Quant aux lianes locales régulières d'Afrique équatoriale française,
avec 5.9»J5 millions de tonnes kilométriques transportées en 1933,
elles ont marqué un» augmentation de 59 p. loO par rapport à
l'activité de l'année .1932. Parmi les projets d'Air France sur ce sec
teur, notons que le service ire classe Paris—Brazzaville .effectué
actuellement en « Constellation » sera remplacé, dans le courant
de l'élé 1951, par un service en « Cornet », ce qui permettra de
réduire encore le temps de vol sur ce parcours (tj.

III. — L'aclieilc de la compagnie T. A. I.

La particularité essentielle de celle compagnie aérienne est cie
traverser le « bloc africain » en suivant deux axes: Paris—('asa-
Ma nra—Abidjan à l'Ouest, Paris—Alger—Maniev-Douala—Brazzaville
à l'Est.

La T. A. I. est d'ailleurs la première compagnie française qui ait
desservi les escales rie Douala et de Brazzaville par des quadri
moteurs DC 4 « Skyniaster ». C'est en effet le 1t; avril 1918 qu'un
DC -i T. A. I. se posa pour la première fois sur la piste de Douala.
En janvier 1919 eut lieu la première escale T. A. l. à Léopoldville,

suivie, en septembre de la même année, du premier atterrissage
des DC -i T. A. 1. à Brazzaville.

Pendant l'année 1919, la ligne ,1'aris—Douala—Libreville—Brazza
ville fonctionna au rythme d'un service par semaine. En 1930. les
quadrimoteurs T. A. I. desservirent régulièrement Alger, Kano,
Douala, Libreville, Brazzaville et Pointe-Noire.

La position prise par la T. A. I. sur ces relations lui valut d'obte
nir d'excellents remplissages et d'assurer une bonne rentabilité de
son service en Afrique équatoriale française.
C'est en 1931 que la T. A. I. lança son service de Tananarive. via

Brazzaville. La compagnie clierehji à concilier à la lois son désir
d'appuyer sa .position en Afrique équatoriale française el de relier
entre elles les agglomérations de Brazzaville et de Tananarive sans
pour .autant surcharger le marché d'Afrique centrale par un excès
de services.

iF.n 1932 l'accroissement du trafic justifia rouvert lire d'un second
service hebdomadaire Paris—Tripoli—iForbLamy—'Douala, avec ter.
minus à Libreville. L'escale de Pomte-Noire lut alors suppnmét.
Enfin, en 1933, la mise en service des quadrimoteurs DC C B per

mit tle,fainre passer la ligue de Tannnarius par le cane el I jibouti,
cependant, qu'à la fréquence dc deux services hebciumaclaueb . lj
T.pA 1.ntconcentrait son effort sur l'axe Paris—Jouala—Libreville.
Évitant,' grâce à l'autonomie de ses nouveaux avions, l :a muilipli-
cationtdes escales, celle compagnie offre depuis celle date les sur-
vices les plus rapides et assure, en particulier, une fois sur deux,
la liaison Paris—Douala sans escale en 11 heures 3o de vol envi
ron Celle formule Généralisée à travers les autres set tu lis du
réseau permet à la compagnie de demeurer en tete des entreprises
privées françaises, puisque l'ensemble de son traite kilometnque
atteint, pourl!>33, 292 millions de passagers-kilometriques.
On pourrait s'élonner des modi Hca lions successives apportées

aux liaisons métropole-Afrique équatoriale française du la 1. A. i.
En fait, elles n'ont jamais aile.: le la régularité des elales d<-
Douala et de Libreville, constamment desservies depuis 1JU, au
rythme de deux services par semaine depuis 19, >2. Les vimtions
d'itinéraires ont été simplement la .conséquence du de>n ac <ooi-
donner les activités <le la T. A. I. et celles ues entreprises connu-
renles. Dès 1931. en effet, bien que l'A. T. A. -. aii reconnu que
le développement de ta T. A. I. sur l'Afrique éuiialoriale française
justifiait 1 elalilissement de <leux services hebdomadaires, les din-
«canls de la T. A. I. relardêrent d'un on 1 ouverture de ceae
seconde fréquence, abn d'harmoniser les services de la compagnie
avec ceux de l'U. A. T,

C'est pour une raison analogue qu'en 1933 la T. A. I. transposa
son terminus de Brazzaville à Libreville, afin de ne pas surcharger
la capitale du Moyen-Congo par un excès de .services aériens.
En ce qui concerne l'Afrique occidentale française, il faut sur

tout signaler le fait que celle compagnie, à la suite d'accords .ayant
tait l'objet d'une approbation de \l. le ministre des travaux publics,
ne dessert plus Dakar, mais concentre son activité sur la Cote-
d'ivoire (Abidjan, Bamako et, prochainement, BoLro-Dioulasso).^
C'est ainsi que,pendant l'année 195.1, la T. A. I. a desservi la

Côte-d'Ivoire en )C (i B à raison de deux fréquences par semaine.
L'augmentation considérable du trafic en 1933 permet d'envisager
l'établissement d'une troisième fréquence, pour le printemps et
l'élé 1934, qui desservirait en outre Bobo-Dioulasso.
De 1932 à 1953, le trafic de la T. A. I, sur l'axe métropole—

Bamako—Aibidian avait augmenté de 32 p. 100 et sur Dakar de
8 p. wo seulement (ce qui explique en grandie partie cette mesure
de « coordination »).

IV. — Politique (lu matériel
et pwhlèine de l'avion-caryo coioniul.

Tout au long de notre enquête un problème s'est constamment
posé à nous (même lorsqu'il est resté informulé) et il nous a été,
à plusieurs reprises, présenté dans les termes suivants :
L'industrie aéronautique française doit 6t re capable de nous don

ner un avions colonial susceptible de transporter le fret dont nous
disposons et, en même temps, de permettre aux industriels, commer
çants et planteurs que nous sommes de se rendre suivant nos
besoins dans les grands centres de nos territoires...
Nous n'avons pas à résoudre techniquement ce problème et il

ne nous est pas possible de nous prononcer définitivement à son
égard, mais nous avons estimé qu'il était indispensable d'attirer
sur lui l'attention des* techniciens et des responsables de l'aviation
française.
En effet,si le trafic passagers dispose de lignes régulières sus

ceptibles d'absorber son développement continu (bien qu'il faille,
là encore, se méfier de la non-rentabilité d'un trop faible coefficient
de remplissage), il n'en est pas de même en ce qui concerne le
fret.

Celui-ci est soumis à d'importantes variations saisonnières et,
surtout, comporte un excédent d'exportations de gros tonnage
(viande, coton, primeurs, café-, cacao...) par rapport à des importa
tions de faible tonnage (machines-outils, articles de Paris...); c'est
ainsi que doter toutes les lignes africaines de Bréguel-Deux-Poiits
(39 passagers et 0 tonnes de fret, soit au total i 1 .230 kilos, en
« version nixle ») ne serait pas résoudre le problème; nous l'avons
nous-mêmes constaté en visitant ce type d'appareil sur l'aéroport
d'Alger et en 'ayant un entrelien avec le directeur d'Air France à
Alger. Celte non-rentabilité ne serait d'ailleurs pas le fait des carac
téristiques de l'appareil lui-même, mais des accords intervenus avec
les compagnies maritimes au sujet du trafic en Méditerranée. Nous
ne pensons pas que la « coordination » des transports doive se tra
duire par de pareilles mesures.
Des « formules » nouvelles sont d'ailleurs apparues pour pallier

ces inconvénients, et l'on nous offre actuellement une gamme d'ap
pareils qui va du Bréguel-ilieux-Ponts au Max-llolsle (ou Broussard),
eu passant par le SE 210, le Nord 23U1, le lliirel-Dubois et le Héron
de llavilland appareils dont l'étude permet de tirer certaines conclu
sions sur la possibilité de leur utilisation dans les T. O. M.
Il a même été question, au cours de nos entretien?, de la possi

bilité d'utilber des planeurs tractés pour le transport du fret, à
condition que leur faible prix de revient, leur fasse jouer en quelque
sorte le rôle d'un emballage, repris ou non. Celle formule ingé
nieuse (est-elle réalisable t)' mériterait peut-être d'être approfondie
par les services techniques intéressés.
Nous nous contenterons donc d'énuniérer les caraetéristiques des

appareils mentionnés ci-dessus.

(Il Il faut noter que celle liane — assurée par des « ('.'omet » —
doublera celle déjà effectuée par 1 ' t.' . A. T. avec les memes appa
reils.
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1« Le Brvtjvet Deux-Ponts (761 et 703).
(Appareil quadrimoteur à grande capacité.)

Env-rsure. 12.90 m; longueur, 28,91 m; moteurs, 4 moteurs Pratt
et Wiilney tle 2.S00 CV; train d'atterrissage tricycle rentrant.
Capacité de transport:
En version « passagers »: 11 tonnes, soit 107 passagers, dont

59 p:i-sagers de t re classe au pont supérieur et 48 de 2" classe au
pont inférieur, ou DU passagers tle lre classe et 5 à 6 tonnes de fret
au pont intérieur;
En version cargo: 15,500 tonnes.
Hayon d'action: 2.100 kilomètres à pleine charge.
Vitesse commerciale: 355 km/h.
Coût de la tonne kilométrique : en version cargo: 23 F (pour

un prix d'essence de 31 à 32 1-' le litre) à 1OO p. 100 de remplissage
et 35 F 20 à 05 p. 100.
Où!, du passager-kilomètre : 3,50 F.
L>:eès à la soute inférieure assez vaste pour recevoir deux

camion,s est facilité par l'ouverture de portes à l'arrière du fuselage.
L'appareil peul ainsi transporter deux G. M. (!. ou même quatre
camions de ce type, moyennant quelques transformations permet
tant l'accès de ces véhicules aii' plancher supérieur.
La compagnie Bréguet est en pourparlers avec la Silver-City Cy

qui .soiihailerail aclieler îles Bréguet 'Deux-Ponts, version cargo,
pour les affecter au Iran^port-s d'automobiles au-dessus de la Manche.

I.a compagnie anglaise Silver-City a d'ailleurs eliectué, dans
le courant (ie 1953, 120 voyages et transporté 1.700 tonnes de fret
sur un Bréguet Deux-Ponts, version cargo.
C»'t appareil très lourd (51,0 I), exigeant au décollage une pMe

de 2 .200 mètres au minimum, convient particulièrement bien aux
liaisons entre la France et l'Afrique du Nord: tl permettrait égale
ment d'acheminer dans des conditions inlére'-santes de grosses quan
tités de fret vers des aérodromes » d'éclatement », tels (pue Bamako
ou Niamey, les 2.000 kilomètres du parcours (Alger-Hamako ou
Niamey) puuvant être couverts avec, une charge marchande de
11 tonnes, au prix de revient (ale et retour) île 20 F la tonne-
kilométrique à loo p. UN) de remplissage et de 39 F à 05 p. 100 ( 1 ) .

2" Le SE 210 « Caravelle ».

I. - Caractéristiques principales.

Envprcure. 31.3 m; longueur, 31.5 m; hauteur, S, 7 m; surface,
310,7 rn3 ; groupes T. H., 2 réacteurs Rolls Royce Àvon ; poussée,
S .510 kg chacun.
Aménagements commerciaux :
Vensiori normale: 70 passagers;
Version haute densité : 91 passagers ;
Version cargo mixte.

ll. - Performances (conditions standard).
Poids :

Maximum au décollage, il tonnes:
Décollage sur piste 1.800 mètres, 10 tonnes.
Vitesses :

Ascensionnelle. 8.1 n/sec;
Croisière, 770 km/h;
Maximum, 821 km/h.
Charges payantes :

Version normale, 7 tonnes;
Version haute densité, 9,5 tonnes;
Version cargo mixte, 9,5 tonnes.
S- >u Se supérieure : 10,2 rn 3 . — Soule inférieure: 12,3 m3 .
Hayons d'aelion (avec réserves, sans vent) :

Avec charge payante 7 tonnes, 1.100 km;
Avec 05 p. loo" de la charge (1.550 kg), 4.000 km;
Avec charge payante 9,5 tonnes, 3. 200 km;
Avec 05 p. 100 de la charge (0.175 kg), -1.280 km.

III. - Prix de revient de la tonne-kilométrique.

Prix calculés par méthodes S. B. A. C. avec hypothèses sui
vantes :

Prix avion, 160 millions. f
«otalion annuelle, 3.0'-0 heures (2).
Amortissement, 8 ans.
Prix de revient de la tonne kilomélrique avec charge payante

7 tonnes sur rayon d'aelion optimum (2.000 kilomètres): 30 F;
Prix de revient de la tonne kilométrique avec charge payante

9,5 tonnes sur rayon d'action maximum : 21 F.

IV. - Possibilités d'évolution.

Les performances précédentes sont obtenues avec les réacteurs
Avon qui équiperont les avions prototypes. Il est vraisemblable que
les réacteurs qui équiperont les avions -de série auront des poussées
supérieures atteignant 5.000 kilogrammes. Dans ces conditions, les
performances du SE 210 « Caravelle » sont améliorées. En tenant
compte des températures réelles et des longueurs de piste «les
terrains, l'appareil sera alors capable de transporter :

8. ("JÔ kilogrammes sur Alger-Douala (3.090 kilomètres) ;
0.7oo kilogrammes sur Tripoli-Brazzaville (-5.000 kilomètres),

à une vitesse de croisière de 800 kilomètres/heure.

V. — Comparaison avec le « Cornet ».

La pointe avant et le poste de pilule sont, au point de vue archi
tecture, analogues à ceux tlu Cornet.
Les réacteurs sont les mêmes que ceux du Cornet lit.
La vitesse commerciale est analogue à celte des Cornet 1 et H.
Le prix de revient de la tonne kilométrique est, pour le Corne t I,

de 50 F -à 2.300 kilomètres (coutre 30 F à 1.100 kilomètres pour le
SE 210} : pour le Cornet 11, il es I de 50 F à 1.000 kilomètres.

VI. - Situation du point cte vue fabrication.

Deux prototypes sont commandés (marché passé par la D. T. t.).
Le premier doit voler en mai 1955, le deuxième six mois après.
La sortie en série tle l'appareil peut être envisagée pour le

deuxième semestre 1957. Prix de vente prévu: 175 millions.

3° Le Sorti 2501.

Envergure, 32.50 m; longueur, 21,90 rn; 2 moteurs Bristol Hercules
de 2.050 CV ; train d'atterrissage tricycle; poids total: 19.000 kilo
grammes; \ ilesse de croisière: 335 kilomètres/heure; atterrissage et
décollage: atterrissage en 000 mètres; décollage en 820 mètres.

Charge marchande et rayon d'aelion:
5.880 kilogrammes à 1.500 kilomètres;
3.750 kilogrammes à 2.500 kilomètres.
Le fuselage peut être aménagé pour le transport de 40 passagers.
Coût de transport de la tonne kilométrique:

•12 F \ 1.000 kilomètres.
Volume de la soute:

il mètres cubes (10 m x 2 m x 2,55 m).
Arrière ouvrant (l'appareil peut voler sans les portes arrières pour

effectuer des parachutages).
Observations :

Cet appareil commandé pour l'armée de l'air est actuellement en
cours tle fabrication, yuinze « Nord 2501 » ont déjà été livrés ou
vont l'élre incessamment.

Trente-qiiatre au lotal seront terminés en juin prochain. La
cadence de fabrication sera, à celle époque, de cinq avions par
mois.

Le « Nord 2501 » a i tfeclué pour le compte du ministère de l'air
brésilien 210 heures de vol.

La compagnie brésilienne « Aerovias » est en pourparlers avec la
S. N. C. A. S. E. pour la commande de 20 appareils.
Des conversations sont également engagées avec la Société

« Aigle-Azur ».
Cet appareil, qui peut se poser sur les terrains les plus courts,

parait particulièrement bien adaplé au transport du fret. 11 repré
sente, de plus, le gros intérêt d'être, dès maintenant, fabriqué en
série.

4° Le Hurel-Dubois (IID 31 et IiD 32).

Appareil bimoteur à voilure à grand allongement

Fnvercure : 15 mètres; longueur. 22 mètres; moteur: lit) 31,
2 moteurs Wright de 800 CV; HD 32, 2 moteurs Pratt et Wliilney
tle 1.200 CV. "
Train d'atterrissage: tricycle fixe.
Capacité de transport .

Sur 500 kilomètres: lit) 31, 1.000 kilogrammes; I1D 32, 6.050 kilo
grammes.
Sur 1.000 kilomètres: HD 31, 3.500 kilogrammes; IfD 32, 5.550 kilo

grammes.
Sur 2.000 kilomètres : HD 31 . 2.500 kilogrammes; lit) 32, 1.550 kilo

grammes.
Vitesse de croisière: 275 kilomètres/heure (IID 32).
Rayon d'action: 2.000 kilomètres.
Longueur nécessaire au décollage: HD 31, 630 mètres; HD 32,

711 mètres.

Longueur nécesaire à l'atterrissage: IID 31, 215 mètres; IID 32,
320 mètres.
Il est intéressant d'établir une comparaison en Ire le IID 32 et le

DC 3. Elle ressort du tableau suivant:

Vitesse de croisière: HD 32, 275 kilomètres/heure ; DC 3, 291 kilo
mètres/heure.
Bande de décollage: 11D 32. 711 mèlres; DC 3, 857 mèlres.
Charge marchande (sur 1.000 kilomètres): 111) 32, 5 tonnes. 3;

DC 3, 3 tonnes 5.
Prix de revient de la tonne kilométrique: IID 32, 30 F (l.); DC 3,

40 F (21.
Un peu moins rapide que le DC 3. mais nellement plus écono

mique e! pouvant utiliser des terrains relativement courts, le
Hurel-Dubois. dont la soule à seclion presque rectangulaire a un
volume de 50 mèlres cubes, semble particulièrement adaplé au
transport du fret dans les territoires d'oulre-mer.
Par contre, la poursuite des études relatives au lt-D -15 à réacteur,

parallèlement à celles du SE 210 « Caravelle » apparaît une coûteuse
erreur.

5° Le Héron de Ilacilland.

Appareil quadrimoteur léger.

Envergure : 21.80 m: longueur: 14.80 m; rnoleurs: 4 moteurs
Gipsy Queen de 250 cy ; train d'allerrissage non rentrant.

Capacité de Iransport:
Passagers: 11 à 17 passagers (suivant l'équipement en luxe ou

tourisle) :
Fret: 1.5 tonne à 2 tonnes.

(1) Du 12 au 16 mars 1951, un véritable « pont aérien » a eto
réalisé entre Alger et In-Saiàh par des Bréguet Deux-Ponts d'Air
France pour assurer la sécurité d'un forage pétrolier de la compa
gnie de 'recherches et d'exploitation des pétroles du Sahara.

(2) Chitfre. à vrai dire, difficile à atteindre.
(1) A 100 p. 100 de remplissage et 70 F a 05 p. 100.
(2)En moyenne de 25 à 30 p. 100 inférieur au 1)C 3.
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Viipsse cie croisière: 2<>f> kilomètres/heure.
Rayon d'action : 0">() kilomètres à pleine charge (peut être porto

à 1.uoo km el plus par l'adjonction <le réservoirs d'essence).
Prix de revient optimum de la tonne kiUmitfirique : où francs.
Le Héron décolle en <500 à 800 mèlres et atterrit en 650 moires.
En raison de la consommation réduite de ses moteurs, le Héron

est iartic.ulièrement économique. Les frais de transport sont
verts par le transport tle 0 passagers d'une tonne de fret. Toutes
ces caractéristiques en font un appareil précieux pour les liaisons
à cou rte distance dans nos territoires d'oulre-mer. En raison de
1,1 forme de sa cellule, il est toutefois de Meilleure utilisation pour
le transport des passagers que pour celui du fret.

C° Le Max Holste « Broussanl ».

(Appareil monomoteur léger.)

Équipé d'un moteur Pratt et Vithney de .150 IV, peut emporter
5 passagers <iu kilogrammes de fret sur .1 .200 kilomètres.
Peul atterrir et décoller en moins de -io0 mèlres.
Cet appareil semblable au « Beaver » canadien et qui s apparente

l la caniionuelie nu au taxi, apparaît robuste, simple et d entre
tien facile. Son coût de fabrication serait d'une vingtaine de millions.
Le secrétariat à l'aviation civile, voulant se rendre compte des

possibilités de cet avion dans les territoires d'oulre-mer. l'ait actuel
lement effectuer par le Proussard un voyage <1 utilisation do
yio heures en Afrique. _ .
fl appa rail à un voyageur, même voyant les choses superficiel

lement, que l'avion joue. aujourd'hui, un rôle déterminant dans le
développement économique et humain de nos territoires <1 outre
mer el plus pariiculièreuient «te l'Afrique, où les distances terrestres,
ne craignons pas de le répéter, sont considérables.
Le problème du transport des passagers est résolu dans de ionnes

conditions par une gamme assez variée d'appareils, depuis le tcs
rapide « Comet » pour les liaisons longs-comriers jusqu'au DC i et
au « Héron » pour le porte ?i porte.
Mais le Iransport des marchandises est loin -d'être assuré dans

des conditions acceplantes de rentabilité. Fncore une fois, industriels
et commerçants sont unanimes à réclamer un appareil robuste et
économique adapté au transport du fret; cet avion idéal que l'on a
peut-être un peu vile baptisé à l'avance « avion-cargo colonial »
devrait être ii la fois adapté aux conditions géographiques et écono
miques de nos teirilniies d'outre-mer.
Cet appareil — pour lequel seul le moleur à pislons classique

semble devoir être retenu — devrait présenter, en outre. un certain
nombre de qualités dont les principales seraient les suivantes:
Moteur robuste d'accès facile; cellule métallique; possibilité

d'atterrir sur des terrains courts (S00 à I.OOO mètres); poids total
ne dépassant pas f"» lonnes; charge marchande de l'ordre de
5 tonnes ; rentabilité éprouvée pour un coefficient d'utilisation de
l'ordre de 65 p. 100; soute de fret de l'orme y'gulière et d'accès
facile.
A notre connaissance, aucune élude d'ensemble du « marché »

n'a été faite, dans ce sens, ni par le ministère de la France d'outre
mer, ni par le secrétariat d'Klat à l'aviation civile qui finance —
toutefois — l'étude et la fabrication de l'appareil IIurel-Dubois
(Cf. le vote des crédits de l'aéronautique civile pour l'exercice 19-VC
dont les caractéristiques se rapprochent beaucoup de celles énuiné-
rées plus liant.
il semblerait judicieux de confier à un organisme financièrement

Indépendant des constructeurs, tel que l'institut fiançais du trans
port aérien (1. F. T. A.) (1), l'étude d'un appareil type cargo-colonial
et d'essayer les prototypes actuellement réalisés en leiir faisant
e liec tuer des voyages sous le contrôle de personnes qualifiées pre
nant contact sur place avec les utilisateurs
Mais ces efforts seraient inutiles si lés territoires ne faisaient pas,

de leur côté, un effort parallèle pour développer l'inïraslrueîure
locale: terrains de brousse «le 1.000 mètres environ, sommairement
balisés, établis à proximité des centres économiques ou des planta
tions et des exploitations forestières. 11 apparaît indispensable
également de construire des hangars de fret, aucun transport ren
table ne pouvant être réalisé si, comme c'est le cas actuellement
presque partout, l'avion doit attendre les marchandises ou inver
sement.

A cet effet, il convient de signa'er l'exemple «le Madagascar et
de l'Indochine où de très nombreux terrains de brousse ont élé
créés permettant un dévloppement considérable du trafic intérieur,
»

Perspectices de l'hélicoptère.

Au cours de noire mission, nous avons constaté que l'hélicoptère
était encore pratiquement inemployé comme moyen de transport.
Les dimensions territoriales de nos territoires africains réclament
impérieusement son utilisation.
Si les avions longs-courriers ont la mission de relier les différents

continents; si l'activité des moyens courriers s'étend des grands
aéroports aux zones d'éclatement desservies par les aérodromes de
chaque territoire ou de territoires voisins, la véritable dissémination
intégrale du transport aérien, son émiettement, ne seront complétés
que par l'utilisation de l'hélicoptère.
Les nations anglo-saxonnes, qui mènent actuellement encore le

« train » des novalions aéronauliques, s'attachent au développement
de ces appareils. El lts eil ont compris tout l'intérêt. La France avec
ses territoires d 'outre-mer présente un champ d'utilisation aussi

vaste que remarquable à l'utilisation de ciî matériel. Elle trouve
aussi dans sa construction nationale des prototypes d'excellente
qualité dont la construction en moyenne séiie doit être encouragée
(tels que le « Djinn »). , <n-,
Nous adopterions volonliers les considérations omise» en 19a?

par la société d'encouragement pour l'industrie nationale et le
comité eeniral ue la France d'oulre-mer, présidés par la haule
personnalité de M. Albert Caquot, et qu'il nous semble utile de
reproduire ici - ■■ .

« Considérant, d'une pari, l'énorme développement de 1 industrie
et des utilisations de l'hélicoptère aux Etats-Lnis, développement
qui se traduit par des carnets de commandes totalisant pour
l'ensemble des divers constructeurs l'équivalent de plusieurs cen
taines de milliards de francs. ,

« Considérant qu'indépendamment des utilisations déjà pratiquées
et à encourager, notamment dans les pays d'outre mer, pour le
tran-port des blessés. la lutte contre les endémies, la destruction
des parasites des cultures et les prospections aériennes de toute
nature,

■< L'hélicoptère de transport à petite et moyenne distance peut
apporter aux populations*

« I» i n facteur de sécurité infiniment précieux, et souvent irem-
plaçable grâce à la rapidilé de ses intervenions par-dessus tous
obstacles, dans les domaines de l'assistance médicale et de la
police, ainsi (m'en matière de secours et sauvetage;

« 2» ( n fiicteur extraordinaire de commodité et rapidité dans les
relations humaines de ualure ii rapprocher socialement et politi
quement les races humaines, à supprimer les exagérations des
particularismes locaux, à remédier ii la congestion urbaine, à ntté
nuer progressivement la notion de frontières, sinon même un jour
ou l'autre à rendre celles-ci illusoires, et par là même à apporter
une contribution efficace et peut-être définitive à la question de
la paix.

« Limitent le vœu :

« a) Que les pouvoirs publics encouragent toutes les utilisations
de l'iiéifeoplère, dans l'Cnion française, en développant, d'une part,
sun emploi dans la lutte contre les endémies, les prospections de
toute nature, la proleclion des cultures el de l'élevage, etc. et en
procédant rn 1 ionnellement, d'autre part, à l'organisation des liaisons
administratives, des transports publics et semi-publics (taxi aérien)
h petite et moyenne distance, en particulier pour assurer l'écla
tement du trafic autour des aéroports et la distribution postale;

« h) nue l'industrie française, puisse prendre une large part ce
mouvement économique aux perspectives si variées et si riches
en promesses,

« Qu "fi cet effet soit rapidement poussée la mise au point des
prototypes en cours d'étude, notamment en ce -qui concerne les
genres suivants:

« 1» « Taxi aérien », avec double sécurité, doté d'une vite?so
suffisante;

« 2« Hélicoptère de travail, très économique, pour utilisation à
courte distance (lutte antiparasilaire, semis, etc.),

« Fl qu'enfin, pour obtenir un bas prix de revient, soit organisée
une politique de commandes en série par recherche et groupement
systématiques «les utilisateurs vers des types définis convenant au
mieux à des ensembles de besoins tant civils que militaires. »
Rappelons d'ailleurs que si, à l'heure actuelle, le prix de revient

(construction et utilisation) d'un hélicoptère est nettement plus
élevé qu'un avion de tonnage identique, il ne nécessite par contre,
sur le plan de l'infrastructure que des installations très rudinien-
taires: en terrain de brousse un « défrichage » de 50 mètres carrés
environ et un « déboNage » de dimensions identiques dans les
zones forestières. Ajoutons que, dans les contrées montagneuses
— comme le Cameroun — il est à même d'apporter des facilités
aéronauliques à des populations ne disposant d'aucun autre moyen .
de transport.

DE Xl-ME PARTIE:

LES AÉROPORTS VISITES PAR LA MISSION

NOTE CIIKI IMINMin; sur: L CQrlI'EMFXT r,\B10-ÉU;CTftlQUE DES AÉRODROMES

1. — Caractéristiques ries appareils employés.

Les appareils radio employés émettent et reçoivent des ondes
de longueur dillérente possédant des qualités propres.
A. — Les appareils à très haute fréquence (V. IL F. — Véry Ilight

Trequency i uli.isent des ondes de l'ordre du mètre, avant des pro
priétés qui se rapprochent de celles de la lumière lis permettent
oone d'entre i' en relation avec un avion situé au-dessus de l'horizon
geogi aphiqne aperçu de l'émetteur. Ces ondes ultracourtes sont
■■apt'/es dans les meilleurs conditions, quel que soit le temps on
l heure de. la journée. K les sont utilisées à la satisfaction générale
pour les liaisons en « phonie » à courte distance (90 A 250 km).

appareils à haule fréquence ( H. F. — night Frequency)
utilisent des ondes «le l'ordre du décamètre dont les conditions de
propagation, assez mal connues, <11 lièrent sensiblement suivant les
conditions atmosphériques et les heures de la journée. La réception
de ces ondes, réfléchie par les couches supérieures de l'atmosphère,
oi' 1 r,' aH) kln ' niais au-detà leur portée est considé-

nihle (jusqu'à 2.,;00 km). 1
Moyennant 1 utilisation d une gamme de fréquences assez étendue,

on est parvenu h etlectner avec ces ondes des liaisons satisfaisantes
Non '."î.nîJ 01110 "N. soit en " graphie », à des portées variant de

T , 1? V. , - - milliers , de kilomètres.
Lt s radio-navigants atfirment, naturellement, que les liaisons en

«phonie» ne sont pas toujours satisfaisantes et nécessitent, a
ponce égale , des appareils beaucoup plus puissants (i fois) que»

(1) Ll. t. 1. A. a «tailleurs. en juin l.i,.:!. publié une étude très
documentée (subventionnée par la France d'outre-mer) concernant
« l'emploi du transport aérien pour l'évacuation et l'approvisinn-
nenient du Nord-Cameroun, «lit Tchad et de l'Oubangui ».
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radiotélégraphie. Les techniciens et les directeurs des compagnies
aériennes déclarent, au contraire, que la radiotéléphonie H. F.
donne pleinement satisfaction. Il font valoir, d'ailleurs, que les
étrangers utilisent tous ce mode de transmission à la satisfaction
générale.
Cela reste cependant un point à éclaircir sur le plan technique.
C. — Les appareils à moyenne fréquence. — Ces appareils utilisent

des ondes de l'ordre d'un hectomètre. Leur propagation est excellente
dans un rayon de 4 à 5"0 kilomètres, mais ne dépasse guère cette
limite. Ces ondes conviennent donc particulièrement aux radio
phares et aux ganiomètres.

II. — Télécommunications.

Pour assurer la sécurité de la navigation aérienne, il est néces
saire que les aérodromes soient en relation avec les autres aéroports
et les appareils en vol: liaison point-à-point et liaison air-sol.
Ces communications sont assurées par des appareils émetteurs-

récepteurs ii moyenne, haute fréquence ou très haute fréquence.
Lus appareils à haute fréquence fonctionnent en « graphie » ou. en
« phonic ». Les utilisateurs déclarent que la liaison en « phonie »
n'est pas toujours bonne et nécessite des appareils beaucoup plus
puissants, mais la tendance générale des directeur de compagnies et
du secrétariat à l'aviation civile est d'abandonner la télégraphia
qui n'est pratiquement plus utilisée à l'étranger.

III. — Aides à la navigation.

Les aides à la navigation sont constituées par les goniomètres
à moyenne, haute et très haute fréquence, les radiophares -à moyenne
fréquence, non directionnels ou directionnels, les balises, l'I. L. S.
(instrument Landing System), appareil de radioguidage pour l'alter
issage sans visibilité et le G. C. A. (Ground Contrai Approach'
radar d'atterrissage.

1° Goniomètres (M. D. F.. IL D. F., V. D. F.t :
Les goniomètres sont essentiellement des récepteurs à cadre ou

à antenne orientables permettant à l'opérateur au sol de fournir au
pilote, qui en fait la demande, son gisement par rapport à la base
appelée. Deux, ou mieux trois « gonios », convenablement placés,
sont nécessaires pour permettre par recoupement de situer exacte
ment un appareil.
L'emploi de ce système de repérage suppose donc la mise en

place d'une infrastructure assez importante. Il nécessite également
ini personnel assez nombreux en raison du fait qu'il n'est pas auto
matique et que le demandeur a besoin de plusieurs relèvements
pour déterminer sa .route.
Les « gonios » présentent encore l'inconvénient de donner des

indications assez médiocres suivant la longueur des ondes utilisées.
C est ainsi que les gonios à haute Iréqence ne donnent de bons relè
vements qu'à partir de If'iO kilomètres et plus, alors que les gonios
à moyenne fréquence no portent guère au delà de 500 kilomètres.
l'utir toutes ces raisons, certains voudraient voir abandonner les

gonios, comme l'ont lail la plupart des pays étrangers. Ces appareils
restent cependant les seuls permettant de repérer un appareil tombé
en mer ou an sol tant que sa radio fonctionne;
i" Radiophares :
a) Radiophares non directionnels (Non Directionnel Beacon,

N. n. B.) :
Les radiophares non directionnel» sont des émetteurs à moyenne

fréquence créant un champ électrique tel qu'il se substitue au champ
électrique terrestre pour l'aiguille d'un instrument placé à bord
de l'avion appelé radiocompas. L'aiguille du radiocompas réglé
sur le radiophare indique donc au pilote, sans aucune intervention
du manipula tour au sol, son gisement par rapport i la station.
La portée moyenne des radiophares, fonction de la puissance

installée et de là hauteur des antennes, est d'environ 4 à 500 kilo
mètres.

- Celte aide à la navigation extrêmement sûre, simple et pratique,
permet de baliser les principales roules aérienne'. Elle ne nécessite
qu'un personnel réduit de surveillance, l'appareil une fois mis en
roule fonctionnant automatiquement. Elle fournit un renseignement
immédiat et continu.

h) Radiophares directionnels et d'alignement (Range: R. N. C) :
Les radiophares directionnels sont constitués par deux émetteurs

produisant des signaux complémentaires dont la superposition crée
un signal continu à l'intérieur de quatre zones « en pinceau »,
extrêmement étroites, rayonnant à partir de la station.
,> balises (Locator: L.)':
Les balises sont des radiophares de faible puissance placés dans

l'axe des pistes à l'enlrée ou h la sortie ou mieux aux deux.
i" I. L. S. (Instrument Uanding System):
l.'J. L. S. est un appareil constitué par une combinaison de trois

émel leurs dont les ondes orientées suivant les trois dimensions
agissant sur un appareil de bord spécial, çorle de radiocompas dont
le< deux aiguilles indiquant la direction et la hauteur, permettent au
pilote de suivre une route déterminée suivant une pente donnée,
celle roule et celte pente correspondant à l'axe à suivre pour atterrir
convenablement.

L'équipement I. L. S. ne présente naturellement d'intérêt que
dans les régions où la visibilité est fréquemment réduite.
> G. C. A. (Ground Control Approach) :
Ue G. C. A. est un appareil-radar permettant à un opérateur an

sol suivant les déplacements de l'avion sur un écran d'indiquer à
eeiui-ci, seconde par seconde, toutes les manœuvres à effectuer pour
prendre la piste.

Il s'agit là d'un dispositif extrêmement coûteux dont l'installation
ne peut se justifier que sur un aéroport extrêmement fréquenté,
au-dessus duquel il est nécessaire que la tour de contrôle puisse
délecter un appareil qui ne serait pas entré en relation avec elle

LES AÉROPORTS

AEROIiltOME DE CASA1ÎLANCA-CAZES

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification- aérodrome de catégorie B. budget d'État.
L aérodrome de Nouasseur classé en catégorie A et doté d'une

piste en béton de 3.350 mètres, doit se substituer dans l'avenir à
celui de Gazes pour le trafic long courrier et moyen courrier.
B. —- Trafic: escales importantes sur les lignes aériennes reliant

la- métropole à Dakar et à l'Amérique du Sud.
Trafic intérieur marocain.
Renseignements 1952:
Mouvement d'avions français, 8.885;
Mouvement d'avions étrangers, 493;
Passagers, 211.677;

■.-Fi'ek kilogrammes, trafic augmentant régulièrement de
: 1J à 20 p. 100 par an depuis 1046.

Compagnies françaises utilisant l'aéroport:
Air France; Air Atlas; Air Maroc; T. A. I.; U. A. T.■
Compagnies étrangères : r
B. O. A. C.; I. A. P.; lbéria ; K. L. M.; S. A. B. E. N. A.

II. — Infrastructure.
A. — Piste :

l ne piste N., N. E., S. S. W., de 1.825 m x 45 m à revêtement
bitumineux :

Résistance: 15 tonnes; air de stationnement de 25.000 rn'-; balisage
lumineux. » - »

B. — Installations:
a) Civile:
Bloc technique aérogare:
Hangars et bâtiments divers (hangars de service + hangar« atc

tiers des compagnies Air Maroc, Air Atlas et Air France).
b) Militaire:

Atelier industriel de l'air disposant de moyens importants.

III. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
Radiophare directionnel (jour et nuit).
li ad io-p tiare onuiRlirectionnel.
Goniomètre haute fréquence (permanent).
If - Contrôle d'approche, liaison air-sol en phonie (permanent) :

conl rote d'aérodrome, liaison assurée par la tour de contrôle en uho-
tue (permanent). ' 1
C. •— Moyens d'atterrissage:
Goniomètre moyenne fréquence (de jour el sur demande- •
Goniomètre très haute fréquence (sur demande). ''

IV. — Services.

Casablanca est le rentre d'une région d'information de vol et
de contrôle régional. Il dispose donc de servie»'. |<. télécommunica
tions particulièrement importants, d'un matériel radio ad^mai et
de télétypes. ' 1

V. — Sombre d'agents.

L effectif des agents (navigation aérienne) de l'aéroport est de 100.

VI. —- Travaux en cours ou prévus pour 1051.

Mise en place d'une nouvelle tour de contrôle.
Extension du centre météorologique régional
Aménagement du centre dc contrôle régional.
Consl motion d'un nouveau collecteur de draina"e
Construction d'une première tranche de logenien ls'.
Electriucation du radioalignement.
Installation d un gonio VliU automatique.
Liaison radiotélélype Casa-Dakar.
Amélioration de la radiotéléphonie I1F en roule.
Équipement de certains circuits air-sol avec des en |, e"istreur«
Équipement de la nouvelle tour de Ca/ès. °

VII. — Observations.

Le revêtement de la piste est médiocre et devrail être renforcé
I ne amélioration du drainage du terrain est également nécessaire

len'iblpngUeur le est malheureusement inex-
ex ieus'nsla!luli0ns techniques sont entassées clans des bâtiments
sable construcU<m d un bluc tccliniquc moderne apparaît indispen-

(1a>tofff,u%d p^v^)nneI sont <,gale,"c.>l ^tlement insuriL<!ln , s
I.es_ crédits d'entretien des pister et des hâlimenls d'oivent êlre

rtioves sous peine dune détérioration rapide des ouvrages existants
Ngnaions que le S. G. A. C. C. chiltre à 615 millions la somn e

netessane a 1 achèvement de la base mais que loi) million « seule
ment sont accordes par le commissariat an plan dans Je cadr se < du
plan quadriennal (travaux strictement indispensables).
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AÉRODROME D'AGADIR-ROBERT

J. — Renseignements généraux.

— Ola^iflralirm: aérodrome dt' catégorie tt, budget <1 Etat.
All'eelalion jii 1 i ! ii- i pi ]<J : aéronautique navale.
H. - Trulic cil 1952:
Mouvenieuls d'avions : 15.108 (dont 7T>0 commerciaux) .
Passagers: 12.7UJ.

ll. — Infrastructure.
A. — PisStî : .
rne pisle K.-W. t.sou m x 50 m. balisée de nui) avec voie de Cir

culation la reliant à ine aire de stationnement militaire.
B. — 1 1 1 s I ;i I la l ion s :
Aucune installation civile;
I ! i hangar a]>i>arleiianl à Air France.

111. — Aides-radio.

A. — AUles-radio à I ,i naxigalion:
Radiophare direclkmnd + radiobalise dans l'axe de la piste;
Radiophare onini-diroclinimel (permanent) ;
Conioiiièlre à. moyenne fréquence (permanent) .
U. - conlrôle d'a'pi:roche. liaison air-sol en phonie 'de jour).
Contrôle d'aérodrome, liaison air-sol en phonie (de jour et de nuit

sur demande).
C. — Moyens d'à tlerrissage :
C.oniomèl re ii Irèsltaute Iréquence;
(.unioiiii'-l e à niovenne fréquenee (de jour).

IV. — Services.

( jrcillalioii aérienne; météo; radio.

V. — Nombre d'agents.

17 {S. li. A. r;. CA + méi'éos civils et niililaires.

VI. — 'Travaux en coins nu prévus pour 105i. .

Consliiicliou de cinq logements de fonclion.
Élude en vue de la coiislrnclion d'un bloc traf'c.

Elec irilicalion du radio-alignenienl.

VII. — Observations.

Il fan! prévoir:
L'aménagement d'une aire de manœuvre;
lies installations techniques civiles;
fil liioc iralic. de 1 .("KM) iir' environ;
Cinq logeiienls de fonction;
Dix logements familiaux.
L'absence de logeineuls de fonction et de logements pour le per

sonnel rend particulièrement nrgenle la mise en route d'un pro
gramme de construction.
Dépenses prévues au lilre du plan quadriennal: 215 millions, dont

2oo millions en première urgence.

AERODR0ME DE FORT-TRINQUET

I. — Ri'iiseignemoits généraux.

A. — Classification :

Aérodrome de catégorie « C ». budget local. (L'Elat a, néanmoins,
la charge de l'équipement des centres radio et météo, v compris les
personnels de ceux-ci.)
B. — Trafic:

Escale lecbniqiie. Liaisons niililaires el ravitaillement. Pas de lignes
régulières.

ll. — Inlrast nrctnrc.
A. - Pistes:

I pisle N. S. de 2.025 mètres en sable dur;
1 piste E. (l. de 1.5oi) mèlres en sable dur.
B. - Installations:

I bâtiment météo : 2 hàtimenls-logcments-radio ;
1 centrale éleclrique cl éinelleur;
1 1 "Tr ienl gonio et trafic.

III. — Aides-radio.

A. — Jides-radio à la navigalion:
Goniomètre à moyenne fréquence (de jour).
R. — Contrôle d'aérodrome:
Liaison iir-sol en graphie (0 heures à 19 heures et samedi et

dimanche de 11 ;i 15 heures).
C. — Moyens d'atterrissage : néant.

IV. — Services.

Télécommunications. Radio el météo.

V. — Sombre d'agents.

Huit météos, huit radios.

VI. — Travaux en cours ou prévus pour J95».

Construction de logements pour le personnel de la me téo.

VII. — Observations.

Nécessité d'améliorer le ravitaillement en eau, le débit du puits
situé près des logements étant insuliisaut.
Achat indispensable d'un nouveau véhicule (Dodge., l'une des

voilures actuelles étant à limite d'usure.

AÉRODROME D'ATAR

I. — Renseignements généraux.

A. -- Classification:

Catégorie « C », budget local.
Station de léléeoiiimuniciilions d'inlérél général.
B. — Trafic:
'J'erain de secours el base militaire.

ll. — Infrastructure.
A. — Pisle:

Une pisle N. -N. E., S. -S. O. de 2.000 mètres sur 50 mèlres en sable
dur.

B. — Installai ions :
.Militaires.

III. — Aides-radio.

A. - Aides-radio à la na\ igalion :
Radiophare omni-direclionnel (permanenl) ;
Goniomètre à moyenne fréquence (de jour, sur demande) ;
Liaison air-sol en graphie (20 heures à 7 heures).
R. •— Moyens d'al lenissage :
Goniornèlre à Ires haule fréquence, (sur demande).

IV. — Services.

Navigalion aérienne et rnéléo.

V. - Sombre d'agents.

Cadre méliopolilain : i (navigation aérienne).

VI. - Travaux CII cours ou prévus pour 195i.

Construction de trois logements.

AÉRODROME DE DAKAR-YOFF

t. — Renseignements généraux.

A. — Classification:

Aérodrome de catégorie « A ». —"Budget d'Elat.
B. - Trafic :

Escale importante pour les lignes aériennes reliant la métropole
el plusieurs pays européens à l'Amérique du Sud.
Trafic en .Hi5:t:

Passagers, 180.000.
Fret: bagages, 4.300 i; marchandises. 5.000 l ; posle. 900 t.
En 1952. mouvements d'avions: J J .328 (dont G. i 15 commerciaux).

ll. - Infrastructure.
A. - Pistes:

1 pisle E.-W. bilumée de 2. -ion rn x GO 111:
Force portante: 15 tonnes;
t piste N.-E.-S.-W. bilumée de 1.800 n1 x (H) in;
Force portante: 15 lonnes;
Voies de circula lion -de }.000 m x 25 m:
Ain' de slaiionnemenl de 200.000 m2 ;
Balisage lumineux.
B. — Installations:

lne aérogare provisoire;
1 n bloc teennique pro\isoire;
in.noo mètres carrés de hangars;
Magasins. aleliers. logemeivls ;
Une, installation de distribution de carburant'

B Alehers d'Air France, de 1T. A. T., de la 1'. A. A. et de la
III. — Aides-radio

A. - Aides-radio à la navigalion:
Radiophare directionnel (<je jour) '
Radiobatise; J '
Radiophare omiii-direelioiuiel (permanent) ■
Joniomètre à haute fréquence (de jour)-'
Radiophare répondeur. '
{?• d approche. — Liaison air-sol en phonie [permanent).
Contiole d aérodrome. — Liaison air-sol en phonie (permanent).
C. — Moyens d atterrissage •
2 radiobalises d'entrée et de sortie de phle-
t balise mobile. ' " '
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IV. — Services.

Dakar étant le rentre d'une région d'information de vol dispose
de moyens de télécommunications particulièrement importants.

V. — Sombre d'agents.

300 Européens et 500 Africains (dont 170 Européens et 100 Africains
à la charge du S. G. A. C. C.).

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 195 i.

Allongement de la piste N. -S. de 1.800 mètres à 2.000 mèlres.
Balisage définitif des allongements de pistes et mise en place d'une

ligne d'approche.
Regroupement des ateliers el magasins de l'aviation civile au

N.-0. de l'aérodrome.
Construction de deux groupes de 6 logements.
A ecc s et desserte. mulière des installations techniques civiles. _
Étude d'une concession de l'exploitation du restaurant de l'aéro

drome.
Déplacement des éléments de l'ILS et de la balise MF équipant

la piste E. -O. de Votf.
Pose de câbles dc télécommandes ent.ne l'aérodrome de Yofl el le

centre d'émbsmn (Fort A).
Prospection des lorrains nécessaires au centre de liaison à grande

distance (iuflsque et Youmbel).
Extension de IV:quipeinent du centre émelteur à grande distance

actuel.

Agrandissemenl du cenli'e de réceplion actuel.
Installation d'une gonio VUE automatique dans l'axe de la

piste d'AMV.
Équipement de la liaison radiotélétype Casa-Dakar.

Vif. — Observations.

I.a pisie el Je* ,'lires de stationnement sont par endroit en assez
mauvais élat. I n renforcement de l'ensemble de la plateforme appa-
rail néces-aire.

La question de l'entretien des installations se pose également.
Il faudrait :wo millions au lieu des J20 obtenus pour 1955.

Il semble ipie de su bs Ut 1 1 1 ic Iles ressources pourraient être relirées
de l'exploilaliuu comiuerciale d'un restaurant ou de magasins par
un orgniMue lel qu! la chambre de commerce ou « Les Relais
aériens ».

Le S. C. A. C. C. estime à 2 milliards 200 millions la somme
nécessaire à l'aménagemenl de cet aéroport dans le cadre du plan
quadriennal. Le commissarial au plan propose 1 milliard 8u0 millions,
plus 1 milliard '.oo millions pou r l'achat de terrains, soil, au lu I al,
3 milliards îoo millions en première urgence.
Le financement des travaux pourrait élre partiellement assuré

par des emprunts de l'organisme auquel serait concédé l'exploilalion
des installations commerciales.

AERODROME DE CONAMîY

l. — Renseigne-nfinis généraux.

A. — Classification :

Catégorie « li ». — budget local.
Cet aérodrome est su sc epl i i >l e d'être transféré nu budget d'État

dès que la S. U. A. C. C. aura les crédits nécessaires à son équi
pement.
i. — Trafic:

Escale sur la ligne eotière Dakar-Abidjan.
Mouvements eu iy."2 :

Avions: i. 12" elonl J. 020 animen iaux; ;
Passagers : 15.222 (5.237 en transit).

II. — Infrastructure.
A. — Pistes:

Fne pisie bitumée N. -E. -S. -0. de 1.550 m x 50 m;
Résistance: 20 tonnes;
Fne piste latérite F.. -O. de 1.150 m x 50 m;
lialisage de nuit par guosenecks.
U. — Installations:
1 petit hansar:
1 petit bâtiment d'accueil très sommaire de 100 mètres carrés;
1 b.timent cenlraie d'émis.- ion ;
Logements.

III. — Ajdes-radio.

A. — Aides-radio à la navigation :
Radiophare ornni-directionnel (permanent) .
B. — Contrôle d'aérodrome:

Liaison air-sol en phonie (sur demande).
C. — Moyens d'atterrissage:
1 radiobalise.

IV. — Services.

Télécommunication. Circulation aérienne. — Météo.

V. — Nombre d'agents.

24 Européens et indigènes fdont 12 de la navigation aérienne).

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 195-i.

Prolongement de la piste N. -E. -S. -0. à 1.800 mètres et création d'un
prolongement de sécurité de 3<N> mètres.
Travaux de drainage correspondants.
Le F. I. D. E. S. avait accordé primitivement une somme de 9<l mil

lions pour la réalisation d'une première tranche de travaux. Ayant
appris l'intention du S. G. A. C. C. de me lire cet aérodrome à la
charge du budget de l'Elat, la France d'outre-mer a bloqué la moitié
de celte somme. Le déblocage des 45 millions ainsi réservés, qui
parait acquis à l'heure actuelle, permet trait d'établir une bretelle
de jonction, «l'agrandir Faire de stationnement et d'amorcer la cons-
truelion des « blocs lechnique et trafic ».

VII. — Observations.

Le territoire souhaiterait que la pisie soit prolongée à 2.100 mèlres
pour -pouvoir recevoir lés Comi't. La direction des bases aériennes
est opposée à ce point de vue. Elle estime qu'il est inutile de multi
plier les terrains pour appareils longs courriers.
Quoi qu'il en soif, l'aérodrome dé. Conakry apparaît très insufi-

sant pour desservir une capitale territoriale el un centre économique
de celte importance. 11 semble particulièrement urgent de construire
une aérogare, un hangar île fret et des logements pour le personnel.
Au lilre du plan quadriennal, 800 millions sont prévus en pre

mière urgence sur un programme réduit estimé à 1 milliard iô mil
lions.

AFKOlMiOME H'ABID.IAN

I. — iii'UHcigni'ments généraux.

A. — i:ln*>i|i<-ilion: catégorie « A », budget d'Klat.
U. — Trafic:

l'oinl d'aboiilisseinenl de linisons directes avec la mélropole;
Escale sur la Mime colière Dakar—Itrazzaville ;
Centre de trafic local.
Activité :

Avions: en 1052. 1.0 0; en 195:1, 2.300,
Passagers : en 1952, 19.700; en 1953, 20.700.
Fret el poste: en 1952, 1.220 lonnes; en 1953, 1.020 lonnes.
Suit un pourcentage d'autimcnlatinn, respectivement de: 55 p. 100,

35 p. lun. ;!.'i p. leo.
c. — ConJiiions météo: 30 interdictions d'n Henri «sage par an.

ll. — Infrastructure.
A. — Piste:

I )iis|e bitumée de 2.20) mètres sur 50 mèlres; résistance
15 tonnes;

A re de stationnement el bretelle 22.0O0 m3 ;
Halisate de nuil provisoire.
li. — Installations :

Aérogare délinilive (construite sur le budget lnca; 1 ;
Centrale d'émission radio;
Logements de fonction ;
I ii - tat la I ion provisoire de « s ! a 1 i c l'uclling ».

ill. — Ai'.lcs-railio.

A. — Aides-radio à la navigation:
I n radiopliare omui-ilirecfiomed (permanent) ;
Liaison air-.-ol en graphie (permanent} ;
Radiophare répondeur (sur demande).
ll. — contrôle d'aéro Ironie : liaison air-sol en phonie (5 heures à

19 heures;.

c. — Moyens d'atterrissage : goniomètre à très haute fréquence
(sur demande.1 .

IV. — Services.

Navigation aérienne, météo, bases aériennes.

V. — N ombre d'agents.

28 Européens, 10 Africains.

Vf. — Travaux en cours ou prévus pour 195 i.

Extension de l'aire de .stationnement (10. 000 m2 );
Voie de circulation (13.000 m 2 ) ;
Première tranche du bloc leehnique définitif;
Balisage électrique définitif;
Construction d'un garage atelier;
Installation d'une radiobalise MF dans l'axe;
Installation de trois émetteurs supplémentaires (plronie 111F, ser-

viee-fîxe, météo) et amélioration du centre récepteur.

VII. — Observations.

l'n effort important est fait et doit être poursuivi pour cet aéro
drome destiné à recevoir des avions longs courriers: Constellation
et Corne t.
Il est nécessaire :

De prolonger la piste à 2.103 mètres et de la renforcer;
De construire une vingtaine de logements;
De construire une tour de contrôlé, un bloc technique, un bloc

trafic et un hangar de fret.
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Il est, d'autre part, urgent de remplacer une partie du matériel
radio et de le compléter en ce qui concerne, particulièrement, la
liaison air-sol haute fréquence qui n'existe qu'en graphie.
L'achat de plusieurs véhicules pour le personnel .s'avère, enfin,

indispensable.
Les dépenses d'aménagement prévues au programme du plan qua

driennal se montent h 2 milliards 120 millions dont 1 milliard pour
les aires de manœuvre.

Les frais d'aménagement complet se monteraient à 3 milliards
320 millions.

AÉRODROME DE COTONOU

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification:

Catégorie B. — Budget local.
ll. — Trafic :

Trafic local et escale sur la ligne cûtière.
Activité en 1953:

Passagers : 8.920; fret: 275 tonnes.
C. — Conditions météo-

T:ès bonnes (très supérieures A celles des aérodromes voisins).

Il. — Infrastructure.
A. — Piste:

i piste de 1.110 mètres en latérite compactée, rapportée sur
sous-sol sablonneux;
Aire de inanijjuvre en terre et gravier.
H. — Installations:

l aérogare provisoire; 1 station météo; 1 hangar abri.

III. — Aides-radio

A. — Aides-radio à la navigation:
Liaison air-sol en graphie (G h. à 10 h. et sur demande).
H. — Contrôle d'aérodrome:

Liaison air-sol en phonie (sur demande).
C. — Moyens d'atterrissage : néant.

IV. — Services.

Navigation aérienne. — Météo. (Les liaisons radio sont assurées
par le service des postes, télégraphes et téléphones.)

V. — Nombre d'agenls.

1 Européen et 1 indigène (navigation aérienne).

■ VI. — Travaux en cours ou prévus pour 1934.

Allongement de la piste à 1.550 mètres, après déviation de la
voie ferrée qui borde le terrain.

VII. — Observations.

Le terrain actuel ne peut recevoir au maximum que des DC 3.
L'activité du port de Cotonou, appelé h se développer, rend néces

saire que l'aérodrome soit équipé pour recevoir des DC 4. Il convien
drait, parallèlement aux travaux d'allongement de la piste, de ren
forcer les voies de circulation qui sont actuellement impraticables
après une période de pluies.
Il arrive en effet assez souvent que des appareils devant se poser

à Lagos soient déroutés sur Cotonou.

AÉRODROME DE DOUALA

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification:
Catégorie « A ». — Budget d'État.
B. — Trafic:

Escale importante sur la ligne Paris-Brazzaville et Dakar-Brazza-
ville ;
Centre d'un très important trafic local.
Activité (en 1952) :
Mouvements d'avions: ll. 061 (dont 5.771 commerciaux);
Passagers: 48.812 (dont 9.810 en transit).
(Augmentation de 10 à 15 p. 100 chaque année.)

II. — Infrastructure.
A. — Piste:

1 piste N. -E. -S. -O. bitumée de 1.800 m x 50 m:
Résistance: 15 tonnes (200 m neutralisés actuellement par suite

des travaux) ;
Balisage électrique de nuit.
R. — Installations:

Aérogare et bloc techniq/je provisoire;
Laiiment d'émission et "centrale;
20 logements.

!ll. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
A M'Banga (50 km Nord de ùouala dans la passe au Nord du Mont-

Cameroun^, 1 radiophare omnidirectionnel ;
A Douala : 1 radiophare omni-directioniivi ; 1 goniomètre haute

fréquence (C h. à 18 li. et sur demande ).

B. — Contrôle d'aérodrome:
Liaison air-sol en phonie (4 h. à 18 h. et sur demande).
C. — Moyens d'atterrissage:
Goniomètre très haute fréquence (4 h. à 1S h.);
Radiobalise (5 h. u 9. et lu l. 30 à 17 h. 30).

IV. — Services.

Tous services de la navigation aérienne et météo. .

V. — A'ombre d'agents.

30 agents (dont 17 de la navigation aérienne).

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 19oi.

Allongement de la piste jusqu'à 2.100 mètres (allongement
i 2.100 mètres prévu pour mai 1951).
Construction d'une tour de contrôle et aménagement des locaux

de l'ancienne aérogare u usage de bloc technique provisoire.
Construction de 10 logements supplémentaires.
Agrandissement de l'aérogare.
Installation radio dans la nouvelle tour.
Gonio VII F automatique.

VII. — Observations.

Un effort particulièrement important doit être fait pour cet aéro
drome, dont l'activité a considérablement augmenté ces dernières
années.

La situation de ce terrain à proximité du Mont-Cameroun (1)
■(58 km au N. -O.) et du pic Santa-Isabel (110 km au S.-O.) dans
une Tégion où la visibilité est fréquemment mauvaise en raison de
la quasi permanence du mauvais temps, nécessite un équipement
de sécurité absolument au point.
Si les aides A la navigation sont suffisantes, la piste, l'aire de

stationnement et les bâtiments ne répondent pas aux besoins actuels.
Les travaux d'agrandissement ont été retardés par le problème

des acquisitions de terrain qui a soulevé de grosses difficultés. Il
faut, également, indiquer qu'en raison des conditions atmosphériques,
la période de travail est réduite à quelques mois par an.
La création d'une deuxième piste est envisagée.
Le coût des aménagements à réaliser dans le cadre du plan qua

driennal est estimé à 3.100 millions, dont 500 millions pour l'acqui
sition de terrains. Sur cette somme, 2.850 millions ont été retenus
en première urgence.

AÉRODROME DE YAOUNDÉ

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification :

Classe « C ». — Budget local.
B. — Trafic:

Important centre de trafic local (passagers).
Activité en 1952:

Passagers: 15.100; fret: 1.798 tonnes ; mouvements d'avions: 3.000.

II. — Infrastructure.
A. — Piste : z

N.-N.-E., S. -S.-O. en latérite de 1.720 mètres sur 60.
B. — Installations:
1 aérogare plus installations techniques.

III. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
Radiophare omni-directioniiel (5 h. à 17 h. et sur demande).
Liaison air-sol en graphie (5 Or. à 17 h.).
B. — Contrôle d'aérodrome:

Liaison air-sol en phonie (sur demande).
C. — Moyens d'atterrissage:
Goniomètre à très haute fréquence (i h. à 18 h.).

IV. — Services.

Navigation aérienne et météo.

V. — Nombre d'agents.

Cadre métropolitain: 2 (N. A.).

^ I. — Travaux en cours ou prévus pour 1954

Aménagement de bandes de dégagement
Amélioration du drainage.

janvier 19o2, la direction de l'aéronautique civile de l'Afri-
equatoriale française - Cameroun a fait paraître une étude

très documentée sur " la nav iga tion et le radioguidage dans la région
du Mont-Cameroun ».
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VII. — Observations.

En raison du trafic très important qu'il connaît, il serait utile
que la piste de cet aérodrome soit bitumée. Elle est, en effet, inuti
lisable par les DC 4 et les « Constellation » après une pluie pro
longée.

AÉRODROME DE GAROUA

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification:
Catégorie « B ». — Budget local.
ll. — Trafic:

Centre de production et de transit important. Garoua expédie
notamment de grandes quantités de viandes vers le Sud.
Activité en 19>3 :

Avions: 1.500; passagers: G.000; fret: 800 tonnes.

II. — Infrastructure.
Piste :

1 piste E.-O. comprenant une bande bitumée de 1.830 m x ;>0 m
encadrée par deux Bandes de 400 mètres et 930 mètres terrassées et
compactées.

III. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
1 radiophare omnidirectionnel (sur demande) ;
Liaison air-sol en graphie.
B. — Moyens d'atterrissage:
Radiobalise.

IV. — Services.

Navigation aérienne. — Météo.

y. — Nombre d'agents.

3 Européens, 16 Africains.

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 1931,. .

Installation d'un goniomètre V. II. H.

VII. — Observations.

La piste est largement suffisante pour les besoins actuels, mais
il serait nécessaire, en raison de la fonction commerciale de l'aéro
drome, de construire un hangar de fret.

.AÉRODROME DE FORT-LAMY

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification;
Classe « B ». — Budget d'État.
(Le plan de masse a été étudié en vue de réserver la possibilité

de classement de l'aérodrome en catégorie « A » — ceci à la
demande de l'année de l'air pour des raisons stratégiques.)
L — Trafic :

Escale sur les lignes d'Air France, de l'U. A. T., Paris, Douala,
Brazzaville.
Activité" en 1932:
Mouvements d'avions: 4.017 (dont 2 ,%1 commerciaux);
Passagers: 20.134 (dont 6.110 en transit).

II. — Infrastructure.
A. — Piste:

1 piste N.-E.-S.-0. bitumée de 1.600 m x 40.
Résistance: 13 tonnes. — Balisage provisoire de nuit.
Bretelle et aire de stationnement de 12.000 mètres carrés.
B. — Installations:

1 hangar (servant d'aérogare) ;
1 centrale électrique;
1 bâtiment émission;
Logements.

III. — Aides-radio.

A. — Âides-radio à la navigation:
Radiophare omni-directionnei (sur demande);
Goniomètre à haute fréquence (permanent);
Liaison air-sol en graphie (18 heures à 6 heures).
B. — Moyens d'atterrissage:
Goniomètre à très haute fréquence (sur demande).

IV. — Services.

Navigation aérienne et méto.
Ser vice d'information de vol.

V. — Nombre d'agents.

11 Français et 20 Africains (10 du cadre métropolitain: N. A.)-

VI, — Travaux en cours ou prévus pour 1031.

Construction d'une aérogare (en cours).
Allongement de la piste de 1.O00 mètres à 2.300 mètres à réaliser,

en deux étapes: prolongement à 2.000 mètres pour le lor juin 1931
et à 2.300 mètres pour le 1er février 1955,
Construction d'un bloc technique.
Établissement d'un balisage définitif de nuit.
Construction de^ 12 logements.
Installation du centre émetteur.
Agrandissement du bâtiment du centre émetteur actuel.
Mise en place de la phonie II. F. en route.
Équipement de la centrale électrique.
Déplacement du gonio V. F. ll.

VU. — Observations

Notre ambition est de faire de Fort-Lamy une importante escale
aérienne sur les lignes reliant la métropole et certains pays de
l'Europe i Brazzaville et à l'Afrique du Sud, un rôle dévolu actuelle
ment à Kano, en Nigeria anglaise. On peut notamment espérer y
attirer les appareils de la K. L. M. et de la S. A. B. E. N. A. se
dirigeant sur le Congo ibelge et l'Union sud-africaine. Il est évi
dent qu'il faut, pour arriver h ce but, améliorer considérablement
la piste et les installations actuelles. Reconnaissons, d'ailleurs, que
le prix du litre d'essence (08,72 F contre 3G F à Kano) constitue un
lourd handicap.
Outre les travaux en cours prévus pour 1951, il conviendrait de

construire une tour de contrôle et un bloc technique, d'agrandir
les aires de stationnement et de construire un certain nombre de
logements supplémentaires.

11 faudrait également compléter les aides-radio, principalement
en ce qui concerne les liaisons air-sol.
Le coût des aménagements prévus dans le cadre du plan qua

driennal, estimé à 4 milliards 600 millions, a été réduit à 3 mil
liards 100 millions.

La tranche de première urgence est de 2 milliards 830 millions.
Signalons que le coût des matériaux et des travaux est cinq fois
supérieur aux prix de la métropole.

AÉRODROME DE ZINDER

I. — Renseignements généraux.

A. — Classification :

Classe « C ». — Budget local.
B. — Trafic:

80 passagers et 6 tonnes de fret par mois (1952).
C. — Conditions météo:

Tornades en saison des pluies, brume solaire en saison sèche.

II. — Infrastructure.
A. — Piste :

1 piste N.-E.-S.-O. de 1.800 m x 50 m en latérite et graviers.
B. — Installation:
1 aéro/are en cours de finition.

III. — Aides-radio.

A. — Aides-radio h la navigation:
Radiophare omnidirectionnel (minuit à 6 heures et sur demande) ;
Liaison air-sol en graphie;
Goniomètre à moyenne fréquence (sur demande).
B. — Moyens d'atterrissage:
Gonio à très haute fréquence (sur demande);
Radioibalise (sur demande).

I . — Services.

Navigation aérienne. — Météo.

V. — Nombre d'agents.

Cadre métropolitain: 4 (N. A.).
Cadre local: 1 (N. A.).

\I. — Travaux en cours ou prévus pour 1931.

Construction d'un bâtiment centre émetteur.
Construction d une centrale électrique.
installation de gonio V. ll. F,

VII. — Observations.

La piste devrait être sensiblement renforcée. Elle est, en effet,
inutilisable après une pluie prolongée. Les voies de circulation et
de parking devraient également être agrandis et consolidés.
Il n'existe pas de balisage lumineux.
Trois ou quatre logements supplémentaires seraient nécessaires

pour permettre d'étoffer l'effectif actuel nettement insuffisant.
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AÉRODROME DE NIAMEY

I. Renseignements généraux.

A. — Classification:
i.'<'isse «• B ». — liifij j' 1 i de l'État.
Centre d'une région d'information de vol.
B. — Trafic:

Escale importante après la traversée du Saliira par les lignes
reliant la métropole aux ports de la côte du golfe de Guinée;
Centre de trafic local.
Activité en 1952:
Mouvements d'avions: 1.610 (I.17S commerciaux);
Passagers: 11.018 (9.625 en transit).
Le tràtic s'est élevé de 12 p. 100 de 1951 à 1952.

ll. — Infrastructure.

A. — Pistes:

1 piste E.-O. bit umée de 1.800 m x 50 m, résistance 20 tonnes,
aire de -dationnenioiit et bretelle: 20.000 mètres carrés;

1 pisie K. -O. en latérite de 1.000 m x 10 m;
1 pisie N. -S. en latérite de 1.550 m x 50 m.
ii. — Installations :

.Petit bàlirnent provisoire à usage d'aérogare;
2 bâtiments provisoires à usage de bloc leclmiiiue ;
iO pavillons à usage de logements;
l'entre d'accueil pour les passagers (2 bâtiments) ;
Centrale et bâtiment d'émission.

III. — Miles-radio.

A. — Aides-radio à la nav igation :
lîa'liopbare ennui-directionnel (permanent) ;
liaison air-sol eu graphie (permanent) ;
Liaison air-sol en graphie (20 heures à 6 heures).
H. — Contrôle d'aérodrome :
Liaison air-sol en phonie (se ir demande).
C. — Moyens d'nllorrissaae:
Goniomèlre à très haute fréiiuence (sur demande);
ïtadiubaiise (sur demande).,

IV. — Services.

Centre d'informalion de vol.
Navigation aérienne, météo.

V. — Nombre d agents.

Cadre métropolitain: 13 (N. A.).
Cadre local : 3 (N. A.) .

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 1951.

Allongement de la pisie de 1.800 mètres à 2.100 mètres et création
à chaque extrémité d'un over-run de 300 mèlres.
Construction d'un bloc-trafic.

Étude et construction d'un bloc technique.
Construction d'un garage-atelier.
Construction de quatre logements.
Agrandissement du bâtiment émetteur.

Installation de liasun supplémentaire air-sol graphie et phonie 11F
en route.

Mise en place d'une nouvelle balise MF dans l'axe de la piste.
E"ais de fonetionnenieut en vue de la mise en service d'un gonio

mètre à tiaule Iréquence dont l'installation matérielle est déjà
réalisée.

VII. — Observations.

11 faudra prévoir un allongement de la .piste principale devant la
porter à 2.300 mèlres, la construction d'une tour de contrôle et
l'édification d'une vingtaine de logements supplémentaires (l'aéro
drome esl à 13 kilomètres de la ville).
Niamey doit devenir une des plaques tournantes de la circulation

aérienne' en Afrique occidentale.
Les dépenses prévues au litre du plan quadriennal (réduit)

s'élèvent à J. milliard 1*0 millions de francs dont 800 millions de
Irancs en première urgence comprenant un remboursement de
1Oo millions au budget de l'A. E. F.

AÉRODROME DE GAO

I. — Renseignements généraux

A. — Classification:
Classe « li ». Budget local.
~tation de télécommunications d'inlérêt général.
R. — Trafic:

Escale technique et escale pour la ligne locale de la Boucle du
Niger :
Activité en 1952:
Passagers: 00 par mois ; fret: 3 lonnes par mois.
C. — Conditions météo:
fiénéralement bonnes, quelques tornades en saison des pluies.

IL — Infrastructure.
A. — Piste:
1 piste E. -N. IE.-S. S. -O. en Ialérite de 1.510 m x 17 m.
Balisage électrique provisoire.
B. — installations:
-1 hangar, 1 centrale électrique, 1 bâtiment émission, 1 bàlirment

réception.

III. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
Radiophare omui-direetionnél (sur demande);
Gonio à haute fréquence (permanent) ;
Gonio à moyenne fréquence (de jour) (sur demande) ;
Goniomètre à très haute fréquence (sur demande).
H. — Contrôle d'aérodrome:

Liaison air-sol en phonie (rsuii- demande) ;
Liaison air-sol en phonie (supplétive).

IV. — Services.

Navigation aérienne ot météo.
Le service des goniomètres ll. F. et V. IL F. est assuré par les

mili la ires.

V. — Nombre d'agents.

Cadré mélropolilain : G (N. A.).
Cadre local: 1 (N. A.).

VI. — Travaux en cours ou prévus pour 1951
Néant.

VII. — Observations.

Les logements construits pour les personnels sont trop éloignés
de l'aérodrome.

ll. faudrait, au moins. 2 logements supplémentaires.
Le personnel est insuffisant pour assurer le service des appareils.
L'eil'eclil devrait élre renforcé de 5 unité*.

AÉRODROME DE TAMANRASSET

1. — Renseignements généraux.

A. — Classification:
Classa c. — Budget local.
Station de télécommunications d'intérêt général.
R. — Trafic:

Escale technique + activité touristique.

If: — Inira structure,
A. — Pisie:

Une piste N.-E.-S.-O. de 2.000 mètres sur 190 mèlres en sable dur.
Cne aire de stationnement.
H. — Installations :

Un poste météo el une station radio.

lit. — Aides-radio.

A'uhw-radio à la navigation:
Goniomètre i moyenne fréquence (de jour) ;
Liaison air-sol en graphie (0 il à 19 li).

IV. — Services.

Navigation aérienne et météo.

v.. — Nombre d'agents

Cadre mélropolilain: S (N. A.)
Cadre local: 1 (N. A.).

VI. — 'raviiux en coins nu prévus pour 1951.

Installation d'un radiophare omnidirectionnel;
Construction d'un bàlirnent émetteur et d'une centrale;
Construction de 2 logemenls.

AÉRODROME D'EL-GOLEA

I. — Renseignements généraux.

A. — classification:

Classe C. — Budget local.
Station de télécommunications d'intérêt général,
B. — Trafic:

Le_ trafic passagers et surtout fret s'est considérablement déve
loppe depuis l'installation dans la région d'un centre de rcclien'.is
de pétrole.
Cetle augmentation se traduit par les chiffres suivants : .
Passager: 1952, 250; 1953: 600"
Fret: 1952, 10 tonnes; 195' ,1G tonnes.
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H. — Infrastructure.

2 ' plates "en ' latérite : 1 E.-0. de 800 m x 100 m; 1 N. S. de
1.070 ni x 100 m.
ll. — installations:
1 poste méléo; 1 stalion radio;
Logements.

111. — Aides-radio.

A. — Aides-radio à la navigation:
Kadiophare oinni-direclionnel (de jour et sur demande) ;
Joniomètre moyenne fréquence (de jour el sur demande);
Liaison air-sol on graphie (.permanent ) .

IV. — Services.

Navigation aérienne cl. météo.
Provisoirement, personne! de l'iiifraslnu'ture aérienne.

V. — Soin li rc (I nf/enls.

Cadre mélropolilain : 10 (N. A.).
Cadre focal : 1 (N. -i.).

VI. — Tram tu- en cours ou prévus pour P.tOi.

Conslruclion de logements.

VII. — Observations.

Le personnel de l'inl'raslruolure aérienne I l'a v a i M a 1 1 1 acluellement
sur l'aérodrome dispose de logements tl'es nettement insuflisanls
(i personnes dans une pièce). Les consiruelions en cours doivent
l'emcdier à cel élal de choses.

La eenirale électrique n'est équipée que de doux groupes eleclro-
gènes: il en faudrait il mi. mieux i, pour pouvoir elfeeluer la
i e. vision et l'échange d'un groupe sans interrompre la marche des
installations.

AEHonno.Mt-: IEALCER — MAISON PLANCHE

I. — Uenst:inne>nents uvnéraux.

A. — Clarification:

('.lasse « A ». Budget général. _
Centre d'une région d'iniormalion de vol. Cc ilne Je contrôle

régional.
B. — Trafic:
1° Principal point d'aboniissemenl des lignes aériennes reliant

la métropole à rWjique (tu Nord;
2° Escale impoiiaide pour les lignes régionales d'Afrique du Nord

et centre de Iralic local:

:î° Escale impoTlanle. 'eut' les longs courriers reliant la métropole
à l'Afrique occidentale française el l'Afrique équalnriale française,
Activiié en 1VC.2:
Mouvements d'avions; iO.flOo (ï.07<» niililaires);
Passagers : 201 .Oi'.i : cl fin ! 22.301 en transit);
Fret: ;J .7-!IO lomii's.

Activiié en 1653 (I c'r janvier au 30 novembre) :
Moiivernenls d'avions: i.!.:î(Hl (10.000 militaires);
Fret : G.2O0 tonnes.

ll. — lujraslruclire.
A. — I'isles : 2.

J pisle E. O. de 2.000 m x rto m rornportanl îod mètres en maca-
iJann, Wo mèlres en béion. t;r>0 mèlres en grilles américaines.

1 piste N. E. -S. O. de LiOO m x 00 m en macadam (toutes les
deux de force porlanfo Ires insuftisan le) .

». — Installations :

Aérogare provisoire (anciens baraquements alliés) ;
lilor technique (inslallalions dispersées à l'entrée de l'aéroport,

dans l'aérogare et dans ie bàlimenl direclion).

Ill. — Aides-iwJio.

A. — Aides-radio à la navigation:
i radiophare direclionnel + radiobaîise:
1 radiophare omni-direelionnel (permanent) :
1 gonïomèlre à haute fréquence (permanent).
B. — Contrôle, d'approche:
Liaison air-sol en phonie (permanenl).
Contrôle d'aérodrome :

Liaison air-sol en phonie (permanenl).
C. — Moyens d'atterrissage:
1 goniomètre moyenne fréquence: 1 goniomètre ires liante fré

quence: 1 radiobalise, procédure combinée.

IV. — Services.

Navigation aérienne, méléo, infrastructure aérienne, movens géné
raux et sécurité.

V. — Sombre d'audits (navigation aérienne).

Pour l'aérodrome proprement dit: 137;
Pour le centre de. contrôle régional: 23.
Le chiffre total pour Alger comprenant les personnels de direction,

des ateliers et des garages est de: 225.

V). — Travaux en cours ou. prévus pour 100 1.

A. — Construction d'une piste N. E. -S. 0. en hélon précontraint
de 2.Î00 mètres sur Ôi) mètres. Force portante : 45 tonnes.
Voies de circulation;
Aire <!e stationnement (1» tranche de 00.000 mètres carrés).
li. — Première phase d'édification du bloc trafic;
Alimentation électrique en 10.000 volts;
Centrale de secours.

c. — Équipement de la nouvelle pisle avec 1. L. S.;
talisc M. F. et gonio V. II. F.;
Installation de la nouvelle tour de contrôle et du bureau des

télécommunications dans le bloc technique.
Acquisition les terrains du centre émetteur à grande distance de

Tiaraki el du centre récopieur de F'orl-de-l'Eau.
Démarrage de la conslruclion du h.llinient récepteur de Fort-

de-l'Eau.

Vit. — Observations.

Il est permis de regretter que les travaux eu cours ou prévue
n'aienl pas été enlrepris plus tôl, car l'aérodrome d'Alger produit
actuellement mie très mauvaise Impression, tant en raison de l'élat
précaire de ses piste* «pie de la vétusté et de l'exiguïté de son
aérogare el de ses bâtiments techniques.
L'elteelif actuel du personnel de contrôle ne permet d'assurer

la sécurité que dans des conditions précaires. c'est ainsi qu'en cas
de défection pour maladie, ou loule aulre raison, l'exploitation du
la tour .le eonlrnle est assuré par un seul a «eni (i).
Pour un fonelionnemenl normal et ralionnet des différents ser

vices, i! faudraii:

2 ingénieurs de la navigalion aérienne, à la direction ;
tO agents au conirôie local;
22 agents au bureau central des téiéconimunica lions ;
8 agents au bureau des léléconimunications de l'aéroport.
Le personnel esl ('gaiement insuffisant à la méléo (où il faudrait

3 ingénieurs et 6 adjoinls techniques supplénien laires) , ainsi que
dans les services dos moyens généraux de la sécurité.
lne partie des travaux en cours a été l'oi-jef d'autorisations

d'ongagcinenl antérieures à HtOO el dont le total s'élève à 2 milita rds
de francs. Les crédits accordés au plan quadriennal s'élèvent h
2.300 millions de francs auxquels «'ajouieiil U3li millions de francs
de payeuienls en souffrance.

Conclusions.

Au lerine d'une enquête où les problèmes techniques ont mani
festé, chaque fois qu'ils étaient abordés, leurs profondes résonances
économiques et humaines, il apparaît Ires difficile de porter un
jugement définitif sur l'objet de la mission dont nous avions élé
chargés.
fi est seulement possible de formuler quelques idées très simples,

qui sont les suivantes :
1° (irâce à l'avion, nos territoires africains connaissent un déve

loppement économique accru (nous passons ici sous silence les
conséquences politiques cl sociales dont il a été question plus haut;
signalons cependant encore l'importance de l'avion dans le domaine
sanitaire).

La " massivité » du (•■onlinenl africain, et le fait aussi que les
lerriloires mis en valeur par la France comportent la grande cou
pure désertique du Sahara rendaient encore plus nécessaire à hoir
vérilaiile mise en valeur l'emploi d'un moyen de transport — des
hommes el du malériel — rapide et, surfoul, relativement moins
milieux que la piste on la rouie coloniale qu'il faut, après chaque
saison des pluies, refaire « à coups de milliards ».
An cours de noire enquèle. fe problème de l'utilisation de la voie

ferrée s'est posé à nous, tout particulièrement en ce qui concerne
le chemin de fer Pnuala-Tchad (2).
H semble, en effet, que dans certains cas bien précis (et nous

nous en étions déjà préoccupés 5 l'occasion de l'acheminement à
la mer du minerai de fer de Fort-C.ouraull par Port-Etienne (solution
trop coùleuse) ou par Villa-Cisneros (nécessité d'un arrangement
avec les Espagnols), le chemin de fer demeure un outil intéressant.
fi a lon i d'abord le mérite d'exister, même s'il s'avère insuffisant

pour les immenses territoires qu'il ne dessert que dans une faible
mesure.

L'Afrique occidentale française possède, en effet, un réseau ferro
viaire de 3.772 kilomètres de voies à un mètre et de 100 kilomètres
de voies à 0 rn. 00, divisé en quatre régions:
Dakar—Niger: de Dakar à JKoulikoro (par Bamako, où cette ligne

atteint le grand bief navigable du Niger) avec un embranchement
principal sur Saint-Louis-du-Sénégal ;
Conakry—Niger: où la ligne rejoint à Kankan, le Milo navigable

(affluent du Niger);

(1) Ce fut le cas lorsque lu mission visiUr l'aérodrome de Moison-
Blanche, le 10 janvier 190i.

(2) La régie des chemins de fer du Cameroun a établi, en août
et décembre 1903, deux notes techniques très précises à cet égard.
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Abidjan—Niger: jusqu'à Bobo-Dioulasso;
Bénin—Nleer: Cotonou à Parakou, avec un embranchement sur

Pobé et une ligne I'orto-Novo, Cotonou, Lomé, Aiakpamé.
Le Cameroun :

Dans ce territoire presque aussi grand que la France (4,10.000 kilo
mètres carrés), le chemin de fer ne comporte que deux tronçons
séparés par l'estuaire du Wouri: Bonabéri—N'Kongsamba (160 kilo
mètres) et Douala—Yaoundé (2i9 kilomètres).
Pour abaisser le prix de revient de ce réseau (10 F la tonne kilo

métrique), on envisage:
De le moderniser, grâce à la jonction très prochaine des deux

lignes par le pont sur le Wouri et la diésélisation généralisée;
D'entreprendre son allongement jusqu'à Ngaoundéré-Moundon lit

Fort-Archambault.

L'Afrique équatoriale française:
Existence d'une ligne unique: Pointe-Noire—Brazzaville.
Il faut noter, d'ailleurs, que des nations étrangères utilisent en

Afrique des voies ilerrées très importantes. Pour ne ctier que des
régions contiguës aux territoires d'outre-mer français (sans oublier
de très longues lignes telles que: le chemin de fer de la Cyrénaïque;
la li'me Alexandrie—Le Caire—Khartoum—El Obeïd—Port-Soudan ; les
voies ferroviaires du Kenya-Ouganda et du l'anganyka...), rappelons
seulement l'existence de la voie Port-IIarcourt—Kano—-N'Gourou en
Nigeria britannique, et les lignes Matadi—Léopoldville et iport-Franc-
qui—Elisabethville au Congo belge, qui va même rejoindre, à tra
vers les deux llhodésics, l'Afrique du Sud (Livingstone, Pretoria,
Johannesburg).
Il est également de notre devoir de rappeler:
Qu'à l'heure actuelle, si le transport aérien se développe chaque

jour davantage, le trafic maritime reste de très loin au premier rang
par l'importance du volume et, qu'en ce qui concerne le Cameroun
par exeuiple, le premier n'est que le soixantième du second (respec
tivement 10.000 et 600.000 tonnes: total des importations et des ex
portations au cours de l'année 1903) ;
One le trafic routier joue, même en Afrique équatoriale française,

tuf rôle assez considérable, ne serait-ce que par sa primauté d'ori
gine — et que le prix de revient de la tonne kilométrique (1) varie,
selon les territoires, entre 7,25 F (C. F. A.) et 12 F et les tarifs
pratiqués entre 16,50 F et 17 F (C. F. A.).
Malheureusement, le réseau routier peut être qualifié de « sai

sonnier » et ne permet pas, à toute époque de l'année, des liaisons
rapides. Les fleuves, eux aussi, ne s<yit utilisables que par intermit
tence et sur des portions très définies et assez restreintes de leur
parcours (l'exemple du Niger et du Congo est frappant à cet égard).
L'avion se qualifie donc, au premier chef, par sa régularité', mais

il assure également du transport « 'à. la demande » et véhicule de
nus jours — grâce à des aménagements ingénieux — les produits
les plus divers. Il présente encore l'énorme avantage de s'adapter
presque immédiatement : à cet égard, l'exemple saharien est frap
pant. A une époque où l'on poursuit activement l'inventaire minier
et pétrolier des contins algéro-marocains afin d'en assurer la mise en
valeur, l'avion s'est montré un merveilleux outil, entre les mains des
techniciens. C'est ainsi que depuis l'installation à El-Goléa d'un cen
tre de recherches pétrolières, le nombre des passagers est passé,
pour l'aérodrome qui dessert cette oasis, de 250 en 19o2 à 600 en 1953
et le fret de 10 tonnes à 46.

■C'est ainsi, également, que le rapport publié par la chambre de
commerce du Tchad déclare: « la voie aérienne est devenue l'un

des principaux modes d'acheminement vers le Centre-Afrique... »
Par sa rapidité et surtout grâce à ses possibilités d'adaptation,

l'avion, sans supplanter jamais la voie maritime, est en train de
prendre la place du rail et de la route.
2» Il importe donc que ce « moyen de communication » obtienne

ce qu'exige sa crise actuelle de croissance: une infrastructure à la
mesure de ses ambitions légitimes.

L'infrastructure no doit pas être seulement qu'un mot à la mode,
mais s'inscrire véritablement dans les faits et c'est pourquoi nous
avons tenu, dans nos « Notes techniques » à faire le point de cette
infrastructure, au moins en ce qui concerne les aérodromes que
nous avons visités.

Il faut d'ailleurs souligner, ce qu'on ne pouvait pas prévoir à
l'origine, que le matériel volant actuel exige une infrastructure
sinon toujours plus développée (nous pensons ici à la longueur de
la piste) du moins plus perfectionnée en précisions et eu appareils
de radioguidage.

Cette infrastructure, surtout en A. E. F., souffre de budgets étri
qués, dont l'amenuisement porte un tort considérable au dynamisme
de l'aviation marchande, et d'une certaine incohérence adminis
trative (confusion des compétences) à laquelle a remédié •— pour
une large part — la création d'un secrétariat d'État à l'aviation
civile responsable, création réclamée depuis des années par les
Assemblées parlementaires.

La réalisation de l'équipement des aérodromes n'a pas toujours
suivi l'augmentation du trafic: combien de pistes trop courtes, com
bien d'aérodromes où. le balisage de nuit n'est pas permanent, où
il est nécessaire — sinon urgent — d'amplifier l'aide à la navi
gation! Quelle pauvreté encore dans biens des annexes commer-
ciaies, ateliers de réparation, hangars! L'exemple d'Aliter est frap
pant à cet égard et il faut espérer que l'année 1951 verra enfin le
« démarrage » d'une aérogare et d'installations dignes de ce nom

et de cet aéroport qui est le quatrième de l'Union française (après
le iourget, Orly et Marseille) par l'importance de son trafic. -
3° iNous n'avons pas à intervenir, du moins directement, dans des

« omrelles »> de techniciens portant, soit sur le choix de tel aéro
drome dont il importerait de faire « la plaque tournante » de notre
infrastructure aérienne (nous pensons ici à la qlluerelle ^rt-Umj-
faroua), soit sur la préférence pour telle ou telle méthode daide
à la navigation dans un endroit où l'approche est particuheremen
dangereuse (Douala, en particulier), soit sur la construction de tel
ou tel type d'appareil susceptible de répondre parfaitement aux
besoins économiques de nos territoires d'outre-mer (1).
Notre mission s'est penchée sur les nombreux problèmes qui

s'offraient, sinon à sa compétence, du moins à son examen avec le
seul souci de faire appel, en dernier ressort, à l'autorité responsable
grâce à laquelle il lui a été loisible d'en avoir connaissance.
Au total, c'est le secrétaire d'Elat A l'aviation civile que nous

devons aider dans cette œuvre d'intérôt national, soit en lui signa
lant les problèmes qui ont attiré notre attention en lui présentant
les solutions qui ont été évoquées devant nous, soit — essentiel
lement — en lui accordant chaque année le vole de crédits budgé
taires suffisamment importants pour aider à la réalisation dune
aéronautique africaine digne de ce nom. ,•
Hier, noire rôle était de regarder, d'interroger, d'écouter, d'étudier.

Il est aujourd'hui d'exposer les résultats de notre tâche.
Celle-ci, notre délégation s'est efforcée de l'accomplir dans un

total esprit d'impartialité afin d'apporter sa très modeste pierre au
développement harmonieux de l'aéronautique civile et, à travers
elle, à la réalisation de l'Union française (2).

ANNEXE N ° 102

(Session de 1954. — Séance du 4 mars 195i.)

PROPOSITION DE LOI relative S la réglementation de la conduite
des véhicules et cycles à moteur, présentée par ftl. Beauvais,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, con
formément It l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, considérant que l'absence de toute régle
mentation ou disposition légale ayant pour objet la vérification de
la capacité des conducteurs de véhicules ou cycles à moteur, de
cylindrée inférieure à 125 cm3 quelle qu'en soit la dénomination,
s'avère, eu égard aux circonstances, ne pouvoir être maintenue sans
qu'il en résulte pour les intéressés eux-mêmes et les autres usa
gers de la route un péril de jour eu jour plus sérieux;
Considérant que certains de ces véhicules, les scooters notamment,

peuvent atteindre une vitesse de 70 kilomètres-heure qui recom
mande singulièrement polir leurs .conducteurs un minimum de con
naissance des règles de la circulation à sanctionner par examen
préalable ;
Considérant qu'il résulte des statistiques de la police routière

que 8.280 accidents corporels ont été déterminés par la faule et
l'ignorance de certains des conducteurs de ces véhicules au cours
de la seule année 19X5, en augmentation très sensible sur les
années précédentes;
Considérant que l'établissement d'un permis de conduire obliga

toire pour ces véhicules constitue une indispensable et efficace
mesure de prévention contre les accidents;
Nous vous demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

.A rt. 1er . — Les dispositions du paragraphe 4, alinéas 2 et 3, de
l'article 29, celles de d'article 48 du code de la route sont abrogées.
Art. 2. — Nul ne peut conduire un véhicule ou cycle à propul

sion mécanique, même de cylindrée inférieure à 12*"» crn a , autres
que ceux destinés à l'usage des mutilés ou ceux dont l'usage prin
cipal est la culture des terres, s'il n'est titulaire d'un permis spécial
délivré par le préfet du déparlement de sa résidence, sur l'avis
favorable d'un expert accrédité par le ministre des travaux publics.
Art. S. — Un décret portant règlement d'administration publique

déterminera les conditions de l'examen préalable à l'attribution de
ce permis.

(1) D'après les calculs de la direction des travaux publics du
Cameroun.

(1) Félicitons-nous de la création récenle par MM. Christiaens et
Devinat de deux organismes qui devront permettre à noire industrie
aéronautique de trouver des débouchés à l'extérieur: l'association
pour l'expansion de l'aéronautique française et le comité d'expansion
de l'aéronautique.

(2) En achevant ce rapport, nous voulons encore remercier
MM. Jacquinot, Devinat et Solliciter grâce auxquels nous avons
obtenu toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement de notre
mission. Notre reconnaissance va également aux fonctionnaires du
ministère et du secrétariat d'État à la France d'où Ire-mer, comme
du secrétariat d'Elat aux travaux publics et à l'aviation, qui nous
ont aidé de leur autorité et de leur expérience.
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ANNEXE N ° 103

' (Session de 19îii. — Séance du 4 mars 19oi.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à célébrer, de concert avec le gouvernement de la Grande-Bretagne,
le cinquantenaire de l'entente cordiale, présentée par MM. Durand-
Réville, Louis André, Philippe d'Argenlieu, Yves Jaouen, Southon,
Armengaud, Robert Aubé, Baratgin, Benhabyles Cherif, Georges
Bernard, Jean Boivin-Champeaux, André Boutemy, Bozzi, Brizard,
Carcassonne, Mme Marie-Hélène Cardot, MM. j-réderia Cayrou,
Robert Chevalier, Chochoy, Claparède, Clavier, Clerc, Cornu,
Mme Crémieux, M. Denvers, Mme Marcelle Devaud, MM. Rene
Dubois, Enjalbert, Ferrant, Fléchet, Gaston Fourrier, Giauque,
Gilbert-Jules, Grassard, Léo Hamon. Hauriou, Albert Lamarque,
René Laniel, Laurent-Thouverey, Le Basser, Claude Lemaitre, Léo
netti, Le Sassier-Botsauné, Litaise, Lodéon, Mahdi Abdallah, Male
cot Marcilhacy, Maroselli. Georges Maurice, Menu, Milh, de Monta
lembert, Mostefaï El-Hadi, Motais de Narbonne, Marius Moutet,
Parisot, Paumelle. Pellenc, Peridier, Georges Pernot, Ernest Pezet,

• Poisson, Gabriel Puaux, Rabouin, Ramampy, Restat, Reveillaud,
Riviérez,Satineau, Schwartz, Yacouba Sido, Symphor, Mme Jacque
line Thome-Patenôtre, MM. de Villoutreys, Michel Yver et Joseph
Yvon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission des affaires étran
gères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le S avril 1901. un accord entre la France
et l'Angleterre était sine. . .
Sa doute cet accord n'avait-il qu'un rtbjet limité : u ne portait

en eitet que sur le« problèmes « extra-européens ». Mais le simple
fait qu'après la crise grave traversée par les relations franco-
anglaises dans les mois précédents, un accord fut conclu, et la
manière même d'ailleurs dont à Paris et à Londres les négociations
avaient été conduites, tirent de ce traité une date dans l'histoire des
relations entre la France et la Grande-Bretagne.
D'un côté comme de l'autre de la Manche, on ne s y trompe

point. Dès l'origine, cet accord mérita pleinement le nom qui lui
est demeuré de traité de l'Entente cordiale.
La suite des événements prouva la valeur de la politique dont

cet accord était la première expression. . ,
Il semble que le Gouvernement français serait bien inspire en

invitant le gouverneii jnt britannique commémorer, de concert
avec lui-même, l'anniversaire d'un traité d'une telle importance, a
un moment où il s'avère que, dans tous les domaines, l accord entre
le Gouvernement de la République et le gouvernement de la Grande-
Bretagne demeure plus que jamais indispensable.
En conséquence le bureau et les membres du groupe d amitié

parlementaire franco-britannique du Conseil de la République vous
demandent d'adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à envisager,
de concert avec le gouvernement de la Grande-Bretagne, la célébra
tion de l'accord en date du 8 avril 1901, accord qui consacre la nais
sance de l'Entente cordiale.

ANNEXE N ° 104

(Session de 195 5. — Séance du i mars 1955.)

R APPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation,des transports et du tourisme sur Je projet de loi, adopté
>par l'issemtilée nationale, autorisant le Président de la République
fi ratifier la convention et les arrangements de l'union postale
universelle signés à Bruxelles le 11 juillet 1952, par M. Pinton,
sénateur (U.

Mesdames, messieurs, l'accord international que le Gouvernement
nous demande, par ce texte, de ratifier est un important travail de
revision rédactionnelle et de remaniement de la convention postale
universelle signée à Paris le 5 juillet 1947. Notons que cette conven
tion concernant l'échange réciproque des correspondances à travers
le monde a été signée par 91 pays, dont l'U. R. S. S. et les pays
de l'Europe de l'Est", ce qui prouve qu'au moins, sur un objet limité,
il est possible de s'entendre.
Un certain nombre de modifications importantes sont apportées

au texte 'primitif. La principale concerne la langue. Si le français
reste langue officielle de l'union postale, l'anglais, l'espagnol et le
russe sont admis pour les délibérations des congrès.
Signalons, d'autre part, des dispositions intéressantes telles que

l'institution de la franchise postale pour les impressions en relief des
tinées aux aveugles et la possibilité de régler les créances en mon
naie du pays créancier
L'article a, en dépit des protestations françaises, étendu les

limites de dimensions visant jusqu'ici les seules cartes postales aux
papiers d'affaires: imprimés, échantillons et petits paquets. Ce for
mat minimum de 10 x 7 centimètres éliminera notamment les enve
loppes de caries de visite.

L:n délai de deux ans a heureusement accordé pour la mise
en vigueur de cette mesure.

[Indiquons, par ailleurs, l'institution d'un droit de magasinage,
pour les paquets d'un poids supérieur à 500 grammes.
La convention comporte, dans son titre C, de nombreuses modi

fications de détail concernant l'échange des correspondances avion,
telles que la création d'un aérogramme (correspondance d'un poids
de 2.5 g) soumis au tarif de la lettre ordinaire.
Enfin, des dispositions sont 'prises pour unifier les tarifs des

papiers d'affaires, imprimés et échantillons de marchandises.
En conclusion, je me 'permets de regretter — comme l'a fait notre

collègue de Gracia à l'Assemblée nationale — qu'un accord inter
national destiné à améliorer sensiblement les échanges internatio
naux de correspondances soient soumis à la ratification du Parlement
un an et demi après sa signature !
Votre commission vous demande d'adopter sans modification le

projet de loi dont la teneur suit: • ■

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier:

La convention postale universelle;
L'arrangement concernant les lettres et les boîtes avec valeur

déclarée ;
L'arrangement concernant les colis postaux;
L'arrangement concernant les mandats de poste et les bons pos

taux de voyage ;
L'arrangement concernant les virements postaux;
L'arrangement concernant les envois contre remboursement;
L'arrangement concernant les recouvrements;
L'arrangement concernant les abonnements aux journaux et écrits

périodiques,

conclus à Bruxelles le 11 juillet 1952 et dont une copie authentique
demeure annexée à la présente loi.

ANNEXE N ° 105

(>ession de 1951. — Séance du -i mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI modifiant le régime des loyers des locaux
gérés par les offices publics et les sociétés d'habitations à loyer
modéré et les conditions d'attribution de ces locaux, présentée par
MM. Chochoy, Abel-Durand, Georges Boulanger, Irenvers, de Frais-
sine tle, Malécot, Jozeau-Marigné, Georges Marrane, Paumelle;
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre et M. Zussy, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article
14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

MesJames, messieurs, nul n'ignore à quel point la très large
autonomie, originairement accortée aux conseils d'a Jministration
des offices publics d'habitations à loyer modéré, a été progressive
ment réduite depuis trente-deux années et, particulièrement, depuis
l'institution du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme,
aujourd'hui dénommé ministère de la reconstruction et du logement.
« Le conseil -d'a.lminislra lion règle par ses délibérations les affaires
de l'oflice »: tel était le principe général inscrit dans l'article 12
de la loi organique du 5 décembre 1922; et cinq exceptions, c'est-
à-dire cinq cas d'intervention de l'autorité supérieure par voie
d'approbation des délibérations, étaient seules prévues, concernant
les aliénations ou échanges d'immeubles ou de titres de valeurs
mobilières, les acquisitions d'immeubles ainsi que les projets, plans
et devis de constructions et de grosses réparations, les budgets et
les emprunts. En matière de constructions, le pouvoir de contrôle
de l'autorité supérieure est devenu très étroit. Il s'exerce dans des
conditions qui comportent pour tout organisme d'habitations à loyer
modéré constructeur des formalités nombreuses, complexes et d'une
telle longueur qu'on peut, sans exagération, les considérer comme-
absolument incompatibles avec les nécessités de l'heure présente,
où la rapidité d'édification de très nombreux logements nouveaux
est absolument indispensable.
Mais le décret-loi n° 53-700 du 9 août 1953, dans sa seconde partie,

c'est-à-dire dans ses articles 13 à 20, a été beaucoup plus loin.
11 a, pour ainsi dire, fait disparaître le caractère et le rôle propres
de ces propriétaires d'un genre spécial que sont les offices publics
et les sociétés d'habitations à loyer modéré; il a sapé le fondement
essentiel de la législation habitations à loyer modéré dont l'origine
remonte à la loi du 30 novembre 1894, en procédant à une intégration
presque totale dans le régime des loyers du secteur privé des loge
ments destinés aux personnes peu fortunées, aux travailleurs vivant
principalement de leur salaire, et dont les loyers ont toujours jus
qu'ici été établis en tenant largement compte des ressources des
usagers, en faisant passer au second rang les notions de rentabilité
financière et de prix de revient.
Très grande a été, dès la paru lion de ces textes du décret de 1953,

l'émotion des administrateurs des offices publics et sociétés d'habi
tations à loyer modéré, ainsi que celle des familles bénéficiant des
logements édifiés par les soins de ces organismes ou gérés par eux,
familles qui représentent un total de près d'un million de personnes.
Dans la déclaration de l'union nationale des fédérations d'orga
nismes habitations à loyer modéré récemment publiée et sur laquelle
nous reviendrons un peu plus loin, il est dit fort justement que
les rédacteurs de ces articles du décret-loi n'ont tenu « aucun

M) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» GC5C, 720i et in-S°
1103; Conseil de la République, no 651 (année 1953).
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com pte du -caractère social traditionnel de la législation sur les
habilatlons à loyer modéré ainsi que des besoins et des facultés des
ramilles auxquelles cette législation doit venir en aide ».
fln peut dire que le maintien en vigueur de celle, partie du

décret-loi 'lu 9 août .ior:' ('(.instituerait un véritable test de régression
sociale. Nous vous demandons donc de la faire disparaître, sauf à
reprendre, dans d'autres éruditions, l'examen des questions qui ont
clé Irailées dans les articles 13 à 20 de ce déerel.

Nous n'entrerons donc pas dans l'examen détaillé de chacun de
ces articles et des nombreuses difficultés d'application et d'interpré
tation qu'ils soulèveraient s'ils (étaient maintenus en viffueur. Bor-
nons-nois à signaler les emplie.ations presque inextricables qu'en-
t rainerait la mise en vigueur effective des alinéas 2 et suivants de
l'article ll. La gravité et le nombre des spéculations auxquelles ne
manquerait }>as de donner lieu la très large faculté d'éeliange ouverte
par l'article 16 aux locataires occupant des locaux d'habitations à
loyer modéré (actuellement ces tviianues ont lieu dans ton le la
nfesure où les o flice s n'ont ipas de raisons sérieuses de s'y opposer
mais noI dans les cas où les locataires incitent, en quelque sorte,
leurs lulemeiits d'habitations à loyer modéré sur le marché afin
d'acquérir, dans des conditions avantageuses, des pavillons ou des
ajwiarlements occupé-;). Signalons encore ce singulier article il qui
pré- ion drait faire fixer par décret les conditions d'application de
l'article 1 er de la loi du 5 décembre 1922. c'est-à-dire faire donner

ine définition unifuniie et réglementaire de ce qu'il faut entendre
par « personnes peu fortunées » et « travailleurs vivant principale
ment de leur salaire », alors que depuis soixante ans le besoin de
donner une pareille définition n'est jamais apparu et que, quoi qu'on
ail pu. dire dans des documents adininistratils ou parlementaires et
jnéme dans un discours ministériel, les organismes d'habitations à
loyer modéré ne sont nullement des institutions ayant dégénéré,
s'él.int écartées de leur objectif originaire et continuent à recruter,
n ; i i pas dans les « milieux aisés •», comme on a osé le dire, mais
bien dans les classes modestes, l'immense majorité de leurs loca
taires.

Par ailleurs, on ne saurait nier que le régime actuel des loyers
d'habitations à loyer modéré', ayant comporté, dans la période qui va
bientôt prendre tin, des majorations semestrielle* dont la dernière
sera exigildes pour le deuxième semestre de tî»."i doit, à l'heure
présente, faire l'objet d'une revision générale, notamment afin de
corriger certaines imperfections ou certaines inégalités choquantes.
C'est là une mission due l'on peut et que l'on doit confier au

pouvoir réglementaire niais en revenant à une saine tradition,
c'esl-à-dire en spéculant que l'avis des personnes réellement compé
tentes sera recueilli préalablement à toute confection ''e textes.
C'est ce but que nous entendons atteindre dans l'artic" Ier' de la
présente proposition de loi.

■'ne autre abrogation est nécessaire : celle de l'alinéa ** de l'ar-
tiele 10 de la loi n° 51-651 du 2i mai 1951 dont il faut rappeler ici
les termes:

« L'attribution des logements et des locaux commerciaux ou arti
sanaux construits par les offices et sociétés "d'habitations à loyer
modéré avec le concours financier -de l'État sera effectué selon les
modalités qui seront définies .par un décret contresigné par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, le ministre des
finances et des affaires économiques, le -ministre du budget, le
ministre de l'intérieur et le ministre de la santé publique et de la
population,

« Sont .abrogées toutes -dispositions antérieures contraires au pré
sent article et, notamment, l'article 2, alinéa 2, de la loi du
5 décembre 1922, modifié par les lois des 13 juillet 1925 et 30 décem
bre 1928. »

La simple lecture des textes visés dans le deuxième alinéa de
cet article 10 (1) suffit pour faire constater que les « modalités »
a définir désormais par décret étaient, sans nul doute, dans l'in
tention des auteurs de l'article 10, celles qui ont trait à la valeur
locative ou aux loyers des logements, au nombre et à la dimension
des pièces, à la composition des familles auxquelles ces logements
pouvaient être attribués en raison du nombre des pièces. Il était
rationnel de décider que de telles questions seraient désormais
placées dans la compétence du pouvoir réglementaire.

Ce texte ne confère donc en aucune manière au Gouvernement
le droit de considérer comme étant a « définir » par décret les moda
lités présidant au choix des bénéficiaires de logements apparte
nant aux diverses catégories de postulants.
ll n'est suièro d'administrateurs d'offices publics ou de sociétés

d'habitations à loyer modéré qui ne jugent déraisonnables et, pour
dire le vrai mot, chimériques de prétendre soumettre à des normes
rigides le choix, parmi de très .nombreux candidats, des bénéfi
ciaires de logements disponibles dont le nombre est malheureuse,
ment, à l'heure actuelle, toujours beaucoup trop réduit. Un tel
choix constitue, par la force -îles choses et en raison de la mul
tiplicité et de la diversité des situations à envisager, une tâche
des plus délicales, des plus minutieuses, exigeant, dans les grands
offices, de longues et -fréquentes séances. -M. Massiani, membre et
ancien président du conseil général .do la seine a signalé les graves
inconvénients rte tout système de <• rigide et brutal automatisme «
en matière d'attribution" de logements dans les « cahiers chrétiens
de la fonclion publique » (n> d'avril 1952).

-1l est indéniable qu'il a été tout récemment question de s'en
gager dans cette voie plus que périlleuse. Les indications donnée!
dans la presse sur les modalité* envisagées ont provoqué la pim
extrême surprise. tilles ont accentué encore l'émotion déjà signalés
plus haut, qui s'était manifestée chez tous les dirigeants des offices
publics d'habilatioiiÊ à loyer modéré après la parution des décrets-
lois d'ajut et septembre 1953, et dont l'union nationale des fédéra-
lions d'organismes -d'habitations à loyer modéré s'était fait l'inter
prète dans une déclaration qui lut lue à la tribune du Conseil
de la République par M. Denvers, sénateur, président de l'office
public d'habitations à loyer modéré du département du Nord. -On -
dénonçait, -dans cette déclaration « la politique qui ne cesse de ee
développer, tendant à mettre en suspicion les habitations à loyer
modéré, à les paralyser par une réglementation abusive ». Critique
d'autant plus juste que toute réglementation nouvelle, surtout quand
elle est de nature, comme c'est le cas, à susciter 'd'innombrables
difficultés d'application et d'interprétation entraîne, presque inévi
tablement une nouvelle extension des attributions de l'administra
tion supérieure.

Des. irrégularités nombreuses ou graves se sont-elles donc pro
duites qui puissent justifier les mesures en préparation ? Bien ne
semble permettre de répondre affirmativement à celle question. Ce
qu'il y a de certain c'est que. ainsi qu'il a été indiqué dans une
protestation signée par les représentants de plus de quatre-vins!
offices publics départementaux et communaux d'habitations à loyer
modéré et récemment adressée à M. le ministre de la reconstruc
tion et du logement, le 'Gouvernement s'est toujours trouvé et se
trouve encore aujourd'hui fortement armé pour constater, dans
l'exercice _ de ses pouvoirs de tutelle, des irrégularités, s'il s'en
est produit, et les sanctionner. L'article II de la loi organique du
5 décembre 1922 sur les habitations à loyer modéré accorde, en
effet, à l'autorité supérieure, par application et extension ' des
articles 4_ et 5 de la loi du 21 mai 1S73 modifiés par la loi du
o août 1879, le. droit de frapper de sanctions pouvant aller jusqu'à
la révocation des administrateurs des offices publics d'habitations
a. loyer modéré: il a été usé au moins une lois, il y a environ
dix-liuit ans. de telles sanctions à l'égard des membres du conseil
d administration d'un office municipal d'habitations à loyer modérj.
Il est difficile de croire que le Gouvernement au lieu d'exercer

de tels pouvoirs dans les cas. sans doute rares, voudrait jeter la
suspicion su* l'immense majorité des 4.000 administrateurs d'offices
publics d habitations à loyer modéré remplissant, avec la plus grande
conscience -et gratuitement une mission lourde et délicate et les
enserrer dans une réglementation qui se révélerait immédiatement
inapplicable, en raison de l'infinie complexité des cas à régler.
C'est pour ces motifs que nous vous proposons d'abroger l'ali

néa Ier_ de l'article 10 de la loi du 21 mai 1951, susceptible "parait-il
d une interprétation -aussi dangereuse et de faire cesser ainsi toute
équivoque.

Il est toutefois juste de reconnaître que, à l'heure actuelle, tous
les organismes d'habitations à loyer modéré ont à déplorer une
énorme disproportion entre le nombre des locaux d'habitations â
mettre a la disposition des -candidats et le nombre de ces der
niers. Toute attribution crée, en mémo temps qu'un bénéficiaire
une foule de mécontents; d'où des déceptions, des impatiences et
■d innombrables et injustes soupçons. Il peut donc être bon que le
législateur en fixant, en ce domaine scabreux, quelques régies d'or-

n t e i de méthode garantisse ostensiblement le Lion lons-
t i des organismes d'habitations à loyer modéré en pareille
matière. C est 1 objet des articles 3 et 4 de la présente proposition
L!0!^ Vson fondes sur le principe fondamental de composition
tiipartite des conseils d administrations des offices d'habitations à

i^e in ? (lri t . d/s l'origine de l'institution de ces établisse
ments publics c est-à-dire des l'article 13 de la loi du 22 décembre

auJ° urd lllu reproduit dans l'article 10 de la loi du 5 décembre

rtpE{i>- C0"^Ve"ce nous vous demandons d'adopter la proposition
U-L- IDI suivante *

PROPOSITION LOI

Tïï-f011' «br0Ses les articles 13 à 50 du décret-loi n° 53-700
teinbre iovi ain:a ®uc 1 articl° 8 du décret-loi il 0 53-9â2 du 30 sep*
fiAIl i.Sei l-o? r0ré(1;0',- avant. 16 lcr juillet 195i, par décret, h la revision
?£»lem nt" 110n générale des loyers des locaux construits par

3n,blirs et sociétés d'habitations à lover modéré ou geres
-orAur^.fi 111 ^.11103 'Cedécret sera pris après avis -d'une commission
i, n1 ,- I 1 ""'Miment huit administra leurs d'offices publics d'iiabi-

J°îcr laix/;ro dont quatre députés ou sénateurs, admims-
uaitui» cte ces offices, un administrateur de société anonyme

(t) Article 2, alinéa 2, de la loi du 5 décembre 1922 modifié
par l'article 321 de la loi du 13 juillet 1925: « ...Les chiffres de la
colonne I seront augmentés d'un cinquième par pièce supplémen
taire de neuf mètres superficiels au moins, à la condition que le
logement de quatre pièces habitables soit attribué à une famille
comprenant au moment de l'entrée en jouissance, six personnes
au moins dont quatre enfants ou pupilles de la nation, âgés de
moins de seize ans. Les logements comportant un nombre -de pièces
supérieur à quatre ne pourront être attribués qu'aux familles com
prenant, par pièce supplémentaire, un nombre de personnes supé
rieur de -deux au minimum ci-dessus ».
Article 122 de la loi du 30 décembre 1923 complétant le texte

précédent: l'article 321 de la loi du 13 juillet 1925, modifiant l'ar
ticle 2 de la loi du,5 décembre 1922, est complété par la dispo
sition suivante:

« Les maxima prévus -aux colonnes l, 2, 3 du tableau ci-dessus
seront élevés d'un sixième si la surface de la cuisine est d'au
moins dix rnAlres carrés pour les logements d'une pièce (colonne 3)
d'au moins 15 mètres carrés pour les logements de deux pièces
(colonne 2), et d'au moins dix-huit mètres carrés pour les loge
monts de trois pièces (colonne 1) et au dessus. Toutefois, il ne
sera pas fait état de cette augmentation pour le calcul des majora
tions prévues au paragraphe précédent. — 'Pour la détermination
des surfaces minima ci-dessus fixées, une petite alcôve de trois à
six mètres où seront disposés les appareils destinés aux préparations
culinaires et aux lessives est considérée comme faisant corps avec
la cuisine elle-même. »
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d'inbitaiîons à loyer modéré et un administrateur de societv coo-
pOi.itivc d'Habitations à loyer modéré.

A -ïiarîir de l'entrée en vigueur -du décret prévu -à l'alinéa précé
dent* cesseront d'être applicables les dispositions légales % antérieures
nu l'irisant les organismes d'habitations a loyer modère à faire sup
porter à leurs locataires la charge de l'impôt foncier et des taxes

accessoires. Art. 2. — Le règlement Intérieur de .chaque office public d'habita
tions à loyer modéré détermine si les attributions de logements
ini lieu par les soins du conseil lui-même un par ceux d une comuns-
sin,i choisie au sein dudil conseil.
si une commission e-t désignée, élie e - 1 composée cie 3, G, 9 on

12 mcmtne s, dont un tiers choisi fparmi les administrateurs nommes
] i ; r le préfet, un tiers choisi parmi les administrateurs désignes par
le c-ji.seil municinal ou le conseil général, et un tiers parmi les admi
nistrateurs élus par les ifeliiuticiis iprévues à l'artkie 10 de la loi
du r> décembre 1022.

•K:i outre, un des administrateurs représentant des locataires lait
l'iu.iours partie de la commission ci-dessus prévue.
lems tous les cas un règlement spécial, toujours révisable, fixe-

le progranuiie des attributions de logements entre les diverses caté
gories de postulants.
Art. "i. — t>ans les sociétés anonymes d'habitations à loyer modère

les attributions de logemenls sont /ailes par le conseil d'admimstra-
ti-ii. Le dernier alinéa de l'article précédent leur est applicable.
Art. 4. — L'alinéa premier de l'article 10 du la loi du 2i mai d>5i

es ; abrogé.

ANNEXE N° 106

(Session de 105i. — Séance du 9 mars 195 1.)

PROJET Ht LOI adopte par l'Assemblée nationale relatif aux
conseils de prud'hommes en Aigérit*, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à AI. le président du Conseil de la Jtéiuu-
blique (U. — (Renvoyé à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 1 mars 105/.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1951, rassemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif aux xonseils de prud'hommes en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 2i de la Constilulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet- de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de rua haute oonsidé-

ratioa

Le président tle VA tu einhlée nnliuimle,
Signé: ANIIUK LE TuoorEu.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit-

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les articles i'r à 102 du livre IV du code du travail sont
applicables en Algérie, h l'exception des articles ti. S, lo, 1-j, 22. 2M,
21, 25, 23, 29 «, 55, 57, 5S et 75, qui, en ce qui concerne l'Algérie,
sont remplacés par les diuposi lions suivantes:

« Art. (i. — Les conseils de prud'hommes comprennent, pour cha
que catégorie, autant d'ouvriers ou d'employés que de patrons. Pans
le groupe des ouvriers et employés d'une part, des patrons d'autre
part, un nombre égal de conseillers prud'hommes est élu par cha
que collège.

« il doit y avoir au moins deux prud'hommes patrons et deux
prud'hommes ouvriers ou employés dans chaque catégorie.

« Art. S. — Le renouvellement triennal doit porter, dans chaque
ratégorie du conseil, sur la moitié des membres ouvriers ou em
ployés et des membres patrons de chaque collège. Le sort désigne
les prud'hoinmes qui sont remplacés la première lois,
.d Les prud'hommes sortants sont réétigiblos.
« Les élections nécessitées par le renouvellement triennal ont lieu

dans la première quinzaine de décembre.
« Art. 10. — Le président est alternativement un ouvrier ou em

ployé, ou un patron.
« Lorsque Je président e«t choisi parmi les prud'hommes ouvriers

ou employés, le vice-présideiit no peut-être que parmi les prud'hom
mes patrons, et réciproquement.

« Le vice-président ne doit pas avoir été élu au ti Ire du même
collège que le président.

« Art. IS. — Le secrétaire assisle et lient la plume aux audien
ces des bureaux de conciliation et de jugemenl.

« Pans les conseils ou sections de conseils mi il n'existe pas de
secrétaire adjoint, le secrétaire peut être, en cas d'empêchement,
suppléé par un ancien conseiller prud'homme ou un ancien secré
taire du conseil de prud'hommes désigné par le bureau de conci
lia lion ou le bureau de jugement, ou, à défaut, par le greffier de la
justice de paix du siège du conseil

« Le» conditions d'indemnisation du secrétaire ainsi déiigné seront
fixées par arrêté gubernatorial.

" Art. 22. — A condition: 1° d'ôlre inscrits sur les listes électo
rales politiques; 2° d'être âgés du 25 ans révolus au plus tard le der

nier jour du délai imparti pour l'inscription des électeurs par le
maire; 3° d'exercer depuis trois ans, -apprentissage compris, une
profession dénommée par le décret d'institution du conseil et d'exer
cer cette proies-ion dans le ressort du conseil depuis un an.

« Sont électeurs ouvriers: les ouvriers, b's chefs d'équipe ou contre
mailres prenant part à l'exécution matérielle des travaux industriels
et les chefs d'atelier de famille travaillant eux-mêmes.

« Électeurs employés : les employé» de commerce et d'indusltle et
les contremaîtres ne remplissant nue des fonctions de surveillance
ou de direction.

« Électeurs pa Irons: les patrons occupant pour leur compte un
ou plusieurs ouvriers ou employés, les associés en nom collectif,
ceux qui gèrent ou dirigent pour le compte d'autrui une -entreprise
industrielle on commerciale, les présidents de conseils d'adminis
tration de société,s anonymes. les gérants de sociétés à responsabi
lité limitée, tes directeurs généraux, directeurs, ingénieurs et chefs
de service, tant dans les exploitations minières que dans les diverses
industries.

« Sont inscrites également sur les listes élcclroa'es, suivant les
distinctions ci-dessus, les femmes possédant la qualité de Française,
réunissant les conditions d'Age, d'exercice de la profession ci n'ayant
encouru aucune des condamnations prévues aux arlicles 15 et to du
décret organique du 2 février Jxrd.

« A la condition d'être régulièrement inscrits sur les listes électo
rales des chambres d'agriculture dans les communes du ressort du
conseil, sont électeurs agricoles:

« 1° Électeurs ouvriers: les ouvriers agricoles à la journée ou à
gages;

« 2° Électeurs employés: les régisseurs et les chefs de culture;
« Électeurs patrons : les propriétaires, usufruitiers, fermier?,

métayers, colons partiaires, douaniers, anciens agricullours. les
membres de la famille du chef d'exploitation travaillant avec lui, les
femmes chefs d'exploitation, les femmes qui, au cours de la der
nière guerre, pendant l'absence de leur mari, père ou f r ère , ont
dirigé leur exploitalion agricole.

« Art. 2.T — Soûl éligibles, à condition de Tésider depuis trois
ans au moins dans le ressort du conseil, d'èlre âgées de 30 ans,
de savoir lire et écrire le français ou l'arabe et de savoir parler
français :

" 1» Les personnes inscrites sur les listes électorales spéciales ou
remplissant les comblions requises pour y être inscrites:

« 2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant cinq ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité fran
çaise et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations prévues
aux articles .15 el 10 du décret organique du 2 février 1S52.

« Art. 21. — Chaque année. dans les vingt jours, non compris les
jours fériés autres que les dimanches, qui suivent la revision des
listes électorales publiques, le maire de chaque commune du res
sort. assisté d'un électeur ouvrier, d'un électeur employé et d'un
électeur patron par collège, désignés par le conseil municipal, ins
crit le nom, la profession et le domicile des électeurs sur des la-
bleaux différents suivant qu'ils sont ouvriers, employés ou patrons
et qu'ils font partie du premier ou du second collège.

« 11 y ajoute également les femmes réunissant les conditions pré
vues au paragraphe il» de l'article 22.

« Pendant la même période, il est procédé à l'inscriplion des
électeurs Tésidanl en dehors du ressort du conseil et à la réception
des déclarations des employés concernant le, genre de commerce ou
d'industrie auxquels ils sont attachés. Les électeurs résidant en
dehors du ressort du conseil doivent se faire inscrire à la mairie du

siège de l'enlreprise dans laquelle ils exercent leur profession.
« Un décret du minisire de l'intérieur et du garde des sceaux,

ministre de la justice, fixera la procédure d'inscriplion pour les fem
mes musulmanes, tant que les modalités d'exercice de leur droit
de .vote ne seront pas fixées par décision de l'assemblée algérienne.

« Art. 25. — Les tableaux établis conformément à l'article 2i sont
adressés nu préfet qui dresse et arrête les listes des électeurs
ouvriers, employés el patrons de chaque collège.

« Ces lisics sont déposées au secrétariat du conseil de prud'
nommes; en cas de création de conseil, eiies sont déposées à la
mairie du siège du conseil. En outre. lu liste des électeurs de chaque
commune est déposée au secrétariat de la mairie. Pans les villes
divisées en plusieurs arrondissements municipaux, la liste des élec
teurs de chaque arrondissement est déposée au secrétariat de la
mairie de cet arrondissement.

" Ait. 2S. — Les prud'hommes ouvriers ou employés et les
prud'hommes patrons sont, respectivement élus, au titre du pre
mier ou du second collège, par les électeurs ouvriers ou employés
el par les électeurs patrons de chaque collège, réunis en (quatre
assemblées distinctes ' présidées chacune par le juge de paix, un
suppléant du juge de paix, le maire ou un adjoint' désigné par le
préfet,

« Art. 20 a. — Les candidats aux fonctions de membres des
conseils de prud'hommes doivent se faire connaître à la préfecture
du département huit jours au moins avant celui d'un des deux
scrutins.

« Les déclarations de candidature indiquent la section et la caté
gorie du conseil à laquelle elles se rapportent, ainsi que le collège
au litre duquel il est 'ait aide de candidature.

« Elles doivent être faites par écrit, signées par le ou les candi
dats qu'elles concernent; les signatures doivent é!re dûment léga
lisées. Il en est donné récépissé. Les candidatures déclarées sont
immédiatement affichées à la préfecture par les soins de l'autorité;
administrative qui les fait également afficher dans les locaux où a
lieu le vote.

« Dans chaque catégorie, les bulletins au nom de candidats qui
n'ont pas fait ta déclaration ci-dessus sont nuls et n'entrent pas
en compte dans le calcul de la majorité.

« Art. 55. — Le bureau de conciliation est composé de quatre
prud'hommes, à raison d'un prud'homme ouvrier ou employé et(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n ,js 10S1, 4152, u055 el

iJi-S° 1220.
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d'un prud'homme patron par collège; le règlement particulier de
chaque section établit à cet effet un roulement entre tous les
prud'hommes ouvriers ou employés et tous les prud'hommes patrons.
La présidence appartient alternativement 'à un ouvrier ou un employé
et à un patron suivant un roulement établi par ledit règlement, de
telle façon que les conseillers prud'hommes de chaque collège soient
appelés à présider un nombre égal de fois.

« Le sort décide qui, des conseillers patrons ou des conseillers
ouvriers ou employés, préside le bureau le premier.

< Exceptionnellement et dans les cas prévus à l'article 35, les
quatre membres composant le bureau peuvent être pris parmi les
prud'hommes ouvriers ou employés ou parmi les prud'hommes
patrons, si la section ne se trouve composée que d'un seul élément;
toutefois, les prud'hommes élus au titre de chaque collège doivent
toujours être en nombre égal.

« Art. 57. — Le bureau de jugement a la même composition que
le bureau de conciliation. 11 est présidé alternativement par le
président de la section et ipar le vice-président.

« A défaut du président et du vice-président, la présidence revient
au conseiller le plus ancien en fonctions de l'élément auquel appar
tient le président ou le vice-président défaillant; s'il y a égalité
dans la durée des fonctions, au plus âgé.

« Art. 58. — Exceptionnellement, dans les cas prévus à l'arti
cle 35, le bureau de jugement peut valablement délibérer, alors
même qu'il ne serait pas formé d'un nombre égal d'ouvriers ou
d'employés et de patrons, à condition toutefois que deux des conseil
lers prud'hommes présents aient été élus au titre du même collège.

« Art. 75. — sont dispensés de timbre et d'enregistrement les
actes, de procédure, les jugements et tous actes nécessaires à leur
exécution dans les procédures devant les conseils de prud'hommes
d'Algérie.

« Celle disposition est applicable aux causes portées en appel,
jusques et y compris les significations des arrêtés définitifs. Elle
l'est aussi à toutes les causes'qui sont de la compétence des conseils
de prud'hommes et dont les juges de paix sont saisi dans les lieux
où ces conseils ne sont pas établis. »
Art. 2. — Les fonctions d'interprète iprès le conseil de prud'hommes

sont exercées par l'interprète judiciaire du tribunal de première
instance du chef-lieu d'arrondissement et, dans les chefs-lieux de
canton, par l'interprète judiciaire de la justice de paix.
Les interprètes nommés en application de d'article 71 de la loi

du 27 mars 1907 demeurent en fonctions. A titre transitoire, ils
continueront d'assurer exclusivement le service auprès des conseils
de prud'hommes auxquels ils sont attaches.
Art. 3. — Les dépenses prévues à l'article 103 du livre IV du

code du travail sont mises ii la charge du budget de l'Algérie.
(Art. 4. — rn règlement d'administration publique pris sur le rap

port du garde des sceaux, ministre de la justice, du. ministre de
l'intérieur, du ministre du travail et de la sécurité sociale et, éven
tuellement, du ministre de l'agriculture, déterminera, pour chaque
conseil de prud'hommes d'Algérie, le nombre de conseillers
prud'hommes élus au titre de chaque collège, ainsi que les mesures
transitoires nécessaires à l'application de la présente loi.
Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi et notamment les articles G2, alinéa 3, 3°, et 65 à 72 de la loi
du 27 mars 1907 concernant les conseils de prud'hommes.
Art. G. — Les dispositions du décret du 29 novembre 1939 relatif

ft la composition, pendant les hostilités, des conseils de prud'hom
mes, cesseront d'avoir effet à la date qui sera fixée pour les pre
mières élections par Je règlement d'administration publique prévu
à l'article 4.

Art. 7. — La présente loi entrera en vigueur, pour chaque conseil
de prud'hommes, le même jour que le règlement d'administration
publique prévu à l'article 4.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mars 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE THOQUER.

ANNEXE N ° 107

(Session de 1951. — Séance du 9 mars 195i.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 60 du livre II du code du travail, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 4 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 195i, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi tendant à modifier l'article GO du livre II du code du
travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté ie projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du premier alinéa de l'article GO
du livre II du code du travail sont modifiées comme suit:

« Tout indiyidu qui fait exécuter par des enfants de moins de
seize ans des tours de force périlleux ou des exercices de disloca
tion ou qui leur confie des emplois dangereux pour leur vie, leur
santé ou leur moralité; tout individu, autre que les père et mère,
pratiquant... »

(Le reste sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mars 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ La THOQUEH,

ANNEXE N ° 108

(Session de 195i. — Séance du 9 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, permettant de
soumettre à un prélèvement de sang les hommes appartenant aux
classes 1944 et 1945 qui n'ont pas accompli de service militaire,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 5 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi permettant do soumettre à un prélèvement de sang
les hommes appartenant aux classes 1911 et 1915 qui n'ont pas
accompli de service militaire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les hommes des classes 1944 et -1915, qui n'ont pas
accompli de service militaire actif ou des services considérés comme
tel pourront Ctre soumis, en fonction des besoins, à un prélèvement
de sang destiné aux services de transfusion sanguine de l'armée et
aux besoins de la santé publique.
Art. 2. — A cet effet, les hommes des classes ci-dessus désignées

seront convoqués pour une période d'exercice n'excédant pas trois
jours, au cours de laquelle ils seront, en outre, soumis à des exa
mens destinés à déterminer leurs aptitudes physiques, intellectuelles
et professionnelles.
Art. 3. — Sans préjudice des autres peines criminelles ou correc

tionnelles qu'il pourrait encourir au cours de sa période d'exercices
pour les autres infractions au devoir militaire, tout homme des
classes ci-dessus désignées et remplissant 'les conditions prévues à
l'article 1er qui, ayant déféré à un ordre de route, refusera d'ôtre
soumis au prélèvement sanguin, sera puni des peines prévues au
premier alinéa de l'article 205 du co4e de justice militaire pour
l'armée de terre.

Art. 4. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par décret pris sur le rapport du ministre de la défense natio
nale et des forces armées et du ministre de la santé publique et de
la population.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 mars 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TnoQUEn.

ANNEXE N ° 109

(Session de 1931. — Séance du 9 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
a permettre de compléter, dans certains tribunaux, le nombre
des avoués nécessaires à la représentation des parties ayant un
intérêt distinct, transmise par Mi le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la .République (2).
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

. , Paris, le 4 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à permettre de compléter, dans cer

(L) Noir: Assemblée nationale (2e legisi.), n03 7205, 7733 et in-8°
1230.

inls° ïnï"' Assemblée nationale (2° législ.), no« 5003, 0122, C174 el
• y ,VjUr: Assemblée nationale (2* léaisl.), n<>» 1701, 4512, 5iS3 et
in-b° 1227,
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tains tribunaux, le nombre des avoués nécessaires à la représenta
tion des parties ayant un intérêt distinct.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir 'bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 20 de la loi du 10 juillet 1930 est
modifié comme suit:

« Lorsque, dans une circonscription judiciaire, le nombre des
avoués se trouve dans une même cause inférieur au nombre des
parties ayant des intérêts contraires, le premier président de la
cour d'appel dont dépend le tribunal pourra, sur rapport du pré
sident du tribunal, désigner par ordonnance un ou plusieurs avoués
d'une autre circonscription judiciaire appartenant au même dépar
tement appelés à compléter le nombre des avoués nécessaires à la
représentation des parties. »
Délibéré en séance publique, u Paris, le 2 mars 1954.

Le président,
Signé : ANDnÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 110

(Session de i 95 't — Séance du 9 mars 19ul.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter l'article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de
la presse en vue d'interdire la photographie, la radiodiffusion et la
télévision des débats judiciaires, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 4 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 39 de la loi
du 29 juillet 1881. sur la liberté de la presse en vue d'interdire la
photographie, la radiodiffusion et la télévision des débats judiciaires.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir 'bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République. «
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré dans l'article 39 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, un avant-dernier alinéa
ainsi conçu:

« Sauf autorisation donnée par le garde des sceaux, ministre de
Jà justice, il est interdit de prendre des photographies à l'intérieur
d'une salle d'audience pendant le cours des audiences des tribunaux
de l'ordre administratif ou judiciaire. Il est également interdit, dans
les mûmes conditions, de radiodiffuser, de téléviser tout ou partie
des débats de ces audiences, ou de procéder à leur enregistrement
sonore. »

Délibéré en séance publique, 5 Paris, le 2 mars 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 111

(Session de 1951. — Séance du 9 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
fixer le statut des gérants de société au regard de la législation de
sécurité sociale, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée 'à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 5 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à fixer le statut des gérants de société
au regard de la législation de sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 3 de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre
1915 fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés
des professions non agricoles est complété comme suit:

« 6° Les gérants d'une société A responsabilité limitée et les
gérants d'une société en commandite, lorsque les statuts prévoient
qu'ils sont nommés pour une durée limitée dans le temps, même si
leur mandat est renouvelable, et que leurs pouvoirs d'administré
lion sont, pour certains actes, soumis à autorisation de l'assemblée
générale, à condition que lesdits gérants ne possèdent pas ensemWle
plus de la moitié du capital social; les .parts sociales possédées par
le 'conjoint ou les enfants mineurs d'un gérant sont assimilées à
celles qu'il possède personnellement dans le calcul de sa part;

m 9° Les présidents directeurs et directeurs généraux des sociétés
anonymes. »
Art. 2. — 'Il est ajouté h l'article 2 de la loi n» 46-2126 du 30 octo

bre 1916 sur la prévention et la réparation des accidents du travail
et des maladies professionnelles, après le 9e alinéa, les nouveaux
paragraphes suivants :
« a) Les gérants d'une société à responsabilité limitée et les

gérants d'une société en commandite, lorsque les statuts prévoient
qu'ils sont nommés pour une durée limitée dans le temps, même si
leur mandat est renouvelable, et que leurs pouvoirs d'administra
tion sont, pour certains actes, soumis à autorisation de l'assemblée
générale, à condition que lesdits gérants ne possèdent pas ensemble
plus de la moitié du capital social; les parts sociales possédées par
le conjoint ou les enfants mineurs d'un gérant sont assimilées à
celles qu'il possède personnellement dans le calcul de sa part;

« h) Les présidents directeurs et directeurs généraux des sociétés
anonymes. »
Art'. 3. — § 1er . — Il est inséré, entre le deuxième et le troisième

alinéa de l'article 127 bis de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre
1945, le nouvel alinéa suivant:

« Les personnes visées aux paragraphes S® et 9» de l'article 3
ci-dessus peuvent être intégralement rétablies, au regard de l'assu
rance vieillesse, dans les droits qu'elles auraient eus si le régime
général des assurances sociales leur avait été applicable depuis lo
1er juillet 1930. Toutefois, elles devront verser dos cotisations majo
rées suivant les 'coefficients de revalorisation servant au calcul des

rentes de vieillesse, applicables lors de leur versement.
§ 2. — Pour 'bénéficier des dispositions du paragraphe ci-dessus,

les intéressés doivent, dans les six mois de la promulgation de la
présente loi, déposer une demande à la caisse primaire de sécurité
sociale de leur dernier lieu de travail.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 mars 1951.

Le président,
Signé: AxunÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 112

(Session de 1951. — Séance du 9 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'AssemibMe nationale, tendant ii
rendre à l'habitation les pièces isolées louées accessoirement à un
appartement, et non habitées, transmise par M. le président do
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le S mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à rendre à l'habitation les pièces
isolées louées accessoirement à un appartement, et non habitées.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé; ANDRÉ LE TROQUER.

I.'4ssemiblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit •

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Dans les communes oiï il existe un service du logement,
le locataire principal ou l'occupant d'un appartement comprenant(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 5353, 7728 et in-8"

1228.
(21 Voir : Assemblée nationale (iT0 législ.), nos 10132, 12505;

& législ.), no» 83G. 2121, 7798 et in-S» 121G. •
(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° 3 48S, 7951 et in-8°

1217.



146 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

une ou plusieurs piV6s isolées ou « chambres iie bonne » distinctes
de l'appartement, habitables ou non, peut, un mois «pres 1 envoi
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, les remettre .1
Uv disposition du propriétaire sans que ce dernier puisse s y opposer.
' Art 2 — Dans les mêmes- communes, le propriétaire peu! repren:
dre la disposition des pièces isolées visées u l'article ^ procèdent, si
elles sont inhabitées, lorsqu'il entend les destiner à l'hanitation ,en
les aménaceant éventuellement en logements habitables suivant la
réalemonlalioti en vigueur, à moins Qive le locataire ou 1 occupant
n'ait pourvu à leur K'ciipuiioa dans un c! o lui :1c trois mois a compicr
de l'envoi par le propriétaire, d'une lettre recommandée aven
accusé de réception l'avisant de son intention dinvoquer les dis
positions du pré-ent article. , ,
Toutefois, le ru'opriétairc ne piut exercer ce droit lorsque le loca

taire ne disposé pas par ailleurs du nombre de pièces habitables
prévu par la réglementation en vigueur.
Art. 3. — Les travaux nécessaires pour rendre ces pièces haimtables

devront Pire entrepris par le propriétaire dans un délai de six mois
à dater du jour où il aura effectivement la disposition de toutes les
pièces alleciées par l'exécution des travaux.

,\ T|. _ f,e propriétaire qui. avant exeipe des dispositions de
l'ail i.' te 2 n'aura pas commencé les travaux dans le délai prévu a
l'article. 3' ou n'aura pas rendu liabilabtes. dans les conditions régie-
rnonlaires, les pif-ces renrises, sera tenu de les remettre a la dispo
sition <les anciens locataires, sans préjudice de tous dommages-
inléréts.
Art. 5. — l.es locataires visés aux articles 1« et 2 auront droit par.

priorité à un local à doslinalion de débarras, s'il en a é!e aménagé,
à cet ellel, dans l'immeuble, lorsque les travaux auront été ellectues
dans le cadre des dispositions de la présente loi. . .
Art. 6. — Le loyer dû par les locataires ou occupants vises aux

articles le' 1' et 2- sera diminué de la partie afférente aux pièces dont
ils n'auront plus la jouissance.
Art. 7. — Lorsque les pièces Yisîes aux articles ler et 2 sont sou

mises aux dispositions de la loi n" du Ie1' septembre 4958,-
le propriétaire qui aura elfedi.ié les travaux prévus à l'article 3
pourra majorer le loyer licite mensuel d'une somme ne pouvant
dépasser t p. 100 des dépenses engagées non couvertes par une
subvention.
Art. 8. — Les contestations relatives à l'application de la présente

loi seront jugées suivant la procédure prévue aux articles 47, 49 et ÛO
de la loi n° 4S-13W du 1 er septembre lsi W.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1951.

Le président,
Signé : ANDUÊ LE TISOQY;EK.-

ANNEXE N 0 113

(Session de 1901. — Séance du 9 mars 19r>i.)

PMU.F.T DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au bureau,
universitaire de statistique et tle documentation scolaires et pro
fessionnelles, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé 'à la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la Jeunesse et des loisirs.)

: 'Paris, le S mars 19Ô1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mars Wôl, l'Assemblée nationale a adopté
un iprojet de lui relatii au bureau univewitaire de statistique et de
documentation scolaires et .professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République..
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. -

Le président de VAssemblée nationale,
Signé : AXDIIÉ LE THOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté l.e projet de loi dont la teneur
suit:

■PROJET DE Lut

Art. 1er . — Le bureau universitaire de statistique et de • documen
tation scolaires et professionnelles est un établissement public, doté
de la personnalité civile et de l'autonomie financière. 11 est soumis,
à la tutelle du ministre de l'éducation nationale, et placé, en ce qui
concerne la documentation professionnelle. sous le contrôle to-eh-
iiiquc du minislre du travail et de la sécurité sociale.
Art. 2. — Le bureau universitaire de statistique et de documenta-,

lion scolaires et -professionnelles met à la disposition des éducateurs,
des parents, des étudiants et des élèves des établissements, d'ensei
gnement, la documentation nécessaire à ces'derulers en vue de leur
orientation scolaire et professionnelle. Il élabore et diffuse cette
documentation en liaison avec les représentants des professions et
des administrations intéressées. Avec l'accord du ministre du travail
et de la sécurité «ocialc, il peut 'participer aii placement des élu-
diants et diplômés à leur sortie des établissements {l'enseignement.
Art. o. — Le bureau universitaire .de statistique et de documenta-

lion scolaires et professionnelles est adminilré <par un directeur et
un conseil d'administration.

Le conseil d'administration comprend:
Le directeur de l'enseignement supérieur au ministère de l'éduca--

lion nationale ou son représentant;
Le directeur dt; l'enseignement du second degré au ministère de

l'éducation nationale ou «on représentant;
Le directeur de renseignement technique, au ministère de l'éduca

tion nationale ou son représentant;
Le directeur do l'enseignement du premier degré au miaisU-»

de l'éducation nationale ou son représentant;
Le cmlrôleur des dépenses engagées au ministère de l'éduçauoiv

nationale ou son représentant;
' Le directeur du centre national de documentation pédagogique
au ministère de l'éducation' nationale °u son représentant;

Le directeur du service universitaire des relations avec l'étran
ger et la France d'outre-mer au ministère de l'éducation nationale'
ou son représentant;
Le directeur du travail au ministère du travail ou son repre.

sentant; ■
. Le directeur de la main-d'œuvre au ministère du travail ou sou
représentant;
Le directeur de .l'enseignement au ministère de la France d'outre

mer ou son représentani;
' Le sous-diroeieur de l'enseignement au ministère de l'agriculture;
ou sou représentant;
' Le directeur de l'Institut national démographique ou son repré
sentant:

Le président de la confédération des travailleurs intellectuels ou
son représentant;
2 représentants de l'association dos parents d'élèves des lycées

et collèges;
Le président de l'union nationale des étudiants ou son représen

tant ;
Le président de l'union des grandes écoles ou son représentant;
2 représentants de l'association des parents d'élèves des collèges

modernes et techniques;
2 représentante de l'association des' parents d'élèves de l'enseigne

ment libre : ' ■ - ■
.3 représentants de l'union nationale des associations familiales;,
.i délégués du personnel;
3 représentants du .Parlement (2 pour l'Assemblée nationale et

1 pour le Conseil de la -République) ;
3 membres cooptés par le conseil d'administration parmi les per

sonnalités qui se sont distinguées par leurs travaux concernant la
documentation et la statistique. ■
Art. 4. — Les services du bureau universitaire de statistique et

de documentation, scolaires et professionnelles sont placés sous
l'autorité du directeur, nommé pour trois ans par arrêté du ministre
de l'éducation nationale, après avis conforme du conseil d'admirns-
tra lion.

Art. 5. — Une section du bureau universitaire de statistinio cl
de documentation scolaires et professionnelles fonctionne au* siège'
de chaque académie.
■ Elle est administrée par un directeur assisté d'un comité do
direction.

Le directeur est nommé par le ministre. de l'éducation nationale
après avis conforme du comité de direction et du conseil d'admi
nistration. ■ ! • .
- Le recteur est le -président du comité de direction dont il nomme
les membres par arrêté. :
."•Le comité de direction est composé des représentants régionaux
des administrations et des torganismee énumérés à .l'article à.
. 11 comprend en outre 3 représentants des conseils sénéraux -du
ressort de l'académie.

Art. 0. — Les ressources du bureau universitaire de statistique
et de documentation scolaires et professionnelles sont constituées
notamment:

Par des subventions de l'État et des -collectivités publiques; ■
Par des contributions privées ;

1 Par des dons el legs;
; 'Par le produit de la vente des documents qu'il édite.
- Le budget du bureau universitaire de statisticiuc et de documen
tation- scolaires et profession n elles est préparé par le directeur,'
soumis nu -conseil d'administration et arrêté par le ministre de
l éducation nationale et le ministre des -finances.
Le bureau universitaire de statistique et -de documentation

la ires et professionnelles est soumis au contrôle financier de ma»
clans îcs. conditions prévues ipar le décret du 25 octobre l!»35, -insti
tuant le contrôle financier des offices et établissements -publics auto
nomes de_ l'État et l'ordonnance du 23 novembre 1911 portant orga
nisation u un corps de contrôleurs d'État et fixant les modalités
a exercice du -contrôle économique et financier.
Art. 7. — -Les oJïectifs du 'personnel administratif et du personnel

technique, du bureau universitaire de statistique et de documentation
scolaires et professionnelles ainsi ue les règles relatives au recrute
ment, a .1' avancement el à la discipline de ces personnels, seront
hxes dans un délai de trois mois à compter de la promn'tealion
la .prescrite loi par un -décret norlant règlement d'adminMration
publique contresigné par le ministre de l'éducation nationale, Je
mimsire des imances et le secrétaire d'État à la présidence du
conseil onargo de la -fonction publique, -conformément aux dispu-
silions de f-article 2 de la loi du J9 octobre loi.' portant statut gênerai
dis -fonctionnaires. Ce décret prendra effet à partir .du P 1' janvier

■ Lors- de leur intégration dans 'les nouveaux cadres et sous réserve
qti î.s remplissent les conditions de -diplôme et d'ancienneté qui
seront li.xoes .par le même décret, les agents déjà en fonction- au
m tal! - "-"'l^rsilaire c' e statistique et de documenta ion scolaires et
piolavnonnehcs seront reclassés à un échelon correspondant -à leur,
ancienneté -de service et compte tenu, le cas échéant, de la durce-
des services publics antérieurs, civils et militaires. Celle mOiiiO

(I) Voir: Assemblée nationale ;â* léai-l.), n#* 3160, 1919, fXW,
7099 cl in-8® 1215.
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ancienne lé sera validée pour la retraite dans les conditions géné
rales fixées 'par la loi du li avril lf2l et les texte* subséquents.
Le personnel détaché pourra choisir cuire Sun cadre d'orijine et

le nouveau cadre créé.

Art. S. — t'n règlement rï'administralinn publique (V- te rmi liera
les conditions d'ap]dicalp>n de la présente Ini.
Délibéré m séance publique. à Paris, le 1 mars 1951.

l.c prcsiilciil,
Signé : ANDRÉ I.K TIWKU.

ANNEXE N ° 114

(Si'ssioi) de P.i5i. — 'Séance du 9 mars 105i.)

Il.U'PUHT 'fait au nnui de la commission des affaires économiques,
des .douanes ci ,|cs c i m vi*; 1 1 i "i i < commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale. I. aidant à ratifier le décret
dn ti> avril |,-»i!) a.pprouvan; une délibération prise par le Grand
Conseil de l'Afrique occidentale française eu date iln 21 janvier
1949 demandant la prorogation pour une nouvelle période de six
mois, à roioidrr du 40 avril 1949, de la suspension des droits de
douane, par M. I'uii->iin, sénateur ;J|.

Mesdames. nies-iein 1 .. le i.raud Conseil de lVWrique i K- id i '1 1 1 n I n
française. dé'iWrant selon la procédure établle par la loi du i:i avril
l'lAS sur lé régime douanier .Mitoiiiat et les décrets des > juillet luis
cl 12 juin a pris, Ir il janvier 11» il». une délibération «lemandant
la promotion ' pour une nouvelle période de six mois, i\ compter du
20 avril 19i<), de la sn-pen-ion des (t roi I s .te douane dans n; territoire.

>11 a .paru nécessaire, dans i'inlérél de i'Afrique oeeidentale fran
çaise, de reconduire celle meure de suspension des tl r«.i i is -ie douane,
en raison des difticiiités d'appmv isionuemeii t de ce lerriluiie par la
métropole.
Le Gouvernement a approuve celle décision par le décrut du
avril 1 1-JÎ». L'Assemblée de iTnioii française, consultée, a émis

un avis favorable dans »a M'ânée du 2(1 février 1103.
Votre commission ,|»»« affaires /•«'«•l'rimi'iiies vous propose d'adop-

ler sans uiodiliea lion le projet de loi qui suit, volé par l'Assemblée
nationale le i:t décembre I U>: i :

l'Ro.l ET Utc LUI

Article ïuio/iie. — Ksi raltlié le décret du IIP avril 19 H» approuvant
une délibération du Grand Conseil de l'Afrique oeeidenlale française
en daie du 21 janvier HU9. deinandanl la .proro^alion. iiour une nou
velle ) xi l'iode île six mois, à i nuipfer du 2o avril lli'c.i, de la -iispen-
bien des -J i ni Is de douane dans ce territoire.

ANNEXE N 115

(session de ly.Vi. — séance du !» mars lli.Yi.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant il ratifier le décret du
27 décembre IH# approuvant la délibération du Grand Conseil de
l'Afrique occidentale française en date du 2s' septembre I919 ten
dant <i inodiilier le décret du l°r juin 1932 réglementant le fonction-
nemenl du service des douanes dans ce territoire. par M. Fousson,
sénateur ,2).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis a pour objet de
ratifier la délibération du Grand Conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise, en date du 2* septembre 1919, modifiant le décret du l'- r juin
1932 sur le régime des douanes de ce territoire.
Cette délibération, en modifiant l'article iso du décret précité,

tend :

D'une .part, à intensifier la lutte contre la contrebande en habi
litant le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à
déterminer une zone de surveillance à l'intérieur de laquelle il sera
possible de rechercher les marchandises introduites en fraude alors
que la frontière politique s'avère pratiquement incontrôlable ;

«D'autre part, a donner aux agents des douanes du territoire des
droits et des facilités de contrôle et d'investigation, analogues à
ceux des douaniers métropolitains.
jLe Gouvernement a approuvé, celle déliîréralion par le décret du

27 décembre 1919. L'Assemblée de l'I'nion française a émis un avis
favorable dans sa séance du au février 1953.
Votre commission des affaires économiques, considérant le bien-

fondé des buts •poursuivis par «e texte, vous demande d'adopter
sans modification !e projet de loi voté par l'Assemblée nationale, le
13 décembre 1953 et dont: la teneur suit.

PROJ'KT Dt: LOI

Arlivlr iniiuiic. — Ksf ratifié le décret .du 27 décembre loin approu
vant la délibération .du 2'S sep! eurl ire 19.19 du lira ri il Conseil de
l'Afrique occidentale française tendant à nioditier le décret, du P'1 ' juin
il) 2 réglenieiija m te tuncliomieinent du service des douanes dans ce
territoire.

ANNEXE N 116

Session ue I'.I'H. — séance iln 0 mars l'Ôi.)

R.VPPORT fait au Jioiu de la commission des affaires économiques,
des donanes et des conventions çommercia es sur le projet de loi,
adopté' par r.\ssemb!ée nationale, tendant à ralilier la délibéra
tion t'u 27 mai 1949 du Grand Conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise demandant la prorogation, pour une nouvelle période de six
mois, pour coupler du 20 octobre 1949, dc la suspension ries droits
de douane dans ce territoire, par M. Fousson, senaieur : I...

i.Mesilame-, messieurs. le Grand Conseil de l'Afrique occiilejiiale
française a pris une drlibt"'.alloii cii dan: du 27 mai lui) demandant
in prorogation, -pour une nouvelle pé'riode de six mois 'à compler du
20 oclob're 1 0 i de la suspension des droits de douane dans et. 1 ter
ritoire

Depuis lui:!, celle mesure de suspension ries droits a été recon
duite en raison des dilliculiés d'approvisionnement de ce territoire
par la métropole el il n .paru opportun de proroger ce délai de sus
pension pour nue, nouvelle période de. six mois.
Celle déiibéraiion. à l'égard de laquelle le Gouvernement n'a pu

statuer dans les délais légaux par décret, a été' rendue exécutoire
par un arrélé . ! 1 1 haut commissaire. Dans ee cas. l'article 12 de la
loi du |:j avril IU2S stipule que les délibérations «lewnue» exécu
toires -ont - o 1 1 ; i i s i 1 s à ratiiicalioii.

L'A-o.'in,b!ée de l'I'nion l'cancai-e a approuvé la délibération dont
il s'aail dans sa séance du 2(1 février lli.Vt.
Votre commissjjni des ali',aires écoiniJiiiipies vous propose d'adopoT,

dans le texte voté par i'Asseiublée nationale le l.! décembre 1953,
le projet de ioi dont la loueur suit :

riiojKr HK i.nt

.1 rlicle w /»«/'"'. — Ks| ralitiée la délibération -lu 27 mai loi' 1 iln
Grand Con-ei) de l'Afrique occMeinHIe française demandant la pro-
rosra.ion. pour une nouvelle période de six mois, pi, ir compler du
2u octobre ini!), dc la suspension des droits de douane dans ce
terri toire.

ANNEXE N 117

(Session de lii-Vi. — Séance du 0 mars HKii.)

H Vl'l'ORT l'ail au nom de la commission des alfaires économiques,
îles douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
ado.plo par l' Assemblée nationale, tendant à ratilier la délibération
-lu l'i juillet il! it» du conseil d'administration du Cameroun, ten
dant. à la modificalion de l'article 90 du décret, du 17 février l'»2i

portant réglementation du. réyime des douanes dans ce territoire,
par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, li délibération prise par le conseil d'admi
nistration du Cameroun en dale du 19 juillet jl'il» a modifié l'article
'M du décret du 17 février 1021 sur le régime des droits de douane
dans ce territoire.

Gel article stipulait que les propriétaires de marchandises en
douane pouvaient enlever celles-ci au fur et à mesure des vérifica-
lions moyennant le payement d'une remise de .10 p. PH» sur les
droits principaux, à condition que les droits aient été acquittés en
numéraire.

La délibération du 19 juillet 1919 a étendu celle mesure aux paye
ments effectués par tous autres moyens lels que chèques ou traites.
Celte décision, en l'absence de " décret gouvernemental, a été,

conformément à l'article 5 de la loi du l.i avril 1928 et do l'article ,1
du décret du 2 juillet I92S, considérée, comme approuvée et a été,
en conséquence, promulguée au Cameroun par arrêté du haut com
missaire.
L'Assemblée de l'I'nion française a émis un avis favorable à ce

:ex le dans sa séance du 20 février 19ô.j.

Votre commission des affaires économiques vous demande «l'adop
ter sans modification le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le l.i décembre

PROJET DE LOI

Article imii/tic. — Est ratifiée la délibération du 19 juillet 19)9 (lu
conseil d'adminislralion du Cameroun tendant à la modification de
l'article 90 du décret du 1.7 février 1921 portant réglementation du
régime des douanes dans ce territoire.

•ti) Voir: «emblée nalionale (2« législ.), n» s 2c.s:!. 7:j29 et
in-*.'° 1115; Conseil de la République, n° 658 (année 1953).

(2) Voir : Assemblée nationale (20 législ.), n°* Wi, 7:;î.!0 et
in-S" 1110; Conseil de la République, n» «;;:,9 f année 190!).

(1) Voir: Assemblé'C nationale (2° législ.), n°» 2687, 7331 et
in-ï>° 1117; Conseil de la République, n» (UiO (année 19.V!).

:2) Voir : Asscrnbléïi nationale ri» législ.), no» goSS, et in-6»
111S; Conseil de la République, il" CGI (année 1953).
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ANNEXE N ° 118

(Session de 1051. — Séance du 9 mars 195i.)

RAPPORT lait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
27 juin 1 951 rejetant une délibération prise le 17 octobre 1950 par
le Grand Conseil de l'Afrique occidentale française modifiant la
quotité des droits de douane sur les essences de pétrole, par
M. Fousson, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Grand Conseil de l'Afrique occidentale
française avait, par une délibération en date du 17 octobre 1950,
fixé le tarif minimum du droit de douane sur les essences de pétrole
en provenance de l'étranger à 15 p. loo et à 3 p. 100 sur les essences
en provenance des raffineries de l'Union française.

Celle décision était contraire aux engagements internationaux
pris par la France dans le cadre de l'accord général de Genève sur
les tarifs douaniers. En vertu de cet accord, le droit de douane
frappant l'essence d'origins élrangène ne peut excéder 10 p. 100
et la marge préférentielle en faveur des raftineries de l'Union fran
çais ne peut être supérieure à 3 p. 1C0.

En conséquence, 'le Gouvernement n'a pu approuver cette déci
sion et le décret du 27 juin 1951 l'a rejetée. L'Assemblée de l'Union
française, dans sa séance du 26 février 1953, a également rejeté la
délibération prise le 17 octobre 1950 par le Grand Conseil de l'Afrique
occidentale française.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop
ter sans modification le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le 13 décembre 1953:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 27 juin 1951 rejetant une
délibération prise le 17 octobre 1950 par le Grand Conseil de l'Afrique
occidentale française, modifiant la quotité des droits de douane sur
les essences de pétrole

ANNEXE N ° 119

(Session de 1951. —■ Séance du 9 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
5 novembre 1951 approuvant la délibération du 10 mai 1951 du
Grand Conseil de l'Afrique équatoriale française, tendant à modifier
le code des douanes en vigueur dans ce territoire, par M. Fousson,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, ce projet de loi a pour efiet de modifier
le code des douanes en vigueur dans le territoire de l'Afrique équa
toriale française et, notamment, les articles 51 et 52 du décret du
i7 février 1921 qui fixaient à un an les délais de séjour des mar
chandises en dépôt de douanes.

Ii est apparu que ce délai trop long provoquait, en raison du
stationnement prolongé des marchandises, un encombrement excessif
des entrepôts de douane.

Le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale française, pour remé
dier à cet état de fait, a pris une délibération en date du 10 mai 1951
pour réduire à six mois le délai et améliorer ainsi le fonctionnement
du service des douanes dans le territoire.

Le Gouvernement a approuvé cette délibération par le décret du
5 novembre 1951. L'Assemblée de l'Union française consultée, a émis
un avis favorable en date du 26 février 1953. .

Votre commission des affaires économiques, considérant le bien-
fondé de ce texte, vous propose d'adopter sans modification le projet
de loi. voté le 13 décembre 1953 par l'Assemblée nationale et dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 5 novembre 1951 approu
vant la délibération du 10 mai 1951 du Grand Conseil de l'Afrique
équatoriale française, tendant à modifier le code des douanes en
vigueur dans ce territoire.

ANNEXE N ° 12 0

(Session de 1951. — Séance du 9 mars 195i.).

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi;
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
20 juin 1919 portant approbation de la délibération de l'assemblée
représentative des Établissements français de l'Océanie, en date
du 28 janvier 1919, tendant à exonérer des droits de douane dans
ce territoire toutes les marchandises importées pour le compte et
aux frais de l'État, du territoire, des collectivités publiques et de
l'institut de recherches médicales d'Océanie, par 51. Fousson, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs l'assemblée représentative des Établisse
ments français de l'Océanie a, par une délibération en date du
2r janvier if 19, décidé d'exonérer des droits de douane à l'entrée
Jô ce territoire toutes les marchandises importées pour le compte et
aux frais de l'État, du terri toire, des collectivités publiques et de
l'institut de recherches médicales de l'Océanie.
Le caractère d'intérêt public des dépenses d'équipement du ter

ritoire, la nécessité d'exonérer les importations eifeetuées par les
services publics non industriels et les collectivités publiques ainsi
que les dons de matériel à l'institut de recherches médicales d'Océa
nie ont motivé la délibération de l'assemblée représentative en date
du 28 janvier 1919.

'Le Gouvernement l'a approuvée par le décret du 20 juin 1949.
L'Assemblée de l'Union française a donné un avis favorable à cette
délibération.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adopter
sans modification le projet de loi voté le 13 décembre 1953 par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 20 juin 1919 approuvant
une délibération de l'assemblée représentative des Établissements
français de l'Océanie, en date du 28 janvier 1919, tendant à exonérer
des droits de douane dans ce territoire toutes les marchandises
importées pour le compte et aux frais de l'État, du territoire, des
collectivités publiques et de l'institut de recherches médicales
d'Océanie.

ANNEXE N ° 121

(Session de 1951. — Séance du 9 mars 19&1.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer la représentation du Conseil
de la République au sein du conseil de surveillance de la caisse
centrale de la France d'outre-mer, présentée par M. Durand-
Réville et les membres de la Commission de la France d'outre-
mer, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les statuts de la caisse centrale de la France
d'outre-mer ont été fixés par l'ordonnance du 2 février 191-1.
La composition du conseil supérieur fixée par l'article 6 des statuts

annexés à cette ordonnance a été modifiée par l'ordonnance du
20 juin 1915 et le décret du 24 octobre 1916.
Les statuts prévoyaient:
§ 6. — Un conseil supérieur de surveillance composé d'un prési

dent, d'un vice-président et de dix membres nommés par décret...
Le nombre des memWres du conseil supérieur peut être augmenté

sans toutefois dépasser seize... (ordonnance du 2 février 19-1-1).
L'ordonnance du 20 juin 1915 a abrogé ces dispositions et les a

remplacées par les suivantes:
Art. k. — j 6. — Un conseil de surveillance est chargé de suivre

la gestion de la caisse centrale.
Il comprend:
'Un président et un vice-président nommés par décret sur la pro

position du ministre de l'économie nationale et des finances et du
ministre des colonies;
Deux représentants du ministre de l'économie nationale et des

finances, deux représentants du ministre des colonies, un représen
tât du ministre -des affaires étrangères et un représentant du ministre
de l'intérieur, nommés sur proposition du ministre intéressé, pat
arrêtés conjoints du ministre de l'économie nationale et des finances
et du ministre des colonies;
Des personnalités nommées par arrêtés conjoints du ministre de

1 économie nationale et des finances et du ministre des colonies à
raison de leur compétence en matière économique, financière et
coloniale.

Ces personnalités, dont le nombre ne doit pas être supérieur t
quinze, sont nommées pour trois ans et renouvelées par tiers chaque
année. Celles dont le mandat devra être renouvelé au cours des
trois premières années seront déterminées ipar voie du tirage au
sort.

(1) Voir: Assemblée nationale.(2e législ.), n08 2089, 7333 et in-8"
1119; Conseil de la République, n° 662 (année 1953^

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 2690, 7331 et in-8°
1120; Conseil de la République, n° C63 (année 1953). (1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»» 2G91, 7335 et in-8»

1121; Conseil de la République, n» 66 i (année 1953).
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Le décret du 24 octobre 1916 a supprimé toute limitation au
nombre des membres du conseil supérieur et a modifié comme suit
la composition de celui-ci:
Un président nommé par décret rendu sur le rapport du ministre

de la France d'outre-mer et du ministre des finances;
Le directeur du contrôle, le directeur du plan et le directeur des

aaflires économiques au ministère de la France d'outre-mer;
[Le directeur du crédit et le directeur des finances extérieures au

ministère des finances;
Un représentant du ministre de l'économie nationale;
Cinq membres du Parlement désignés par la commission des ter

ritoires d'outre-mer;
Trois conseillers nommés par le ministre de la France d'outre-mer

sur proposition des grandes organisations syndicales les plus repré
sentatives.

Le président directeur général du Crédit national;
Deux représentants des banques nationalisées exerçant leur activité

dans la France d'outre-mer, désignés par le ministre de la France
d'outre-mer.
Cette composition a été complétée par le décret du 23 juin 1917

qui substitue aux « trois conseillers nommés par le ministre de la
France d'outre-mer, sur proposition des grandes organisations syndi
cales les plus représentatives », « quatre conseillers nommés par le
ministre de la France d'outre-mer sur proposition des grandes orga
nisations syndicales les plus représentatives ». .
Depuis 1947, aucun autre texte n'est intervenu. iLe nombre des

membres du conseil de surveillance de la caisse centrale est théori
quement à l'heure actuelle de 19.
Toutes ces dispositions ont été prises avant, on peu après l'élec

tion du premier Conseil de la République. C'est ce qui explique,
cependant que le décret du 24 octobre 1946 ait prévu, dans la compo
sition du conseil de surveillance de la caisse centrale « cinq membres
du Parlement », qu'en fait, jusqu'à présent, la représentation parle
mentaire soit exclusivement désignée par la commission des terri
toires d'outre-mer de l'Assemblée nationale.
Cette situation ne correspond pas aux dispositions du décret du

2-i octobre 1946, le Parlement étant désormais composé, aux termes
mêmes de la Constitution, de i'Assembleé nationale et du Conseil
de la République.
Soucieuse de ne pas bouleverser la représentation parlementaire

présente au sein du conseil de surveillance de la caisse centrale, la
commission de la France d'outre-mer du Conseil de la République
suggère, pour assurer à celte dernière Assemblée la représentation à
laquelle elle estime pouvoir prétendre dans cet organisme, de porter
la représentation parlementaire au sein du conseil de surveillance de
la caisse centrale à 8 membres, dont 5 demeureront désignés par la
commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale et
3 seront désignés par la commission de la France d'outre-mer du
Conseil de la République.
Les travaux du conseil de surveillance de la caisse centrale,

travaux qui se poursuivent parallèlement à ceux du comité aircc-
leur du .F. I. D. E. S., où le Conseil de la (République est représenté,
ne pourront qu'y gagner, les sénateurs représentant le Conseil de la
République au comité directeur du F. I. JL E. S. étant ainsi mieux
tenus au courant des travaux préparatoires aux délibérations du
F. 1. D. .E. -S., qui se poursuivent sous l'égide de la caisse centrale au
sein de son conseil de surveillance.
C'est dans cet esprit que j'ai l'honneur, au nom de la commission

de la France d'outre-mer du Conseil de la République, de présenter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le conseil de surveillance de la caisse centrale
de la France d'outre-mer est composé comme suit:

« Un président nommé par décret rendu sur le rapport du minis
tre de la France d'outre-mer et du ministre des finances;
« Le directeur du contrôle;
« Le directeur du plan et le directeur des affaires économiques au

ministère de la France d'oulre-mer;
« Le directeur du crédit et le directeur des finances extérieures

au ministère des finances;
« lin représentant dr ministre de l'économie nationale;
« Huit membres du Parlement dont cinq désignés par la commis

sion des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale et trois
désignés par la commission de la France d'oulre-mer du Conseil de
la République;

« Quatre conseillers nommés par le ministre de la France d'outre-
mer sur proposition des grandes organisations syndicales les plus
représentatives ;

« Le président directeur général du Crédit national;
« Deux représentants des banques nationalisées exerçant leur

activité dans la France d'outre-mer, désignés par le ministre de la
France d'oulre-mer. »

ANNEXE N ° 122

(Session de 195i. — Séance du 9 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
la proposition de résolution de MM. Durand-Réville, Louis André.
Philippe d'Argenlieu, Yves Jaouen, Southon, Armengaud, Robert
Aubé, Baratgin, Benhabyles Cherif, Georges Bernard, Jean Boivin-
Champeaux, André Boutemy. Bozzi, Brizard, Carcassonne, Mme
Marie-Hélène Cardot, MM. -Frédéric Cayrou, Robert Chevalier, Cho

choy, Claparède, Clavier, Clerc, Cornu, Mme Crémieux, M. Den
vers, Mme Marcelle Devaud, MM. René Dubois, Enjalbert, Ferrant,
Fléchet, Gaston Fourrier, Giauque, Gilbert-Jules, Grassard, -Léo
llamon, Hauriou, Albert Lamarque, René Laniel, Laurent-Thouve
rey. Le Basser, Claude Lemaitre, Léonetti, Le Sassier-Boisauné,
Litaise. Lodéon, Mahdi Abdallah, Malécot, Marcilhacy, Maroselli,
Georges Maurice, Menu, Milh, -de Montalembert, Mostefaï El-Hadi,
Motais de Narbonne, Marius Moutet, Parisot, Paumelle, Pellenc,
Péridier, Georges Pernot, Ernest Pezet, Poisson, Gabriel Puaux,
Rabouin, Ramampy, Restat, Réveillaud, Riviérez. Satineau,
Schwartz, Yacouba Sido, Symphor, Mme Jacqueline Thome-Pate
nôtre, MM. de Villoutreys, Michel Yver et Joseph Yvon, tendant
à inviter le Gouvernement à célébrer, de concert avec le Gouver
nement de la Grande-Bretagne, le cinquantenaire de l'Entente cor
diale, par M. Ernest Pezet, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 10 mars
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 9 mars 1954, page 336, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 123

(Session de 1954. — Séance du 10 mars 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la revision des articles 9
(1er et 28 alinéas), 11 (lor alinéa), 12, 14 (2° et 3e alinéas), 20, 22
(lre phrase), 45 (2e , 3° et 4» alinéas), 49 (2e et 3» alinéas), 50 (2° ali
néa) et 52 (1er et 2a alinéas) de la Constitution, par M. de La Gon
trie, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du il mars
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 10 mars 195i, page 354, 1" colonne.)

ANNEXE N ° 124

(Session de 1954. — Séance du 11 mars 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à élever une statue de Gambetta au rond-point de la Défense,
présentée par M. Michel Debré, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, an cours de la séance du mardi 2 mars,
M. Cornu, secrétaire d'État aux beaux-arls, répondant à une ques
tion qui lui était posée, a fait connaître les excellents motifs qui
avaient justifié de sa part la décision à la fois de transformer la
cour du Carrousel, à Paris, et d'enlever la statue de -Gambetta. Mais
il résulte des déclarations mêmes du secrétaire d'État que ces mesu
res. dont on ne peut que le féliciter, risquent d'avoir pour consé
quence de faire disparaître de la capitale tout hommage valable au
grand patriote et au grand homme d'État que fut Gambetta.
Cette conséquence ne peut pas être tolérée — surtout en un temps

où il est plus utile que jamais de rappeler la primauté de la patrie
et de la liberté dans toute politique. — 11 paraît donc nécessaire
d'appuyer l'action de ceux qui souhaitent que les améliorations de
la place du Carrousel, et l'élimination d'une statue de mauvais goût,
n'aient point comme conséquence la disparition de l'image de
Gambetta.

Il semble donc utile, d'une part, de demander au Gouvernement
d'envisager une nouvelle statue et de la placer sur un grande place
de la capitale. A cet égard, le rond-point de la Défense, comme l'a
rappelé M. le secrétaire d'Elat, dans sa réponse, pourrait être utile
ment envisagé.
Si cet emplacement ne pouvait être retenu, d'autres pourraient

élre envisagés. De toutes façons il parait nécessaire qu'une discus
sion, à l'occasion de laquelle seront rappelés les titres de Gambetta
à la reconnaissance nationale, puisse s'instaurer et aboutir à des
recommandations précises.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter' la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à élever,
au rond-point de la Défense, une statue de Gambetta, digne du
grand homme d'État qui fut l'un des fondateurs de la République,
l'un des restaurateurs de l'armée nationale et l'un des premiers
défenseurs de la France d'outre-mer.

(t) Voir: Conseil de la République, n» 103 (année 195i).
(2) Voir: Assemblée nalionale (lr0 léatel.), »•>• J 1272, ili 131 et in-S®

2728; (21' législ.)_, n" s 0i31 et in-S» 913; Conseil de la République,
n®» 79S et S:95 (rectifié) (année 1-950); in-S®' 10 (année 1951), n®* 39S
(année 1953) et 93 (année 1955).
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ANNEXE N ° 125

>c--ioii de P.'.Vi. — Si' .11 ici- iln J I mors 1<ir.i.)

l'Wil'i (SITION -Pli li'K>ol.l ; TlON lendant à inviter le <;nnvisriiemcnt A
exonérer lies prestations d'alcool vinique les viticulteurs produi
sant tics vins d'appellation d'origine contrôlée ft faible rendement,
) «Veillée par M. .Milh, sénateur. — ilicnv oyée à la commission
des iboissons.)

EXPOSL ii! S .MOTIFS

Mesdames, me-sieurs, la présente proposition a pour ni»jet de faire
Jiéiit'lirU-r Ici viliriilletift nroilui.-ant »!«•* vi«ï< <ra|»po!lall«»ii d'origine
ronlrù'léc à failli i-endcineii', de l 'exonération • des pi-i'sta tÎMiis
d'alcool viulque.
Il est CI effet reuretlablo que les vitii'ullr.urs recollant des vins

iir quaiilé ncd teincii i s u 1 1: ; ri e 1 1 1< ■ ^ . > i e n t. mis dans l'obiL'alion de faire
di-iillcr cc> Vins aii moine liln' <1 1 1 <■ les vins dt,' quaiilé ordinaire
ili' coii-ouunalion courante, alin de salisfaire aux obligations de
livraison ti alcool viniquc.
Ces vins rt"ivc;il répondre aux conditions de_ production Je ter

minées par le ennuie national drs appeilalions ci "u l'iui ne. ■]•. Iles sunl
relalhes à l'aire dr production, aux cépages, an rendement ?i l'hec
tare. an degré alcoolique minimum ciu viii. Ir I qu'il doil résulter dt:
la \ nifiialkm na Intel le cl sans aucun enrichis-cni-onl, aux procédé.'.
dt cnllure ci de \ indication

D'autre pari, il faul c. i >j't - i,S c* re que les région* xilicoles i ] n i pro
duisent les vins d'appeMalion d'origine contrôlée à l'ailier rondement,
lié peuvent être Irnues pour res,.oiis.il'les de la «iutroduction de vin
dans -la niéiiopoie.
One, de. ce fait, il sera il profondément injnsle de pénaliser ces

régions en les obligeant à des pieMuiions d'aleooj \ i i i i 1 1 nr.
1 ; 1 1 outre. il si.'i'a i i absolument lamentable de vouloir faire distiller

ries vins de qualité <|onl la production exige des soin» et des dépenses
parlica-îiorement importanls, alors |iie le plus élémentaire bon sens
commande de les détendre, dans Finlérèl iiièine de ceux qui le<
pro.liii>ent. comnie dans celui de notre commerce ini, 'rieur el
e \ I ■'rieur.

C'esl pour les raisons ci-dessus exposées que louis demandons
que celle, catégorie de via s. i j i exonérée de presla lions d'alcool
\ inique.

PROPOSITION 1 > F. RESOLl'HON

Mini exonérés de prestation d'alcool vinique les vi lie n! leurs
récoltant de- vin- -d'appellation d'origine conlrt'ùée, tels qu'ils sont
déliais par les 'wlicies ti' el ri du code du vin.

ANNEXE N 0 128

(Session de 1954. — Séance du 11 mars J'Xii.i

PIC ipi iSi'J' ION DE. RF.SOl.l TI0N lendaul à invile.r le i ; cm vé rnemen I
à respecter les décisions du Parlement en ce qui concerne les
mesure- à prendre dans le cadre de la Communauté européenne
du charbon el de l'acier, présentée par IMM. Alric, Arinetis-aud.
lions, -h, Uircas-oiine. Coudé liu Fore-ln. y.jchcl Déliré, .lacque-
cadoin, Longchambon, Jean Maroger, de Maupéou, Naveau. Roche
reau, Saller et Southon. sénateur-. — (Renvoyée à la commission
de la production industrielle.)

EX POSE 1.1'- MOT il-' S

Me.-daiurs. rnes-ieurs. au cours des travaux poursuivis au sein
de la commis-ion de coordination et .le conlrùle chargée -do suivre
rappliraiioii du trailé de Communaulé européenne fin charbon cl de
l'aier, les siuiialaires de !a prc'senle résolution ont été amenés à
constater :

(.•ue !c> dé' d-ions prises ipar le l'ar'emenl lors de la ralification du
traité iiHi'.iuant la liomtnui'unilé eur.'|>.'cnne du ciiari»'-ii ut de l'acier
el îiaiiranl à l'article 2 de la ici aul>*>ri<;t nt celte ratification, sont
re-l'ées le ! 1 : r m.. rio ;
Ou'eu particulier relies fini avaient Irait à !a canalisation lie la

Mo-, elle o 1 1 1 été mises en éedec, par l'opposition sy-léma I i'jue de-
ccrtauies or^arii-atii'ui#, alors que la volonté du Parlement pour une
i-éaésaiiou rapi le de cette œuvre d'inléréi européen aurait du pré
vaioir eu tou! élat de cause:

Que les lois-prpsjratiwues d'iineslissemeuts prévues au quatrième
alinéa n'ont pas été promulj;uée.s ;
o u ; ■ la l'é'-oi.i li »u volée le M décembre par ie Conseil Je la

Ré;-!( biiqoe n'a pa- davanla.ue été respectée;
Qirau-çun confite n'a été' tenu des idiservalions -présenté'es au

Cwiseil de la llépublique le 16 décembre 1{K'I2 -ur niarraonl«alion
des charges sociaies el D-oales clic/ U'S Eials jnejnbi'es dc la cuiiiinu-
nauté ;
Que l'article S, paragraphe b, du traité, interdisant les mesures

discriminatoires en particulier en maliére. de transport.-, n'est nulle
ment rc.speclé et que les recommandations (le ia liante Autorité
en matière dc lacts de chemins Je fer n'ont été suivies que par la
France, la Belgique, le Luxembourg et l'Italie, alors que l'Allemagne
pénalise les attires membres de la communauté par l'établissement
d'un tarif spécial, notamment pour le- transports de coke;
Que la Haute Aulorilé a prévu pour le l"r mai lO.jl l'ouverture

du marché commun des aciers spéciaux alors qu'aucune mesure

d'ordre naiionai n'e«t intervenue pour remédier a la situation lefa-
vorabic de nos indu-lries en cause., ndse en lumière notamment JK»
les dédiais du 1« décembre 1'.C'2, les raFiports .n» Ci, C. K. du 12 lévrier
PCci n" «Il C. K. du 2S février 1<I,'I2 et u° 201, C. Jt. du 21 mars 1J.J3 ;

(n'i'ii n'est pas concevabie ((ue le Gouvernement français se
décharge de toules ses resno nsabii i lé- en laissant à_ia liante Autorité
la \'ocalioii. nui n'es! pas la sienne, ue regi'r a 1 ecliel'e ilile3'liatio-
nale des problèmes essentieiîement nationaux. tain sur le plan de la
inélropoie que de l'Cnion française.
C'el pour-iuoi ils sonmellenl à faurément du llon-ed de la ïîépu-

biique bt proposition de ré' -o! u lion suivante :

ï'uoi'osn'iox 1>i: liiisoiATiox

l.e conseil de la République invite, le C.ouvernemenl :
A respccler ■élroilemeni les dé'cisions .lu Pariemeiil. manifoslees

i de NoiiilireiM's repri-es. dans le- domaines de 1 égalisation des
charg'e- tiscaie-, sociaies et de l'octroi des crédils;

A faire reporiPr au I"' niai 10Vi i'ou\'ertui'C du rnarehé cmiimim
îles aciers -péciaux.

ANNEXE N" 127

(Session lie lii.Vi. — séance du 10 mars Idai.)

PROPOSITION 1)E LOI tendant à célébrer le millénaire du Bour
bonnais, présentée pal' IMM. Auberger et Soullion, sénateurs, et
tran-ini -e -au bureau de l'Assemidée nationale cùnîorrriv'iïic'il à
l'article li de la CunsltluUon,

EXPOS- 1 SUS MOTIFS

Mesdames, messieurs, évoquant la formation territoriale et cih-
nique de noire, pays, un érudit disliigué a pu présenter le iBour-
boiuiais comme « symbole de l'unité française ».
Silué entre le 'Nivernais el la Bourgogne, l'Auvergne el le lîerry,

l'ancienne province de liouriionnais a emprunté aux régions voi
sines une portion de leur territoire pour constituer son domaine
propre; et ces apports si ditléronls se fout fondus au cours (lu
lent travail des siècles en une personnalité originale, puissante,
oit les diversités mêlées sans henils ont fini parrcpréè'enler «lle
image en laquelle on se plaît il jec-onualtre comme une synthèse
du pays de France.

Ici viennent se rencontrer les parlers de langue d'or et de langue
d'oil, l'architecture romane auvergnale et le style bourguignon, tes
coutumes du pays jepltsjiiri0niialet du pays méridional, les types
humains rassemblés des .différents horizons vers ce point de contact
unique où leur fusion a créé un aspect d'harmonie, d'équilibre et
de mesure qui est à la France ce que la france est â l'Europe.
Vendant bmglemps le. (Bourbonnais fut line marche située #M

contins de l'Aquitaine el de l'empire franc. Après le démembrement
de eeiui-ci, Ebreuil, -Néris devinrent résidences royales. Il nous tout
arriver vrrs Pl.") ou (!;!o pour découvrir la premier» trace écrite <1°
l'existence d'une enlilé territoriale orgajiisce en celte l'é'gion, avec
l'acte de donation de ia terre de Souvigny aux bénédictins" de Ciuny
par Aymard. l:lt en J50, f58. 9?.i apparaît la dénomination de « Sire
de liourbou » prise par Ayrnon, qui marque ainsi le début d'une
lignée illustre autour de laquelle devait désormais se constituer le
Bourbonnais.

i'ar une politique palienle. d'arran^rnienls. dc înariaues, le fief
paiii du do'maiiit 1 de licneusre et dci la terre du sire de Bourbon
allait s'élendre en Berry, en Nivernais, en Anversne : les fran
chises communales seraient accordées de plein «ré. tandis que 1«
sires de .Hourbon verraient croître leur crédit 'auprès du roi par
leur fidélité el leur dévouement à la couronne.
La seconde race, .Bonrbon-Damplerre, commence on .1 1. 7 J , avec

Malhiide qui épouse, en I i'-'b, Guy de Dampierre, ntaréclial de
Champagne, donl le rôli; à la victoire de Bouvincs fut décisif, ut
mariage de leur second fiiis sont issus les derniers comtes de Flarulre
et d'Artois; plus tard un autie mariage unira la fille d'Isabelle de
Bourbon el de Charles le. Téméraire à l'empereur Maximilien Ier
d'Autriche dont la maison tire ainsi son origine maternelle du S-mr-
bonnais. Avec ht mort d'Agi^s se termine en I2s7 la seconde race
des Bourbons.

Mais sa fille Réalrix a épousé, en 127<î. Robert conile de CI<T-
mont, sixième ii,--: -de Saint-Louis el la troisième race va prendre
naissance, la race royaie des ducs de iBourbon, dont le premier à
porter le titre fui Louis, en 1327.
Lorsque Philippe Le Hel confie à Louis b' la cliarse liérédibiire

de chambrier -de France c'est le début de la véritable ascension
vers la .puissance qui se continue par la pairie jusqu'au moment
ott, étendu au Forez, aux IDornhes, le duché du BourboiiiKiis demen-
rera le dernier d« grands fiefs féodaux dominant sur toute 1»
france «cntraic.
En d'ici, le -duc .Pierre .11 épousa Anne de France fille aînée de

Louis W. el il devient. en J'Ôi, lieutenant général du rovatui)®-
Jlais l'heure de la déchéance viendra bienlôt. L'hériliére du 'duché,
■Suzanne, epoirse, en Iniiï. son cousin Charles de (Bourbon-Montpen-
ster, seigneur fastueux et intrépide qui s'attire la haine de Mar
guerite de. Savoie, mère du roi .François I«\ .Abreuve d'oulrages, ses
nion> sotpiestK'S )uir la couronne après la mor! sa -janin^
Charles III, duc de Bourbonnais 31 cl'Auvercne se décida dans la
nuit du 7 au 8 seplenibre 152:3. h quitter son ciiAlcau de Oliantelle
p^our gagner le camp de Chjirles-Quint en guerre contre le roi dc
France. C'est ce que l'on a appelé •« la trahison du connétable ">
autour de laquelle les historiens n'ont pas fini d'épiloguer.
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le 25 février ir27 un lit de justice délibère le retour de tous les
iiens du duc Charles à la couronne; quelques mois après, le
dci-nler des grands féodaux tombait sous les murs de Rome.
Moins d'un' siècle plus tard, .Henri de Navarre, descendant direct

de Jacques de Bourbon, -accédait au trône de france créant ainsi la
troisième dynastie nationale.

'Pc cette ascendance sont issus en ligne directe: les comtes de
5?>i=*et, privés de l'accession au trûne par un acte de Louis XI: les
-Bourbons d'L'fipagne: les .Bourbons des Deux-Siclles ; les Courbons
de 'Panne; les «Bourbons du Luxembourg et, d'autre part, la Maison

■d'Orléans.
■ L'on mesurera par cette brève évocation de noms, de faits et de
d la part qui fut celle du Bourbonnais dans la vie de la France
ci oo ! 1 o d'une partie -de • l'Europe. Au cours de l'année dernière a
eu ccîk'bré avec éclat, en une aulre province, le troisième cen-
tonjSie d'Henri IV; or, sans le Bourbonnais, il n'y aurait pas eu
Henri IV.

rvsireux de marquer le millénaire d'un paya qui a, pendant les
'siècles. ..V-ril tant de pages d'histoire, le conseil général de l'Allier
a envisagé d'organiser de grandes manifestations commémoratiyes
au.-:Mcc2llès le département souhaiterait donner un éclat particulier.

'Mais le concours de la nation est nécessaire, comme il est jus-
1 i l i- ; . ru c'est pourquoi, mesdames et messieurs nous vous deman
dons Je bien vouloir adopter, la proposition de loi suivante :

PROPOSITIONDE LOI .

- Arlide unique. — La célébralion du millénaire du Bourbonnais
donnera lieu à une manifestation nationale.

A N NEXE N ° 12 8

(Session de JO.'ii. — Séance du 16 mars J'.'.Vi.)

JMii.jr.T liK LOI adoplé par l'Assemblée nalion'ile. tendant à ratifier
i» IWITI'I du i mai ISC.l lisant le régime douanier de certains pro.

. tiers marocains impartes en Afrique ocotâentaie française, frans-
nos par u. le président de l'Assemblée Ji.'ilionale à M. te pré
ud.-itt du Conseil de la liépublique (Ji. — (Itenvoyé à la rommis-

. M.MI tics affaires économiques, des douanes et des conventions
. iv oineiriaies.)

Paris, le 11 mars 1951.
Monsieur le président,

T; -s sa séance du 9 murs 195i, l'Assemblée nationale a adepte
un jiP'.ji-t de lui tendant à ratifier le décret du. 4 mai 1951 fixant
le r-iiiuie douanier de certains produits mari). ains imjiortés en
Afr occideida le franca |se.

i , ..-■ i f. i r i s s (■! 1 1 Li ! aux disposition^ de l'article 20 de la Comtilulion,
j'ai i'iioiuit'iir de vous adresser une expédition authcnlique de ce
pr. .je i de l. i. itont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis. le

il de ta République.
.le vous prie de vouloir bien m'aeen-er réception de cet envoi.
.V- ré..;', - 1 1 n : i i s i : • m- jc président, l'usinante de ma liante considé

rai éii.

Le prûsiilent de l Assemblée rtnl tonale,
Signé: ANI'ISK LE Tnoo-eEn.

î.''-t-einlilre nationale a adopté le projet de loi n t la teneur
suit:

PROJET PL LOI

.Ir'Jrln vnî'iHi;. — K-t raiifié le décret du i mai JîC.l fixant le
r.' i. i ■ ic douatiier de certains produits marocains impolies en Afrique

■ occidentale' I in i <: i -e .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 mars J!r5î.

Le président,
Signé: AXDKÉ LE TUoQTKn.

A N N EXE N ° 1 2 9

(Session de 1951. — Séance du 1.G mars 1951.)

PKO-iET ni; LOI, adopté par l'Assemblée nationale, réorganisant le
■ registre - du commerce au Cameroun, transmis par M. le président

de l'Assemblée nationale à M. Je président du Conseil de la Répu
blique ;2). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-uier.)

■ Parié, le 11 mars 10-51.
Monsieur le président,'

Pans sa séance du 9 mars 195-1, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi réorganisant le registre du commerce au Cameroun.
Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

• Je vous prie de vuutoir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hau le considé

ration..

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LK TnOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

• Art. 1er . — L'article S, premier alinéa, du décret du 17 février 1930
instituant un registre de commerce dans le territoire du Cameroun,
est remplacé par les. dispositions suivantes:

•• « 1° Sont immatriculés tous les commerçants ayant an Cameroun
soit leur établissement principal, soit une succursale. ou une agence,

• ainsi - que les sociétés commerciales ayant un établissement prin
cipal, une succursale ou une agence au Cameroun. »

'' Art. 2. — L'article- G, premier alinéa, du décret du 17 février -1930
susmentionné tel que ' modifié! par le décret du 20 juillet 1939 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Pans le mois de la constitution de toute société commerciale

ayant son siège social au Cameroun, son immatriculation est requise
par ses gérants ou administrateurs au registre du commerce du siège
soeiai. »

Art. 3. — L'article 8, premier alinéa, du décret du 17 février 1930
susmentionné est remplacé par les dispositions suivantes:

« Tout commerçant ayant un établissement principal sur un terri
toire autre que celui du Cameroun et une succursale ou une agence
au Cameroun doil, dans tes trente jours qui précèdent l'ouverture
île .celte agence ou .-uccursale, se faire immatriculer au greffe du
tribunal ou de la justice de paix à compétence étendue. La déclara
tion à faire par lui doit contenir toutes tes mentions énoncées \
i'iirlio'e j du" présent décret, avec l'indication du lieu du principal
établissement. Si ce princip 1 établissement, dans le pays où il
est situé, a été inscrit à un registre du commerce, ou à un réper
toire avanl le .même objet que le .regislre du commerce, le numéro
d'iuscriplion à ce régi,sire ou répertoire sera indiqué. »
Art. 1. — L'article ;i. premier alinéa, du décret du 17 février 1930

.susmentionné, tel i|iie modillé par le décret du 20 juillet 1939, eSt
.remplacé, par les dispositions suivantes:
■ « Toute société commerciale qui élablil une succursale ou une
■agence au Cameroun est soumise à l'immatriculation dans le registre
du comme: ce. »

Arf. 5. — L'article II du décret du 17 février 1930 susmentionné est

remplacé par les dispositions suivait les:
« Tout comme rc;i ut nu toute soci-élé commerciale assujetti par

le présent d'Vrct à se faire immatriculer au registre du commerce est
tenu de mentionner dans les factures, lettres, unies de commandes,

■ tarifs, annonces et prospectus. le siège du tribunal ou de la justice
de paix à compétence étendue ou il el immatriculé et le numéro de
sou iiiu na I rie nia i i: et au régi- Ire du commerce. »
Art. C. — L'arlicle H du décret du 17 février 1930 susmentionné

est remplacé par les di-po-ilions suivantes:,
« Est puni d'une amende de l.iiPO 12.000 V tout commerçant,

tout gérant ou administrateur d'une société ayant son siège social
au. Cameroun, boit directeur «le la succursale d'une sociéié qui ne
requiert pas dans le délai prescrit lrs in?eripliuiis obligatoires ou
n'ob-erve pas les prescriptions de l'arlicle U.

« L'amende est prononcée soit par le tribunal de première ins-
lance, sur r-équisil '-m du président ou du juge chargé de la surveil
lance du r.-gisire du c'rnmoree, soit par le juge de paix compé
tence éleirlue. l'intéressé ayant dans tous les cas été préalablement
onlend.i ou dûment appelé.

« Le tribunal ou le juge de paix h compétence étendue ordonne
que l'insertpliou omise sera faile dans un déiai de quinzaine. Si dans
ce délai, elle n'a pas été opérée, une nouvelle amende peut ctre)pro-
noneée.

« Dans ce dernier cas, il s'agit de l'ouverture on Cameroun
d'une -succursale d'un établissement situé sur un territoire autre
que celui du Cameroun, sans déclara ion préalable, le tribunal ou
le juge de paix à compélence étendue peut ordonner la fermeture
de cette succursale jusqu'au jour où la formalilé omise aura été
remplie.

« Le greffier qui ne se conformera pas aux obligation,; que Ini
impose le présent, décret sera soumis à des poursuites discipli
naires. «

: Art. 7. — L'article 19, premier alinéa, du décret du 17 février 1.930
-susmentionné est remplacé par Les dispositions suivante.* :

« Toute indication inexacte donnée de mauvaise foi, soit en vue
de l'immatriculation ou de l'inscription au registre du commerce,
soit dans les mentions prescrites par l'article "il, est punie d'une
amende de 21.090 h 480.000 F et d'un emprisonnement d'un moid
à six mois, ou de l'une de ces deux peines seulement. »
Art. 8. — Il est institué nu Cameroun, auprès du service de la

statistique, un regislre central du commerce.
Dans la- première semaine de chaque mois, le greffier du tribunal

ou : de la justice de paix h compétence étendue, transmet au bureau
du registre central du commerce, après les avoir certifiés conformes
sous sa signature :
1° Un des trois exemplaires de chacune des déclarations enre

gistrées dans le cours du mois précédent, à fin d'immatriculation, de
modification ou de radiation-,

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n03 1791, 7235 et in-8»
1252.

(2) Voir- Assemblée nationale (,2e lé-aisl.l, n°» 7112, 7774 et in-8°
1252.
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2° Un des deux exemplaires de tous actes et pièces déposés en
vertu des dispositions contenues dans les articles 55 et 59 de la loi
du 21 juillet JSC7, modifiés par le décret du 11 décembre 1951,
12 et 10 du décret du 14 mai 1 930, et 9 du décret du 17 février 1930
modifiés par le décret du 23 juillet 1939.

Ces déclarations sont réunies en deux registres distincts, l'un
pour les commerçants, l'autre pour les sociétés commerciales. Les
radiations sont également effectuées dans le registre central au vu de
la déclaration transmise par le greffier, quand la radiation résulte
d'une déclaration, et sur avis du greffier quand la déclaration en
a été effectuée d'office.

Toutes les inscriptions portées d'office par le greffier du tribunal
ou de la justice de paix à compétence étendue doivent être notifiées
par celui-ci au bureau du registre central du commerce, au moyen
d'un extrait.

Les actes et pièces sont réunis en dossiers ouverts au nom de
chaque société ou sous le numéro de la déclaration d'immatricula
tion de celle-ci.

Un répertoire alphabétique des déclarations et des dépôts d'actes
et de pièces est tenu au bureau du registre central du commerce,
sous la responsabilité du chef de bureau.

Art. 9. — Les sociétés commerciales ou les commerçants qui,
sous le régime du décret du 17 lévrier 1930 susmentionné, n'étaient
pas assujettis à l'immatriculation au registre du commerce devront
accomplir les formalités d'immatriculation ou d'inscription prévues
par la présente loi dans un délai de six mois u dater de son entrée
en vigueur.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 mars 1951.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 130

(Session de 1954. — Séance du 1G mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de la République, adop
tée par l'Assemblée nationale, relative aux médecins et pharma
ciens intégrés dans l'armée active sans concours du fait des évé
nements de guerre, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à 51. le président du Conseil de la République (1)» —
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 11 mars 1954.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 mars 1954. l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi relative aux médecins et pharma
ciens intégrés dans l'armée active sans concours du lait des évé
nements de guerre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi..

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi n° 50-373 du 29 mars 1950
relative aux nominations et promotions de certains personnels des
services de santé des forces armées dont la carrière a été affectée
par les événements de guerre, est complété par les dispositions sui
vantes:

« Les médecins et pharmaciens civils qui, par suite de l'ab
sence de concours direct dans la section du service de santé où
ils servaient, ont été intégrés sans concours dans l'armée active
en application des ordonnances n> 45-95(5 du 12 mai 1915, n° 45-1443
du 29 juin 1915, n" 45-1971 du 1er septembre 1915 et n° 45-2610 du
2 novembre 1945 et de la loi n° 46-1119 du 22 mai 1946 pourront,
sur leur demande, i condition d'apporter la preuve qu'ils ont été
retardés dans leurs études par suite d'événements de guerre, béné
ficier dans leur gracie d'intégration d'une majoration d'ancienneté
égaie au retard apporté dans leurs études. Cette majoration ne
donnera pas lieu à rappel de solde. »

Délibéré en séance publique, a Paris, le 9 mars 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 131

(Session de 1951. — Séance du 1G mars 1955.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemiblée nationale, tendant à consacrer le dernier
dimanche d'avril au souvenir des victimes de la déportation et
morts dans les camps de concentration du Itls Reich au cours
de la guerre 1939-1915, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée - à la commission des pensions [pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 11 mars 195L
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à consacrer le dernier dimanche
d'avril au souvenir des victimes de la déportation et morts dans les
camps de concentration du 1,11e Reich au cours de la guerre 1939-1915.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La République française célèbre annuellement, le
dernier dimanche d'avril, la commémoration des héros, victimes
de la déportation dans les camps de concentration au cours de la
guerre 1939-1915.
Art. 2. — Le dernier dimanche d'avril devient « Journée nationale

du souvenir des victimes et des héros de la déportation » Des
cérémonies officielles évoqueront le souvenir des souffrances et
des tortures subies par les déportés dans les camps de concentra
tion et rendront hommage au courage et à l'héroïsme de ceux et
de celles qui en furent les victimes.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 mars 1951.

Le président,
Signé; ANDRÉ LE TRoQUE?.

ANNEXE N° 132

(Session de 1954. — Séance du 1G mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à étendre aux entreprises de transport les dispositions de l'arti-
cie l6r de la loi du 11 octobre 1946 relative à l'organisation des
services médicaux du travail, transmise par M. le président de
1 Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). —- (Renvoyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Monsieur le président, Paris, 13 11 mars 195i "
Dans sa séance du 9 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à étendre aux entreprises de trans
port les dispositions de l'article 1* de la loi du 11 octobre 19ifl
relative à 1 organisation des services médicaux du travail

aux dispo sUions de l'article 20 dc la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
avi£ sle Cnonseilldé lall^uMquue.1'"e V0Ulolr biM1 Saisir ' p0D<

AerJnius mproine-i <? e vnouloir. .b,ient m'accuser réception de cet envol,
ration monsieur le presiuent, l'assurance de ma haute considè-

Le président de l'Assemblée nallanMe,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

suU^ssemlble' e na tionale a adopté la proposition de loi dont la teneur
PROPOSITION DE LOI

rebam-e1^. 'J°" s de -la loi no 4G-2195 du 11 octobre 19K5
cibles aiv i n- s sei7iCes médicaux du travail sont appli
cables aux ca egones d entreprises de transport désignées ci-après;
Entreprises de transport par fer;
Entreprises de transport par route-

(1) voir: Con«ell îe la République, n» 235 (année 1953): Assem
blée nationale (2« législ.), n»« 6328, 7700 et in-S° 1250.

in-S° 1253.r: Assemblée nationale (2« législ.), n»» C3S1, C0C3 et
^onppii 'fie la ^pu'blîrmn, -".in f-inn ^p I/QYM - Assemblée nationale (2« législ.). n- 7i:V ™ » Asvin
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Entreprises de transport par eau;
Entreprises de transport par air.
Art. 2. — Des règlements d'administration publique fixeront pour

chaque catégorie d'entreprises les modalités d'application de la
présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 mars 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 133

(Session de 1951. — Séance du 10 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de résolution de M. Léon David, Mlle Mireille
Dumont et des membres du groupe communiste, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures qui s'imposent devant les
répercussions du pool charbon-acier dans l'industrie charbonnière
et notamment dans les bassins de Provence et le bassin des
Cévennes, par 5t. Armengaud, sénateur (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution (no G26, C. R.,
année 1953), déposée par M. David, Mlle Mireille Dumont et les
membres du groupe communiste le 10 décembre 1953 invitait le
Gouvernement:

1° A remédier aux troubles économiques apportés à l'industrie
française par l'ouverture du marché commun du charbon et de
l'acier, au sein des pays signataires du traité du 18 avril 1951 ;
2° A prendre plus particulièrement diverses mesures tendant à

faciliter l'écoulement des charbons du bassin de Provence, à main
tenir au travail sur place son personnel, à freiner l'importation des
lignites allemands.
A l'appui du dispositif, les auteurs de la proposition évoquaient

les stocks importants de charbon français, les importations de
charbons allemands et belges, le chômage des mineurs des bassins
les plus éprouvés par la diminution de la consommation, l'insuffi
sante valorisation chimique des lignites du bassin de Provence et
le transfert de mineurs du Midi vers la Lorraine.
Votre rapporteur ne s'étendra pas outre mesure sur les obser

vations de M. David, relatives à la communauté du charbon et de
l'acier; le rapport d'information qu'établit actuellement la commis
sion de coordination du pool charbon-acier donne des informations
précises sur l'évolution des marchés nationaux du charbon et de
l'acier, les échanges commerciaux, l'étendue de la concurrence des
Charbons allemands et belges, la structure du prix de revient et de
vente, le problème des investissements.
Les mesures de tous ordres aboutissent à accroître les charges

salariales de Charbonnages de France, à augmenter le nombre de
jours fériés, à maintenir en exploitation des mines pauvres à prix
de revient élevé, à diminuer les profits bruts des entreprises et par
là môme à empêcher leur autofinancement, n'ont évidemment pas
facilité une politique de plein emploi et de développement des inves
tissements rentables.
Par contre, votre rapporteur, après avoir exposé la situation du

bassin des houillères de Provence, reprendra en détail chacune des
critiques de notre collègue pour en analyser le bien ou le mal-fondé.

I — LES HOUILLÈRES DU BASSIN DE PROVENCE

1° La production.

A. — Le charbon.

Le charbon de Provence, improprement appelé lignite, est un
flambant sec. Il est noir, à reflets brillants, ,parfois bleuies, à cassure
faiblement conchoïdale. Sa composition est la suivante: carbone
fixe 30 à 40 p. 100: matières volatiles suivant la teneur en cendres
37 à 42 p. 100; cendres .selon la qualité 8 à 25 p. 100; humidité
permanente 8 à 9 p. 100; point de fusion des cendres 1.300 degrés
environ; nature du coke, pulvérulent. Son pouvoir calorifique supé
rieur (Mailler) varie, selon les qualités, de 5.000 à 6.200 calories.

B. — L'exploitation.

En 1?ir>, lors de la nationalisation, l'extraction se faisait par six
puits :
A Gardanne: par le puits Biver I et par la galerie de la mer;-
A Gréasque: par le puits Hély d'Oissel;
A Meyreuil: par le puits Coureau ;
A Vaidonne: par le puits Germain, le puits Armand cl le puits

Saint-Joseph.
La production s'élevait en 19iG à 1. 073.571 tonnes. L'effectif

atteignait 6.1S2 ouvriers et le rendement était de 1.210 kilogrammes
par ouvrier du fond et 755 kilogrammes seulement par ouvrier du
fond et du jour.
Afin d'acrniitre le rendement et par i\ même d'améliorer le

prix de revient, les houillères du bassin de Provence poursuivirent

le programme de modernisation déjà amorcé auparavant en l'adap
tant à l'ensemble du bassin. Ce programme comportait:
a) La concentration des installations autour du grand ensemble

du puits Gérard;
b) L'amélioration des méthodes d'exploitation et la modernisation

de l'équipement du fond (éleclriiîcation, mécanisation, etc.).

Le grand ensemble du puits Gérard:
Dès 1311, la Société nouvelle de charbonnages des Bouches-du-

Rhône avait décidé la création d'un siège pour concentrer ses deux
exploitations de Gardanne et de Gréasque ofi les anciens puits
Hiver et IMl y d'Oissel ne permettaient plus d'atteindre de nouveaux
élaaes en profondeur, surtout dans la couche « Grande Mine » parti
culièrement intéressante en raison de sa puissance et de sa qualité.
Le fonçage du puits (Gérard commencé en 1912 s'est poursuivi

malgré les difficultés de l'occupation, tandis qu'on édifiait les bâti
ments et qu'on installait les machines. Terminé en 1945, il a
015 mètres de profondeur et un diamètre de 6,30 mètres.
Pour desservir les cinq recettes que nécessite l'exploitation de

Gardanne, il fallut prévoir un puits comportant deux compartiments,
l'un muni du meilleur appareil d'enroulement pour l'extraction do
l'étage principal: la poulie Koepe, l'autre équipé d'une machine à
tambour bk'ylindroconique d'une grande souplesse de réglage.
Les berlines de charbon du puits Gérard ne sont pas extraites

jusqu'au jour, mais « décagées » à une recette souterraine (cote 22S)
où elles sont reprises par locomotives à trolley et conduites aux
ateliers de préparation mécanique à trois kilomètres de là.
Ces ateliers, installés en 1930, dans des conditions très favorables

près de la roule de Marseille et de la gare de Gardanne, permettaient
de traiter 150 tonnes à l'heure seulement de charbon brut. Il a donc
fallu les agrandir pour les mettre en harmonie avec les possibilités
du siège Gérard.
Les nouveaux ateliers, mis en marche à la fin de 1952, comportent

une installation de criblage de 175 tonnes-heure et un lavoir à eau
PIC équipé en première tranche d'un bac double à pistonnée pneu
matique susceptible de traiter 130 tonnes-heure de produits calibrés
entre 30 et 100 mm.

L'ancien atelier d'épuration pneumatique continue à fonctionner
pour la préparation des grains industrie. s 6/15 et 15/30 et l'ancien
lavoir PIC est spécialement affecté à la production de « Caxboplex »,
grains domestiques à très basse teneur en cendres.
La nouvelle installation permet en outre, par concassage des

calibrés lavés, de s'adapter exactement aux besoins des consom
mateurs.

Enfin, un téléférique en deux tronçons, l'un de d. 100 mètres et
l'autre de 500 mètres, permet d'évacuer et de mettre au terril éco
nomiquement, dans une région désertique, jusqu'à 120 tonnes-heure
de déchets provenant de la préparation mécanique et de stériles
extraits de la mine.

C. — L'évolution des effectifs du personnel.

La réduction globale du personnel se résume comme suit:
Janvier 1917 : 6.250 ouvriers.
Décembre 1953: 3.8G0 ouvriers.
La diminution du personnel actif du bassin est précisée par le

tableau ci-après, indiquant le mouvement de 1949 à 1953:

MOUVEMENT DU PERSONNEL OUVRIER

(Début 19*9 à fin 1953.)
Sorties :

1° Mise à la retraite et départs normaux, 1.308.
2° Mutations vers d'autres bassins: 1949 (à partir de mai) Nord

Pas-de-Calais, Loire, 1S9 ; 1950 (à partir de mai) Nord Pas-de-Calais,
Cévennes, 68; 1952 Lorraine, Loire- Pas-de-Calais, 150; 1953 Belgique,
28; mines de fer, 12; Nord Pas-de-Calais, 39. — Total des mutations,
486.
3° Licenciements (Italiens en fin de contrat, (fermeture Madrague,

relus de mutations, femmes mariées), 609.
4° Décès, invalidité, etc., 228.
Total des sorties, 2.631.
Entrées:

Embauchage fils d'ouvriers de moins de 18 ans, 481.
Diminution de l'effectif ouvrier, 2.117.

D. — L'évolution de la produclion et du rendement.

La production, du fait de l'ouverture du puits Gérard et des instal
lations de mécanisation très poussée au fond et au jour (convoyeurs
à raclette, couloirs oscillants, duckbill au fond, lavoirs PIC au jour),
a suivi une marche ascendante, tandis que diminuait régulièrement
l'importance du personnel, essentiellement du fait de mises à la
retraite normale du personnel ayant atteint l'âge de la cessation du
travail.

Les deux tableaux ci-dessous résument l'effort de production et de
rendement:

PRODUCTION TOTALE DU BASSIN DE UIUVENCE DE 1920 A 19«J3.

(Production en tonnes.)

1920, C50.000; 1930, 900.000; 1910, 1.003.970; 1911, 1.250. 2«R: 1912,
1.0-1 .el0 : 1:143, 9MI.SC1 : J9U, G84.153; 1945, 827.731; 1946, 1.073.575;
1917, 1.015.330; if)», 909.578; 1919, 1.119.025; 1950, 993.156; 1951,
1.218.208; 1952, 1.2U5.19Û; 1903, 1.036.499.(1) Voir: Conseil de la République, n» 626 (année 1953).
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Rendement par ouvrier et par poste, y compris les travaux

1 9 iS 19 5 1 1952 1953

Fond. Fond et jour. Fond. . Fond et jour. Fond. Fond et jour. Fond. Fond et jour.

Janvier
Février
Mars
Avril
?dai
Juin
.1 1 1 i i le t
.A oui

Septembre
tobre

Novembre
Décembre

1.097
1 .095
1 0()7
1.152
1.070
1.117

î.n:;
1 . 1 w
1.127
1.007
:t.-ti:!
1.090

099

091

074

727

075

705

707

721

73 1

551

079

71«

1.599
1.095
1.088
1 .(i7(ï
1.080
1.634
1.079
1.783
1.781 '
1.791
i .81:!
1.700

1.013
1.003
1.018
1.054
1.002

i .021
1 . Ôi?/
1. 53

j. 157
1.18L
1.191
1.111

1.015
1.088

1.7 10
1.707
1.790
1.827
1.787
1 . 00.3
1.898 ■
1 . 885
1.813
1.802

1.031
1.089
1.133
1.110
1.117
1.151
1.120

1.188
1.190

■1.187

1 . 1 58
1.180

1.796
1.895
1.821
1.923
1.921
2.007
2.070
1.900
1.930
2.033
2.usij
2.151

1.1-18
1.180
1.105
1.218
1.218
1.280
1.310
1.211
1.25«
1.290
1.327

(F 1.379

:'!'i Chitlïos provisoires.

lin bref, la production par jour de travail n'a cesse de s'élever,
pa--ant de 3.000 luîmes en -19'S à 1.512 lonues en 1953. De soi' le
(]!:■:. dans la si ii a i ion actuelle, du fait de la 'hausse des rende-
nieûW, -ia production annuelle >pouri-ait aisément atteindre 1.050.000

2" Los débouchés.

Les earaelérisliqui-s du fiam l^avit de Provence, 38 p. 100 de matières
v»i.i!iirs. s )i. J!<ii d'humkiilé permanente, sa rOactivilé, la nature
de -es cendres, pulvérulentes et qui ne collent pas aux grilles, son
pouvoir catorilique (i;.<n>) calories pour les classés domestiques,
5.N>0 |).ii!v les jrains lavt's. -1.800 pour les fines hrutes), permettent
M>a utni>alion dans les meilleures condilions dans tons les domaines

industriels et domosliques, à l'exception de la sidérurgie et de la
traction ferroviaire. Dans les générateurs de vapeur, sous la seule

;.rve d'un opportun <iimem ionnement des chambres de eombus-
lii.'i et do* surfaces de «rillcs, les grains sont utilisables dans
tous les types de foyers; dans les inslallalions à pulvériser, le char
bon de Provence est d'un emploi facile et permet une grande sou-
pk's-e d'allure.

Ions los fourneaux de cuisine, il permet d'obtenir le « coup de
feu », avantage parliculièrement apprécié par les restaurateurs,
hôteliers et cuisiniers des collectivités. Enfin, son utilisation dans
le chauffage central, qui avait élé rendue possible depuis une
vii;.:iaiiie d'années grâce h l'adaptation d'avanl-foyers ou de foyers
à vis aux chaudières en fonte sectionnées, s'est étendue depuis deux
ans environ au chauffage cenlral de faible importance et au chaut-
îa_s individuel, au moyen de petites chaudières et de calorifères
spécialement conçus pour brûler les charbons flambants en régime
eouïijm, élans les mêmes concilions que les charbons maigres et les
a n < ■ i ra c i te si

«'."est la région de Mar-eil!e qui absorbe normalement la presque
totalité des charbons iixhislriels du bassin, en particulier l'industrie
de i'alumum. les cimenteries, les huileries et savonneries, les indus-
tr.es chimiques, les papeterie-, etc...
Par ailleurs, dans la région marseillaise et sur la Cùte-d'Azur, la

nieiorifé des services public-*. les 1 1 di > ita LIX , les grands établisse-
nu :.!s d'enseignement collectif. facultés, les écoles publiques, les
gr. ■vi es importants d'immeubles d'habitation utilisent les grains lavés
cie Provence pour leur chauffage et les services généraux.

s sr la l.àjle-d'Azur, les classés flambant de Provence sont exclu
sivement utilises dans les cuisines hôtelières : ils sont également
appréciés et partieipent depuis plus de 50 ans dans des proportions
diverses à -l'approvisionnement de l'industrie hôtelière dans le*
réions touristiques du Dauphiné, des Alpes, des Pvréuées et du
Massif cenlral.

ti attirante croissante des consornmalenrs industriels locaux (dont
Électricité de France) pour le fuel pioduit dans d'excellentes condi
tion^ dans les raffineries de .lierre, Lavera et la Mode ■ tend à
diminuer la demande ; dans le même temps les besoins moyens de
clmbons décroissent en Kurope sans que diminuent sensiblement
les livraisons contractuelles de charbons russes et -polonais dans
des régions côfières desservies par les houillères de Provence.
La politique d'expansion des houillères de Provence se Irouve

ainsi d'autant plus handicapée par la concurrence naturelle et
nullement critiquable du lue, que d'une part, les charbons portent
seuls le poids de la taxe à la production et que d'autre part, Élec
tricité de France exige des llouilières de Provence un abhatlement
spécial à la tonne de charbon pour tenir compte dos frais supplé
mentaires qu'entraîne l'utilisation de charbon dans les chaudières.
La substitution de la taxe a la valeur ajoutée aux taxes indirectes
actuelles devrait d'Ailleurs réduire cet écart.

En bref, si l'on compare les chiffres du tableau de la consomma
tion et ceux du tableau de la production, on constate, sauf au
nv}me lit de crises de pénurie ou de demandes anormalement
accrues, qu'apparaît un surcroît de production oscillant entre
50.000 et 200.000 tonnes par an, alors que la production pourrait
ftve portée, du lait de la mécanisation, à 1.350.000 tonnes environ;
cette extension de la production augmenterait de 100.000 à
1Ô0.OOO tonnes la production sans débouchés certains.

Joute la politique des houillères du bassin de Provence a dès
lors consi -fé à ■assurer au tonnage moyen de surplus du 100.000 ton
nes/,m a 3t «l. (loi) tonnes/an une utilisation régulière.
ltivers projets, remontant à plus de 25 ans et dont le plus an

point datait de 1941, avaient pour objet d'installer en Provence line
usine d'hydrogénation de la houille en vue de fabriquer des essences
et Imi le s de synthèse.
lieux sociétés avaient été constituées pour le (réaliser; elles

avaient toutes deux pour but le traitement des charbons de Pro
vence pour pro, luire des essences et des huiles et divers produits
chimiques de synthèse, principalement du méthanof.
A la libération, les Ira vaux en cours furent abandonnés et rem

placés par un produit unique comportant la création d'une usine
d'ammoniaque de synthèse, avec une produefion connexe de gaz
de ville. Ce projet, mûrement étudié en 1917-1918, finit nar échoue!
au l'nomen! où toutes les difficultés paraissaient levées. & ce proie t,
dont la rentabilité était probable, avait abouti, le niveau des débou-
sous la pression du ministre des finances pour des raisons obscures
cités du bassin serait aujourd'hui augmenté de 250 à 300.000 tonnes
par an et, de ce lait, l'équilibre financier du bassin se trouverait
bien affermi, tandis que la compression des efïectiîs serait ter
minée.

Finalement, l'usine de synthèse projetée a cédé la place à une
centrale électrique de 50.000 kW établie a Gardanne dont les essais
ont commencé en novembre 195-3 (i). L'augmentation, des débouchés
à eu attendre devrait être, en moyenne, de l'ordre de 150.000 ton
nes par an, si Kloetricité de France dormait une utilisation correcte
■à la puissance installée.
jette centrait*, en permettant d'aceroîlie la production du bassin,

doit constituer à brève é.Miéance un secours efficace contre le
chômage et un élément d'amélioration du prix de revient.
Son doublement >a déjà été envisagé. 11 apporterait souplesse et

régularité: à la production électrique et une bien plus grande sta
bilité à la production de charbon.

3" Les problèmes social',x,

Les houillères de Provence ont toujours eu une politique sociale
tendant à améliorer les conditions de vie locale et accroître la spé
cialisation par le développement de la formation professionnelle.
Jlais, à ce titre, elles ne présentent aucune caractéristique parti

culière.

Le logement a été tout spécialement développé.
Eu 1938, le bassin comptait près -de 500 maisons ouvrières com

prenant un millier de logements habités -par 3.200 personnes dont
900 travailleurs de l'exploitation minière.
Au 1® janvier 1952, 1.250 logements permettaient de recevoir

les mineurs et leurs familles.

Signalons, (l'autre part, qu'une aide financière est accordée aux
membres du personnel qui souhaitent procéder à la construction et
devenir propriétaires d'un logement destiné à leur usaee personnel
et a celui de leur famille.

(1) La centrale de Gardanne, installée à proximité du puits Gérard
et du puits Courau, peut produire 200 tonnes de vapeur à l'heure
sous la pression de llo hpz et à la température de 530» C. Le groupe
turbo-allema leur est conçu pour utiliser cette vaoeur dans les nieit-
leiiies condilions. Six soutirages prélevés sur la 'vapeur pendant si
détente dans la turbine permettront, d'une part,de distiller l'eau
d appoint nécessaire a un degré de pureté très poussé, et, d'autre
part, de débarrasser l'eau retournant à la chaudière de toutes traces
ue gaz, tout en la rochaulïant à une leinpéraiure appropriée: 1^
vaporisation exige en effet une eau d'une pureté quasi absolue.
La centrale pourra livrer 50.000 kW utiles. L'énergie ainsi pro

duite sera evaeuee par l'intermédiaire d'un transformateur appro
prie, soit sous ta tension cte 150 kv sur le réseau général français
ilm' son raccordement au poste de Septèmes situé à moins de 10 kilo
mètres de Marseille, soi t sur le réseau régional de 03 kv.
La centrale utilisera les produits les plus cendreux: mixtes, res-

r^l n'rS epVéo.so,',!', i Produits secondaires. Sa consommation sera de
1 ordre de IbO.OOO tonnes de charbon par an.
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1! — LE POINT DE VUE DE LA COMMISSION DE LA PRODUCTION
INDUSTRIELLE ET LES ÉLÉMENTS DE SOLUTION

lj Les houiilères de Provence et la communauté européenne
tlu charbon et de l'acier.

Les diiiieiiljés commerciales que • rencontrent les Houillères de
Pi 1 ' i v i- n ce sont Indépendantes de l'existence de la Communauté
européenne du charbon et de l'acier. H apparaît en eltet que:
a) Les diitieultés d'écoulement de certains charbons ne sont pas

particulières à la France ; notamment, les stocks sur le carreau
des mines alteignent respectivement: en Allemagne occidentale,

tonnes: en Hollande, 210. onu tonnes; en Belgique, :J mil
lions de tonnes:

lu Les importations françaises de charbon en provenance des
pays .Je la c.. K. C. A. ont très pen varié (9.o28.000 tonnes en 1955
•contre 9.380.000 en 1952) : par contre, la 'France a exporté en
" Cii.OOt) tonnes de (■barbon notamment vers l'Allemagne, la Suisse,
•lMialio, l'Autriche et la Belgique, soit 29 p. MO de plus qu'en 1<J52.

Le tableau ci-dessous, |ni donne le détail des importations et des
exportations française* de charbon durant Vannée 19,.>3, résume a
cet- égard une situation moins nuire «pie celle qu'ont décrite les
-aiiiciii'S de la proposition de résolution,

T:'ui:.\r m:.- is!!'0iiT.in0\s ET EXI'OUÏATIUXS riuNç.uscs DE laiviîr.a.x"
v\ i '1,52 I:T 1953.

importations (en tonne-).

Pays étrangers:
Aitomnjnw (République fédérale) : année 1952, 7.47ti.213; année 195!,

. V K. 1!. ll.: année 1ÎC.2, 1.392.021; année 105:!, 2.020. 002.
, Pays-lia- : ai. née ,1952, 512.755; année 1953, 539.<j;i3.

Gninde-llrelaime : année 1952, J .093.799 ; année 195:-!, 498.057.
iviosjne: année 1952. 755. 550: année 1955. 489. 190.
1 . : i s- 1 : 1 1 i- : année 1952. 3.125.888; année 195.", 4::9.3)5.
(:. i!. S. S.: année 1952 , 2ï9.JtiV; année J!»5Jî, 2i2.<i7i.
Autres »a\s: «mnre 1952, 251.150; année 1 ! , 19.598.

'Total: année .1952. 15.159.tilO; année 195:!. 1 1.557. 975.
France d'oui renier ■

Ma roc: atimV 1952. .".s.l'.tS; année 195:!, 78. Î50

Cambodge, Laos ei Viet-Nam: année 1952, 55.1M I ; a. niée 1955.
58.

Autres |tav<: année 1952. 1.W1 : année J955, 1.75IÎ
Total: année J952. 115.820: année J955, 138.0::2.

Exportations (eu tonnes).

Allemagne (République fédérale) : aimée 1952, 3.058.110 : année J'Ai!},
5.47(5780

Suisse: année 1952, 72:1.0811; .année 1955, 02..215.
Feue: année 1952. 757.812: année 1955, 4S;:i.5P,i.
A ".iridié : année 1952, ilO.219; année 1953, 32U.I90.
V. !'. I!. L.: année i952, IfiL'riS: amée 1955. 273.5D2.

'' Aunes pays: ; innée 1952. 75.10'',; année 1953, 950.250.
Total : année 1952, 5.511.005; année 195:.!, 7.131.555.

La proledion géographique du littoral méditerranéen à l'eu» outre
de« importations de charbons allemands est certaine. Le transport
île Ugnites comparables venant d'Allemagne par le Tihin, la mer
di< Nord, l' A 1 1 n n f:i ; ne et une partie <le la yfiMitcrranée, ne se conçoit
j . j - étant donné le rapport fret-valeur du charbon. Mieux même,
les mines de ligoites allemandes ue sont pas routes directement
reliées à la voie d'eau. ils oui à parcourir par fer le tra jet de W'c.s-
seiuug au iliiin: en général, ils son! consommés en grandi» parlie
sur place. Le-, exporlalions allemandes de ligniles sont dés lors frès
limitées ; (ont au plus -lin/icO tonnes-an, consommées traditionnellc-
.inenf à concurrence de 90 p. ion en Alsace et en Lorraine.

Les hriporlalions actuelles tfe charbon.- faisant concurrence aux
li"U.Hères <1e Provence sont essentiellement iusses et polonaises, nous

■ l'avons déjà indiqué. et leur Importance n'a guère varié avant el
(■pres l'ouverture. du marché c.muiuu.
La 'I. F. i',. A. rie peut donc, êlre considérée comme responsable

des dill'iruilés rencontrées en la circonstance par le bassin de Pro
vence. Il était important que cela fût dil, surtout en un moment
u) demeurent sans solution, à l'échelon de noire Gouvernement

'milcnnuem. fous les autres proidènies que pose l'entrée de la France
dans le marché commun.

2° Les problèmes de personnel.

Ki, ce ! 1 1 1 i concerne le personnel, les inquiétudes de nos collègues
soi u exagérées on,- plu» exae.tement, ils ne posenl pas bien le pru-
iMU'oi!.

- 'Nous avons relevé ci-dessus l'effort exceptionnel imposé aux ingé-
.nic.ii-, cadres et ouvriers du bassin, pendant l'occupation et à la
-libération, par le manque de charbon noiamment en zone Sud,
,pou: tirer le maximum de ce bassin; la production atteignit eu
elle!:. sur les sièges de Valdonne, Gardanne. Gréasque et iMeyreuil,
.un lonnaue dépassanl 1.200. (JOO tonnes.
.- L'amélioration sensible tlu rendement par poste, obtenue depuis
.la libération, devait avoir pour contrepartie naturelle l'abaissement
du prix de revient et l'allégement en personnel au cas où les besoins
'de lu clientèle, g'éograph'iquement bien placée pour recevoir les
charbons de Provence, tendraient à se stabiliser. Mais celte réduc
tion de personnel s'est rarement faite par transfert tle main-

d'reuvre. Elie s'est opérée progressivement par la mise à la retraite
du personnel en activilé atteint par 1 a limite d'âge.
Les transferts vers d'antres ba-sius de mineurs, l'acceptant ou

l'ayant .demandé, ont élO eiVci'lué- à concurrence de 89 p. 100 avant
moine l'ouverture iiu inarchê cnninvui du cliarbon.
L'aryuuienl des aulenrs de !:i pmposilinii dc résolution sur ce

point ns parait giièie pouvoir être retenu.
Ceci dit, le problème du plein emploi ou (ie l'emploi orlinium

des mineurs de la légion est posé comme 11 el pose dans d'autres
régions de France et il ne serait pas conte vaille qu'on se désinté-
re:s-;U du sort des ira\ ailleurs qui, pour des rai-ous diverses, m sent
pas incités paruculièreuionl à se déplacer vers d'autres bassin;.

C'est donc aut. nt de la valorisation des déhanchés des charbons

dti bassin de Provence que de la re •.jnver-ion de la înaiu-d'o.-avre
que dépend le sort du personnel en question.
Déjà "une partie .du personne! occupé a G réasque et à VaMonne,

a trouvé du Ira', ail au siège de Gardanne à quelques kilomètres de
son lieu d'habitation, grâce à des services de cars parfaitement
organisés.
Ainsi le personnel de la mine de Vaidonne, dont l'exploitation

est sur le poinl d'être abandonnée parce que i'exlj-actjon du. charbon
u'aurait pins de sens du fail de l'épui.-ement du gisement, fst, sauf
cas d'espèces rares, reuiv loyé ailleurs.
On ne peut donc dissocier la question de la reconversion du sur

plus 'éventuel de main-d'reuvre de la que-lion de- débouches stables
qui doimit a->urer un emploi déterminé.

3° Le problème les débouchés.

La quaiilé du charbon du bas-iu de Provence, malgré le liant
rendement de la production fond et fond-jour, ne permet pas de
supporter de larges frais de transport.
La clientèle du bassin de Provence est essentieilement locale

("sur place et dans laiiunédial arrière-pays) et les débouchés sont
limités dans la réaioli de Nice, de «Marseille el de Bordeaux par des
-importalions de cliarbens étrangers, corttrepariie d'exportations fran
çaises ou cunsé'iueni'e d'accords financiers d'inrîeinnisalion.
mdte consomma lion locale ne ,)<'», -asse guèi e, du pont de vue

riininiercialisalion courante, sauf en péidode' de pénurie, 900. oOd à un
-million de lonnes par an. Celle (ain-omm,iliiiii uoit pouvoir se main-
lenir maigre itoe coucunrm-e sinieuse du liiel à •Alârsfille pour cer-
laines applicatiniis imlust riidlc-.
Lu ce qui concerne les rapports diss prix du charbon et du fuel,

.bien des choses "fil élé dites à cet éeanl. tant en France pic dans
les autres pays iFFurope. i. a concurrence des produits pétroliers est
maintenanl courante et ne peut être arrêtés du fait du dévelopi e-
nient considérable de la pélrochimie qui est une conséquence mémo
du développement du raifiua^e; ce sérail dom- aller à rencontre du
'progrès technique, dont la France doit profiler, que d'esUnser l'a i
-ounable une surtaxa! ion des produits pélrohers cii général pour
faciliter l'écoulement des charbons. "n doit inciter le Gouvernement

ii modifier quolip'c peu la répartition entre .produits blanc.s et pro
duits lourds déiivés'du pétrole, mais cela ne peut pïS se faire de
façon générale sur Idi! t l'ensemble du territoire el, à cet égard, la
direction des mines et la -jirccik.n des carburants du mim.-ière ne

l'industrie el du commerce your ! aicmt, en liaison avec les société*
de, ratrinage, el les Ibuti dères de Provence, recherciier sur place un
vmlus riruvli en e« qui concerne les prix respectifs cie ces produit
-et tes laxe- qu'ils supi-orb-ni, rendiis chez le r«u»ommaU:ur timaC-
Uiatenu-nl Viti.-in, en i'o -urrence, les usines à gaz. de iiaiseiite,
Électricité de France el |'indu«lrie fo'ale.

.Ceci dit. la va f j ri - a t i r m par Charbonnages de .France due clément
ou par des société» dans lesquelles les Houillères de Provence
seraient fortement Intéressées, pour vendre à de gros utilisateurs ou
à nvcs clienl- le- p-oduils de la valorisa lion, esl une possibilité qu'on
ne peut sous-eslhue.r.

A. — /1 /iiiim'itiidii'H île ptttemtMuj dc lu cent raie lieciriqiie
<h• i iunluiuii'.

Les Chai bonnag'cs da France ont installé à Gardanne une cen
trale électrique uni consomme environ 15o.U(io tonnes de charbon
par an
Votre rapporteur a visité, à l'occasion du présent rapport, les

installa lions de celte centrale moderne cPoil la capacité pourrait
aisément êlre multipliée var deux par la construction d'un groupe
symétrique de celui actuellement en fonctionnement. Celle cons
truction peut être envisagée et menée à bonne fin dans (ie très
courts délais et pour un prix de 3 milliards 3ot) millions de franci
environ (t).

Au surplus, ces deux groupes apporteraient à la région écono
mique considérée ôuo millions de k\Vh pour à.ooo heures d'ulili-
-salion ii un prix de revient moyen qui ne dépasserait pas 4 F
le k\Vh, ce qui n!e-t pas sans intérêt à un moment o't tant de dis
cussions s'élèvent à propos des grands projets relatifs à la Durance.
On peut même se demander si un troisième groupe de même

puissance ne pourrait pas être installé dans la mesure où l'on envi
sagerait une 'diminution de la consoinnialiou industrielle courante
des charbons locaux.

Par ailleurs. l'augmentation de puissance de la centrale de Gar
danne permettrait d'occuper 200 ouvriers aux travaux de construc
tion, ce qui résoudrait le problème particulièrement aigu des
ouvriers en excédent dans le bassin.

• (1) Le coût peu clevé de l'opération tient au l'ait que l'intrastruc-
Inw (parc 'i charbon, raccordement de voie ferrée, t-éléiorique) a
'été réalisée lors de la construciion du groupe actuellement en lonc-
tionnement et n'a pis à être modifiée,
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B. — Les projets d implantation d'une usine chimique.

Nos collègues ont fait allusion aux problèmes que soulève l'aban
don de l'usine de Rousset. Il est évidemment déraisonnable, quoique
normal dans le régime où nous vivons, de monter à grands frais
toute une série d'appareils d'hydrogénation et de synthèse mettant
en œuvre des matières premières rares, au moment où lesdites
matières premières étaient pratiquement introuvables sur le sol
national et où il fallait des priorités exceptionnelles pour les obte
nir. Il est également choquant de voir aujourd'hui vendus à l'encan
compresseurs de grosse capacité, transformateurs, cuves de distil
lation ou de cracking en aciers spéciaux, autoclaves, etc., le tout
ayant représenté à l'époque de l'amenée sur le chantier une somme
de quelques centaines de millions, dont la fabrication dépasserait
actuellement le milliard et dont on ne peut rien tirer sinon quelques
dizaines de millions.

Doit-on monter l'usine maintenant, encore que les bâtiments
soient là ? C'est une question qu'on peut se poser. Du point de vue
économique, il n'est pas certain qu'une telle usine soit rentable à
l'heure actuelle, d'abord parce que les techniques à mettre en œuvre
ont évolué, que les installations prévues il y a près de dix ans sont
dépassées par les techniques actuelles, témoin les travaux de la
« Hydrocarbon Research Corporation « aux Etats-Unis ou de la
« Ruhr Chemie » en Allemagne.

Les installations de cracking ou d'hydrogénation des gaz de four
utilisent maintenant des catalyseurs beaucoup moins chers, les pres
sions sont différentes, la nature même des cuves permet des prix
de revient actuels plus faibles.

Mais passons sur cet aspect des choses. Constatons seulement que
la gazéification du pétrole pour la fourniture de gaz de ville est
devenue courante, qu'on a augmenté considérablement les trois raf
fineries de Shell-Berre, de la Mède (C. F. R.) et de Lavera
(S. G. ll. P.) que ces trois grandes raffineries ont monlé des instal
lations importantes de pétrochimie qui se font même d'ailleurs une
iien inutile concurrence (1). Constatons aussi que la production
d'ammoniaque et d'alcools supérieurs dépend, dans une très large
mesure, du prix de l'hydrogène et qu'à ne considérer que ce der
nier les ressources en gaz naturel de la vallée du lPô, découvertes
depuis quelques années par l'Italie, font penser que le prix de
l'hydrogène à partir du méthane est plus faible que celui qu'on
obtiendrait à partir des gaz de fours ou de l'usine de Rousset,
même si celle-ci devait fabriquer de l'ammoniaque à. vendre dans
l'immédiat arrière-pays.

Ceci ne veut pas dire qu'il faille condamner tout projet de fabri
cation d'ammoniaque et d'engrais azotés sur le bassin de Provence,
voire même une installation d'hydrogénation qui pourrait traiter
aussi certains gaz de pétrole ou des pétroles lourds, mais une étude
très serrée des prix de revient devrait précéder toute décision, ne
serait-ce que 'pour les raison? que nous venons de rappeler, lien
n'étant plus déraisonnable, dans une Europe occidentale appauvrie
in gloho et plus spécialement en France, que de ne pas s'attacher
aux investissements les plus rentables ou d'en faire qui fassent
double emploi.

IAJU surplus, les découvertes récentes de gaz de pétrole à Lacq et
l'extension des canalisations de gaz de Saint-Marcet laissent égale
ment penser que la côte méditerranéenne pourrait être davantage
alimentée en gaz naturel qu'en gaz produit à partir du charbon,
même bon marché.

Tout le problème de l'équilibre économique entre différentes
sources de production de calories doit donc être posé avec le plus
grand soin avant qu'on ne se lance dans de nouvelles ooérations de
cet ordre.

Par contre, une seule chose est certaine, c'est que la production
.d'énergie électrique à un prix de revient du kWh de l'ordre fié
4 F à 150.000 volts, pour 5.000 heures d'utilisation aux bornes
de l'usine, est rentable, nécessite relativement peu d'investissements
et assure — suivant qu'on adjoint au groupe existant un ou deux
groupes supplémentaires — l'écoulement de 150.000 ou 300.000 tonnes
supplémentaires de charbon du bassin.

CONCLUSION

Votre commission vous propose .de rendre attentif le Gouverne
ment à la nécessité d'assurer dans les charbonnages l'emploi
optimum des hommes et des matériels, compte tenu de l'évolution
constante du progrès technique et du coût élevé du transport des
matières pondéreuses. Elle estime nécessaire d'appliquer les pro
cédés appropriés, dans chaque cas, au développement et à la valori
sation rationnelle des productions nationales et régionales. Elie
pense qu'on ne saurait différer indéfiniment les solutions à apporter
au problème général des débouchés à donner à notre production de
houille.

Sur le plan particulier des Houillères de Provence, votre commis
sion, après avoir examiné au cours de son rapport les critiques faites
-ar les auteurs de la proposition de résolution, relient qu'un pro
blème certain de débouchés se pose pour ce bassin et vous propose
pour l'immédiat, de demander au Gouvernement le tlout>'Hir>cnt dé
la jraissnnee de la centrale électrique de Gardanne et, pour l'avenir,
l'élude des conditions .dans lesquelles l'industrie chimique pourrait
apporter un débouché rentable à la production excédent-lire éven

tuelle, au cas où un nouvel accroissement de puissance de la
centrale .précitée ne serait pas retenu.
Compte tenu de ces observations, votre commission de la pro

duction industrielle vous invite -à adopter, avec un litre modifié,
la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à assurer l'utilisation optimum
du potentiel de production des houillères de Provence.

Article unique — Le Conseil de la République demande instam
ment au Gouvernement de mettre fin au risque permanent de
déséquilibre financier des Houillères du bassin de Provence et aux
inquiétudes corrélatives du personnel en valorisant au maximum
les fines excédentaires et en recherchant l'équilibre des productions
des diverses sources d'énergie de la région. Pour atteindre ce but,
il estime nécessaire:

1° Do prévoir, dans le programme de développement de la pro
duction d'électricité, l'installation d'un deuxième groupe de 50.000
kilowatts A la centrale thermique de Gardanne qui consomme actuel
lement 150.000 tonnes de fines par an et d'assurer la réalisation de
ce deuxième groupe dans le cadre des programmes coordonnés d'Élec
tricité de France et de Charbonnages de France et sur les crédits
d'équipement de Charbonnages de France;

2° De rechercher, en attendant la coordination de la politique
énergétique, un modus vivendi en ce qui concerne les prix respectits
du charbon et du pétrole et les taxes supportées par ces produits;
3? De mettre à l'étude, compte tenu des besoins de l'immédiat

arrière pays en engrais azotés, de l'interpénétration des techniques
de la chimie du charbon et de celle du pétrole, des besoins en gaz
industriel de la région, des moyens actuels des raffineries, la pro
duction de gaz et l'hydrogénation des charbons et produits pétroliers
lourds.

ANNEXE N ° 134

(Session de 1&54. — Séance du 16 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 224 du code pénal, par
M. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et que
l'Assemblée nationale a adopté, au terme d'un débat restreint, dans
sa séance du 12 février 1>54, a paru des plus pertinents -à votre com
mission de la justice.
Que se propose-t-il, en effet? Tout simplement d'aménager et da

compléter la rédaction de l'article 224 du code pénal qui réprime
] outrage fait aux agents de la force publique ou aux citoyens char»
ges d'un ministère de service public, pour permettre de sanctionner
des agissements à l'égard desquels le texte ancien demeurait impuis
sant. lorsqu'ils avaient été commis autrement que par paroles,gestes
ou menaces.

L'exposé des motifs du projet dont il s'agit soulignait, à juste
raison que 1 article 221 était moins complet, à ce point de vue, que
1 article 222 qui, pour les magistrats, stipulait que l'outrage clait
punissable lorsqu'il avait été commis, soil, par paroles, soit encore
par écrit ou dessin non rendus publics. "
. H. ,n y. ava ' :'. d°nc aucune raison de ne pas' aligner les dispositions
de l'article 221 sur celles de l'article 222.

lirm rif, «h !™ ■ Ve favorable au principe môme de l'adop-
snu rmTinw. 1s \otre examen. Elle suggère cependant qu'il

-1 par u,ne phrase qui permettra de poursuinvre et de
oue' mevncint°n ement les envois de dessins offensants autant
éminenl cnîlf^np M / é n devan - l'Assemblée nationale notre
de 1-1 pi ii e -o Moro-Giafferri, président de la commission
symbole^ US , aussi > l en,voi d'objets représentant les mêmes
ment détà et in i:,™ l0i'e q ",c les dispositions de l'article 305 répri-
ou d'emhièmps î.nn!riasse? large.,les envois de dessins, de symboles
trace S ™ i, l a?i- manifes tement une menace. La coexis-
Poursuflp ni d .l!,pos ! 10,1 s (p ermeUra, en tout état de cause, la
poursuite des délits de cette nature qui resteraient situés à la limite de l'outrage et de la menace.
l'a^îirie0b09i V nli1.( in.o Ui pr?c6de > relativement à l'aménagement de
no ir t' arnTqp 9-V-' P^oc-ciipe au -principal, paraît valable aussi
"esles ou u code pénal qui vise et réprime l'outrage fait par
fl'occ? ion riP i Magistrat ou à un juré, dans l'exercice ou
a i occasion de i exercice de ses fonctions.

nléier' r Me 9-v ^ le ,1,1(3 sens que nous proposons de corn
et unifié ]-i nmip-ii' ?ilS au,' t ons ainsi fait d'une pierre deux coups
ntune d'nn? ^,,'i °'\ ^PPWmenlaire recherchée par le Couver-
d'autre part 103 c° :ltSues de l'Assemblée nationale,
que '"ussi l.Vn Pii T don n,lre Y R° ans sa rédaction présente, puis-
de l'article on lorwn'ii6? al,lninati(q ncment par les stipulationsnuées icettr; eln^T» A n™.p!iis élément outrages, niais me-
molivé l'ini'h'ivp 'rti\ in°-i i . étant manifestement celle qui.1

1 dont nous avons à connaître aujourd'hui.(1) l ne socieie unique groupant leurs intérêts aurait été de
beaucoup préférable, ne serait-ce que pour le bon rendement des
investissements. ct( i)n-8®o ïio^s^msônC^al' o na- e \2,- 16sisL) ' n ° s 2231) ' mi ' 5b5, m

-i, Conseil de la République, n» 41 (année 1951).
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En conclusion, votre commission vous propose d'adopter, avec un
titre modifié, le projet de loi, dans la rédaction suivante -

PROJET DE LOI

modifiant les articles 223 et 221 du code pénal.

Art. A (nouveau). — L'article 223 du code pénal est modifié comme
suit:

« L'outrage fait par gestes ou par menaces ou par envoi d'objets
quelconques dans la même intention, et visant un magistrat ou un
juré, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc
tions... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. lor . — L'article 224 du code pénal est modifié comme suit:
« L'outrage fait par paroles, gestes, menaces, écrits ou dessins

non rendus publics ou encore par envoi d'objets quelconques dans
la même intention, et visant tout officier ministériel ou agent dépo
sitaire de la force publique ou tout citoyen chargé d'un ministère
de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions... »
- (Le reste de l'article sans changement.)

Art. 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer.
au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N ° 135

(Session de 1951. — Séance du 16 mars 195i.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'accord passé entre la France
et la principauté de Monaco pour l'octroi aux rentiers viagers
de nationalité monégasque de certaines majorations de rentes
viagères. transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 15 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord passé entre la France et la principauté de Monaco pour
l'octroi aux rentiers viagers de nationalité monégasque de certaines
majorations de rentes viagères.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord, dont le texte est annexé à la présente loi,. passé le
13 novembre 1952 entre la France et la principauté de Monaco pour
l'octroi aux rentiers viagers de nationalité monégasque de certaines
majorations de rentes viagères.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 136

(Session de 1954. — Séance du 16 mars 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemlîîée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier l'avenant à la convention géné
rale entre la France et f 'Italie sur la sécurité sociale, signé le
28 décembre 1950, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 15 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier

l'avenant à la convention générale entre la France et l'Italie sur la
sécurité sociale, signé le 28 décembre 1950.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé a
ratifier l'avenant à la convention générale entre la France et l'Italie
sur la sécurité sociale, signé le 28 décembre 1950.

Un exemplaire de ce texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1954.
Le président,

Signé : IAXDHÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 137

(Session de 1954, — Séance du 10 mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à abroger les décrets du 11 mai 1953 qui étatisent des entreprises
publiques et porte atteinte aux principes essentiels des nationa
lisations, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission des affaires économiques, des douanes et des con
ventions commerciales.)

, Paris, le 15 mars 195i.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à abroger les décrets du 11 mai
1953 qui étatisent des entreprises publiques et portent atteinte aux
principes essentiels des nationalisations

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : A^BRÉ Lu TRoQuEn.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Sont abrogés les décrets du 11 mai 1953: n° 53-412
fixant les conditions de fonctionnement des missions de contrôle
économique et linancier; n° 53-413 relatif au contrôle technique,
économique et financier d'Électricité de France, de Gaz de France,
des Charbonnages de 'France et des houillères de bassin; n° 53-414
portant organisation du contrôle économique et financier des com
pagnies maritimes et aériennes de transports (Compagnie générale
transatlantique, Messageries maritimes et Air France); n» 53-415
relatif à certaines règles de gestion des établissements publics, in
dustriels et commerciaux de l'État, des entreprises nationales et des
sociétés nationales.

Faute par le Gouvernement d'avoir, dans le délai d'un mois,
publié un texte de codification du contrôle des entreprises nationa
lisées, sont abrogés les décrets du 25 octobre 1935, du 30 octobre
1935, l'ordonnance du 23 novembre 1944, les décrets n» 49-1297 du
20 septembre 1919, n° 50-968 du 12 août 1950, n° 53-621 du 17 juillet
1953 et n° 53-707 du 9 uoût 1953.

Art. 2. — Le Gouvernement soumettra au Parlement un projet de
loi portant statut général des entreprises publiques dans le délai
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mars 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

<i) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 6655, 7845 et in-S» 1257.
(2) Voir- Assemblée nationale 12" léaisl.), n06 3767 , 7223, 7960 et

in-S° 1259.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n03 6299, 6«i et in-6°
1256.



158 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE H ° 13 8

(■Session do l'Kii. — Sôanco du 10 mars lt'ôi.)

l' IMPOSITION l)B LÔ! i, adoptée par l'Assemblée nationale, tondant
à compléter la loi n° iii-2. 1.-5 (iu 27 octobre l''it! en ce |Ul concerne
lu reiu|>l.ic«iiujnt des sièges devenus vacants dans la représenta
tion métropolitaine à l'Assemblée de l'Union française, transmise
par M. le président «ie i'AsswuhlOe nationale à M. |« pré-ideiit du
Cnn-eil do la KépuMitpie (U. — (Renvoyée à la commission (lu
sulfrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et
des pél i ! ions.)

'Paris, le 15 mars 1951.

Monsieur le président,
liairj sa séance du 12 mars J'.iji, l'assemblée nationale a adoplé

une proposition de loi h idanl à compléter la loi n." ■'iti-2:!sr) du
27 nr. ! > 1 1 nu 1'i 'i Mn ' ce qui cojic.ei-nc le r«>i i pl?i>*(;men l des sièges de
venus vacants dans la représentation métropolitaine à l'Assemblée
de l'Union toiiçaisc.
Conformémenl aux dispositions du l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédiiion authentique de ce Ko
proposition de loi, dont je vous prie rie vouloir liien saisi]', pour
airs, le contil de la Itépuiilique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le p fô< i ti< ■ 1 1 t, l'assurance de ma haute considé

ration.
l,n président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE Tnuyuen.

L'Assemblée nationale a adoplé la proposition de lo! dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article wiiiiue — L'article 10 de la loi n° -i»»-2:j»S5 du 27 octobre
1946 sur la composition et l'élection de l'As.-eiublée de l'Union fran
çaise est complété comme suit:

« Eu cas de vacance par invalidation. décès. démission ou toute
nuire cause, le groupe ayant détins le conseiller dont le siè^c est
devenu vacant pourvoit :i son rcmpla-emcnt.

« TouteTiris, lorsqu'un groupe a perdu une fraction de son effectif
correspondant au moins à iln siège, les députés on sénateurs ayant
antérieurement 'participé à la désignation du litniaire du siège va
cant se réunissent en collège électoral pour choisir son remplaçant.

« .Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les- s jx mois
qui précèdent le renouvellement des repré-entants métropolltains à
l'Assemblée de l'Union française élus par l'Assemblée nationale ou.
le Conseil de la République ».

Délibéré en séan-'e publique, à Paris, le 12 mars 1051.

le président,
Signé: ANDJÏÉ LE TÏOQ;I:R.

ANNEXE N ° 139

(Session de -liKu. — Séance du lô mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article t'"' de la loi n« 49-458 du 2 avril 1949 accordant
le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des hôtels,

' pensions de famille et meublés, transmise par M. le président de
' l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que ■':>). — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 15 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 1 er de la loi
n" -49-45S du 2 avril 1919 accordant le bénéfice du maintien dans
les lieux à certains clients des hOtels, pensions de famille et meu
blés.

Conformément aux. dispositions de l'article 20 de la Constitution,,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir ibien saisir, pour
avis, le Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: 'ANDRÉ LE TRoQUÉR.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION )E LOI

Aïf'ch' unique. — L 'article 1«' de la lu}. n» iy-iôS du 2 avril J9i9
est ainsi modiiié: . ,

« Art. . P' 1 '. — Jusqu'au lm avril 1957, le maintien <ums les lieux
est accordé de plein droit... »

(Le reste de l'article sans cliansemenl.)
Délibéré en -évince publique, à Paris, le 12 mars 1954.

Le président,
Signé: ASDué LE Tiso-jim

ANNEXE N"14 0

; Session de. J«i5i. — Séance du iii mars l'i.u.)

PROPOSITION UK Lnl. adoptée par l' Assemblée nationale, relative,
au\ cnndilioius d'éligibilité de certains fonctionnaires dan* 1rs

. départements cl territoires d'outre-mer, Iransmise par M. le ■ pié-
sident de l'Assemblée nationale à .M. le président du Conseil iln
la liépu blique ;|'i. — , Renvoyée à la commission -du. sult'raïe uni
versel, du contrôle conslilutioimel, du règlement et des pélili-'HK)

Paris, le 15 mars 1954.
Monsieur le président,

Pans -a séance du 12 mars l!)5i, l'Assemblée nationale a ntlopté
une proposition de loi relative aux conditions d'éligibilité de cer
tains fonctionnaires dans les départements et territoires d'outre-mev.
Conformément aux dispositions île l'article 20 de la Constilution,

j'ai l'honneur de. vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A g nie/, monsieur le président, l'assurance de ma liaute consulé-

lation.

Le président de /'Assemblée mil/O/nd.e,
-igné: ANDRÉ LE TROOIJEII.

L'Assemblée nationale a adoplé la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. I 1'. — Ne peuvent être élus à l'Assemblée nationale, au
Conseil de la République, à l'Assemblée de l'Union française et' aux.
assemblées territoriales ou municipales, dans le territoire d'outre-
mer. ou le groupe de territoires où ils exercent on ont exercé leurs
fonciions, pendant l'exercice de ces fonctions et pendant les dix
années qui suivent leur cessation, les hauts commissaires de la
République, les gouverneurs généraux et les gouverneurs.
Leurs candidatures ne pourront, en aucun cas, être enregistrées.
Art. 1«' his i nouveau'. — La présente interdiction est égalemeri*

applicable à toute personne qui aura exercé à titre intérimaire in
fondions visées à l'article 1er ci-dessus, pendant une durée excédant
trois mois.

Art. 2. — Ne peuvent être élus à l'Assemblée nationale, au Conseil
de la République, à l'Assemblée de l'Union française et aux assem
blées départementales ou municipales, dans le département ou l'ar
rondissement où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions, pendant
l'exercice de ces fonctions et pendant les dix années qui suivent
leur cessation, les préfets et sous-préfets des départements de I*
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de- la- Réunion.
Leurs candidatures ne pourront, en aucun cas, être enregistrées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROCIER-

ANNEXE N ° 141

(Session de 1954, — Séance du- 16 mars 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a prendre toutes dispositions en vue -d'aider les agriculteurs à
réensemencer leurs emblavures détruites par les gelées, présentée
par M; Gabriel Tellier; sénateur. — (iienvoyée à la commission
de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en février 1947. à la suite d'une calamité du
meine ordre, le Gouvernement conscient des dommages subis par
les cultivateurs et de la nécessité de leur venir en aide efficacement
pour reconstituer leurs récoltes dans les délais les plus courts,
décidait d'allouer une indemnité pour réensemencement.
Cette décision rapide prise à la suite d'un accord entre les dépar

tements ministériels intéressés avait le mérite essentiel d'apporter
un prompt remède l une situation difficile. Dès le 20 février 1947,
par une circulaire aux préfets et aux directeurs des services agri
coles (circulaire n° 021 AP/2 complétée par circulaire n° 7-43 AI'i-(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n«» 5336, 7979 et in-S°

12.0.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ A, n« 7005, 7038, 7308 et
in-ï>° 1201. (1) \ oir Assemiblée nationale (2° législ.), n°» 7172, 7198, 7236, 7iTQ

et m-8° 1202. ~
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du 2 mars 1947), il mettait en vigueur sa décision et en réglait les
modalités d'application.
Sans doute les gelées de janvier-février 1951 n'ont pas revêtu le

caractère général de celles de 1917, mais elles n'affectent pas moins
plusieurs départements avec les taches souvent fort étendues de
destruction, qui frappent durement les sinistrés.
En raison des difficultés notoires de trésoreries de plus en plus

générales en agriculture, l'importance de ces sinistres individuels
met en difficulté majeure de nombreux agriculteurs astreints à sup
porter les dépenses de réensenencemenl.
En 1947, le Gouvernement décidait d'accoredr aux intéressés une

Indemnité de réensemencement de '2.500 F par hectare.
Aux mêmes pertes, résultant des mêmes causes, doit corres

pondre la même compensation et la même aide, réajustée au niveau
économique actuel; compte tenu des indices, cette indemnité devrait
Cire portée au ooîlieient 2.7 soit à 0.750 F avec application des
mêmes modalités qu'en 18'7.
Ces dispositions devraient être assorties des encouragements

suivants: ,, , .
Extension du système de l'échange semence, accorde aux régions

défavorisées en laveur des agriculteurs dont les récoltes ont
été gelées;
Assouplissement de la réglementation du régime des semence»

permettant exceptionnellement la cession des blés aptes à la semence
aux agriculteurs pour leurs réensemencemenls;.
Facilités de prêt de campagne avec élévation du plafond et abais

sement du taux d'intérêt. .
A cette fin, nous vous demandons de bien vouloir adopter la pro

position de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
aux cultivateurs dont les récoltes ont été détruites par les gelées:
line indemnité de réensemencement de 6. 750 F par hectare, dans

les conditions et suivant les modalités fixées en 1917;
Les facilités du régime de l'échange semence créé en laveur des

régions défavorisées ;
La possibilité de s'approvisionner en « blé apte à la semence »

par dérogation exceptionnelle au régime des semences;
l'élévation du plafond des prêts de campagne avec abaissement

du taux d'intérêt."

ANNEXE N 0 142

(Session de 1951. — Séance du 17 mars 195i.)

RA'KPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des ibeaux-arts, tics sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le
projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif au bureau
universitaire de statistique et de documentation scolaires et pro
fessionnelles, par M. de Maupeou, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis 1033, date de sa fondation, le bureau
universitaire de statistique et de documentation scolaires et pro
fessionnelles est une association régie par la loi de 1901 et subven
tionnée par l'État.
le présent projet de loi a pour objet de transformer cet orga

nisme en établissement public et dt; faire L'é né licier le personnel
contractuel qu'il emploie des garanties de la Jonction publique.
Les services dcji'i rendus par le H. II. S. ne sont contestés par

personne. 11 a essentiellement pour (but, d'une ipart de réunir des
informations nécessaires lui permettant — en liaison avec les ser
vices du ministère de l'éducation nationale et du ministère du tra
vail — de détecter les branches d'activité où des emplois sont dis
ponibles, d'autre .part de renseigner les étudiants et de leur per
mettre ainsi de choisir les disciplines propres à les rendre aptes
à remplir ces emplois. Il n'est pas de meilleure méthode pour pré
venir le chômage intellectuel.

'Pour accomplir la mission ainsi définie, le bureau universitaire
de statistique dispose de six sections:
Statistiques scolaires et professionnelles; ■
Enquêtes;
Documentation générale:
Orientation scolaire et professionnelle;
.Presse de documentation;
Aide aux anciens malades et diminués physiques.
•Le service central est secondé par des services régionaux placés

auprès de chaqua académie.
l'importance -et l'utilité de la tâche accomplie par cet organisme

justifient' entièrement l'intérêt dont témoigne à son égard le projet
do loi qui nous est soumis.

Dans sa première législature. l'Assemblée nationale avait déjà
été saisie d'une proposition de loi de M. Cayol tondant à la t rails-
formation de statut que l'on nous propos» aujourd'hui. Mais elle
n'avait pas eu le loisir de l'inscrire à son ordre du jour avant de se
séparer.
Revenant à la charge, le f>ouvrrnemont, alors présidé par

M. Antoine iPinay, déposait sur le bureau de l'Assemblée, le 2 avril
1952, un projet de loi qui reprenait l'essentiel les idées de M. Cayol.
C'est ce projet, auquel la commission de l'éducation nationale de
l'Assemblée nationale, puis l'Assemblée elle-même ont apporté plu
sieurs modifications que nous avons à examiner.

Votre commission vous propose d'en adopter le texte sans chan
gement afin de ne pas retarder davantage la mise en œuvre d'une
réforme utile et depuis si longtemps attendue.
Elle m'a néanmoins chargd de présenter en son nom quelques

observations concernant la rédaction de l'arlicle 3 qui précise la
composition du conseil d'administration. Elle s'est étonnée, en clïet,
de n'y pas voir figurer des représentants de deux disciplines impor
tantes: les beaux-arts et la recherche scientifique. îi'autre part,
elle estime qu'il serait utile d'y faire figurer, à enté des représen
tants des associations de parenfs d'élèves et du président de l'union
des grandes écoles, le président de la fédération des .associations
françaises d'ingénieurs ou son représentant.
Elie souhaite enfin que la réforme soit appliquée sans retard et

■qu'intervienne rapidement le règlement d'administration publique
slipulé à l'article S.
Riais les vœux qu'elle formule ainsi lui semblent pouvoir être

réalisés, et par les précisions qu'apportera dans les modalités d'appli
cation, ce règlement lui-même et par la bonne volonté dont devra
faire preuve en la matière le Gouvernement.
Elle vous demande donc d'adopter, purement et simplement, le

projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le bureau universilaire de statistique et de documenta-
lion scolaires et professionnelles est un établissement public, do;«
de la personnalité civile et de l'autonomie financière. Il est soumis
à la tutelle du ministre de l'éducation nationale, et placé, en ce qui
concerne la documentation professionnelle, sous le contrôle technique
du ministre du travail et de la sécurité sociale.

Art. 2. — Le bureau universitaire de statistique et de documenta-
lion scolaires et (professionnelles met à la disposition des éducateurs,
des parents, des étudiants et des élèves des établissements d'ensei
gnement, la documentation nécessaire à ces derniers en vue de leur
orientation scolaire et professionnelle, jl éiabore et diffuse cette docu
mentation en liaison avec les représentants des professions et des
administrations intéressées. Avec l'accord du ministre du travail et
do la sécurité sociale, il peut participer au placement des étudiants
et diplômés à leur sortie des établissements d'enseignement.

Art. 3. — Le bureau universitaire de slatislique et de documenlation
scolaires et professionnelles est administré par un directeur et un
conseil d'administration.

Le conseil d'administration comprend:
Le directeur de l'enseignement supérieur au ministère de l'édu

cation nationale ou son représentant ;
-Le directeur de l'enseignement du second degré au ministère da

l'éducation nationale ou son représentant;
Le directeur de l'enseignement technique au ministère de l'édu

cation nationale ou son représentant;
Le directeur de renseignement du premier degré au ministère do

l'éducation nationale on son représentant:
Le contrôleur des dépenses engagées au ministère de l'éducation

nationale ou son représentant;
Le directeur du centre national de documentation pédagogique au

ministère de l'éducation nationale ou son représentant;
Le directeur du service universitaire des relations avec l'étranger

et la France d'outre-mer au ministère de l'éducation nationale ou
son représentant;
Le directeur du travail au ministère du travail ou son représen

tant ;
Le directeur de la main-d'œuvre au ministère du travail ou son

représentant;
Le directeur de l'enseignement au ministère de la France d'outre-

mer ou son représentant ;
Le sous-directeur de l'enseignement au ministère de l'agriculture

ou son représentant;
Le directeur de l'institut national démographique ou son repré

sentant :

Le président de la confédération des travailleurs intellectuels ou
son représentai) I :
Deux représentants de l'association des parents d'élèves des lycées

et collèges:
Le président de l'union nationale des étudiants eu son représen

tant ;
Le président de l'union des grandes écoles ou son représentant;
Deux représentants de l'association des parents d'élèves des collè

ges modernes et lechniques ;
Deux représentants de l'association des parenls d'élèves de rensei

gnement libre; 4
Trois représentants de l'union nationale des associations fami

liales;
Trois délégués du personnel:
Trois représentants du Parlement (deux pour l'Assemblée nationale

et un pour le Conseil de la République) ;
Trois membres cooptés par le conseil d'administration parmi les

personnalités qui se sont distinguées par leurs travaux concernant
la documentation et la statistique.

Art. 1. — Les services du bureau universitaire de statistique et de
documenlation scolaires et professionnelles sont placés sous l'auto
rité du directeur, nommé pour trois ans par arrêté du ministre de
l'éducation nationale, après avis conforme du conseil d'administra
tion.

Art. 5. — Une seelion du bureau universitaire de stalistique et do
documentation scolaires et professionnelles fonctionne au siège do
chaque académie.
Elle est administrée par un directeur assisté d'un comité de direc

tion.
(t)' Voir: Assemblée nationale (2n législ), n°« 3100, 1919. fioot», 7'>99

et in-8° 1215; Conseil de la .République, n» 113 (année 1951).
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te 'directeur est nommé par le ministre de l'éducation nationale
après avis conforme du comité de direction et du conseil d'adiumis-
t Leorêcteur est le président du comité de direction dont il nomme
les membres par arrêté. , J
Le comité de direction est composé des représentants régionaux

des administrations et des organismes énumérés à l'article 3.
Il comprend en outre trois représentants des conseils généraux du

ressort de l'académie.

Art. 6.— Les ressources du bureau universitaire de statistique et
de documentation scolaires et professionnelles sont constituées
notamment:

Par des subventions de l'État et des collectivités publiques;
Par des contributions privées;
IPar des dons et legs;
Par le produit de la vente des documents qu'il édite.
Le budget du 'bureau universitaire de statistique et de documen

tation scolaires et professionnelles est préparé par le ^directeur,
soumis au conseil d'administration et arrôto tpar le ministre de
l'éducation nationale et le ministre des finances.
Le bureau universitaire de statistique et de documentation sco

laires et professionnelles est soumis au contrôle financier de l'État
dans les conditions prévues par le décret du 25 octobre 1935, insti
tuant le contrôle .financier des offices et établissements .publics auto
nomes de l'État et l'ordonnance du 23 novembre 1944 portant orga
nisation d'un corps de contrôleurs d'État et fixant les modalités
d'exercice du contrôle économique et financier.
Art. 7. — Les effectifs du personnel administratif et du personnel

technique du bureau universitaire de statistique et de documentation
scolaires et professionnelles ainsi que des régles relatives au recru
tement, à l'avancement et à la discipline de ces personnels, seront
fixés dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de
la présente loi par un décret portant règlement d'administration
publique contresigné par le ministre de l'éducation nationale, le
ministre des finances et- le secrétaire d'État à la présidence du con
seil, chargé de la fonction publique, conformément aux dispositions
de l'article 2 de la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des
fonctionnaires. Ce décret prendra cïïet à partir du lor janvier 1953.
Lors de leur intégration dans les nouveaux cadres et sous réserve

qu'ils remplissent les conditions de diplôme et d'ancienneté qui
seront fixées par le même décret, les agents déjà en fonction _ au
bureau universitaire de statistique et de documentation scolaires
et professionnelles seront reclassés à un échelon correspondant à
leur ancienneté de service et compte tenu le cas échéant, de la
durée des services publics antérieurs, civils et militaires. Cette
même ancienneté sera validée pour la retraite dans les conditions
générales fixées par la loi du 11 avril 1924 et les textes subséquents.
Le personnel détaché pourra choisir entre son cadre d'origine et

le nouveau cadre créé.
Art. 8. — Un règlement d'administration publique déterminera les

conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 143

(Session de 1951. — Séance du 17 mars 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier la convention franco-italienne relative aux
gares internationales de Modane et Vintimille et aux sections de
chemin de fer comprises entre ces gares et les frontières d'Italie
et de France, signée à Rome le 29 janvier 1951, par M. Paul Che
vallier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans le but d'établir pour les relations ferro
viaires franco-italiennes, un régime analogue à celui qui a été déjà
adopté à la frontière franco-belge (convention du 13 août 1948 —
gares de Quevy et Jeumont), il a été jugé opportun de remplacer
l'ancienne convention du 20 janvier 1879 relative aux gares inter
nationales de Modane et de Vintimille par une nouvelle convention
qui a été signée à Rome le 29 janvier 1951.
Les dispositions de celte nouvelle convention permettent de

grouper dans une seule gare frontière, au lieu de deux, l'ensemble
des mesures de douanes et de police tant françaises qu'italiennes et
de remplacer un dotible stationnement dans chacune des gares
française et italienne par un stationnement unique dans une gare
internationale: les durées de trajet entre la France et l'Italie et
vice versa se trouvent ainsi réduites d'une manière très appréciable.
De plus, ce régime évite aux voyageurs un double dérangement,
particulièrement pénible de nuit, pour les formalités de douane et
de police; le transport des voitures automobiles par le tunnel du
Fréjus s'en trouve facilité et accéléré, il permet aussi un dédouane
ment plus rapide des marchandises transitant par ces gares.
Cette convention qui améliore d'une manière notable les rela

tions ferroviaires franco-italiennes, marque une nouvelle étape dans
la réalisation d'un programme qui se propose de créer de telles
gares internationales le long des frontières afin d'adapter aux cir
constances actuelles la circulation des trains internationaux. Elle
est en outre conforme aux recommandations élaborées à Genève,
relatives à la simplification des formalités aux frontières.
Signalons, par ailleurs, que le Conseil de l'Europe a créé une

sous-commission chargée de l'étude de la simplification des for

malités de passage des frontières pour les voyageurs et que les
propositions élaborées dans ce sens, transmises aux différents gou
vernements par cette Assemblée, n'ont pas reçu de réponse ou n'ont
fait l'objet que d'observations sans portée constructive.
Votre commission qui a entendu, à ce sujet, un très intéressant

exposé de notre excellent collègue M. Pinton, a l'intention de vous
saisir prochainement de cette importante question.
Compte tenu de ces observations, nous vous proposons d adopter,

sans modification, le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention franco-italienne relative aux gares
internationales de Modane et de Vintimille et aux sections de
chemin de fer comprises entre ces gares et les frontières d'Italie
et de France, signée f Rome le 29 janvier 1951, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 144

(Session de 1951. — Séance du 17 mars 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier la convention relative au
service militaire, conclue le 21 décembre 1949 entre la France

. et la Grande-Bretagne, par M. Henri Barré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention franco-britannique dont le
présent projet de loi autorise la ratification a pour but de mettre
fln, par accord entre les gouvernements du Royaume-Uni et de la
République française « aux difficultés que rencontrent ceux des
ressortissants de leurs deux pays qui possèdent également la natio
nalité de l'autre pays et qui, bien qu'ayant servi dans les forces
armées de l'un des deux pays, restent soumis à l'obligation de servir
dans celles de l'autre ».
En vertu des deux premiers articles de la convention, les Britan

niques ou les Français ayant servi respectivement dans les forces
françaises ou .britanniques pendant la guerre de 1939-1945 ou posté
rieurement seront considérés comme ayant satisfait à leurs obliga
tions militaires dans leur pays d'origine; l'article 3 prévoit l'assimi
lation possible au service militaire des services effectués dans un
intérêt national; l'article 4, enfin, permet à chacune des parties
contractantes de réintégrer en tant que de besoin dans ses propres
forces armées ceux de ses ressortissants visés par les articles pré
cédents.

La garantie nécessaire est apportée par l'obligation de fournir
un certificat dûment attribué, dans les cas fixés par les articles 1C,
2 et 3, comme dans les cas particuliers, dont la possibilité est
prévue par les articles 5 et 6.
Les articles 7, 8, 9 et 10 comportent des dispositions générales:

définition de termes, restriction de l'application du texte aux seules
obligations militaires, date d'entrée en vigueur de la convention.
Votre commission, sous le bénéfice de cet examen, ne saurait que

vous recommander d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé J
ratilier la convention relative au service militaire, conclue le 21 dé
cembre 1919 entre la France et la Grande-Bretagne et dont le texte
est annexé à la présente loL

ANNEXE N ° 145

(Session de 1951. — Séance du 17 mars 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 1 Ja
procédure de codification des textes législatifs concernant 1»
mutualité, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil tle la République (2). — (-Renvoyé «
la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 17 mars 193i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adoptfl
un projet de loi relatif à la procédure de codification des textes lcgis-
latils concernant la mutualité.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, M
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: ANDRÉ LE THOQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 3650, 7079 et in-S°
1183; Conseil de la République, n° 16 (année 1954).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 1358, 7313 et m-S
1099; Conseil de la République, n° 653 (année 1953). â

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ. ), nos 0031, 1857 et- H™
120G.



Annexe n° 145 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 161

7 CONSEIL DE LA RÉPCBLKJVB. - S. de 19'54. - 12 mars 1935. 7.

L'Assembée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Il sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant la mutualité par décret en conseil d'État pris sur le
rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale, du garde
des sceaux, ministre de la justice, et du secrétaire d'État chargé
de la fonction publique et de la réforme administrative, après avis
de la commission supérieure chargée d'étudier la codification et la
simplification des textes législatifs et réglementaires.
Art. 2. - Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations

de forme rendues nécessaires par le travail de codification, à l'exclu
sion de toute modification de fond.

Art. 3. - Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes conditions
S l'incorporation dans le code des textes législatifs modifiant certaines
dispositions de ce code sans s'y référer expressément.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 146

(Session de 1954. — Séance du 17 mars 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 122 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à
la commission des pensions [pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression].).

Paris, le 17 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1954, l'Assemiblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 122 du code des pensions
civiles et militaires de retraite.
Conformément aux dispositions da l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, Je
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. - L'article 122 du code des pensions civiles et mi
litaires de retraite est modifié ainsi qu'il suit:

« Le droit à pension de réversion est ouvert aux veuves non
remariées et aux orphelins d'oîficiers qui n'ont pu, en raison de leur
décès, bénéficier des dispositions du premier ou des deux derniers
alinéas (1° et 2°) de l'article 117, sous réserve que ledit décès soit
postérieur au 16 avril 1924. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1954.
Le président.

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 147

(Session de 1951. — Séance du 17 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à abro
ger la loi il 0 46-2193 du 11 octobre 1946 relative a certaines condi
tions d'accès au diplôme d'État de docteur en médecine, de chi>
rurgien dentiste et de pharmacien et à modifier l'article 360 du
code de la santé publique, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la famille, de la popu
lation et de la salite publique.)

Paris, le 17 mars 195 i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tondant à abroger la loi n° 46-2193 du 11 octobre
1936 relative à certaines conditions d'accès au diplôme d'État de
docteur en médecine, de chirurgien dentiste et de pharmacien et
à modifier l'article 360 du code de la santé publique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition anthentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont abrogées les dispositions de la loi n° 46-2193 du
11 octobre 1916 permettant l'accession aux diplômes d'État de doc
teur en médecine, de chirurgien dentiste et de phramacien des
titulaires de diplômes délivrés par les universités étrangères, ayant
rendu des services effectifs à la France dans l'armée ou dans la
Résistance.

Art. 2. - L'article 360 du code de la santé publique est ainsi
modifié :

« Les dispositions de' la présente section ne portent pas atteinte
aux dispositions transitoires contenues dans l'ordonnance n» 45-1743
du 6 août 1915 relative à l'exercice de la médecine par des méde
cins étrangers. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 148

(Session de 1954. - Séance du 17 mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, concer
nant l'inéligibilité des suppléants rétribués des juges de paix aux
élections municipales et cantonales, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil do ia
République (1).— (Renvoyée à la commission du suffrage univer-
vel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.);

Paris, le 17 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1S mars 1954, l'Assemblée nationale a adopta
une proposition de loi concernant l'inéligibilité des suppléants rétri
bués des juges de paix aux élections municipales et cantonales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir luen saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: AxonÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le paragraphe 4« de l'article 33 de la loi du 5 avril 18S1
sur l'organisation municipale est modifié comme suit:

« 4» Les juges de paix titulaires et les suppléants rétribués des
juges de paix; »
Art. 2. — Le paragraphe 4° de l'article S de la loi du 10 août 1371

relative aux conseils généraux est modifié comme suit:
« 4° Les juges de paix et les suppléants rétribués des juges de

paix, dans leurs cantons; »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 149

(Session de 1951. — Séance du 1S mars 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'avenant à la convention
générale entre la France et l'Italie sur la sécurité sociale, signé
le 13 juin 1952, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). - (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 17 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
l'avenant i la convention générale entre la France et l'Italie sur la
sécurité sociale, signé le 13 juin 1952.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»» 6984, 6991, 7782 et
in-8® 1264.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° lénisl.), n«» 4413, 7915 et in-S®
4203. ~

(1) Voir: Assemblée nationale (2® legisl. ), nos 1213, 779t> et in-8°
1265.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nos 4721, 7222, 7967 et
in-S® 1258.
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Conformément aux disposions de l'arlicle 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la lié'iuMiqne.
je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le prési-'lent de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE THOOUER.

L'Asscmiilée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE 1.O 1

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenant à la convention générale entre la fiance St
l'Italie sur la sécurité sociale, signé le 13 juin 1952.
Un exemplaire de ce texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, ii Paris, le 12 mars -195L

Le. président,
Signé : A.NM;K LE ÏUOOI:EII.

ANNEXE N°150

(Session de 1954. — Séance du 18 mars 1954.)

PROPOSITION iDE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:
1° à reprendre et accélérer les opérations de constatation et de
constitution de la propriété autochtone régie par le décret du
25 août 1929 à Madagascar; 2° à lever le droit d'inaliénabilité et
d'insaissabilité contenu dans l'article 17 de ce décret; 3° à délivrer
au propriétaire le titre cadastral pouvant faire foi, présentée par
MM. Ramampy, Jules Castellani, Ralijaona, Laingo, Longuet et Zafi
mahova, sénateurs. — ([(envoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il existe à Madagascar, par la loi du 29 mars
1896, un régime d'immatriculation que la masse paysanne n'a prati
quement pu utiliser pour de multiples raisons.
En effet, l'insuffisance des techniciens en topographie a obligé les

Malgaches à faire dresser le plan-croquis des terrains par des pro
fanes. Ce travail mal fait, en général, est à recommencer, occasion
nant des dépenses élevées et les lenteurs administratives ont pour
conséquence l'insuccès de l'immatriculation à Madagascar.
Heureusement, le décret du 25 août 1929 est fait expressément

et uniquement pour assurer aux autochtones la possession de leurs
biens ancestraux «t la jouissance des droits réels y afférents h l'occu
pant autochtone qui, tenant ces droits soit de lui-même, soit de ses
nncêtres, a détenu ou cultivé un fonds d'une manière directe et
continue.

Les opérations de constatation et de constitution ont déjà été
commencées mais elles ont été arrêtées par la dernière guerre. La
masse paysanne souhaite ardemment la reprise accélérée de ces opé
rations' pour mettre fin à la situation instable du droit foncier
autochtone.

Il ne semble pas qu'elles seront favorablement reprises au rythme
. et à l'échelle souhaités par les législateurs qui avaient pris ce décret
afin de revaloriser la propriété foncière et d'en accroître la pro
duction.

Plus que jamais, il est nécessaire d'améliorer et d'accroître la
productivité. Cependant, un obstacle fort gênant à cette bonne
intention ost la clause qui permet de crever la propriété d'inaliéna
bilité et d'insaisissabiiité pendant trente ans.
Si cette condition avait jusqu'à présent sauvegardé le proprié

taire autochtone contre les tentations de dilapidation et d'insouciance
à l'égard de sa terre, elle le gène grandement à l'heure actuelle
car il a pris conscience de la valeur de son bien.
Elle l'empêche de faire appel au crédit hypothécaire qu'offrent

les instttuions publiques et privées, le réduit à ne faire produire sa
terre que médiocrement, ne pouvant recourir qu'à des prêts som
maires limités à une ou deux périodes de récoltes.
L'article 1er du décret du 25 août 1929 nous dit formellement :

« La procédure de consultation et de constitution de la propriété indi
viduelle indigène, instituée par le présent décret, a pour .but de
définir cette prooriété et d'assurer la jouissance des droits réels
y afférents à l'occupant indigène qui, tenant ces droits soit de
iui-même, soit de ses ancêtres, a détenu ou cultivé un fonds d'uno
manière directe et continue •>.

C'est dans l'esprit de cet article -1« du décret du 29 août 1929
et contre l'article 17 du même décret que nous vous demandons
d'adopter à l'unanimité la proposition de résolution dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la -République invite le Gouvernement:
1° A reprendre et accélérer les opérations de constatation et de

constitution de la propriété autochtone à Madagascar, en les inscri
vant dans le plan quadriennal du -développement économique et
social du territoire ;
2° A lever le droit d'inaliénabilité ct d'insaisissabiiité afin de per

mettre au propriétaire autochtone de faire appel au crédit hypothé
caire dispensé par les institutions publiques ou privées;
3" A délivrer au propriétaire le titre cadastral pouvant faire foi.

ANNEXE N ° 151

(Session île 195 i. — Séance du 23 mars 1 9->i . )

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
défense nationale et des forces armées pour l'exercice 195i, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M, le -président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 19 mars 1901.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 195i, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses du. ministère de la défense nationale et des forces armées
pour l'exercice 195 i.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de oc
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

Budget général.

Art. lor. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et des
forces armées, au titre des dépenses militaires pour l'exercice lfti,
des crédits s'élevant à la somme totale de 1.067.559.651.000 F et répar
tis par service et par chapitre conformément à l'état A annexé i
la présente loi.
Art. 2. — 11 est accordé au ministre de la défense nationale et des

forces armées, au titre du budget général, pour les dépenses en
capital des services militaires, des autorisations de programme s'éle-
van t à la somme totale de 416.867.290.000 F.

Ces autorisations de programme sont réparties par service et par
chapitre, conformément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3. — Sur les autorisations de programme antérieurement accor

dées au ministre de la défense nationale et des forces armées, sont
annulées des autorisations de programme d'un montant total de
C. 561 millions de francs réparties par service et par chapitre, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

TITRE II

Budgets annexes.

Art. -i. — Pour l'exercice 1954, les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationakTsont arrêtés en recettes et
en dépenses à la somme totale de 03.016.289.000 F répartis comme
suit:

Service des essences, 41.072.190. 0<30 F;
Service des poudres. 21.9 1l.099.000' F;
Total égal, 6;Î.01G.2^9.0U0 F.

Ces évaluations de recettes et ces crédits sont répartis, par ser
vice et par chapitre conformément à l'état B annexé a la présente
loi.

Art. 5. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et
des forces armées, au titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget de la défense nationale, des autorisations de" programme
s'élevant à la somme totale de 3.217 millions de francs, ainsi répar
tie :

Services des essences, -l.Vi9 millions de francs;
Service des poudres, 1.828 millions de francs-
Total égal, 3.277 millions de francs.

Ces autorisations sont réparties par service et par chapitre confor
mément; à l'état E annexé à la présente loi.
Art. 6. Le ministre de la défense nationale et des forces acmées

est autorisé a engager, au titre des programmes de rechanges et #>
ré-paralions de l'armée de l'air et de" l'aéronautique navale, de !
dépensés s'élevant à la somme totale de 8.745 millions de francs
ainsi réparties:

SECTION AIR

Chap. 3i-7J. — Rûoara lions du matériel .aérien assurées par ]*
direction technique et industrielle. — Programme 5.145 millions «
lrancs.

SECTION MARINE

-Chap. 34-02. — Entretien du matériel de série de raéronauUîW
navale. — Programme, 3.M0 millions de francs.

Total, 8.745 millions de francs.

Art. 7. Le ministre de la défense nationale et des forces armées
est -autorisé à engager. en j95i, par anticipation sur les crédits gm

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»» 7352, 7989, soi ''
ïO.y, 30S9 et in-So 27i - :
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•lui seront' alloués pojr l'exercice 1955, des dépenses se montant a
la somme totale le 60.122 millions de francs réparties par service
et par -chapitre conformément à l'état F annexé lt la "présente loi.
Art. 7 bis (nouveau). — La loi n» 53-1339 du 31 décembre 1953 et

les ai tlctes 1er , 2, 3 et i de la loi n° 51-232 du 4 mars 1951 sont
abrogés.
Ar t. 8. — Pendant l'exercice 1954 et dans la limite du total des

crédits fixés pour les dépenses militaires, des décrets pris sur le
rapport du ministre des finances et des affaires économiques, du
secrétaire d'État au budget et des ministres intéressés, pourront
procéder à des transferts de crédits de chapitre à chapitre, sans
que les réductions ou augmentations puissent au total excéder
10 p. 100 du montant des crédits votés de chaque chapitre.
Ces décrets ne pourront intervenir qu'après avis conforme de la

commission des finances et de la commission de la défense nationale
de l'Assemblée nationale et- avis de la commission des finances et
le la commission de la défense nationale du Conseil de la Répu
blique
au cours des intersessions parlementaires, la sous-commission

chargée de l'Assemblée nationale de contrôler l'emploi des crédits
militaires sera habilitée à donner l'avis conforme prévu à l'alinéa
précédent.
, Les -décrets vises aux alinéas. 1er et 2 du présent article seront
soumis à la ratification du 'Parlement -dans un délai maximum de
Irais mois après leur mise en vigueur.
Art. 8 bis (nouveau). — Les abattements réalisés par le Parle

ment sur les autorisations de programme et les crédits de payement
ipropon-és par le Gouvernement, au cours de la discussion de la
présente loi. feront obligatoirement l'objet avant le 1er juin 1951,
à due concurrence, nonobstant les dispositions de l'article 1er de
la loi n» 53-1306 du 31 décembre 1953, de rétablissements par décrets.
■ Ces décrets ne pourront intervenir qu'au bénéfice des chapitres
relatifs aux télécommunications, aux fabrications d'armement, IL la
défense aérienne du territoire, à la défense en surface et au relève
ment de la condition militaire. Ils feront l'obiet de la procédure
indiquée à l'article S ci-dessus, sans que toutefois la limitation de
10 p. -100 prévue audit article leur soit applicable.
Art. 9. — Oeiî arrêtés du ministre de la défense nationale et des

forces -armées, du ministre du budget et éventuellement du
ministre intéressé pourront transférer aux chapitres d'études et de
malériels de série ouverts à cet effet à la section « air », des
crédits concernant des études, la réalisation de prototypes et la
fabrication de matériel de série, demandées par divers départements
ministériels à la direction technique industrielle de l'aéronautique.
Art. 10. — Les dispositions de l'article 13 de la loi n» 53-72 du

C février 1953 et celles de l'article 6 de la loi n» 53-73 du 6 février
1 953 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1951.
Toutefois, les recettes rétablies ne pourront l'être qu'au profit:
a) En ce qui concerne la section commune et le secrétariat

d'État f la guerre du budget de la défense nationale, des chapitres
de îabricati-in de matériels destinés a l'équipement des formations
de l'armée de terre;
h) En ce qui concerne la section air du même budget, des cha

pitrée de fabrication du matériel de série de l'armée de l'air ;
c) En ce qui concerne la section marine du même budget, des

chapitres de fabrication de matériel de série de l'aéronavale, des
constructions neuves de la -flotte et des munitions.

Les recettes eiïectivement recouvrées au cours de l'année 1951. en
application des dispositions ci-dessus, seront rétablies au budget de
la défense nalionale dans la limite d'un maximum de 4 milliards
de francs, sans préjudice des dispositions relatives aux cessions à
d'an! res administrations.
Les rétablissements de crédits effectués au bénéfice de la section

forces terrestres d'Extrême-Orient du budget de la défense natio
nale, pourront être effectués en excédent des maxima fixés- ci-
dessus.

Art. ll. — Les dispositions de l'article 42 de la loi n° 51-051 du
2i mai 1951 relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1951 (-Défense nationale) autorisant le rattachement au profit
du ministère de la défense nationale des crédits à provenir de
l'aliénation et de la cession d'immeubles militaires en Afrique du
Nord sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1951.

Art. 12. — Les -pourcentages de grades des ingénieurs des direc
tions de travaux des constructions et armes navales et des travaux
maritimes sont fixés pour195i ainsi qu'il suit:
Lieutenants-colonels, 4,/: commandants, 19,5; capitaines, 43,7;

lieutenants. 27,1.
Les pourcentages seront, en quatre ans, alignés sur ceux retenus

pour les corps d'ingénieurs militaires des travaux des autres armes.
Art. 13. — Les pourcentages par grade des ingénieurs mécaniciens

de la marine sont fixés pour 1951 ainsi qu'il suit:
Ingénieurs mécaniciens en chef de 1« classe, 4,5; ingénieurs

mécaniciens en chef de 2° classe, 9,6: ingénieurs principaux, 17,6 ;
ingénieurs de -l re classe, 35,6; ingénieurs de 2° et 3e classes, 31,3.
Dans un délai de quatre ans à- partir du -'1er . janvier 1954, ces

pourcentages seront alignés sur ceux qui ont été fixés pour le corps
des officiers de marine.

■Art. 1l. — Us dispositions de l'article 16 de la loi n» 53-72 du
6 février 1953 relatives aux changements d'armée et aux change
ments d'arme, de corps et de cadre sont prorogées jusqu'au
31 décembre 1954.

Art. ii bis. — Le -paragraphe III de l'article 4 de la loi n» 49-1097
du 2 août 1919 -est complété ainsi qu'il suit:

n i" Au personnel licencié, par suite de réduction d'effectifs, fer
meRire ou changement d'implantation de l'établissement employeur,
ayant au moins quinze ans de services effectifs. »

Art. 14 ter. — Le paragraphe III de l'article 6 de la loi susvisée
est complété ainsi qu'il suit:

« 3° Le personnel licencié par suite de réduction d'effectifs, fer
meture ou changement d'implantation de l'établissement employeur,
âgé d'au moins cinquante-six ans, bénéficie d'une bonifiication
d'âge et de services égale au nombre d'années restant à accomplir
pour atteindre soixante ans. »
Art. li quater. — Les ouvriers licenciés avant de réunir les condi

tions fixées pour le droit à pension avec jouissance immédiate,
ainsi que ceux ne comptant pas quinze ans de services, bénéficieront
dé l'indemnité prévue par le décret n" 53-is3 du 20 mai 1953.
Art. 14 quater A. — Le premier alinéa de l'article 11 de la loi

susvisée est complété ainsi qu'il suit:
■ « 1°, 2° et 4o seulement pour le personnel masculin âgé d'au
moins cinquante-cinq ans, Age ramené à cinquante ans pour les
anciens combattants ou résistants ainsi que pour le personnel
féminin. »

Art. 14 quater B. — Les dispositions des articles 14 bis à 14 quater A
sont applicables à compter du 1er juillet 1953.
Art. 11 quinquies. — Le ministre de la défense nationale et des

forces armées est autorisé à faire appel au concours d'officiers et de
sous-oKiciers de réserve volontaires pour servir dans une armée des
Etats associés afin de les mettre à la disposition de -ces Etats.
Il sera -fait application à ces officiers des dispositions des articles 20

et 27 de la loi du 30 ijuin 1952, sans qu'il soit tenu compte des con
ditions de grade, d'âge et de durée de services prévues auxdits
articles, de 'celles de l'article 1<*,alinéas l- r et 3, du décret du
'30 juin 1934 et, éventuellement de -celles de l'article -135 du code des
pensions civiles et militaires de retraites.

*1 sera lait application aux sous-officiers du régime des sous*
officiers rengagés.
Ces officiers et sous-officiers ne seront -pas compris dans les effec

tifs -budgétaires.
Art. 15. — Le montant maximum que .peut atteindre le fonds de

réserve du service des essences créé par les lois de finances des
29 avril 1926 et 30 décembre 1923 est porté de 750 millions à 2.000 mil
lions de trancs.

Art. 16. •— Est autorisé le déclassement des ouvrages et postes mili
taires situés sur les cèles ou dans les fies avoisinant les eûtes, recon
nus inutiles -aux besoin» de la défense énumérés ci-après:
1° iFort de K-éranroux, à lirest (Finistère) ;
2-' -Fort de -Portzic, à Brest ('Finistère) ;
3" Citadelle du Palais, à lîelle-Ile-en-.Mer (Morbihan) :
4° batterie de l'a-pponlement de Boyardville, île d'Oléron (Cha 

rente-Maritime) .
list autorisée l'aliénation totale ou partielle des ouvrages ci-dessus

visés.

Art. 16 bis (nouveau). — Les ouvrages de fortifications dont la liste
figure ;à l'état G annexé à la présente loi, sont déclassés du domaine
public militaire et incorporés au domaine privé de l'État.
Art. 17 —

Art. IS. — Le 2" alinéa de l'article 39 de la loi n° 52-757 du 30 juin
1952 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement et d'équipement des services militaires pour l'exer
cice 1952 (défense nationale) est modifié comme suit:

« La gestion, l'entretien et le gardiennage des immeubles à des
tination ' de logement construits par l'État au moyen des -crédits
ouverts à cet effet au ministre de la défense nationale, -peuvent être
confiés... »

(Le reste sans changement.)
Art. 19. — .Est autorisée la cession -amiable à (Électricité de France

— service national — ciu poste de transformation de Eléac (Charente)
ainsi que l'ensemble des installations et lignes de transport d'éner
gie- électrique reliant à ce poste la poudrerie nationale d'Angoulêmo
et la fonderie de Ruelle.

Celte cession sera constatée -par acle administratif et réalisée aux.
conditions fixées par le direcieur général des impôts, chef du. ser
vice des domaines, au secrétariat d'État au budget.
. Art. 20. —

Art. 21. — A litre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1954, les
dépenses afférentes aux réquisitions françaises et alliées, opérées
en exécution de la loi du 3 juillet 1S77 et de la loi du IL juillet 1938
modifiée, ainsi que les dépenses -prévues par le décret-loi du 1 er sep
tembre 1939, relatif aux prises maritimes, sont imputables au budget
de l'exercice en cours à la date de l'ordonnancement.

- Art. 22. — L'article Cii de la loi du 31 mars 1931 portant fixation du
budget général de l'exercice 1931-1932 est applicable A la Guade
loupe, à la Guyane, à la Martinique et à la -Réunion.
• , Art. 23. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte
de règlement avec les gouvernements étrangers intitulé « Contribu
tion aux dépenses des Eiats- associés ■». Ce compte retrace en recettes
les versements effectués -par le gouvernement des Etats-Unis à titre
'de contribution aux dépenses d'entretien et d'équipement des armées
nationales du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam; en dépenses, les
sommes destinées à alimenter le compte d'affectation spéciale ouvert
par l'article 10 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 relative aux
comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1955.
Le découvert de ce compte est fixé à 21 milliards de francs pour

l'année 1951..

Art. 2i (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 49 de la loi du
31 mars 1919 est ainsi modifié:

-« Sont applicables aux fonctionnaires, agents et ouvriers civils dek
ministères de la guerre, cie la marine ct de, l'air, assimilés aux
militaires pour les droits à la pension de retraite, ainsi qu'à leurs
ayants cause, les articles 1er, 2" 3, à l'exclusion de la présomption
visée par ce dernier article, 4, 7, S, 9, 10, -11, 12 el 13 du titre Ier ,
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les articles li, 15, 17 et 13, ainsi que les chapitres II et ŒV du titre II,
les titres liiï et IV" et les articles 59, 60 et 61 du titre V de la pré
sente loi. »
Art. 25 (nouveau). — Le service des poudres est autorisé a fabriquer

et à vendre des cartouches utilisant les poudres de sa fabrication.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

un décret contresigné -par le ministre de la défense nationale.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 mars 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits affectés
aux dépenses du ministère de la défense nationale et des forces
armées pour l'exercice 1951.

(Montant des crédits en milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITHE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du ministre, des mem
bres de son cabinet et des personnels civils de l'administration
centrale de la délen.sc nationale, G.690.

Chap. 31-41. — Corps de contrôle « Air ». — Soldes et indemnités,
46.970

Chap. 31-52. —■ Corps de contrôle « Guerre ». — Soldes et indem
nités, 114. 7 G-1.
Chap. 31-43. — Corps de contrôle « Marine ». — Soldes, traitements

et indemnités, S0.275.
Chap. 31-51. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des per

sonnels militaires, 31.870.1S4.
Chap. 31-52. — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 213.017.
Chap. 31 53. — Gendarmerie. — Convocation des réserves. - Soldes

et indemnités, 21.791.
Chap. 31-51. — Soldes, traitements et indemnités, 305.106.
Chap. 31-Gl. — Service de santé. - Soldes et indemnités des

personnels militaires, 3.467.550.
Chap. 31-62. — Service de santé. — Traitements et indemnités

des personnels civils, 887.254.
Chap. 31-G3. — Service de santé. — Salaires et accessoires de

salaire des personnels ouvriers, 2.022.817.
Chap. 31-64. — Service de santé. — Médecine du travail. — Rému

nération du personnel, 5.814.
Chap. 31-81. - Sécurité militaire. — Soldes, traitements et indem

nités, 355.604.
Chap. 31-82. — Service cinématographique des armées. — Soldes,

traitements et indemnités, 81.005.
Chap. 31-83. — Service de l'action sociale. — Soldes, traitements

et indemnités, 532.311.
Chap. 31-81. — Postes permanents à l'étranger. — Soldes, traite

ments et indemnités, 825.377.
Chap. 31-91. — Amélioration de la situation des cadres, mémoire.

Total pour la lro partie, 40.836.589.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-01. — Administration centrale de la défense nationale. --
Remboursement de frais, 14.820.
Chap. 32-11 — Corps de conLrôle « Air ». — Frais de déplacement,

5.470.

Chap. 32-42. — Corps de contrôle « Guerre ». — Frais de déplace
ment, 8.780.
Chap. 32-43. — Corps de contrôle « Marine ». — Frais de déplace

ment, 5.885.
Chap. 32-51. — Gendarmerie. — Alimentation, 38.459.
Chap. 32-52. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 1.814.173.
Chap. 32-53. — Gendarmerie. — Frais de déplacements et trans

ports, 1.238.603.
Chap. 32-54. — Gendarmerie. — Convocation des réserves. — Entre

tien, 31.97G.
Chap. 32-55. - Justice militaire. — Frais de déplacement, 13.750.
Chap. 32-61. — Service de santé. — Frais de déplacement, 130.424.
Chap. 32-81. — Sécurité militaire. — Frais de déplacement, 21.143 •
Chap. 32-82. — Service cinématographique des armées. — Frais de

déplacement, 2.220.
Chap. 32-83. — Service de l'action sociale. - Frais de déplace

ment, 30.879 *
Chap. 32-34. — Missions à l'étranger. — Remboursement de frais.

273.758.

Total pour la 2« partie, 3.630.340.

36 partie. — Personel. — Charges sociales.

Chap. 33-83. — Service de l'action sociale. — Subventions et allo
cations diverses, 475.568.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. — Défense

nationalle, 4.782.
Chap. 33 92. - Prestations et versements obligatoires. - Air

r/i 013 1

Chap. 33-93. — Prestations et versements obligatoires. — Guerre,
7.814.707.

Chap. 33-94, — Prestations et versements obligatoires. — Marine,
97.345.

Chap. 33-95. — Prestations et versements facultatifs. — Défense
nationale, 1.200.

Total pour la 3e partie, 8.4S2.675.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 3 1-0 1. — Administration centrale de la défense nationale. -
Matériel, 83.114.
Chap. 3i-02. - Administration centrale de la défense nationale. -

Frais ' d'entretien et de fonctionnement des véhicules automobiles
du parc interministériel, 48.891.
Chap. 35-03. - Presse. - Information, 70.000.
Chap. 31-01. - Sports et compétitions, 19.G10.
Chap. 31-51. — Gendarmerie. — Matériel et fonctionnement,

3.491.308.
Chap. 31-52. - Justice militaire. — Matériel et fonctionnement,

73.025.
Chap. 34-61. — Service de santé. - Matériel et fonctionnement,

4 .763.734.

Chap. 31-81. - Sécurité militaire. - Matériel et fonctionnement,
71.559.

Chap. 31-82. — Service cinématographique des armées. - Matériel
et fonctionnement, 166.702.
Chap. 35-83. - Service de l'action sociale. — Matériel et fonction

nement, 65.121.
Chap. 31-81. - Postes permanents à l'étranger. — Matériel,

107.813.

Chap. 31-S5. — Recherche scientifique. — Matériel, 89.250.
Chap. 35-91. - Organismes extérieurs interarmées. — Fonction

nement, 191.022.
Total pour la 4e partie, 9.251.139.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-51. - Gendarmerie. — Entretien des immeuibles, 1.0 17.680.

69 partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-81. — Subvention au budget annexe du service des
poudres pour l'entretien des installations réservées et le stockage
des poudres et explosifs, 360.000.
Chap. 36-82. - Subvention au budget annexe du service des

essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée de l'air,
85.082.

Total pour la G0 partie, 415.082.

7 e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-83. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 37-91. — Participation aux dépenses de fonctionnement de
l'organisation du traité de l'Atlantique Nord, 1. 335.000.
Chap. 37-92. - Frais de fonctionnement des organismes de liaison

chargés de la livraison et de la réception des matériels livrés au
titre du pacte d'assistance mutuelle, 2.906.000.
Chap. 37 93. - Participation à diverses dépenses d'intérêts mili

taires, 1.132.357.
Chap. 37-91. — Transport de correspondances militaires, 1 .112.483.
Chap. 3 1-95. - Subventions aux associations des militaires de

réserve, 7.099.
Chap. 37-96. — Subventions à des offices et sociétés d'habitation à

loyer modéré en application de l'article 38 de la loi du 27 août
1918. 15.000.

Total pour la 7e partie, 6. 587. 939.

8a partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Air, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. - Guerre, mémoire.
Chap. 38-93. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. — Marine, mémoire.
Chap. 38-94. — Dépenses des exercices clos. - Défense nationale,

mémoire.

Chap. 38-95. - Dépenses des exercices clos. - Air, mémoire).
Chap. 38-96. — Dépenses des exercices clos. — Guerre, mémoire.
Chap. 38-97. — Dépenses des exercices clos. — Marine, mémoire.
Total pour la 80 partie, mémoire.
Total pour le titre III, 70.881.454

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

lr° partie. - Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-81. — Subvention au service des poudres pour recherche'
et développements, 978.000.
Chap. 51-82. — Recherche scientifique. - Équipement. - Centf

du Guir, 300.000.
Total pour la 1™ partie, 1.278.000.

2° partie. - Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-81. — Subvention au service des poud"es pour travail 1»
de premier établissement, 3.192.100.
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3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Gendarmerie. — Matériel, 578.700.
Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme, habillement, cou

chage, ameublement, chauffage et éclairage, 195.000.
Chap. 63-61. — Service de santé. — Matériel, 2.038.000.
Chap. 53-91. — Organismes extérieurs interarmées. — Matériel,

80.000.

Total pour la 3« partie, 2.891.700.

4e partie. — Infrastructure,.

. Chap. 5i-51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 1.008.307.
Chap. 54-01. — Service de santé. — Infrastructure, 1.003.999.
Chap. 54-81. — Subvention au service des essences pour travau*

de premier établissement, 11-1.500.
Chap. 54-82. — Acquisitions immobilières, 49.040
Chap. 54-91. — Construction de logements militaires, 6.106.088.
Chap. 5-1-92. — Organismes extérieurs interarmées. — Intrastrur

ture, 44.650.
Total pour la 4° partie, 8.386.5S4.

5" partie. — Infrastructure O. T. A. N.

Chap. 55-81. — Infrastructure interalliée. — Travaux, 20.877.600.
Chap. 55-82. — Infrastructure interalliée. — Acquisitions immobi

lières, 1.122.400.
Total pour la 5e partie, 22.000.000.

6e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 56-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre V, 37.748.38-1.
Total pour la section commune, 103.629.828.

SECTION AIR

TiriK III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

1™ partie. — Personne!. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du secrétaire d'État, des
membres de son cabinet et du personnel civil de l'administration cen
trale, 893.260.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Soldes et indemnités

des personnels militaires, 593.282.
Chap. 31-11. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

«îticiOTS, 9.007.136.
Chap. 31-12. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

Sous-ofllciers et hommes de troupe et F. F. A., 31.437.316.
Chap. 31-13. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

militaires en disponibilité, non-activité, réforme ou congé, 4G5.3G7.
Ctiap. 31-14. — Réserves. — Soldes et indemnités, 206.580.
Chap. 31-15. — Militaires dégagés des cadres. — Soldes et indem

nités, 56.852.
Chap. 31-21. — Formations et services de l'armée de l'air. — Trai

tements et indemnités des personnels titulaires, auxiliaires et con
tractuels, 911.680.
Chap. 31-22. — Constructions aéronautiques. — Corps techniques

et personnels titulaires, auxiliaires et contractuels, 2.973.010.
Chap. 31-31. — Formations et services de l'armée de l'air. — Salaires

et accessoires de salaires du personnel ouvrier, 2.067.777.
Chap. 31-32. — Constructions aéronautiques. — Salaires et acces

soires de salaires du personnel ouvrier, 3.397.997.
Total pour la l 1» partie, 51.510.247.

2e partie. — Entretien du personnel.

Cmp. 32-01. — Frais de déplacement des personnels de l'adminis
tration centrale, 11.000.
Ctiaç. 32-11. — Alimentation de l'armée de l'air, 9.641.010.
Chap. 32-12. — Chauffage. — Éclairage. — Eau, 1.542.000.
Chap. 32-43. — Masses d'entretien, 1.800.000.
Ctiaip. 32-91. - Armes et services. — Frais de déplacement et de

transport des personnels civils et militaires, 3.316.028.
Total pour la 2° partie, 16.310.638.

3e partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 5.821.950.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.850.
Total pour la 3° partie, 5.823.S00.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-01. —Administration centrale. — Dépenses de fonction
nement. 175.000,
Chap. 31-41. — Instruction. — Écoles. — Recrutement. — Prépara

tion militaire. — Entraînement des réserves, 808.692.
Chap. 31-51. — Entretien et réparation du matériel assurés par le

service du matériel de l'armée de l'air, 4.036.690.
Chap. 31-52. — Carburants de l'armée de l'air, 17.827.475.
Ctiap. 31-31. — Loyers. — Logements. — Cantonnements, 470.000.
Chap. 31-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assurés

par la direction technique et industrielle, 5.120.000.
Chap. 31-72. — Constructions aéronautiques. — Dépenses de fonc

tionnement, 1.992.000.

Chap. 31-91. — Armes et services. — Frais de transport de matériel,
2.995.413.

Chap. 31-92. — Dépenses de fonctionnement des unités, formations
et établissements de l'armée de l'air, 1.339.832.

Total pour la 4° partie, 31.765.132.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-61. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
2.220.950.

6« partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-71. —Constructions aéronautiques. — Subventions., 102.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux et réparations civiles,
110.000.
Chap. 37-82. — Dépenses diverses résultant des hostilités, 30.000.
Total pour la 7° partie, 170.000.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-93. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions aéro
nautiques), mémoire.
Chap. 38-94. — Dépenses des exercices clos (liquidation du bud

get annexe des constructions aéronautiques), mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 110.902. 7G7.

TITRE IV. — INTERV ESTIONS PUBLIQUES ET ADMINISTRATIVES

6e partie. — Action sociale, assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Délégations de soldes aux familles de militaires
tués, disparus ou prisonniers, 92.985.

Total pour le titre IV, 92.985.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

i re partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 5.1-71. — Constructions aéronautiques. — Éludes et proto
types, î6.500 .000.

2® partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Constructions aéronautiques. (Équipement .tech
nique et industriel, 8.099.996.
Chap. '52-72. — Participation de l'État h des dépenses diverses des

sociétés de l'industrie aéronautique, 301.000.
Total pour la 2° partie, 8.100.998.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement. — Campement. — ,Effets spéciaux. —
Couchage. — Amsublement. — Matériel divers (programme),
6.956.911.

Chap. 53-51. — Armement de l'armée de l'air, 1.055.731.
Chap. 53-52. — Munitions de l'armée de l'air, 2.475.517.
Chap. 53-53. — Matériel roulant de l'année de l'air, 5.070.989.
Chap. 53-51. — .Matériel d'équipement des bases, 3.850.601.
Chap. 53-71. — Télécommunications. — 'Fabrications, 15.9S9.000.
Chap. 53-72. — Matériel de série de l'armée de l'air, 61.090.000.
Chap. 53-73. — Matériel de série de l'aéronautique navale, mémoire.
Chap. 53-74. — Matériel de série pour les transports aériens de

l'État et les sports aériens, mémoire.
Chap. 53-75. — Matériel de transport civil, mémoire.
Chap. 53-76. — Matériel de série destiné à la vente, mémoire.
Chap. 53-77. — fabrications de -série pour divers ministères,

mémoire.

Total pour la 3e partie, 96.098.752.

48 partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 55-61. — Bases. - Travaux et installations, 20.470.000.
Chap. 51-71. — Constructions -aéronau tiques. Travaux et instal

la lions, 2.480.000.
Chap. 51-81. — Services. — Travaux et installations, 2.387.318.
Chap. 51-82. — Bases. — Acquisitions immobilières, 5V1.000.
Total pour la 4« partie, 25.653.313.

6e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 56-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées ide
déchéance, mémoire.
Chap. 56-92. — iDépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions aéronau
tiques), mémoire.

Total pour la 6° partie, mémoire.
Total pour le titre V, 156.656.063.
Total pour la section air, 267.653.820.
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SECTION Gl-EIRRE

TÏTOE 111. — MOYENS DES AJiMES EX SUT, VICES

l™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du secrétaire d'État, des
membres de son cabinet et du ipersonnel civil de l'administration
centrale, 775.101.
Chap. 31-02. — tSokfes et indemnités du personnel militaire en

service à l'administration centrale, 792.015.
'Chap. 31-M. — Soldes et indemnités des officiers des armes et

services, 20.s72.i00.
Chap. 31-12. — soldes et indemnités des sous-officiers et hommes

de troupe de l'armée de terre, 43.309.259.
Chap. 31-13. — Soldes el indemnités du personnel militaire des

t a ! > r i c a I i u n s U ' a rm ement, 5 5 ,j; 1 1 .
t;bap. Ol-li. — Soldes des militaires en disponibilité, non activité,

réforme et congé, 1.350.031.
chap. 31-15. soldes ct indemnilés des militaires dégagés des

ea'! r<!% 1 . i.VUiilO.
Cliap. 31-1(1. — Soldes et indemnités des réservistes, 903.571.
Chap. 31-21. — Traitements et indemnités des personne is civils

non ouvriers des services lie l'armée fie terre, 6.358.381.
Chap. 31-22. — 'Traitements et indemnités des personnels civils

non ouvriers des fabrications d'orm.-WMt. 353.230.
'Chap. 31-31. — -Salaires et accessoires de salaires des personnels

ouvrier! des services de l'année de terre. 9.84 5.321.
Chap. 31-32. — Salaires et accessoires de salaires des (personnels

ouvriers -des fabrications d'armement, W3.5S5.

Total .pour la l re partie, t?8.97 1.001.

2° partir. — Entretien du personnel.

-Chap. 32-0!. — Frais rie déplacement des .,personnels civils el mili-
laires en service Vi l'administration centrale, 19.051.
Chap. 32- H. — Alimentation, 2i.732.050.
t'.iiap. 32- 52. — Chauffage et' éclairage. 2.130.137.
Chap. :i2-i:t. — ilabiitemenl, campement, couchage et ameuble

ment. — Entreiien. -i. 510.000.
Chap. 32-55. — Logement et 'cantonnement, 520.000. t
Chan. 32-01. — Convocation des- réserves. — Entretien. — Perfec

tionnement des cadres de réserve, 530.201.
Chap. 32-02. — iPrénara t imi militaire. 155.000.
Chap. 32-93. — indemnités de déplacement cl transports de per

sonnel, i.ônn.oon.

Toi/il pour la 2° partie, 37.129.702.

3" partie. — Personnel. — Charges sociales.

Cha;v 33-71'. — 'Prestations et versements obligatoires du service
des fabrications d'armement. 270.-157.
Chap. 33-72. — Prestations et -versements facultatifs du service des

fabrications «l'armement, 1.320.
Chap 33-91. — Prestations et versements obligatoires, d 3.125.379.
Chap. 33-92. — -Prestations el versements facultatifs 11.130.
Total pour la 3'- partie, 13.411.276.

1° partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

■ chap. 35-01. — Administration centrale. — Dépenses de fonction
nement, de matériel et d'entretien, 100.000.
Chap. 35-51. — Transports de matériel, 5.000.000 .
Chap. 35-51. — Fonctionnement des services rattachés au service

du matériel, 535.000.

■ Chap. 35-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des
munitions, 12.100.000.

. Chap. 35-53. — Carburants, 7.113.2C0.
Chap. 35-5-1. — Entretien du matériel du service des transmissions,

t. 300.000.

Chap. 31-55. — Télégraphe et téléphone, 590.000.
Chap. 31-01. — Entretien du matériel du génie, €02.350.
Chap. 31-7 J . — Service des fabrications d'armement. — Frais

généraux. — Dépenses de fonctionnement el d'entretien du ser
vice, 0.300.

Chap. 31-72. — Frais généraux des établissements des fabrications
d'armement. — Matières et marchés à l'industrie, 652.030.
Chap. 31-81. — Service de la mécanographie, 216.235.
Chap. 34-91. — Études et expérimentations techniques, 109.700.
Chap. 34-92. — Instruction. — Écoles. — Recrutement, 2.355.199.
Chap. 34-93. — 'Remonte et fourrages, G03.970.

Total pour la 4e partie, 3J.860.0S1.

5e partie. ■— Travaux d'entretien.

Chap. 3J-01. — Administration centrale. — Travaux d'entretien
55.000. '

■ Chap. 35-01. — Service du génie. — Entretien des immeubles et
du domaine militaire, 5.351.000.
Chap. 35-62. — Chemins de fer et routes, 137.000.

Total pour la 5° partie, 5.516.000.

7e partie . — Dépenses diverses.

Chap. 37-1 J. — Militaires rapatriés d 'Extrême-Orient, blessés
malades ou en instance de démobilisation, 1.727.052.
Chap. 37-71. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités

(service des fabrications d'armement), mémoire.
Chap. 37-81, — Frais de contentieux et réparations civiles, 854.823.
Chap. 37-91. — Dépenses diverses résultant des hostilités, mémoire.

Total pour la 7» partie, 2.581.875.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre III, 179.499.998.

Trinu IV. — INTERVENTIONS ITBI.IOUES ET AD-MIXISTOATH ES

0° partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-82. — Règlement des droits pécuniaires des déporté et
internés de la Résistance, mémoire.

Total pour le titre IV, mémoire.

TITIIE V. — ÉQUIPEMENT

i 1' 0 partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études de matériels d'armement, 4. 000. 000.
Chap. 51-91. — Équipement de laboratoires et organes d'exicri-

menlalion, 113.800.
Total pour la l> ,f> partie, 4.713.SO0.

2° partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Service des fabrications. — Investissements tech
niques et industriels, 12.759.000.
Chap. 52-72. — Service des fabrications d'armement. — 'Vcniii-

si lions immobilières, 50.000.
Total pour la 2S partie, 12.799.000.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Habillement, campement, -couchages et arn^iWe-
ment. — Programmes, 23.413.869.
Chap. 53-7.1."— Fabrications d'armement, 49.035.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers", 2.005.500.
Chap. 53-92. — Achats de matériels divers, mémoire.

Total pour la 3° partie, 7i.454.369,

4° pai lie. — Infrastructure.

Chap. 54-51. —.Service de l'intendance. — Équipement, 339,508.
chap. 54-51, — service du matériel. — Eqpipement, 2.1J0.tiOO. -
Chap. 51-52. — Service des transmissions, 1.579.270.
Chap. y 1-01 . — Service du génie. — Équipement, 3.931.000.
Chap. 55-02. — Chemins da i'er et routes, 85.000.
Chap. ;>5-03. — Acquisitions immobilières, 159.000

Total pour la 4" partie, 8.283.770.

o° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 5691. — Dépenses des exercices périmés non frappés; K
déchéance, mémoire. -

Tolal pour le titre Y, 100.250.999.
Total pour la sec lion guerre, 279.750.997.

SECTION MARINE

TITIÎE in. — MOYENS »I:S ARMES ET SERVICES

lc partie. ■ Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du secrétaire dïM
des membres de son cabinet et des personnels civils de l'administration centrale, 381.208.
nSiiSn des personnels militaires de
rt rnli?,?', ;i- "i,J ; el services. Soldes et indemnités des
otliciers, o.Sii.Oi/,

ornè'i?-i mV,1-"'- ~ Armos. el: services. — Soldes et indemnités des
rivm •> , \ l.1 liCr - ■ \>ar tua-s-m a 1 1 res et marins, 25.019.705.

mi -soldes et indemnités des militaires en lhpnnile-
lilo, non-ac iule, réforme ou congé, 530.878.
cadres1'' c'> i}i/ ~ Soldes et indemnités des militaires dégagés les

~ Convocation des réserves. — Soldes et indemnités,

d^rP; '? J,"21i —- Personnels divers. — Traitements et indemnités
des personnels civils, 225.223.
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Chap. 31-22. — Commissariat, travaux maritimes et comptabilité,
des matières. — Traitements et indemnités des personnels civils,
a81.955. .
Chap. 31-23. — Constructions et armes navales. — Soldes, trai

tements et indemnités des personnels techniques militaires et des
personnels civils, 3.244.115..
Chap. 31-31. — Personnels divers. — Salaires et accessoires de

salaires des personnels ouvriers, 115.430.
Chap. 31-32. — Commissariat, travaux maritimes et bases aérona

vales. — Salaires et accessoires de salaires des personnels ouvriers,
2.509.062.
Chan. 31-33. — Constructions et armes navales. — Salaires et

accessoires de salaires des personnels ouvriers, 9.178.TÎ3.
Total pour la l1' 0 partie, 18.038.608.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-5 i. — Alimentation, 7.411.750.
Chap. 32-52. — Habillement et casernement. — Dépenses d entre

tien, 349.000.
Chap. 32-13. — Frais de déplacement, 2.1,3.000.
Total pour la 2e partie, 9.933.810.

3« partie. — Personnel. — Charges sociales,

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 6.626.200.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.500.
Total pour la 3° partie, 0,627.700.

4® partie. — Matériel ci fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Dépenses de matériel
et de fonctionnement, 115.750.
Chap. 3-1-1 1. — Combustibles et carburants, 6.203.747.
Chap. 31-12. — Approvisionnements de la marine, 2.759.999.
Chap. 34-51. — Dépenses de service courant des arsenaux et bases

navales, 226.350.
Chap. 34-52. — Redevances à l'administration des postes, Mle-

graphes et téléphones, 183.000.
Chap. 31-61. — Fonctionnement et entretien des matériels d'em

ploi courant de l'aéronautique navale, 78.950.
Chap. 34-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique

navale, 3.475.000.
Chap. 34-71. — Entretien des Mtiments de la flotte et des maté

riels militaires et dépenses de fonctionnement des constructions et
armes navales. 10.6ittt.998.

Chap. 34-72. Application de l'accord franco-italien du 11 juillet
1918. — Part de dépenses à :1a charge du gouvernement italien,
mémoire.

Chap. 34-73. — Marchés et matières à l'industrie pour reconver
sion et cessions, mémoire.
Chap. 31-74. — Impôts et taxes à la charge des constructions et

armes navales, 25.001
Chap. 34-81. — Dépenses de fonctionnement du service hydrogra

phique, 120.000.
Chap. 34-91. —- Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement,

318.870.
Chap. 34-92. — Logement. — Cantonnements. — Loyers, 141.500.
Chap. 34-93. — Entretien et renouvellement des matériels automo

biles (service général, commissariat et travaux maritimes) et des'
matériels roulants et spécialisés de l'aéronautique navale, 594,315.

Total pour la 1° partie, 25.002.479.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
755.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Dépenses diverses, — Sports, foyers, insignes et
participations, 72.360.
Chap. 37-92. — Dépenses diverses à l'extérieur, 71.000.
Chap. 37-93. — Frais de contentieux. — Réparations civiles et

dépenses résultant de la liquidation des hostilités, 78.000.
Total pour la 7° partie, 221.360.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 33-92. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-93. — Dépenses dos exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions et armes
navales), mémoire.
Chap. 38-94. — Dépenses des exercices clos (liquidation du ibudget

annexe des constructions et armes navales), mémoire.
Total pour la 8» partie, mémoire.
Total pour le titre Ht, 91.178.957.

TlI'HE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES ET ADMINISTRATIVES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Délégations de soldes aux familles des militaires
tués, disparus ou prisonniers. 175.000.

Total pour le titre IV, 175.000.

TITRE V. LQUIPEMEXT

1™ partie, — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études techniques d'armement et prototypes,
l.OuO.OO0.

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Constructions et armes navales. — Travaux immo
biliers, 1.466.999.
Chap. 52-72. — Constructions et armes navales. — Gros outillage el

matériel roulant, 1.590.000.
Chap. 52-73. — Constructions et armes navales. — Acquisitions

immobilières, 28.00Q.
Chap. 52-74. — Investissements nécessaires à l'exécution de cer

taines études par le bassin d'essais des carènes, 40.000.
Total pour la 2° partie, 3.125.499.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement et couchage. — Programme, 3. 191.998.
Chap. 53-61. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 0.200.000.
Chap. 53-71. — Constructions neuves de la flotte, 43.000.000.
Chap. 53-72. — Munitions, 7.065.000.
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 1.600.000.
Total pour la 3e partie, 64.059.998.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-11. — Commissariat de la marine. — Parcs à combus
tibles, 1.250.000.
Chap. 51-12, — Commissariat de la marine. — Travaux immobi

liers, 150.000.
Chap. 51-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,

5.950.021.

Chap. 51-52. — Service technique des transmissions. — Équipe
ment, 8(X).000.
Chap. 51-53. - Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières

50.032.

Chap. 54-61. — Aéronautique navale. — Bases, 1.819.999.
Chap. 51-62. — Aéronautique navale. — Acquisitions immobi

lières, 50.000.
Chap. 51-71. — Travaux de renflouement, 40.000.

Total pour la 1e partie, lo.li0.052.

6° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 16-91. —- Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 56-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions et armes
navales), mémoire.

Total de la 6° partie, mémoire.
Total pour le titre V, 78.325.519.
Total pour la section marine, 169.679.506.

FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET 'SERVICES

lrc partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitement, solde et indemnités des personnels
civils et militaires des services centraux, 87.258.
Chap. 31-11. — Solde de l'année et indemnités. — Personnel offi

cier, 13.871.310.
Chap. 31-12. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

officier, 72.559.624.
Chap. 31-13. — Solde de non-activité, de congé et de réforme,

9.000.

Chap. 31-1-1. — Forces supplétives. — Soldes et indemnités, 2 mil
lions /75.350.
Chap. 31-21. — Traitements et salaires du personnel civil perma

nent des états-majors, corps de. troupe et services, 4,280.106.
Total pour la i« partie, 93.782.648.

2B , partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. — Service de santé, 2.160.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 35.636.331.
Chap. 32-S2. — Habillement. — Campement. — Coucha ge, — Ameu

blement, 16.727.702.
Chap. 32-83. — Transport du personnel militaire et déplacement,

12.666.789.

Total pour la 2« partie, 67.190.822.

3e partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-01. — Prestations et versements à caractère obligatoire
des personnels civils et militaires des servies centraux, 17.071.
Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire.

— Personnels civils et militaires du corps expéditionnaire français
en Extrême-Orient, 8.708.687.
Chap. 33-82. — Service social de l'armée en Indochine, 257.000.
Total pour la 38 partie, 8.982.758.
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4» partie. Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Instruction des cadres et de la troupe. — Éduca
tion physique et sports, 228.000.
Chap. 3-1-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 12.mil

lions 419. 000.
Cliap. 31-52. — Fonctionnement du service automobile, 25.470.900.
Chap. 31-01. - Fonctionnement du service ies transmissions,

6. 195.000.

Omp. 31-81. — Remonte et fourrages, 38S.800.
Total pour la 4° partie, 41.700.800.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. —
Travaux du génie en campagne, 17.ti1l.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers, 1.052.0000.
Chap. 37-82. — Frais de contentieux et réparations civiles, 175.000.
-Cliip. 37-H-1. — Réceptions des matériels étrangers, 40O.000.
Chap. 37-84. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles,

1.4M. 172.

Total pour la 7e partie, 3.031.472.

8« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-81. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 88-82. — Dépenses des exercices périmés non frappées ce

déchéance, mémoire.
Total pour la 8» partie, mémoire.
Total pour le titre III, 236. 199.500.

' TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES ET ADMINISTRATIVES

0° partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-11. — Ayants-cause des militaires décédés en Indochine
(veuve, orphelins, ascendants, etc.), 1.750.000.

j Total pour le titre IV, 1.750.000.
TITÎE V. — ÉQUIPEMENT

2« partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-01. — Équipement technique du service des transmis
sions, 331.000.
Chap. 52-71. — Équipement technique du service du génie, 585.000.
Total pour la 2° partie, 919.000.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-71. — Travaux et installations domaniales, 761.000.

Ce partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 50-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre V, 1.680.000.

Tiras VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

Se partie. — Investissements hors de l& métropole.

Chap. G8-S1. - - Contribution de la France à la défense nationale
des Etats associés, mémoire.
Chap. 58-40. — Travaux publics d'intérêt militaire, 2.210.000.

Total pour le titre V, 2.2,10.000.
Total pour la section forces terrestres d'Extrême-Orient,
211.8-15.500.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accwdées sur le budget général au titre des dépenses
du 'ministère de la défense nationale et des forces armées, pour
l'exercice 1951.

(Autorisations de programme accordées en milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

i r» partie. — 'tules. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-81. — Subvention au service des poudres pour études et
recherches, 978.000.

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. - Gendarmerie. — Matériel, 497.-100.
'Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme habillement, couchage,

ameublement, chauffage et éclairage, 195.000.
Chap. 53-01. — Service de santé. — Matériel, 2.820.000.
Total pour la 3e partie, 3.512.100.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 1.300.000.
Chap. 51-01. — Service de santé. — Infrastructure, 921.000.
Chap: 51-82. — Acquisitions immobilières, 100.000.
Chap. 51-91. —. Constructions de logements militaires, 5.027.800.
Chap. 51-92. — Organismes extérieurs interarmées. — Infrastruc

ture, 27.300.
Total pour la 4e partie, 7.370.100.

5° partie. — Infrastructure O. T. A. N.

Chap. 55-8). — Infrastructure interalliée. — Travaux, 85.109.200.
Chap. 55-82. — Infrastructure interalliée. — Acquisitions immobi

lières, 953.500.
Total pour la 5e partie, -80.062.700.

Total pour la section commune, 97.929.200.

SECTION AIR

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

1« partie. — Éludes. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Constructions aéronautiques. — Études et proto
types, 30 millions.

2° partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-72. — Participation de l'État à des dépenses diverses
des sociétés de l'industrie aéronautique, 249.583.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-11.— Habillement. — Campement. — Effets spéciaux. —
Couchage. — Ameupblement. — Matériels divers (programme), 8 mil
lions 116.718.
Chap. 53-51. — Armement de l'armée de l'air, 2.085.607.
Chap. 53-52. — Munitions de l'armée de l'air, 4.259.176.
Chap. 53-53. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 170.000.
Chap. 53-51. — Matériel d'équipement des bases, 4.577.560.
Chap. 53-71. — Télécommunications. — Fabrications, 12.800.000.
Chap. 53-72. — Matériel de série de l'armée de l'air, 00.760.000.
Total pour la 3« partie, , 122.799.061.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-01. — bases. — Travaux et installations, 24.572.000.
Chap. 51-71. — Constructions aéronautiques. — Travaux et installa

tions, 3.070.000.
Chap. 51-81. — Services. — Travaux et installations, 4.675.800.
Chap. 54-S2. — îases. — Acquisitions immobilières, 50.000.
Total pour la 4° partie, 32.367.800.
Total pour la section air, 191.416.441.

SECTION CLERRE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

1™ partie. — Études. - Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études de matériels d'armement, 3 millions.
Chap. 51-91. - Équipement de laboratoires et organes d'expérimen

tation, 129.500.
Total pour la lre partie, 3.129.500.

2° partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Service des fabrications d'armement. — Investisse
ments techniques et industriels, 500.000.

3» partie. — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment — Programmes, 17.417.000.
Chap. 53-7 1. — Fabrications d'armement, 10.310.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers, 2.530.000.
Total pour la 3e partie, 30.317.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 5 1-4 1. Service de l'intendance. — Équipement, 652.000.
cnap, oi-oi. — service du matériel. — Équipement, 1.815.006.
rhnp' rf'rï. - Service des transmissions, 1.910.000.
rh^E' K^r\' ~ £ervice du Sénie. — Équipement, 5.704.000
Chap. 5J-)_ — Chemins de fer et routes, 158.000.
Chap. 54-63. — Acquisitions immobilières, 05.000.
Tota pour la 4® partie, 10.395.000.
total pour la section guerre, 50.341.500.
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SECTION MARINE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

Ire partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études techniques et prototypes, 1.000.000.

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Constructions et armes navales. — Travaux immo
biliers, 1.654.000.
Chap. 52-72. — Constructions et armes navales. — Gros outillage

et matériel roulant, 1.6-10.000.
■Chap. 52-73. — Constructions et armes navales. — Acquisitions

immobilières, 59.500.
Chap. 52-74. — Investissement nécessaire h l'exécution de certaines

études par le bassin d'essais des carènes, 40.000.
Total pour la 2e partie, 3.393.500.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement et couchage. — Programme, 2.631.000.
Chap. 53-71. — Constructions neuves de la flotte, 44.635.500.
Chap. 53-72. — Munitions, 8.875.000.
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 1.800.000.
Total pour la 3° partie, 57.94i.500.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Commissariat de la marine. — Parcs à combus
tibles, 125.000.
Chap. 51-42. — Commissariat de la marine. — Travaux immobi

liers, 476.055.
Chap. 54-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,

7.C01.000.

Chap. 51-52. — Service technique des transmissions. — Équipe
ment, 900.000.
Chap. 51-53. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,

45(1.031.

Chap. 51-61. — Aéronautique navale. — Bases, 1.595.000.
Total pour la 4e partie, 10.853.086.

Total pour la section marine, 73.191.0S6.

FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

TmiE V. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-61. — Équipement technique du service des transmis
sions, 334.000.
Chap. 52-71. — Équipement technique du service du génie, 585.000.
Total pour la 2e partie, 919.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 811.000.
Total pour le titre V, 1.730.000.

IITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXBOCTES AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

8e partie.; — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-82. — Travaux publics d'intérêt militaire, 2.259.000.
Total pour la section forces terrestres d'Extrême-Orient,
3. 989.000.

Total pour l'état B, 416.S67.290.

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme annulées sur le budget général au titre des dépenses
du ministère de la défense nationale et des forces armées, pour
l'exercice 1951.

(Autorisations de programme annulées, en milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-81. — Subvention au service des essences pour travaux
de premier établissement, 1,000.

SECTION GUERRE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

20 partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-72. — Service des fabrications d'armement. — Acquisitions
immobilières, 250.000.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 5.723.000.
Total pour la section guerre, 5.973.000.

SECTION MARINE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3« partie. — Fabrications.

Chap. 53-61. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 590.000.
Total pour l'état C, 6.561.000.

État D. — Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des
dépenses des budgets annexes rattachés pour ordre au budget de
la défense nationale et des forces armées pour l'exercice 1951.

(Montant des recettes, en milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SERVICE DES ESSENCES

lre section. — Recettes d'exploitation.

Chap. 10. — Produits des cessions de carburants et ingrédients aux
services consommateurs, 38.733.308.
Chap. 20. — Produits des cessions de matériels ou de services a

diverses administrations, 591.382.
Chap. 30. — Recettes -accessoires, 150.000.
Chap. 40. — Remboursement par le budget général des dépenses

faites pour l'achat, l'entretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 200.000.
Chap. 50. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les

déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 60. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits d'exploi

tation, mémoire.
Chap. 70. — Avances du Trésor h court terme (art. 7 de la loi de

finances du 30 mare 1912), mémoire.
Total pour la iro section, 39.674.690.

3° section. — Recettes de premier établissement.

THRE I"'. — RECETTES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Chap. 90. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour cou
vrir les dépenses de gros entretien des installations industrielles.
824.900.

Chap. 100. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les
dépenses d'infrastructure et d'équipement des installations indus
trielles, 274.100.

Total pour les recettes de caractère industriel, 1.099.000.

TITRE II. — RECETTES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 110. — Contribution du budget général et prélèvement sur
le fonds de réserve pour couvrir les dépenses d'infrastructure, d'équi
pement et d'entretien des installations extra-industrielles (installa
tions réservées), 298.500.

Total pour la 3» section, 1.397.500.
Total pour le service des essences, 41.072.190.

(Montant des crédits, en milliers de francs.)

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

PERSONNEL

Chap. 190. — Personnel militaire, 414.133.
Chap. 191. — Personnel civil non ouvrier, £02.677.
Chap. 192. — Personnel ouvrier, 402.185.

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels. —
Droits et taxes de douane, 30.425.033.
Chap. 391. — Frais d'exploitation, 6.985.200.
Chap. 392. — Achat, entretien et renouvellement des matériels

ex tra-industrielles , 200.000.

CHARGES SOCIALES

Chap. 491.' — Prestations et versements obligatoires, 188.512.
Chap. 492. — Prestations et versements facultatifs, 6.600.

DÉPENSES DIVERSES

Chap. 690. — Versements au fonds d'amortissement, 850.000. .
Chap. 691. — Remboursement de l'avance du Trésor à court

terme, mémoire.
Chap. 692. — Remboursement des avances au Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 693. — Versement des excédents de recettes, mémoire.
Chap. 69 i. — Dépenses des exercices -clos, mémoire.
Chap. 695. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la lre section, 3D. 674. 690.
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3° section. — Dépenses de premier établissement.

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Chap. 9000. — 'Infrastruclure, équipement et gros entretien des
ins tallalions industrielles, 1. 09'.». 0 iu.

TITR." H. — DÉPENSES DE CAIMUTÈIIE EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 0910. — Infrastructure, équipement et entretien des instal
lations extra-indi.Mriolies (installations réservées), 298.500.
Chap. 9920. — Acquisitions immobilières, mémoire.
Total pour les dépenses de caractère extra-industriel, 293.500.
Total pour la :t» seoMon, 1.397.500.

Total pour le service îles essences, 41.072.190.

SERVICE DES POUDRES

(Montant des rebelles, en milliers de francs).

I™ section. — liéeIles d'exploitation.

Cii ap . 20. - Fabrications destinées' à l'administration des contri
butions indirecles (produits du monopole), 366. 000.
Chap. 21. — Fabrications destinées à la direction des études et

fabrication,;; d'armement, 4.211.000.
Chap. 22. — Fahricalions destinées à la direction technique et

industrielle de l'aéronautique, 126.000.
Chap. 23. — Fabrications destinées h la direction centrale des

constructions et armes navales, 290.000.
Chap. 21. - Fabrications destinées à d'autres services publics

divers, mémoire.
Chap. 10. — Exportations et cessions à l'intérieur de produits

divers, 727.000.
Chap. il. - Fabrications pour l'économie privée (produits du

monopole), 2.653.999.
Chap. 52. — Fahrications de poudres et explosifs destinées aux

commandes off shore, 7.7O0. 000.
Chap. 50. — Subvention du budget général pour l'entretien des

installations réservées et le stockage des poudres, 300.000.
Chap. 60. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 70. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits éven

tuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 71. — Avances du Trésor a court terme (art. 7 de la loi

de finances du 30 mars 1912), mémoire.
. Chap. 80. — Produits divers. — lie cet tes accessoires, 100.000.
Chap. 81. — Recette*; provenant do la 2e section, 760.500.
Total pour la 1"> section, 17.291.499.

2« section. — Éludes et recherches.

Chap. 90. — Subvention du budget général pour couverture des
dépenses d'études, recherches et prototypes, 973.000.

A déduire:

- Virement à la l™ section, 760.500.
. Total pour la 2e section. 217.500.

3° section. — Recettes de premier établissement.

Chap. 2000. — Subvention du budget général pour couvrir les
dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 3.192.100.
Chap. 40oO. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement du ser

vice des poudres, SX). 000.
Chap. 5000. — prélèvement sur le fonds de réserve du service des

poudres, 910.000.
Total pour la 3" section, 4.432. 100.

Total pour le service des poudres, 21. 941.099.

(Montant des crédits en milliers de francs).

i™ section. — Dépenses d'exploitation.

PERSONNEL

Chap. 170. — Soldes et indemnités du personnel militaire, 568.617,
Chap. 171. — Traitements et indemnités des personnels civils et

administratifs techniques, 462.281.
Chap. 172. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier,

3.300.949.

Chap. 173. — Versement forfaitaire en remplacement de l'impôt
cédulaire, 237.150.

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chap. 370. — Frais généraux relatifs à l'exploitation et dépenses
de fonctionnement, 4.100.000.
Chap. 371. — Matières et marchés, O.iSG.OOO.

CHARGES SOCIALES

Chan. 471. — Pre,stations et versements obligatoires. 1.266.083.
Chap. 472. — Prestations et versements facultatifs, 2s. 300.

DÉPENSES DIVERSES

Chap. 070. — Versements au fonds d'amortissement, 800. 0W-.
Chap. G71. — Remboursement de l'avance du Trésor à court

terme, mémoire.
Chap. 072. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 673. — Versements au fonds de réserve, mémoire.
Chap. 07 5. — Versement au fonds de réserve ou au Tréso: des

excédents de recolles et remboursement, 45.119.
Chap. 675. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 670. — Dépenses des exercices périmés non frappées do

déchéance, .mémoire.
Total pour la 1« section, 17.294.499.

2 1 ' section. — Études et recherches.

Chap. 375. — .Études et recherches, 217.500.

3'- section. — Dépenses de premier établissement .

Chap. 8700. — Reconstruction, mémoire.
chap. 9700. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio

nale, 3.102.-100.
Chap. <>710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service, 1.240.000.
Clwip. 9720. — Acquisitions immobilières, 30.000.
Total pour la 3° section, 4.432.100.

Total pour le service des poudres, 21. 914.099.
Total pour l'état D, 03.016.289.

État E. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisetUms
de programme accordées au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale et des forces armées
pour l'exercice 1951 'fipn milliers de francs).

Défense nationale et forces armées.

SERVICE DES ESSENCES

3e section. — Dépenses de premier établissement.

TITRE I». — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Chap. 900. — Infrastructure, équipement et gros entretien des ins
tallations industrielles, 1.099.000.

Total pour le titre Ier , 1.099.000.

TITRE ll. -- DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 9910. — Infrastructure, équipement et entretien des instal
lations extra-industrielles (installations réservées), 350.000.

■ Total pour le titre If, 350. <000.
Total pour le service des essences, 1.419.000.

SERVICE DES POUDRES

2° section. — Études ei recherches.

Chap. -375. — Études et recherches, 978.000.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Cnap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation
industrielle du. service, 850.000.

Total pour le service des poudres, 1.828.000
Total pour l'état E, 3.277.000.

État F. - Tableau, par service et par .chapitre, des antonst; lions
d. engagement de dépenses accordées en excédent des crédits
ouverts sur le budget général de l'exercice 1954, au titre (tef

/"■lises pulitaires de fonctionnement, par anticipation sur les
crcd:ts qui seront ouverts au titre de l'exercice 1955 -;en milliers dt)
Iranes).

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

^ Service de santé. — Matériel et fonetionnoïssol.

SECTION AIR

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

3'4"'i'- T Entretien et réparation, du matériel aérien assurés
pa le, seiA.cu du matériel de l'armée de l'air, 600.000.
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SECTION GUERRE

TITRE 111. — MOÏENS DES ABMES ET SERVICES

Chap. 31-52. — Enlrclien des véhicules de l'armement et des
munitions. 2.8S5.00O.

Chap. 34-54. — Entretien du matériel du service des transmissions,
400.000.

Chap. 31-61. — Entretien du matériel du génie, 165.000.
Chap. 3i-î»l. — Études el expérimentation'? techniques, 42.000.

Total pour la section guerre, 3.192.000.

SECTION MARINE

TITHE III. — MOYENS DES AUMKS ET SKUYICKS

Chap. 32-11. — Alimentation, 400.000.
Chap. 31-1! . — Combustibles et carburants, 000.000.
Chap. 3i-i2. — Approvisionnement de lu marine, 000.00».
Chap. 31-11. — Enlrclien des bâtiments de la flotte, 4.000.000.
Chap. 31-03. •— Enlrclien et renouvellement du matériel automobile

cl du matériel roulant el spécialisé, 100.00:1
Tolal pour la section marine, 5.7(0.000.

SECTiON FORCES TERRESTRES D'EXTREME-0RIENT

Chap. 3241. — Service de santé, 700.000.
Chao. 32-S-l. — Alimentation de la troupe, 1.6no.0OO.
Chap. 32-si. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, îo.noo.ooo.
Chap. 31-il. — Fonctionnement du service de l'armement, 10.000.000.
Chap. 31-51. Foncliuimement du service aulomnbi'c, 11.WO.0OO.
Cliap. 31-01. — Foriclimmemcnl du service des transmissions,

■l.0il0.0O0.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. —
Travaux du génie en campasne. — Gendarmerie, t0.0ou.o0!>.

Tolal pour Jà section f'»rces terrestres d'Extrême-Orient,
50.300.000.

TKI.II pour l'état F, 00.122.000.

État G. •— Liste des ouvrages de fortification
/Icclassés lin. tltiinuiiio public, milHaife.

■i 1'- région militaire:
Seine-et-Oise. — Fort de. Suey, bailerie iln la ChAlaJçmcraie. ba Ue rie

de Bièvres, iiatterie de la l'ointe, batterie du ravin de liouviers,
ouvrages des docks de Sa tory, liait c rio de la Porle-lu-lHVert. batterie
île la' slation de Saint-Cyr, batterie de Rois-d'Arcy, batierie des
Arches, batterie de Marly, redoulo de la Bulle-Pinçon, abri de Vit-
laroy, fort de Homont, fort de Salira, batterie du Moulin de Ris-
quetout, batterie de la l'eu le-de-Marbre, batierie de l'Etang, batierie
Ou Roud-Poinl, batierie de la Maison-Rouge, batterie des Colillons,
balterio de iCéumr, halterie des Sablons. redoute du Moulin, batterie
Ou Terrier, lmllerie d'Igny, abri de la Yauve, abri de Favreuse, abri
>!« Saclay. nlwi de Toifs«ns, ni>ri de Mouligny-le-Breloiiiteux. abri de
Voisins-de-Bretormoiix, abri cie Trappes, batterie de la C'oapeile-
Saint-lean, abri de ilmineinnuiln, batierie des' Réservoir-, halterie
du Champ-ile-Mars, halterie de l'Aubeiderie, batterie de Noisy-Io-Iloi,
2 abris de Cham'oourey, 2 a :bris d'Aigrement, 2 abris de ta Fermc-du-
i'oult et de Poissy, 2 abris de Sainlc-Ui-mmc, redoute de Eranconyille,
abri h-élonné de l'Oinie-de-Morlu.

2= recoin militaire:
Pas-de-Calais. — 'Ciladello de Calais (partie classée), enceinte tor

tillée de Calais (partie classée).
Nord. — Enceinte forli/iée de Maubeiige, re Joule d'Assevenl,

ciladelle de Lille.
Aisne. — Fort d'Ilirson.

ration militaire:
liie-et-V;!»:!!". — Fort <le Lavarde.
Finistère. — flatterie de l'Ue-Aher. __
Morbihan. —? Poudrière G de Port-Louis.

5a région militaire:

Pyrénées-Orientales. — Redoute de Porte.
03 région miiilaire:

Vosges. — Casernement extérieur du réduit du bois-d'Arches,
redouïe.s el terrains extérieurs du réduit du Bois-d'Aivhes, ouvrages
A, H, C de Ciitnay, ouvrage de Salnle-lsaTbe (emplacement de halte-
rie), abri de l'ouvrage Sainte-Barbe, batterie M 3 de Saiule-Barbe,
abri de Frébusse, abri de. Saint-Ogcr, redoutes de. Voirpaiiïe et de la
lïravclle, redoute du Bois-de-Ia-Yigne, abri de la redoute du Bois-
de-la-Vjgne, batteries 31 I et M 2de la Mouche, balterie-s M H de
Jeuxey, abri de la batterie M 11 de Jeuxey, ba II crie MX-SE de Long-
r.hanip-Sud, aliri de la batierie MX-SE de Longehamp, Iiatterie M 5
des Carrières, batterie M 10 des Adelohes, batteries annexes et
terrains extérieurs aux fossés du fort de Girancourt (après délimi
tation du terrain à conserver autour du fort, qui reste classé dans
le domaine public militaire), batteries M 05, 00, 67, OS et 00 de la
Justice, batteries M 12 et M 13 du Bois-des-Sots, .batterie M 10 de la
Roucherante, batterie M -15 de Saint-Limon, batterie de Saint-Adrien,
batterie M 20 bis de Maximont, batterie M 31 I-Nt d'TJxegney, batierie
M 33 Ouest dTxegney, batterie annexe du fort d'Arches, batterie
de la Iieuille, fort de Itourlemont.
Haute-Marne. — Batterie du Mont.

Meurthe-et-Moselle. — Ouvrage de Fayemont, ouvrage du Vai-des-
Nonnes, terrain militaire du plateau de lueey-Trondès (après déli
mitation du terrain à conserver autour des ouvrages de Trondes
et de Lucey qui restent classés), terrain militaire du plateau de

Domfontaine, observatoire du plateau de Lucey (dit « de Lagney »),
tourelle et observatoire de Lucey, batteries annexes du réduit du
Brutey, ouvrage de la Cloche; terrain militaire du bois du Vieux-
Canton (à l'exception du l'ort du Vieux-Canton, de l'ouvrage Est du
Vieux-Canton, de l'abri des Champs des-Bœufs, de l'ouvrage du
Mordant qui restent classés) ; ouvrage de Fontenoy, ouvrage du Hant -
des-Champs, ouvrage du Fays, enveloppe et batteries annexes du fort
de Villey-lc-Sec (à l'exception du réduit et du terrain qui l'entouro),
Redan-Est de Villey-le-See, redoute de Chaudenay; terrain militaire
de Ri-cqueley, bois du Chanot (à l'exclusion du fort du Chariot, du
chemin d'accès au réservoir et de l'emprise du réservoir qui restent
classés); ouvrage secondaire du Chanot, ouvrage de Bicqueley, bat-
ierie annexe du fort du Tillot, ouvrage de Gye, batteries annexes du
fort de Blennd (dites 1 et 2- des Noyers), bailerie de Roucq, batterie
du Rosoir, batteries de Lagney 1 â 5, batteries liaulc et basse de
Domtontaine, balleries haute et basse de Laneuville, batteries 1 à 0
des Nonnes, balleries 1 à 3 de la Bolvie, balleries 1 à 3 de Pagney,
batierie de la Morte-Moseile, iballerie de la Cûte-Barine, batterie"» de
la Cloche (dite de Clianois), batterie 2 de la Cloche, batierie 1 de la
Cloche, batterie de Rouvron, batterie des -Glairs-Chènes. batterie de
Ropage, batterie de Rame-Genolle, batteries 1 à 3 du Mauvais-Lieu,
batteries 1 à 3 de Vitley-Sainl-Etienne, batteries 2 de Villey-Saint-
E tienne dite la .Maison-Robert, batteries 1 l 3 de Charmois, liatlerie
de lJomniartin, balleries nord et sud de Villey-Ie-Sec, bailerie 2 de
Chaudeney, batteries 2 à 5 de liois-sous-Roche, batterie 1 du Chanot,
batterie de Cabaret, batteries J. et 2 de Gare-le-Col, batteries 1 à 7
de l'assey, batteries 1 à 4 d'Arvaux, batteries -1 à -1 des Chèvres,
balleries '3 à 0 des Noyers, batterie d'Uruffe, bailerie de Pagny-ïa-
Rlanche-COle, ouvrage Ouest du V.ieux-Canton, ouvrage de la Nibaire,
ouvrage du Bas-du-Chéne, ouvrage du Mauvais-Lieu, -ouvraee de
Vitley-Saint-Elienue, ouvrage de -Charmois, redoute, de la .iil-'ice,
ouvrage principal de charmes, iiatterie cuirassée de Lucey. batterie
de Saint-Jean, terrain militaire du plateau de Pont-Saint-Vincent (
l'exclusion du fort de Ponl-Sainl-Yineenl qui reste classé), batierie.
de liainville. redoute de Rornmarlin, lorrain militaire de fort d'E' rou-
ves (à l'exclusion, du fort qui reste classé), terrain militaire de
Frouard (à l'exclusion du fort de Frouard qui reste classé).
Meuse. — Redoute de lietleviiie, redoute de Sainl-Michcl, redoute

de Souville, ouvrage F. d'Eix, ouvrage de Manezel, ouvrage de
Maubois, ouvrage 11 de .laulny, fort de ïavannes; ciladello de Verdun,
glacis cl esplanade, «nnrise de ia .prise d'eau de la slation de pom
page de la ciladello el te poste de garde à usage de logement (à l'exclu*
Bi.in de Ions les autres immeubles de la ciladello qui restent classés) ;
pos le de Relie-Epine, redoulo de -Marre, ouvrages des Bruyères,
ouvrage L de Germonvilie, uuvrage K du Bois-des-Sartoll.'s dit de
Froniere ville, ouvrage J de Ealeycourl, ouvrage I du Rois-du-lgna-plire,
ouvrage if de Thiaumont, ouvrage I) de liezonvaux, ouvrage C d'itar-
daumonl, redoute de Dclrupt, ouvrage C de (.hitlillmi; balleries an
nexes de Belle-lipine. y-l, <)-2; balleries 8-1, S-3, 8-1. 8-5 et 8-0 <ie Marre :
halterie 8-2 annexe d'il fort de Marre; balleries 7-1, 7-2 et 7-3 de Bois-
Bourru; batteries 0-2 annexes de Clroisel, bailerie 0-3 de Ciioi-
sel, balleries annexes de Ghana, balleries 5-0 el 5-7 de
la Côle-du-Chène ; batteries 5-1, 5-5 annexes du but des «-ir
idiés; balleries annexes du fort de la Chaume -.1-1, -'<-2,
4-3) ; bailerie de la Folio, batteries annexes du fort du Regret, balle-
ries 3-0 el 3-1 de Reurc'l : batteries 2-3,, 2-i et 2-5 «le Landreoonrl :
balleries 1-1 , 1-2, 1-i, 1-5, 1-0 el 1-7 de Dueiiy; balleries 1-3, aiup'.xo
du fort de Dugny; balleries 1-1, 1-2, 1-3 et 1-1 de Froblelerre ; balO-ries
3-3 el 3-1. annexes de Kniiaumont ; batierie 2, è droile de Vaux; bat
teries 7-2, 7-5 et 7-0 de Helleville; balleries 8-3 et 8-5, annexes au
fort de Souvilîc ; Iiatterie 0-0 du Mar-li-Gras, batterie li. d'Eix; ib.ttle-
ries 1-2 et 1-1, annexes du forl de Alouîainvillc; batterie 1-5 de Mou
lait) ville ; batterie 2-1 du Moulin; baln-ries 3-1 et 3,-2 du Mau'o.ds;
batteries 3-3, 3-1, -1-2, -1-3. 4-1 et -1-5 du Rozellier; bailerie 4-1 Su i du
Rozeliier (dite batterie J-J) ; balleries 5-1, 5-2, 5-3 et 5-1 de s tint-
Symphorien ; balleries 0-1, (i-3 et 0-1 de Haudainville ; batteries 0-5 et
0-0 de FOI lier.

Haut-Rhin. — Dépôt de munitions il 0 4 de Nciifbrisîc. Enceinte
fortifiée de Neuflirisae. Ouvrage du Pont du chemin de fer de Iliniin-
gue. Ouvrage de Ciialauipe. Uuvrage de Geisvvasser-liigue. Ouvrage
de Geisw.îSser-GroupM. Ouvrage C'enlre de Obeisaasliriiu. Ouvrage
de Roihgeni. Ouvrage -.l'Aîgdsheim. Ouvrage de l'I-.eluse 50. Ouvrage
de Riesheiin. Ouvrage du Cimetière de* Juifs.
Bas-Rhin. — tiallerie des Ceri-iers. Ouvrage Xey-Itapp, Abris d'in

fanterie H»* -I 1 et J Fil, .1 1 à 11 inclus, .1 23 et J 21. Abris
d'artillerie nos A 3 à A 32 indus, A 01 et A 00. Abris à munitions
rtos M i à M 31 inclus, Al 05 à M 73 inclus. Emplacement de nal-
teries annexes des aliris d'artillerie nos A 8, A 0, A 13, A 14, A 10,
A 32. lialtcrie d'Allenlieim.

Moselle. — Fort de Bcllccroix (y compris la lunetle de Chambrières
et la lmllerie de l'aile gauche). Fort Sainl-Julien. Station élévaioire
de Saint-Julien. Forl de Bordes. l'orl de Queuleu. Bailerie de Queu'eu.
Station élévatoire de Queuieu. Batterie de la Horgne. Fort de Saint-
Privat. Forl: Decaon. Ouvrage de Sainte-Bai-be. Ouvrage de Laruire-
niont (ou de Silly). Ouvrage de Mont. Ouvrage de Sorbey-Xoivî et
Sud. Ouvrages de' Canrobert (l, 11 el 111). Ouvrage de Fèves. lias-
lion III de Thionville. Citadelle de- Bilehe. Batterie d'Ars-snr-Mosolie.
Batterie de Cluilillon. Grille défensive en Ire le fort de Queuieu et
la route de Alelz-Nancy. Grille défensive entre la ferme Bradin et
la voie ferrée Metz-Nancy. Bailerie du Canal. Emplacement la
batterie extérieure du fort liecaen. Batterie du Chêne-Ouest. Abri
d'infanterie de Châtillon. Abris nos 19 et 20 de Cliàtillon. Abri
d'artillerie n° 25. Abri d'inf.mterie de Mey. Abri à munitions n° 2U.
Abri d'arlillerio n° 24. Abri d'infanterie de Vallières. Abri d'infan
terie de Senivaux. Abri.s d'artillerie noil 30, 31 et 32. Abris d'infan
terie de Rorny-Ouest, Borny-Sud et Borny-Nord. Emplacement de
batterie près de la ferme de Bellelanche. Abri d'artillerie 33.
Abri à munition* n° 34. Emplacement de batterie à l'angle de la
route de Strasbourg -el de la route militaire de Bellelanche. Abri
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d'infanterie de Plantiôres. Emplacement de batterie de Queuleu et
de la route de Strasbourg. Abris à munitions n°» 35 et 35 a. Abri
d'artillerie n° 37. Abri d'infanterie de Grigy. Abri d'artillerie n° 42.
Abri à munitions n° 43. Emplacement de batterie du Sud-Ouest de
la caserne de Grand-Maison. Abris d'infanterie de Tivoli et de la
route de Magny. Abris à munitions n09 43 a et 45. Abri d'artille
rie n° 44. Abri d'infanterie de la Grange-Mercier. Emplacement de
batterie près de la ferme Blory. Abris d'artillerie np 3 46 et 48. Abri
!t munitions n° 47. Abri d'infanterie n° 25 de Blory. Abri à muni
tions n° 51. Abri d'infanterie n° 20 de Bradin. Abri d'artillerie n° 52.
Abris d'infanterie de Chazelles et de Scy. Abri à munitions n° 1.
Abris d'infanterie nos .ja,4 b et 5 de Plappeville. Abris à muni-
tious nos 5 à 9 de Plappeville. Abris d'artillerie nos 6 et 7 de Plappe
ville. Abris d'infanterie nos 6, 7 et 8 de Lory-Sud-Ouest, Nord et Sud.
Abri d'artillerie n» 10 de Lory-Sud. Abri à munitions 11° 10. Abri
d'artillerie n.» 11 du Chêne-Ouest. Abri d'artillerie n° 13 du Chêne-
Ouest. Abri d'infanterie du Chêne. Abri à munitions n° 13 du Chêne-
Est. Abri d'artillerie n° 14 du Cbêne-Est. Abri d'infanterie- de Woippy-
Onest. Abris à munitions n°« 15, 18 et 18 a. Abri d'artillerie n° li.
Abris d'infanterie de Woippy-Est, de Maison-Rouge, de la route de
la Ronde et de liasse-Moselle. Batterie de Crépy. Batterie de Châtel-
Saint-Germain. Batterie de Montvaux. Ouvrage du Bois de la Julières.
Batterie de Sainte-Agathe. Bastion 1 de Thionville. Blockhaus 1 à 6
de Thionville. Fort de Yutz.

7e région militaire:
■ Côte-d'Or. - Fort d'flauteville. Réduit du Mont-d'Afrique. Fort de
la Motte-Giron. Ouvrage annexe du fort d'Asnières. Fort de Varois.
Fort de Sennecey. Fort de Beauregard. Redoute de Saint-Apollinaire.
Fort d'Asnières.
Haute-Saône. — Casernement extérieur et batteries annexes du

fort de Rupt. Batterie annexe du fort de Château-Lambert.
Doubs. - Fort de Chaudanne. Fort de Brégille. Batterie et maga

sins à poudre de la ferme de l'Hôpital. Fort de Chftilion. Abris de
la batterie Rolland. Fort de Fontain. Fort de Montlaucon. Batterie
de la Roche-Cela. Batterie de la Pointe. Batterie du Calvaire (à
l'exclusion du magasin à poudre). Ouvrages de la Crête de Pouilley.
Batterie Rolland (ii l'exclusion des abris). Fort Ouest des Buis.
Fort Est des Buis. Batterie annexe du fort de Montbard. avant-
chemin couvert et poste de la Roeie-aux-Corbeaux. Enveloppe et
batterie annexe du fort de Lachaux. Batterie des Etabons. Batterie

de la Tillenay. Épaulement du Pont-de-Roide. Batterie du Saussis.
Redoute de Montlaucon.
Territoire de Belfort. — Batteries annexes du fort de Roppe. Retran

chements et abris de Vétrigne. Ouvrage du Mont-Rudolphe. Ouvrage
et abri du Proc. Abris bétonnés et position de la Ragée-au-Bailly.
Batteries et abris des batteries 2, 3, 4, 6 et D de Bessôneourt. Bat
terie C de Bessoricourt et habitation du gardien du fort. Ouvrages
annexes du fort des Ilaules-Perches. Enveloppe des Perches. Ouvrage
de l'Etang-Neuf. Retranchement du Pilon-d'Eloi. Ouvrage du Pi ton-
La gage. Ouvrage Nord du Salbert. Ouvrage du Ilaut-d'Hévelle.
Ouvrage de la Forêt. Retranchement du Pelit-Salbert. Ouvrage Sud
du Salbert. Batterie de la Téie-des-Planches. Batteries du Mont-
Vauiois. C uvra ae d'IIéiricourt. Batterie d'Urcerev. Ouvrage du Bas-
du-Mont. Batterie du Piton de Brevilliers. Batteries annexes du fort
du Bois d'Oye. Batterie de Dorans. Batterie de Botans. Batterie de
Sevenans. Ouvrage de Moval. Batterie de Meroux (batteries n»> 7
et 7 bis). Batteries annexes du fort rie Vézelois. Ouvrage des Grands-
Bois. Ouvrage des Trois-Chênes. Batterie du Haut-Taillis. (Réduit du
Rosmont. Batteries 5, 7 de liessoncourt. Ouvrage du Rondot. Batterie
de I'érouse. Batterie en avant de Pérouse. Ouvrage de Denney. Bat
terie de Bromont.

8° région militaire:
Isère. — Batterie du Ca=que-de-Néron. Fort de Mcysieu. Fort de

Saint-Priest. Enceinte fortifiée de Grenoble, fossés et murs Rive-
Droite. Batterie du Quichat. Fort de la Bastille. Fort Gênas.
Rhône. - Batterie du Narcel. Batterie de Montou. Batterie des

Carrières. Batterie de la Fréta. Batterie de Parilly.
Hautes-Alpes. — Blockhaus du Galibier. Baraque du Pas-du-Berger.

Baraquement du Sappey. Corps de place de Briançon.
Savoie. - Blockhaus de l'Alpettaz. Batterie de Lançon. Batterie

des Granges. Batterie de Conflans. Blockhaus des Têtes. Blockhaus
de Laitelet. Blokhaus de Crêpas. Batterie de Frépertuis. Batterie de
Tètenoire. Batterie de Plachaux. Batterie de Foyatier. Batterie de
Sainte-Lucie. Batterie de Tête-Lasse. Batterie de Roche-Brune.

99 région militaire :
Alpes-Maritimes. — Fort du Mont-Alban. Batteries de l'ouvrage

de.Colomars. Batterie intermédiaire de la Bégude. Batterie annexe
du fort du Mont-Chauve-de-Tourette. Batterie de l'Ubac (y compris
éléments complémentaires). Batterie du Mas-Duc (y compris élé
ments complémentaires). Batterie du Mont-Gros. Batterie de Saint-
Aubert. Batterie de Rimiez. Batterie du Pin (sauf les abris). Batterie
de la Forna. Batterie de Lensiera (sauf les abris). Batterie de Calanca
(sauf les abris). .Batterie de Cuolda (sauf les abris). Batterie de
la Turbie (sauf les abris). Batterie du Mont-de-la-Bataille (sauf les
abris).
Basses-Alpes. — Caserne défensive du Chaudron (Courtigis).

Blockhaus de Roiralp. Baraquement défensif de la Tête-de-Viraysse.
Baraquement défensif de Reslefonds. Batterie de Colbas. Postes du
Vallon-Claus. Fort Joubert et Tour à Mâchicoulis. Redoute du Chau
dron. Batterie du Châtelard. Poste crénelé du Ravin-de-la-Tour.
Recette inférieure de l'ancien téléférique de Roche-la-Croix.
Corse. - Citadelle d'Ajaccio (à l'exclusion des parties dépendant

de la marine). Citadelle de Corte. Citadelle de Bastia (y compris
la caserne Watrin, mais à l'exclusion des parties dépendant de
la marine). Citadelle de Calvi.
Var. — Ouvrage de la Tour-de-l'IIubac. Retranchement du Pas-

de-Leydet. Retranchement du Pas-de-la-Masque. Batterie du Pas-de-
la-Masque. Ouvrage du Bau-Pointu. Fort de la Collenoire.

ANNEXE N ° 152

(Session de 1951. — Séance du 23 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
France d'outre-mer (Dépenses militaires) pour l'exercice 1954,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé. à la
commission des finances.)

Paris, le 19 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de la France d'outre-mer (Dépenses militaires)
pour l'exercice 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQCKK.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — il est ouvert au ministre de la France d'ouire-mer,
au titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement
de l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale de
39.o98.99i.000 F, répartis par service et par chapitre, conformément
à l'état A annexé \ la présente loi.
Art. 2. - 11 est accordé au ministre de la France d'outre-mer,

pour les dépenses militaires d'équipement, des autorisations de
programme s'élevant à la somme totale de 3.048 millions de francs.
Ces autorisations de programme réparties par service et par cha

pitre, conformément à l'état B annexé à la présente loi, seront
couvertes tant par les crédits de payement ouverts par l'article lor
ci-dessus que par de nouveaux crédits de payement, à ouvrir
ultérieurement.
Art. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est autorisé à

engager en 1954, par anticipation sur les dotations qui lui seront
accordées en 1955, au titre des budgets des services militaires, des
dépenses dont l'objet et le montant sont fixés ci-après:

Montant des autorisations en milliers de francs.

Chap. 32-51. - Service de santé, 40.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 400.000.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 1.500.000.
Chap. 31-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 600.O00.
Chap. 3 1-52. — Fonctionnement du service automobile, 1.000.000.
Chap. 34-61. — Fonctionnement du service des transmissions,

300.000.

Chap. 35-71. - Entretien du domaine militaire. — Lovers. — Tra
vaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 700.000. *
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 mars 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par titre et par chapitre, des crédits demandés
au litre des dépenses des services militaires pour l'exercice 1951.

France d'outre-mer.

(Montant des crédits, en milliers de francs.)

TITRE 111. - MOYENS DES ATIMES ET SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Solde et indemnités
du personnel militaire, 231.553.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Traitements et indem

nités des personnels civils, 73.438.
Chap. 31-11. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel

officier, 3.170.523.
Chap. 31-12. - Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

ofticier, 10.822.032.
Chap. 31-13. - Solde de non-activité, de congé et de réforme,

250. 4J0.

Chap. 31-21.-Traitements et salaires du personnel civil perma
nent des états-majors, corps de troupe et services. 1.763.208.
oficier' »(K?000~ Ucntiarnler'e * — Solde et indemnités. — Personnel
«■Vi ia p. r- n 9îî1^armei ' ie - ~~ Solde et indemnités. — Personnel
non officier, 3.7/9.478.

Total pour la 1>'6 par'ie, 20.282.082.

ct'in-S® °1^75 Assemblée nationale (2e législ.), 7353, T», m
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2° partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-31. - Entretien du personnel et des animaux de la
gendarmerie, 792.101.
Chap. 3241. - Service de santé, 5o5.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 3.723.057.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 3.046.140.
Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements, 2.092.^3.
Total pour la 2» partie, 10.209.061.

3» partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-01. — Administration centrale. — Prestations et verse
ments à caractère obligatoire, 40.836. . .
Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire,

1.986.159. . . ,, ,
Chap. 33-82. — Service social de l'armée dans les territoires d'outre-mer

mer, 91.000.
Total pour la 3* partie, 2.120.995.

i® partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-11. — Instruction des cadres et de la troupe. — Éducation
physique et sports, 138.465.
Chap. 3i-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 810.000.
Chap. 34-52. — Fonctionnement du service automobile, 2.190.000.
Chap. 31-61. — Fonctionnement du service des transmissions,

4GO.OOO.

Chap. 34-81. — Remonte et fourrages, 47.iCi.
Total pour la 4e partie, 3.645.929.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 1.840.999.

7e partie. — Dépenses diverses.

Oîi.ip. 37-P1. —Services divers, 54.130.
Chap. 37-82. — Frais de justice et réparations civiles, 35.200..
Total pour la 7e partie, 89.330.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-81. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-82. — Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8a partie, mémoire.

Total pour le titre 111, 38.200.996.

TITHE 'V. — ÉQUIPEMENT

2e partie. — investissements techniques et industriels.

Chap. 52-41. — Équipement technique du service de santé, mé
moire.

Chap. 52-S1. — Équipement technique du service de santé, mé
moire.

Total pour la 2° partie, mémoire.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-31. — Équipement en matériel des unités de la gendar
merie, 19.999.
Chap. 53-51. — Rénovation des parcs de matériels et équipement

des unités nouvelles, mémoire.
Total pour la 3e partie, 19.999.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 54-31. — Constructions de la gendarmerie outre-mer, 129.999
Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 1 million de

francs.

Chap. 54-91. — Pistes et ports, 48.000.
Total pour la 4° partie, 1.177.999.

Total pour le titre V, 1.197.998.
Total pour la France d'outre-mer, 39.398.994.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme demandées au titre du budget général.

(Montant des autorisations de programme, en milliers de francs.)

DEPENSES MILITAIRES

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 3.000.000.
Chap. 54-91. — Pistes et ports, 48.000.
TYtal pour la 4» partie, 3.018.000.

Total pour i'élat B, 3.048.000.

ANNEXE N° 153

(Session de 1954. — Séance du 25 mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi du 6 août 1953
portant amnistie, présentée par MM. Beauvais et Henry Tom;?,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'application des dispositions de l'article 37,
alinéa 2, de la loi d'amnistie du 6 août 1953, a entraîné des diffi
cultés particulières et a donné lieu à des interprétations divergentes
en raison, notamment, de la contradiction insoluble entre cet article
et l'article 42, alinéa 2, prescrivant que le tribunal de répression,
saisi avant la promulgation de la loi, resterait compétent pour
statuer le cas échéant sur les intérêts civils.

Il est, par ailleurs, contraire au principe traditionnel en matière
d'amnistie de proposer une sanction pénale quand le bénéfice de
l'amnistie se trouve, par avance, acquis au prévenu. Les dispositions
de l'article 37, alinéa 2, prévoyant que « l'amnistie ne pourra béné
ficier au prévenu qu'après payement de l'amende à laquelle il a
élé — ou sera — personnellement et définitivement condamné »,
peuvent incliner les juges à une sanction différente de celle qu'ils
auraient infligée si les dispositions de la loi d'amnistie ne devaient
pas s'appliquer au prévenu.

11 n'est même pas interdit de penser que la survivance de la
sanction pécunière peut permettre de « paralyser » pratiquement le
jeu de l'amnistie dans la mesure où le condamné serait hors d'état
de payer l'amende, en inut cas, d'en limiter les effets et d'exercer,
dans certains cas, une influence décisive sur son application indi
viduelle.

Enfin, l'interprétation de l'article 37, alinéa 2, aboutit h maintenir
au rôle des cours et tribunaux — ainsi que dans les cabinets des
juges d'instruction — le même nombre d'affaires .[ue si la loi
d'amnistie n'avait pas élé promulguée et ce, pour des délits d'impor
tance nécessairement réduite.

Par contre, il est sans inconvénient majeur de subordonner l'appli
cation effective de la loi d'amnistie au payement de l'amende défi
nitivement mise la charge de ses bénéficiaires éventuels avant la
promulgation de la loi.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa 2 de l'article 37 de la loi d'amnistie
du 6 août 1953 est modifié ainsi qu'il suit:

a Toutefois l'amnistie prévue par la présente loi ne sera acquise
qu'après le payement, par le bénéficiaire éventuel, de l'amende à
laquelle il a été personnellement et définitivement condamné ».

ANNEXE N ° 15 4

(Session de 1954. — Séance du 25 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification du décret
n 0 ' 53-990 du 30 septembre 1953 rétablissant les droits de douane
sur certains œufs, par M. de Raincourt, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 11 février 1955, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi portant ratification du
décret n° 53-990 du 30 septembre 1953 rétablissant les droits do
douane sur certains œufs. Par ce décret, le Gouvernement avait
décidé de rétablir pour les œufs en coquille, frais ou conservés par
le froid ou tout autre procédé licite, autres que les œufs à couver,
la protection douanière normale de 20 p. 100 prévue au tarif des
droits de douane d'importation, qui avait été provisoirement limi
tée à 10 p. 100 par un arrêté du 30 mai 1951.
Tout d'abord il faut observer que le Gouvernement a utilisé la

procédure prévue par le projet de loi portant fixation du tarif des
droits de douane d'importation, adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture le 21 juillet 1953, par le Conseil de la République
le 24 novembre 1953 et en instance de deuxième lecture depuis
cette date devant l'Assemblée nationale. Selon cette procédure,
le Gouvernement ne peut modifier le tarif des droits de douane
d'importation que par décret pris en conseil des ministres et sou
mis à la ratification du Parlement. Par déférence à l'égard du Par
lement, le Gouvernement a utilisé cette procédure avant qu'elle
ne soit obligatoire et votre commission ne peut que se féliciter de
la reconnaissance de la compétence douanière du Parlement.
Sur le fonds du problème, votre commission a noté que le relè

vement du taux des droits de douane a été concomitant do la

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 0B 68-45, 7336, 7471 et
in-8° 1185; Conseil de la République, n° 36 (année 1954).
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libération des échanges relatifs aux œufs puisque c'est le 25 sep
tembre 1953 qu'un avis paru au Journal officiel informait les impor
tateurs que toute res tric lion quantitative était supprimée à comp
ter du 1er octobre 1953 pour l'importation des œufs originaires ou
en provenance des pays de l'O. E. C. E. ou de leurs territoires
d'uutre-mer.

Le relèvement des droits de douane a pour but de remédier à
l'olfondrenieiit du prix des œufs sur le marche intérieur qu'aurait
entrainé un afflux d'importations spéculatives. Certains ont estimé
que le relèvement du droit de douane était insuffisant pour com
penser la différence de prix de revient entre les ents français et
certains ents importés. Voire commission indique qu'il était impos
sible de relever le droit de douane à un niveau supérieur h 20 p. 100
car ce droit a été consolidé aux termes de l'accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce et il n'est plus possible à la
France de l'élever unilatéralement au-dessus de 20 p. 100.

Par ailleurs. sur le plan économique, la France sera amenée
dans l'avenir à libérer davantage ses échanges avec les pays étran
gers. H v a. en effet, en la matière, un mouvement qui semble
irréversible; et, le fait que la France, après avoir libéré h 75 p. 100
ses importations en provenance des pays, membres cïe l'O. E. C. E.
le i»- février 1951, ait été contrainte- d'annuler totalement cette
libération des échanges puis ait libéré à nouveau ses importations à
concurrence de 8 p. HK) en 1953, taux porté à 20 p. 100 en octobre
de la. même année, a entrainé une certaine impatience chez nos
partenaires européens. Dans l'avenir, la protection douanière modé
rée iixée dans notre tarif des droits de douane d'importation doit
se substituer à la protection conlingenLaire.
En outre, sur le plan particulier du projet de loi en discussion il

faut observer que notre pays a toujours effectué des importations
importantes d'œufs ainsi iù'en fait foi le tableau ci-dessous, rela
tif à l'année 195).

Importations d'œufs en l 953.

r A Y S S TU A N C K R S
1 O T A L

F I! A X G E D'OUTRE-MER
TOTAL

7.711

1 .881

Pays-Bas. Ilanemark. Chine. Autres pays. Maroc. Algérie. Autres pays.

Poids en tonnes
Valeurs en millions de
irancs

5.551

1 . 507

392

122

218

91

1.071

£82

7.238

2.0G2

3.911

995

3.528

821

239

C5

Enfin, si la libération des échanges en ce qui concerne les œufs
a entrainé une baisse des œufs de conserve et, en conséquence,
nne diminution des recettes des entreprises de conserves d'œufs.
des opérations de compensation ont permis d'écouler les stocks
d'œufs de conserve constitués au cours de l'année 1953, en sorte
que la situation économique est assainie pour l'année 1951.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des affaires

économiques Vous propose d'adopter, tel qu'il a élé voté par l'Assem
blée nationale, le projet de loi dont la teneur suif:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n° 53-990 du 30 septembre
19D3 rétablissant les droits de douane sur certains cents.

NNEXE N ° 15 5

(Session de 1951. — Séance du 25 mars 1951.)

J! APPORT fait au nom de. la commission de la justice et de légis
lation civile. criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 1er
de la loi n» 49-158 du 2 avril 1919 .accordant le bénéfice du
maintien dans les lieux à certains clients des hôtels, pensions de
famine et meublés, par >1. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames. messieurs, le 1er avril prochain doit voir le terme de la
bu du 2 avril 1919, déjà prorogé par les lois des 31 mars 1950 et
31 mais 19.(2, qui accorde le bénéfice du maintien dans les lieux
aux clients de bonne foi et pratiquement permanents des hôtels,
pensions de famille et meublés.

La crise du logement élant encore très éloignée de son dénoue-
ruent, il Hait indispensable d'assurer pour quelques années de plus
la stabilil-e et la sécurité du logement à ceux qui, généralement
contre leur ire, vivent en hôtels ou en meublés, au prix de sacri
fices pécuniaires souvent très lourds.

C'est la raison pour laquelle l'Assemblée nationale a adopté, dans
sa séau'-e du 12 mars 1951, et après un court débat qui n'a pas
nus en cause le principe même de la nouvelle prorogation, mais
seulement sa durée, un texte qui reporte au 1« avril 1957 le terme
ci-ctessus indiqué.

Votre commission de la justice ne peut qu'approuver unanime-
nit-nt cette initiative, et elle vous recommande, en conséquence
l'adoption du texte suivant: '

PROPOSITION DE LOI

Article unique. L'article 1er de la loi n° <19-158 du 2 avril 1o 'o
est ainsi modifié:

« Art. ior. Jusqu'au l«- avril 1957, le maintien dans les lieux
est accorde de plein droit... » '

(Le reste de l'article sans changement. 1

ANNEXE N°15 0

(Session de 195/. — Séance du 25 mars 195J.)

PROPOSITION DE LOI tendant à abroger l'article 8 de l'acte dit loi
du 11 septembre 1911 et à rétablir le droit pour certaines com
munes de demander la nomination d'un receveur municipal spé
cial et d'en assurer la présentation dans les conditions de la loi
du 5 avril 1881, présentée par M. Jean Bertaud, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 153 de la loi du
5 avril 1881, les recettes et les dépenses communales s'effectuent
par un comptable chargé seul et sous sa responsabilité de pour
suivre la rentrée de tous revenus de la commune et de toutes
sommes qui lui seraient dues ainsi que d'acquitter les dépenses
ordonnancées par le maire, jusqu'à concurrence des crédits régii-
lièrement ouverts.

Le comptable désigné par la loi est dénommé receveur municipal
et a les fonctions exercées par le percepteur.
Toutefois, dans les communes importantes, les fonctions de comp

tables étaient exercées par un receveur municipal spécial, sur la
demande des assemblées communales.

Ce receveur spécial était nommé sur une liste de trois noms pré
sentés par le conseil municipal, et la, nomination relevait de la com
pétence du préfet ou du Président de la République, sur proposi
tion du ministre des finances, suivant le chiffre du revenu ordi
naire des communes.

Ce système avait toujours donné satisfaction. Les fonctions de
receveur spécial étaient confiées à des fonctionnaires communaux,
anciens, qui, connaissant l'administration communale pour l'avoir
pratiquée pendant une partie de leur carrière, manifestaient une
compréhension dans l'accomplissement de leur travail qui facilitait
la tâche ^ des administrateurs communaux, sans jamais pour cela
méconnaître les règles impératives sanctionnées par l'administration
des lmances et les juridictions administratives dont ils dépendaient.
Or, une loi de Vichy, actuellement en vigueur, dite acte do

l ;i septembre 19JI, dans son article 8, a supprimé par voie d'extinc
tion les recettes municipales spéciales pour les rattacher définitive
ment aux perceptions.

Le Gouvernement de l'époque, dans sa volonté de tout centra-
user, a supprime le droit, pour les communes importantes, d'avoir
W. rcc,eJeur municipal spécial, et par voie de conséquence, 18

\ 3 UC ce cadre constituait pour le personnel conlirmé des
administrations communales.

rnH^r> 1 rfof" i i idLi -fChel0Ii ne,me/lt lans le temps de la mise en appli-
i- \ • P l*c c it3e du 14 septembre 1941, les

rn « ïiL.^o ces dispositions ne sont pas immédiatement appa-
rpiAiiïï i îr,i ' quelques années le jeu normal des mises à W
„f 1 ? suppression de recettes municipales spéciales
et leur rattachement deiimUi aux perceptions.

-où c(' s mesures sont intervenues, on a pu
l'owfcnnnn ? tes > nouvelles provenant, non seulement de
la npmrta n ■ aïl dune commune de se rendre au siège de
l'internrli-mm! ";ii,e0t ans l" le commune voisine, mais encore de
contractes de li vi^de^la' cité!gUCUr quelquefois sans égard aux

(i) Voir: Assemblée nationale (2° l*gisl.). n°« 7605, 7G88 7£0S PI
m-S<> 1-îGl ; Conseil de la République, n° i:# (année
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- Lr personnel du Trésor, rodé à des rigueurs nécessaires, ne
semble pas toujours présenter les qualités d'adaplalion et de com-

■ (iwiiiension indispensables à l'exercice des fondions de comptables
municipaux.

De là,des heurts et une source de complications venant alourdir
la lâche complexe des maires qui se trouvent pratiquement en pré

. Mince d'une nouvelle tutelle nue la loi n'a pas ordonnée et qui
vient faire échec aux principes, maintes fois affirmés, <(e l'auto

. nomie communale.

En bref, la mesure autoritaire —> sans que le Parlement ait eu h
-en délibérer — de l'acte dit loi du 11 septembre 1911, demande. à
-être annulée ou tout au moins sensiblement modifiée et le droit,
-pou? les communes importantes, de proposer à la nomination du
■ pouvoir central, une liste de candidats aux fonctions de receveurs
municipaux spéciaux, rétabli.
S.r1s reprendre l'intégralité du texte ancien de la loi du 5 avril

.1884, nous proposons de redonner aux villes de plus de 20.000 habi
tants le droit absolu d'avoir une recette municipale spéciale, dont
le receveur serait nommé par le pouvoir central sur une liste
de trois noms dressée par le conseil municipal suivant les disposi-

• tions de la loi du 4 avril 1884, de redonner également ce même droit
aux communes de plus de 10.000 habitants, dans le cas où il n'exis
terait pas de perception dans la commune. Les receveurs spéciaux
ainsi désignés constitueraient un cadre spécial des personnels du
Tfésor et "rémunérés, suivant les règles actuellement en vigueur.
Le personnel de bureau continuerait à être prélevé dans les mêmes
conditions.

La présente proposition a reçu l'agrément de tous les maires inté
ressés que nous avons consultés.
C'est pourquoi nous demandons à l'Assemblée nationale d'adop

ter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 156 de la loi municipale du 5 avril
.1881, modifié par l'article- 8 de l'acte dit loi du 11 septembre 1911,
est remplacé par les dispositions ci-après :

- « Art. 136. Le percepteur remplit les fondions de receveur
municipal.

• » Toutefois, dans les communes comptant plus de 10.000 habi
tants, mais non pourvues d'une perception : dans celles de plus de
,-aaOOO habitants,, sans autres considérations, ces fonctions peuvent
êlre confiées, sur la demande du conseil municipal, à un receveur

. municipal spécial.
« Ce receveur spécial est nommé sur une liste de trois noms, pré

sentés par le conseil municipal. Il est nommé par le Président de
la République, sur la proposition du ministre des finances.

« Les candidats devront avoir le grade de chef <le bureau ou assi-
. mile, soit de l'administration communale, soit de l'administration
préfectorale ou des cadres du Trésor.

« Les receveurs municipaux spéciaux ainsi désignés constitueront
un cadre spécial des personnels du Trésor et seront rémunérés, sui
vant les règles actuellement en vigueur.

<i Le personnel des bureaux de ces comptables est prélevé dans
-les cadres du personnel des services du Trésor.

« Les communes qui demanderont la création d'une recette numi-
. ci pale spéciale devront assurer, à leurs frais, l'aménagement des
locaux nécessaires au fonctionnement normal du service.

ANNEXE N°157

(Session de 19ôi. — Séance du 25 mars 1054.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à intro
duire, dans le code d'instruction criminelle, un article 552 « bis »
relatif à la- compétence en cas de pluralité de poursuites, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (I). — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 2-i mars 195 i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 195 ', l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à introduire dans le code d'instruction cri
minelle, un article 552 bis relatif à la compétence en cas de plu
ralité de poursuites.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai. l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien ni'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale.
Signé : AxDrÉ Lu TROQUE».

L Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le livre II, titre V, du code d'instruction cri
minelle, est complété par un article 552 bis ainsi conçu:

« Art. 552 bis. — Lorsqu'un condamné à une peine privative de
liberté sera détenu au siège de la juridiction qui a prononcé cette
condamnation. définitive ou non, lo procureur de la République, le
juge d'instruction, les tribunaux et les cours du lien auront compé
tence pour connaître de toutes les infractions qui lui sont impu
tées.

« En pareil cas, il pourra être procédé comme au cas de suspicion
légitime, mais à la demande du ministère public seulement, en vue
du renvoi de la-procédure de la juridiction saisie à celle du lieu de
détention. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 mars 1951.
Le président.

Signé : AXDKÉ LE THOQUER.

ANNEXE N ° 158

(Session de 1951. — Séance du 25 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déclas
sement de la Bayse entre Saint-I'outge et le pont de Bordes (com-

• mûne de Lavardae), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Henvoyé ii la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Paris, le 21 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au déclassement de la Bayse entre Saint

. Jean-Poutge et le pont de Bordes (commune de Lavardae).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

■ Je vous prie de vouloir bien m'aecuser réception de cet envoi.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — La section canalisée de la rivière « la Bayse » com
prise entre Saint-Jean-l'outge et le pont de Bordes (commune de
Lavardac) est déclassée etéplacée, pour la partie naturelle du lit,
dans la catégorie des rivières non navigables ni flottables, et, pour
les dérivations,, dans le. domaine privé de l'État.

Art. 2. — Un décret en conseil d'État, pris, après que les inté
ressés auront été appelés à produire leurs observations, sur le
rapport du ministre ded'agriculture, du ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme et, te cas échéant, des autres minis
tres intéressés, déterminera dans le délai d'un an, les ouvrages
annexés et dérivations (digue de défense de la ville de Condom y
comprise) qui, en tout ou partie, demeureront la propriété de
l'État ou seront remis par lui des tiers, ainsi que les obligations
qui pourront êlre imposées à leurs possesseurs et les servitudes
nécessaires, le cas échéant à leur entre lien.

Art. 3. — Un décret en conseil d'État, pris dans le délai de dix-
huit mois, pourra, en ce qui concerne la pêche, maintenir dans son
intégralité ou dans certaines de ses dispositions seulement, le
régime actuellement applicable et qui le restera jusqu'à expiration
de ce délai. A défaut d'intervention de ce décret, le régime de la
pêche sera, à partir de celle expira lion, le régime en vigueur sur
les rivières non navigables ni flottables. .

Art. 4. — Les décrets en conseil d'État prévus aux articles 2 et 3
ci-dessus fixeront, en tant que de besoin, les mesures d'application
de la présente loi, lesquelles ne porteront pas atteinte aux dispo
sitions de l'article G du décret du 8 août 1909 relatif à la répartition
des eaux de la Nesle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mars 1951.

Le président.
Signé: ANDRÉ LE TIOQUE-R.

w voir: Assemblée nationale (1™ iéeisi.), n°» 9080, ltustî;
2» législ.i, n» 3^1 et in-8° n» 1271.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n" s 4 410, €110, 7914 et
in- 0 n° 1207.
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ANNEXE N ° 159

(Session de 1951. — Séance du 25 mars 1951)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
élargir la garantie accordée aux cultures de tabac contre les ava
ries de force majeure, présentée par MM. Restat, Gaston Monner
ville, Paul Chevallier, Pierre Boudet, Baratgin, Bardon-Damarzid,
Bataille, Bels, Jean Berthoin, Biatarana, Raymond Bonnefous, Bor
deneuve, Borgeaud, Brettes, Mme Marie-Hélène Cardot, MM. Ca
pelle, Frédéric Cayrou, Champeix, Chochoy, Clavier, Clerc,
Mme Crémieux, MM. Darmanthe, Dassaud, Michel Debré, Mme Mar
celle Delabie, MM. Jean Lacaze, Paul-Emile Descomps, Driant,
Dulin, Jean Durand, Durieux, Bénigne Fournier, Franck-Chante,
Gilbert-Jules, Giacomoni, de La Gontrie, Robert Gravier, Robert
Le Guyon, Louis Lallorgue, Lelant, Litaise, Manent, Marcilhacy,
Jean Maroger, Pierre Marty, Jacques Masteau, de Maupeou, Méric,
Minvielle, "Monichon, Georges Maurice, Naveau, Alfred Paget, Pas
caud, François Patenôtre, Pellenc, Pic, de Pontbriand, Radius,
Réveillaud, Reynouard, Rochereau, Rotinat, François, Ruin, Scla
fer, Tamzali Abdennour, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, MM.
Vanrullen, Verdeille et Zussy, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Mesdames, messieurs, les planteurs de tabac sont dotés depuis
la loi de 1895 de caisses d'assurance contre les calamités agricoles,
caisses qui fonctionnent à la satisfaction générale et donnent à
cette culture une sécurité particulièrement appréciée par les inté
ressés.
La loi du 1G avril 1895 qui portait création des caisses d'assurance

contre les calamités agricoles de force majeure a été complétée par
la loi du 6 janvier 1929 portant organisation de la réassurance et
perfectionnant considérablement le régime antérieur. 11 semble sou
haitable d'améliorer encore ce régime de sécurité dont bénéficie la
culture en accordant une garantie plus complète que celle qui est
prévue par les deux textes précités et en modelant l'indemnité sur
la perte réelle.
Le total de l'indemnité allouée aux planteurs et prévue par le

premier paragraphe de l'article unique de la loi du 6 janvier 1929 ne
pourrait être supérieur h 80 p. 109 de la perte réelle subie par leur
récolte et non plus de sa valeur estimative.
D'autre part, le taux serait réduit à 05 p. 100 pour les caisses

prélevant 3 centimes et non plus 2 centimes et à 40 p. 100 pour
les caisses prélevant 2 centimes au lieu de 1 centime.
La base de la retenue de la caisse dite du centime, prévue par

le paragraphe 3 de la loi, serait fixée à 0,50 centime au lieu da
0,30 centime et ne pourrait dépasser 1,50 centime et non plus
1,30 centime.
Le bénéfice des dispositions qui précèdent serait applicable au

dédommagement des avaries subies par les récoltes livrées en 1952.
Depuis deux ans un système d'indemnisation sur la perte réelle

fonctionne, mais les compléments d'indemnités versés ont un finan
cement départemental ne permettant pas évidemment dans tous les
cas la couverture intégrale du risque. Cette couverture serait assu
rée en assimilant cette indemnité complémentaire au régime géné
ral des assurances et en l'admettant au bénéfice de la réassurance.

Il serait en outre utile que les caisses départementales soient
autorisées sur le vote conforme du conseil général à prélever une
retenue qui no pourrait pas dépasser 50 milnmes pour indemniser
les dégâts de force majeure non couverts par les lois et règlements
d'application actuels. La disposition relative au fonctionnement de
ces fonds d'assurance ferait l'objet d'arrêtés préfectoraux devant
être approuvés par le ministre des finances.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à modifier les paragraphes 1er , 3 et 5 de
l'article unique de la loi du 6 janvier 1929 et à autoriser les caisses
départementales à prélever une retenue pour indemniser les dégâts
de torce majeure non couverts par les lois et règlements d'appli
cation actuels.

ANNEXE N ° 160

(Session de 195Î. — Séance du 25 mars 1954.)

RAIFORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant h modifier l'article 9
de l'ordonnance n° 45-2-5 il du .19 octobre 1915 portant code de la
nationalité française, par M. Jean Geoffroy, séanteur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 87 du code de la nationalité stipule
que:

« Perd la nationalité française le Français majeur qui acquiert
volontairement une nationalité étrangère. »

Depuis la loi du 29 juin 1889, pour des raisons concernant la
défense nationale, la perte de la nationalité française était soumise
à l'autorisation expresse du Gouvernement français pendant un cer
tain délai, à partir, soit de l'incorporation dans l'armée active, soit
de l'inscription sur les tableaux de recensement en cas de dispense
de service actif.

Cette disposition a été reprise par l'article 88 du code de la
nationalité qui a fixé le délai à quinze ans. Mais, ledit article 63
n'est entré en vigueur que le l»r juin 1951 car, en vertu de l'arti
cle 9 de l'ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, pendant un
délai de cinq ans suivant la date de la cessation légale des hosti
lités, aucun individu du sexe masculin, âgé de moins de cin
quante ans, ne pouvait perdre la nationalité française par l'acqui
sition d'une nationalité étrangère sans l'autorisation du Gouverne
ment français.

Ainsi, depuis le 1er juin 1951, il n'existe plus, aux dispositions
très générales de l'article 87 du code de la nationalité, que le cor
rectif, de portée limitée, résultant de l'article 88 du même code.
Cela ne va pas sans inconvénients graves.

De nombreux Français acquièrent une nationalité étrangère
contraints et forcés par les circonstances et par les dispositions
législatives de certains pays étrangers. Dans de nombreux pays par
exemple, l'accès à certaines professions ou certaines activités, de
même que certains avantages sont réservés aux nationaux.

Il y aurait le plus grand intérêt à conserver aux Français qui se
trouvent dans cette situation la nationalité française.

Depuis longtemps, le conseil supérieur des Français à l'étranger
demandait le vote d'une loi permettant d'atteindre ce but.

C'est dans cet esprit que le Gouvernement déposait le 21 mars 1951
un premier projet de loi.
Mais le texte devait connaître des vicissitudes diverses.

N'ayant pas. été voté avant la fin de la première législature, il
dut être repris le 8 novembre 1951.

Inscrit deux fois à l'ordre du jour de l'Assemblée, il a fait l'objet
chaque fois d'une opposition au vote sans débat et n'a été finale
ment discuté et adopté que le 12 février 1954.

Le texte qui vous est proposé prévoit d'abord, dans ses deux
premiers alinéas, les situations normales. Dans son dernier alinéa, il
règle les situations transitoires, en réservant les droits acquis, le
projet primitif n'ayant pas été voté avant le 1er juin 1951, date à
laquelle l'ancien article 9 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 a
cessé de s'appliquer.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vous
propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Antide unique. — L'article 9 de l'ordonnance n° 45-2141 du 19 octo
bre 1945 est modifié ainsi qu'il suit:

« Art 9. — Jusqu'f une date qui sera fixée par décret, l'acqui
sition d'une nationalité étrangère par un Français du sexe mascu
lin ne lui fait perdre la nationalité française qu'avec l'autorisation
du Gouvernement français.

« Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis
une nationalité étrangère après l'âge de cinquante ans.

« Les Français du sexe masculin, âgés de moins de cinquante ans,
qui ont acquis une nationalité étrangère entre le 1er juin 1951 et
la date d'entrée en vigueur de la présente loi, seront réputés n'avoir
pas perdu la nationalité française nonobstant les termes de l'arti
cle 88 du code de la nationalité française. Ils devront, s'ils dési
rent perdre la nationalité française, en demander l'autorisation au
Gouvernement français, conformément aux dispositions de l'article 91
dudit code. Cette autorisation est de droit. »

ANNEXE N ° 161

(Session de 1951. —* Séance du 25 mars 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant a modifier la loi n° 46-1990 du 13 sep
tembre 1946 instituant notamment une allocation temporaire aux
vieux, présentée par MM. Carcassonne, Hippolyte Masson, Marcel
Boulangé, Méric, Auberger, et les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 2, 3" paragraphe, de la loi du
13 septembre 19i6 instituant une allocation temporaire aux vieux
dispose que cette allocation n'est due que si le total de l'allocation
et des ressources personnelles de l'intéressé, de quelque nature
qu elles soient, n excède pas 45.000 F par an, ou, dans le cas ou
le requérant est marié, si le total des allocations et des ressources
des conjoints n excède pas 00.000 F par an. Ces chifires ont cte
reloves par plusieurs lois ultérieures dont la dernière, celle du

o' a portés à 135.000 et 1SG.000 F: mais l'article S,
r.'.K i'. le ' ladite loi précise que l'allocation temporaire se
substitue aux secours viagers, allocations de réversion et avantages
accessoires institués par l'ordonnance du 2 février 1945 lorsque leur
montant leur est inférieur.

(I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 1131, 4485, 5074,
0A8G et in-8° 1180; Conseil de la République, n 0 42 (année 1951).



Annexe n° 161 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 177

a UJ.VS0I. DE LA REPCBMÇVE. — s. do 1U51. — 12 mars 1005. 8

C'est dans ces conditions que 1 allocation ne peut être cumulée
avec des pensions directes ou des pensions de réversion. Or, on
constate qu'en matière d'allocations aux vieux travailleurs salariés,
il est disposé que les retraites de vieillesse servies par des institu
tions de prévoyance complémentaire, et notamment la retraite des
cadres, n entrent pas en compte dans l'évaluation des ressources.
D'autre part, il est généralement admis par les commissions d'assis
tance que l'allocation temporaire soit attribuée aux petits rentiers
qui bénéficient de quelques revenus qu'ils peuvent cumuler avec
cette allocation.

La rigueur des dispositions très générales du 2° paragraphe de
l'article 3 interdit donc aux petits pensionnés, aux veuves qui
bénéficient d'une modeste pension de réversion du chef de leur
mari, de bénéficier de la totalité de l'allocation temporaire. Cette
situation nous paraît injuste et, en réalité, elle frappe ceux qui se
sont acquis, par leur travail ou par celui de leur conjoint, des
titres à une bienveillance toute particulière. Sans doute l'allocation
temporaire ne doit pas perdre son caractère d'assistance, et on ne
saurait l'attribuer en tout état de cause qu'à ceux qui ne disposent
que de modestes ressources, en fixant, ainsi que l'a lait la loi,
un plafond de ressources au-dessus duquel son octroi n'est plus
désirable. Mais nous pensons cependant qu'elle devrait pouvoir se
cumuler avec les retraites provenant du travail personnel ou de
celui du conjoint de l'intéressé.

C'est dans cet esprit que nous vous proposons de modifier la loi
du 13 septembre 1916, en adoptant la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi n° 46-1C90 est complété par
le paragraphe suivant:

« Toutefois, est autorisé le cumul de l'allocation temporaire avec
une pension ou une pension de réversion lorsque le total des deux
ne dépasse pas le maximum des ressources prévu par la loi pour
l'octroi de l'allocation temporaire. »

ANNEXE N ° 162

(Session de 1951. — Séance du 25 mars .1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 13 de la loi
n> 49-101H du 2 août 1919 ayant pour objet de venir en aide à cer
taines catégories d'aveugles et de grands infirmes, présentée par
MM. Carcassonne, Hippolyte Masson, Marcel boulangé, Méric,
Auberger et les membres du groupe socialiste et apparentés, séna
teurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 5 de la loi du 2 août 1919 ayant
pour objet de venir en aide à certaines catégories d'aveugles et de
grands infirmes dispose que « les aveugles et grands infirmes visés
reçoivent une pension dont le montant est égal il celui de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés et à laquelle s'ajoute, pour ceux qui
ont besoin de l'assistance constante d'une tierce personne, la majo
ration 'prévue à l'article 20 bis modifié de la loi du 11 juillet 1905 »
et i article 13 précise que, lorsque les intéressés bénéficient de res
sources professionnelles ou d'autres revenus, un décret d'administra
tion publique fixera les conditions dans lesquelles ces ressources
ou revenus seront déduits des avantages accordés par la loi, sans
toutefois que la pension puisse être supprimée totalement si l'inté
ressé exerce une activité professionnelle.
Appliquant strictement ces dispositions, les commissions d'assis

tance suppriment parfois totalement ou, en tout cas, réduisent la
pension des aveugles ou inliimes lorsque leur conjoint se livre à une
activité professionnelle, fût-ce à domicile.
Cette interprétation littérale des textes nous paraît très rigoureuse

et contraire à l'esprit même du législateur de 1919. Outre que, par
certains cotés, elle présente un caractère peu moral, puisqu'elle
pénalise indirectement un aveugle ou un infirme dont le conjoint
veut légitimement améliorer la condition, elle atteint souvent des
loyers déjà sevèrernent frappés par le destin. Aussi nous estimons
qu il serait humain de décider que les ressources provenant de
1 activité professionnelle du conjoint ne seront pas prises en considé
ration dans les ressources ou revenus prévus à l'article 13 de la loi
du 2 août 19i9, sous réserve toutefois que la pension et les res
sources ne dépassent pas une somme de 215.000 F par an, pour
éviter des abus. C'est dans cet esprit que nous vous proposons de
compléter comme suit l'article 13 de ladite foi.

PROPOSITION DE LOI

complété 'comm.e siuH f ticl e 13 de la loi n° d * 2 août «>» est
r„" ^ntv,1 »reJ '??• ressources provenant de l'activité professionnelle

i ! ue 1 «'teresse n entrent pas en ligne de compte dans le
1. „/ j -1 ^ c s s o u rc e s professionnelles ou autres revenus entraînant

ondela pension visée aux articles 5 et suivants de la
L.n loi, sous réserve [ue le total des ressources, y compris la
pension ne déliasse pas 211.000 F par an. » ' J 1

ANNEXE N ° 163

(Session de 1951. — Séance du 25 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures destinées à maintenir le prix
du lait à la production aux taux fixés par l'arrêté du 28 septembre
1953, qu'il s'agisse du lait de consommation ou du lait de trans.
formation, présentée par MM. Martial Brousse, Louis André,
Capelle, Claudius Delorme, Gabriel Tellier et Michel Yver, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'arrêté du 28 septembre 1953 a fixé le prix
de vente du lait à la production, dosant 84 grammes de matière
grasse, à 20,10 F pour la campagne du 1er octobre 1953 — 30 sep
tembre 1951; cet arrêlé a été pris en application du décret ou
22 avril de la même année, spécifiant à l'article 3 que toute mesure
économique propre à assurer la régularisation du marché du lait
serait déterminée en fonction des prix de référence d'hiver et d'été
prévus par l'article 2. Le prix de référence d'hiver pour la campagne
1953-1951 a été fixé, par arrêté en date, toujours du 28 septembre, à
28 F du 1er octobre 1953 au 30 novembre 1953 et à 30 F du 1er dé
cembre 1953 au 31 octobre 1951.

Malgré ces textes, les prix du lait de transformation sont restés
inférieurs aux prix du lait de consommation. De plus, dans de
nombreuses régions, le lait de consommation lui-même ne s'est pas
maintenu au taux fixé.

A l'heure actuelle, alors que la date de départ du prix d'été on
de printemps n'est pas encore atteinte, la baisse du prix du lait
de transformation et même du lait de consommation s'accentue.

Après la crise de la viande, qui n'est pas encore, du reste, résolue,
une crise laitière menace le pouvoir d'achat paysan.
Si des mesures immédiates ne sont pas prises, en vue de remédier

à un effondrement du prix du lait, if est à craindre qu'un vif mécon
tentement, générateur de troubles, ne se manifeste chez les produc
teurs de lait.

Or, chacun sait que le lait est principalement produit par les
exploitations familiales agricoles.
Si le prix du lait, déjà peu rémunérateur, en raison du travail

nécessité par celle production, diminue par rapport à celui des
campagnes précédentes, c'est pour la plupart de ces modestes
familles paysannes l'impossibilité de vivre décemment, c'est, pour
elles, la misère, car malgré leur travail acharné, elles ne pourront,
avec des ressources fortement diminuées, faire face à des frais de
production toujours aussi élevés.

C'est afin d'éviter des répercussions d'ordre économique et social
désastreuses pour le pays que nous vous prions d'adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ît prendre
d'urgence des mesures d'ordre économique destinées à maintenir
le prix du lait à la production aux taux fixés par l'arrêté du 28 sep
tembre 1953, qu'il s'agisse du lait de consommation ou du lait de
transformation.

ANNEXE N ° 164

(Session de 1951. — Séance du 25 mars 195i.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant l inviter le Gouvernement
u prendre d'urgence les dispositions d'ordre économique néces
saires pour que, d'une manière générale, le prix de vente des pro
duits agricoles couvre les frais de production et permette aux
paysans une équitable rémunération de leur travail, présentée par
MM. Martial Brousse, Capelle, Claudius Delorme, Perdereau et
Gabriel Tellier, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis plusieurs mois, une vive inquiétude
sa manifeste parmi le monde agricole.
Pendant le dernier semestre de l'année 1953 cette inquiétude a

provoqué dans de nombreuses régions de noire pays des manifes
tations qui ont attiré l'attention des pouvoirs publics sur le malaise
paysan. Or, malgré certaines mesures prises par le Gouvernement et
paf le Parlement, cette inquiétude est loin d'être dissipée.
La crise vinicole sévit encore dans de nombreux départements

méridionaux.

Si la baisse du prix de vente du bétail a été arrêtée, cela tient
pour une large part à ce que dès les mois de novembre et décembre
le bétail d'engraissement à l'herbe, même invendu, est ramené dans
les étables, alors que le bétail engraissé à l'ange, moins abondant,
ne peut encombrer le marché, comme peut le faire dès août et sep
tembre le bétail d'embouche.
Tout en reconnaissant que certaines mesures heureuses ont été

prises pour assainir le marché de la viande, nous craignons que na
se reproduise en 1951 un nouvel effondrement des cours du bétail,
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effondrement d'autan plus préjudiciable aux éleveurs que les prix
actuels sont en .baisse par rapport à ceux d'il y a un an, surtout en
ce qui concerne les première et deuxième qualités.
Les paysans voient s'ajouter de nouvelles craintes à celles qu'ils

on t éprouvées ces derniers mois.
Les producteurs de lait, notamment, constatent que les prix de

celle denrée sont loin d'avoir atteint au cours de ces derniers mois
les taux fixés par les arrêtés ministériels de septembre.
Les producteurs d'oléagineux ne savent comment leur sera payée

leur réeoile, à trois mois de la maturité du colza.
Les producteurs de céréales secondaires, ne pouvant écouler leur

production que difficilement et à des prix au-dessous de ceux des
années précédentes, se lancent vers des productions mieux garanties,
ce qui peut amener, si des mesures urgentes ne sont pas envisagées,
des difficultés nouvelles pour l'écoulement de ces productions
garanties.
Les betteraviers, dont les contingents sont diminués à la suite de

la nouvelle politique betteravière du Gouvernement, se disposent à
laisser en jachère les meilleures terres de leurs exploitations, ne
sachant quelle culture de remplacement entreprendre.
Dans de telles conditions, il est naturel que le monde agricole

s'inquiète de voir son pouvoir d'achat s'amenuiser sans cesse.
Il est donc urgent de rendre l'espoir à toutes ces familles pay

sannes qui, par leur esprit de travail et d'économie, restent le fon
dement de notre économie nationale.

Nous croyons qu'il est possible de prendre des mesures qui éloi
gneront de l'esprit de nos cultivateurs cette Jiantise de la surpro
duction.

C'est parce que nous croyons que le Gouvernement peut, en pre
nant certaines dispositions complétant celles qu'il a prises en sep
tembre 1953, donner à nos paysans la certitude que leur ardeur au
travail ne se retournera pas contre leurs intérêts légitimes et que
leur bonne volonté ne sera pas pénalisée, que nous vous demandons
de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les dispositions d'ordre économique nécessaires pour que,
d'une manière générale, le prix de vente des produits agricoles cou
vre les frais de production et permette aux paysans une équitable
rémunération de leur travail.

ANNEXE N ° 165

(Session de 1954. — Séance du 25 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère de la défense natio
nale et des forces armées pour l'exercice 1954.

TOME I

Exposé d'ensemble.

Par M. Pierre Boudet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'habitude s'est installée de transformer la
discussion des budgets militaires en une simple formalité.
Vous avez récemment voté l'article C du projet général de loi de

finances pour l'exercice 1951, lequel article prévoit que:
Le ministre de la défense nationale disposera d'au maximum 1.071

milliards pour l'air, la marine et l'armée terrestre stationnée en
Europe, Afrique du Nord et Extrême-Orient (2) ;
Le ministre de la France d'outre-mcr disposera d'au maximum

89.5 milliards pour les forces terrestres stationnées dans le reste de
l'Union française (1).
Par ailleurs, en adoptant les divers budgets civils, vous avez

approuvé, dispersés parmi eux, des dépenses considérées comme
militaires selon la définition N. A. T. O., à concurrence de 115 mil
liards ainsi répartis:

90 milliards de pensions militaires;
15 milliards de retraites des personnels civils de la défense natio

nale ;
10 milliards pour l'énergie atomique;
13 milliards pour les -compagnies républicaines de sécurité;
7 milliards de remboursements à la S. N. C. F.;
9 milliards d'allocations militaires:
1 milliard divers.

115 milliards au total.

Ainsi donc, le montant des crédits militaires pour l'exercice 1951
se trouve d'ores et dé ià fixé à un maximum de:
1.071 + 39,5 + 115 .= 1.255,5 milliards.
(Ce moulant était de 1.119 milliards dans la loi du C février 1953

pour l'exercice 1953.)
Aucun débat de politique militaire n'a eu lieu à l'occasion de la

détermination de ce chiffre. Le ministre des finances nous a présenté
comme un important succès la compression réalisée, mais nous
ignorons si le résultat se concilie avec les impératifs de défense
nationale. Nous constatons même que le ministre de la défense
nationale est laconique à ce sujet puisque, dans l'exposé des motifs

de son projet de budget, il n'hésite pas à signaler par exemple qu'il
« a -été nécessaire de ramener de 00 milliards à -19 milliards les
crédits de payement destinés aux fabrications d'armement ».
Nous conslâlons une fois de plus qu'on est amené à sacrifier les

crédits de fabrication au payement de personnels plus nombreux.
Voire rapporteur l'avait signalé lors du vote du troisième douzième
militaire au sujet du personnel de l'air (voir à ce sujet l'exposé des
motifs du projet de loi n» 7352, page <).
Nous savons bien que les Etats-Unis -ont pris à leur compte une

bonne part de la réduction opérée par rapport à l'année dernière,
mais nous n'avons pas eu l'occasion d'apprécier dans quelle mesure
il -était opportun de -compléter ce transfert de charge par une réduc
tion de notre propre effort.
Nous sommes devant un fait accompli sur le point essentiel. Toutes

déclarations survenant désormais à l'occasion du débat actuel ne
pourront avoir que la portée réduite qui s'attache aux justifications
a posteriori.
l)u moins, pensera-t-on, nous allons pouvoir agir sur la réparti

tion des 1.255,5 milliards en question.
11 n'en est rien.

Tout d'abord, ainsi que je viens de l'écrire, il y a 115 milliards
déjà affectés.
En outre, l'article 7 de la loi de finances précitée impose au Gou

vernement de réaliser 30 milliards d'économies dans le mois qui
suivra le vote du budget, sur les budgets civils et militaires. La
part que prendront les ïm-dgets militaires à cette réduction est
inconnue. Elle portera sur certains chapitres que nous ignorons: à
quoi aura servi que nous en ayons, quelques jours auparavant,
étudié et fixé les montants ?

Enfin la faculté de transfert sur laquelle votre rapporteur a fait,
i plusieurs reprises, de sérieuses réserves, tend à s'instaurer à titre
permanent. 11 en résulte que la répartition votée dans la loi de
budget n'a plus aucun sens puisqu'elle peut être modifiée en cours
d'année. Votre commission des finances a d'ailleurs eu l'occasion de
•constater que les transferts en question se présentent souvent comme
de véritables collectifs procédant à une redistribution pure et simple
des crédits initiaux.

Il ne faut iplus se dissimuler les conséquences graves, au regard
du fondement même de la démocratie, d'une telle situation.
Notre pays, jusqu'ici, avait adopté un mode de contrôle budgé

taire a priori, par le moyen d'une distribution détaillée et définitive
des crédits par chapitre. En contrepartie, aucune action parlemen
taire sérieuse n'intervenait lors de la reddition des comptes.
Dans d'autres nations, le budget fait pratiquement l'objet d'un

vote global, mais le contrôle de son exécution s'effectue dans l'année
même qui suit la fin de l'exercice, avec l'engagement nécessaire des
responsabilités administratives et ministérielles.
La situation existant chez nous n'a jamais été considérée comme

tellement satisfaisante, puisque les articles 10 et 18 de la Consti
tution ont prévu que de nouvelles dispositions légales devraient
régler les questions de présentation, d'exécution et de contrôle du
budget.
Comme suite à cette disposition constitutionnelle, une commis

sion a travaillé sous l'égide de l'Institut de droit comparé de la
faculté de droit de l'Université de Paris, et déposé il y a deux ans
un rapport général ainsi qu'un projet de texte législatif. la commis
sion préconise en somme une solution moyenne selon laquelle les
crédits se trouveraient groupés, dans chaque ministère, en un nom
bre de chapitres très réduit tandis que, en revanche, la reddition
des comptes devrait être effectuée très rapidement.
Ces documents, qui ont cependant fait l'objet d'un travail très

complet, n'ont pas été jusqu'ici discutés. Rien n'a été proposé à
leur place. La loi organique prévue par l'article constitutionnel n° 46
n'est pas intervenue. Au lieu de réformer dans son ensemble. en
sauvegardant les droits et devoirs fondamentaux du Parlement, une
organisation devenue de jour en jour plus imparfaite au regard de
l'accroissement des interventions publiques, on s'est contenté de
relâcher, jusqu'à la supprimer pratiquement, l'action a priori des
représentants du pays, sans instituer, en contrepartie nécessaire,
un contrôle rapide et efficace de l'exécution.
Toute l'armature de notre présentation budgétaire n'est plus

-qu'une façade purement formelle: dans le fond on en est revenu, en
quelque sorte, à la situation pré-républicaine.

11 serait plus franc, plutôt que d'accorder des facultés de trans
fert, d'admettre une bonne fois que les crédits militaires font l'objet
d'un vote global. Tout le monde saurait à quoi s'en tenir et l'en
ménagerait ainsi le temps du Gouvernement, du Parlement et des
administrations, c'est-à-dire l'argent des contribuables.
Ces remarques fondamentales étant faites, avec l'espoir qu'il en

sera tenu compte sous une forme ou sous une autre, vous trouverez
dans les pages qui vont suivre, les caractéristiques d'ensemble
du projet de budget militaire 1951 tel qu'il a été bâti par le Gou
vernement au seuil de l'exercice budgétaire.
Nous examinerons successivement:
Les crédits par grandes masses ;
Les effectifs;
Et les dépenses d'équipement.

Les crédits.

Une remarque préliminaire s'impose avant d'entamer cette étude,
remarque qui constitue une nouvelle charge à l'encontre des trans
ferts.

Le 17 février 1951 a été transmis aux commissions des finances
du Parlement un projet de transfert portant sur un ensemble d'ou
vertures et d'annulations concernant l'exercice 1953 et s'équilibrant
à 13.121.705.000 F.

Or le présent rapport, .dont il ne vous surprendra pas que la
rédaction à forme synthétique résulte d'un travail de longue baleine,
était, à cette date, bâti, il avait été nécessaire, pour apprécier l'evo-

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), no» 7352, 79S9, 8023, 8073 -
8089 et in-3° 127-1; Conseil de la République, n® 151 (année 1951).

(2) La notion de « maximum » a été introduite par l'Assemblée
nationale.
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lut ion réelle des crédits, de tenir compte des modifications survenues
en cours d'année et de rechercher, à cet effet, des renseignements
ne Amant pas dans le projet déposé en « bleu ». ;II ne pouvait être
question de reviser dans le détail les chiffres auxquels on était par
venu et qui -sont d'ailleurs toujours exacts au moment où le pré
sent rapport est donné à l'imprimerie, puisque le décret en question
n'a pas' encore paru à VOf/idel.
AI ai s nous avons pris soin de contrôler dans quelle mesure cette

opération interne de dernière heure était susceptible de modifier
nos conclusions.
Par ailleurs, il a été constaté que 6UT les 13 milliards, 3 milliards

seulement, en ouverture ou en annulation, concernent les dépenses
d'équipement, la grosse masse (10 milliards) traduisant une mise
au point à l'intérieur des dépenses de fonctionnement (affectation
de la gendarmerie maritime à la section marine, augmentation des
dépenses de transport et de déplacement, diminution des dépenses
d'alimentation). En outre, sur les 3 milliards intéressant l'équipe
ment, 2 milliards traduisent une simple permutation à l'intérieur de
l'armée de l'air.
Dans ces conditions, il nous est apparu que les dispositions du

fiOcrct qui s'est présenté, en somme, comme un collectif d'ordon
nancement balancé à zéro, n'avaient aucune influence sur les rai
sonnements que nous présentons dans ce rapport, pas plus que sur
les conclusions auxquelles nous étions déjà parvenus.

J! est nécessaire de préciser ce point avant d'entrer dans le vil
du sujet — sans manquer de souligner la nouvelle difficulté ainsi
soulevée par le principe même des transferts.
Pour que le travail du Parlement soit possible et utile, il est

indispensable que le montant des crédits votés pour chaque cha-
pline au début d'un exercice reste sans changement et serve de
comparaison au montant proposé pour le budget suivant.
L'ensemble des crédits militaires pour l'année 1954 est présenté,

comme dans le passé,. en six sections qui sont:
La section commune ;
La section air;
La section guerre ;
La section marine;
La section des Etats associés;
La section France d'oulre-mer.

. Mais contrairement à ce qui se passait jusqu'ici., les crédits
concernant Ire forces terrestres servant en Indochine" forment une
section de la défense nationale 'proprement dite, en conséquence
des dispositions du décret n° 53-715 du 9 aoûl 1953, selon lesquelles
la gestion administrative et financière des forces terrestres d'Ex-
tréme-Jûrient est confiée à partir du 1« janvier 1951 à la défense
nationale.

Désormais donc, le ministre de la défense nationale exerce son
action administrative et financière sur toutes les forces de l'air,
de la guerre et de la marine, à l'exception seulement de la partie
des forces terrestres qui continue h relever du ministère de la
France d'outre-mer.

Il y a là une simplification qu'A notre demande le Conseil de
la 'République n'a cessé de préconiser depuis plusieurs années. On
peut se féliciter de la voie dans laquelle on s'engage et l'on souhaite
que l'unification totale, non seulement de la gestion mais de toutes
les responsabilités, groupe bientôt la généralité des forces nationales
stationnées sur l'ensemble de l'Union française.
L'ensemble des crédits militaires proposés par le Gouvernement

pour l'exercice 1951 se monte à:

1.110,5 milliards inscrits dans les fascicules proprement militaires,
155 milliards inscrits dans les ifascicnlcs civils et considérés,

selon la nomenclature interalliée, comme dépenses mili
taires (1).

1.255,5 milliards au total.

Si l'on veut avoir le total des crédits dont la défense nationale,
dans son sens le plus large, disposera au cours de l'année 1951,
il y a lieu d'ajouter aux chiffres précédents une participation excep
tionnelle dc 135 milliards que les U. S. A. consentent au profit des
armées vietnamiennes, ainsi que les dépenses militaires des Etats
vietnamiens au profit de leurs propres forces. Il semble qu'on
escompte que l'effort financier vietnamien pourra se monter h
60 milliards environ en 1951.
Au total, le potentiel financier dont disposeront la France et

les Etats associés se montera, selon les projets du Gouvernement, À:
1.110,5 + 145 + 135 + CO = 1.150,5 milliards.

La loi du 6 février 1953 avait accordé dans les mêmes conditions,
pour l'année 1953, un volume de crédits de: 1.451 milliards.
Bien q;;c l'ensemble du potentiel financier reste sensiblement

le même d'une année à l'autre, les crédits destinés aux forces natio
nales' vietnamiennes sont en - augmentation importante tandis que
diminuent, presque à concurrence, ceux destinés à nos propres
forces, que celles-ci soient stationnées en Europe, en Afrique du
Nord ou. en Extrême-Orient.

11 convient de remarquer en outre que la charge de subvention
ner la mise sur pied des armées vietnamiennes passe désormais
entièrement aux soins des Etals-Unis. Cette charge représentait
l'aimée dernière GS milliards dont nous sommes, en 1954. totalement
allégés.

Compte tenu de cette considération, le projet actuel réalise, par
rapport i 1953, une réduction de 103. 5 milliards nui résulte de la
balance suivante:
IKuense nationale, 31 milliards en moins:
Forces terrestres d'Extrême-Orient. CG milliards en moins:
siiovejition aux Etats associés, 68 milliards en moins;
France d'oulre-mer, 0,5 milliard en moins;
Dépendes N. A. T. O., 2 milliards en plus.

'i'otai, 103,5 milliards en moins.

Telles sont les observations fondamentales que nous amène a
faire la comparaison des grandes masses de crédits qui nous sont
aujourd'hui proposés avec ceux qui furent volés le 6 février 1953.
Mais il convient de rappeler que, dès le 7 février 1953, la loi

de finances générale avait prescrit une économie de 80 milliards sur
l'ensemble des budgets civils et militaires, à réaliser dans le mois
qui suivrait sa promulgation.
En outre, au cours de l'année 1953 de nouvelles mesures de

contraction ont été prises par décrets.
Au total, le montant des réductions apportées aux crédits accordés

le 6 février 1953 s'est élevé, pour les budgets militaires, à -13 mil
liards répartis ainsi qu'il suit:

Défense nationale proprement dite, 21 milliards;
Etats associés, 17,4 milliards;
France d'outre-mer, 1,6 milliard.

On constate qu'en réalité, grâce à l'aide spéciale des U. S.
et sans même tenir compte de l'augmentation de l'effort financier
demandé aux Etats associés pour leurs propres armées, l'ensemble
des crédits militaires se trouvera en 1954 supérieur à celui effecti
vement utilisé en 1953.

Il reste maintenant à apprécier l'évolution de l'effort proprement
français.
Le tableau suivant donne l'évolution des dépenses militaires (à

l'exclusion de celles qui sont intégrées dans les budgets civils et
dont le montant n'a pas varié) depuis le projet de budget gouver
nemental pour 1953 jusqu'au projet de budget gouvernemental pour
1951.

On y a compris, en première colonne, les crédits' figurant l'année
dernière en « tranche conditionnelle », ihien qu'ils n'aient jamais été
débloqués. Celte tranche, en effet, aurait visé non pas à accroître le
nombre des grandes unités, mais à améliorer la qualité opération
nelle des unités existantes. Elle correspondait en outre, selon les
termes mêmes de l'exposé des motifs du ministre de la défense
nationale, aux exigences de la situation internationale.

1953

Y compris
Irancbo

fondilionnelle.

1953

Budget volé.

1953

Uudget revisé

195 4

Projet,

(En milliards (le francs.)

Défense nationale..
I/.-kk'u.' f n i> > { o I n n :

890 SG0 830 829

n txireine-uneni .

Subventions au>
JUS

rn 9

•jUo

TQ

Z70,0

P.t

r rance u uu.ire-mer. lu,» ■ÏU 00,-1 O'j.J

Total. 1.317 1.276 1.233 1.215,5

En 1953. notre budget militaire a profilé d'une aide financière
américaine de 17:1 milliards, dont la plus grande part était accordée
au titre de l'Indochine. On a admis, après audition des ministres
intéressés, que cette aide s'appliquait:
Pour 110 milliards, à l'Extrême-Orient;
Pour 33 milliards, à la défense nationale proprement dite.
Pour 1954, celle aide, que nous baptisons aujourd'hui, pour la

clarté des choses, « normale », est porté à 185 milliards, en raison
notamment de reports antérieurs.

il parait raisonnable d'admettre qu'elle s'applique:
Pour .150 milliards, à l'Extrême-Orient;
Pour 35 milliards, à défense nationale proprement dite.
A cette aide, dite « normale », s'ajoute une aide spéciale de

135 milliards constituant la totalité de ,Ià subvention aux Etats
associés pour la constitution de leurs forces.
Compte tenu de ces observations, révolution des dépenses cou

vertes par crédits purement français devient la suivante:

1953
1953 1953 19 5 4

i compris
tranche

conditionnelle
Budget voté. iudget revisé, Projet.

'En milliards de francs.)

Défense nationale.,
Forces terrestre;
d'Extrême-Orient.

Subventions aus
Etats associés—

France d'outre-mer.

S57

105

78.2

40,8

S27

108

OS

40

803

150,G

68

38,4

791

92

0

39,5

Total des crédits

français 1.144 1.103 1.060 925,5

Pour mémoire :
aide financière. 173 173 173 320

Total général
de référence 1.317 1 .270 1.233 1.245,5

il; La décomposition de ces 145 milliards a été donnée ci-dessus.
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Ainsi ilonc apparaît wdtemont la réduction progressive de l'effort
fra rirais, malgré l'accroissement du sou lien américain.

En 1955, nous consacrerons à l'entretien de notre armée 925,5 mil
liards de francs français, sur un financement total des dépenses
publiques (budget et Trésor) de 3.700 milliards environ, et pour un
revenu national escompté de 10.500 milliards.

Cela représente 25 p. 100 des dépenses publiques et 9 p. 100 du
revenu national.

Mais ces résultats, valables dans le cadre de la définition fran
çaise des dépenses militaires, doivent être modifiés si l'on veut se
livrer à des appréciations comparatives avec les etlorts alliés. 11
convient d'ajouter aux crédits inscrits dans les fascicules militaires
115 milliards de dépenses considérées comme militaires par les auto
rités N. A. T. U. et réparties dans les fascicules civils.

On arrive alors. selon la nomenclature interalliée, à un effort
proprement français de 925,5 + 115 = i .070.5 milliards, ce qui
représente, h peu près, :t«> p. 100 des dépenses publiques et 10 p. 100
du revenu national.

En fui d'analyse, on eon<la!c que de 1<»53 à 1954 les crédits
proprement français diminuent de 177 milliards par rapport au budget
volé, tandis que la contribution américaine augmente de 117 mil
liards. Si l'on ne perd pas de vue, par ailleurs, que l'aide normale
américaine est accordée, dans sa plus grande part, au titre des
opérations d'Extrême-Orient, on arrive f celle conclusion que désor
mais la participation financière de la France aux opérations d'Indo
chine se trouve considérablement allégée et inférieure à 100 mil

liards (1), la plus grande partie de la charge étant supportée par
les Etats-Unis.

Nous ne pouvons nous empêcher, pour notre part, de rapprocher
ce chiffre de celui que conte à notre budget la Société nationale des
chemins de fer français: 120 milliards environ!

Celte remarque ne vise bien sûr aucunement à minimiser l'impor
tance de notre rôle dans la partie extrême-orientale du monde, car
elle ne diminue en rien la valeur et l'ampleur de noire contribution
humaine. Nous considérons au contraire que c'est porter atteinte à
la noblesse de celle-ci que de paraître monnayer le sang de nos
soldats.

Avant de clore ce chapitre sur les grandes masses de crédits,
i-1 convient de considérer d'un peu plus près la répartition interne
des crédits de défende nationale proprement dite, c'est-à-dire des
crédits consacrés à la totalité de l'année de l'air, à la totalisé de
la marine et à la fraction de l'année de terre stationnée en Europe
et en Afrique du Nord.

Nous avons vu que les crédits en question ont évolué ainsi qu'il
suit depuis un an:

Projet de budget de 1953 (y compris la tranche conditionnelle),
8wo milliards.

liuiJget voté 1953 (loi du 0 février 1953), 810 milliards.
budget revisé 1953 (après blocages et économies), 8:>0 milliards.
Projets de budget 1951, 829 milliards.
L'évo'ution de la répartition de ces crédits par l'armée est donnée

par le tableau, suivant:

SECTIONS

1953
1953 1953 19 54

DIFFÉRENCE

Avec tranche

conditionnelle.
Budget voté. Budiu'l revisé. Projet.

Avec budget
voté.

Avec budget
révisa.

(En milliards de francs.)

Su: lion commune 93,3 92,1 90,3 87 — M — o,3

Air 232,8 2G9,9 2G0,7 2' 0 + 0,1 +

Guerre 323 309,3 293 280 — 29,3 — 19

Marine 175,9 172,7 170 170 — 2,7

Totaux 871 811 820 807 O / — 13

roux mémoire :

infrastru.ture N. A. T. O. (part française) 16 10 16 22 + 0 + 0

Totaux ele référence 890 800 836 ' 829 — 31 — 7

Ce tableau fait tout d'abord nettement ressortir l'orientation de
notre politique militaire: seuls sont en accroissement les crédits de
l'air et de rinfiastructure O. T. A.N.(qui est en fait une infra
structure aérienne), tandis que l'armée de terre supporte presque
seule les frais de l'opération.

Mais on y relève en second lieu irj certain manque de suite dans
les conceptions: pourquoi avoir réduit les crédits de cette armée
de l'air dans le courant de 1953 ? Serait-ce que la prépondérance des
forces aériennes est une notion nouvelle germée au cours du
dernier automne dans les cerveaux des hauts états-majors atlanti
ques ?

Dans le même ordre d'idées, nous n'avons pas oublié qu'au cours
des années 1951 et 1952, au moment où l'on espérait encore pouvoir
développer convenablement le programme de réarmement, 11 nous a
été précisé que l'équipement de l'armée de terre venait eh première
urgence, ce qui fut alors concrétisé dans la répartition des crédits,
el qu'on ne reporterait l'effort sur l'armée aérienne qu'après satis
faction des besoins terrestres. Or, cet objectif d'urgence n'a pas été
atteint. Les tribulations navrantes des fabrications d'armement ter
restre sont bien connues: aucun matériel lourd ou mi-lourd de
fabrication française n'est en service. Quant au proche avenir, les
espoirs sont minces et en tout cas très limités.

Malgré celte situation, on abandonne l'équipement terrestre pour
l'équipement aérien.

Toutes ces conditions, ajoutées l'une à l'autre, font éclater
l'évidence de l'liésitaticn chronique qui habite les esprits chargés
à la fois de notre défense nationale et de la défense atlantique.

Votre rapporteur n'entend pas prendre position sur le fond du
problème. Mais il ne peut passer sous silence un comportement qui
aura pour résultat certain de rendre inefficace celle des doctrines,
quelle qu'elle soit qui aurait été choisie.

Les effectifs.

L'évolution des effectifs que nous propose le projet de budget
pour 1 951 , na r rapport à ceux qui furent autorisés en 1953, est
donnée par le tableau suivant:

1953
(.31 décembre).

19 5 4
(Projet).

DIFFÉRENCE

Armée de terre en Europe
et Afrique du Nord

Armée de terre en Extrême-
Orient

Armée de terre de la
France d'outre -mer

Année de l'air
Marine

•120.000

186.408

51.1 70

117.000
08.tt)0

413. 100

171.108

47 .053
133. 05S
71.096

— 6.000

— 15.000

— 4.11 e:
+ 16.058
+ o.Sl'ti

Total S12.681 836.020 — 5.9G1

Ce tableau fait ressortir que l'on se propose, au cours de cette
année, de renforcer les effectifs de l'air et de la marine, en contre
balançant dans une forte proportion ce renforcement par une dimi
nution des eflectifs de l'année de terre en général.
Devant cette constatation, il paraît indispensable de rappeler <l'ie

le budget de 1953 avait ménagé, par le moyen d'une tranche de

(1) Avec les dépenses locales de l'air et de la marine, on arrive
a "» total d'environ 110 milliards.
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crédits conditionnels, la possibilité de valoriser les effectifs des
formations existantes à concurrence de 42.100 hommes qui auraient
Mi1, ainsi répartis:
Armée de l'air, 9.000 hommes;
Armée de terre, 30.400 hommes;
Amée de mer, 3.000 hommes.
Cette valorisation était jugée souhaitable en raison des déficits

existant notamment dans les grandes unités de couverture de l'ar
mée de terre.

Les 42 400 hommes dont il vient d'être parlé ne sont pas compris
dans les chiffres figurant au tableau précédent au titre de l'année
litM, car les conditions posées au déblocage de la tranche condi-

. lionne Ue ne sont pas intervenues et ces effectifs supplémentaires
n'ont pas dit être réalisés. Les diminutions prévues pour 1904 por
teront donc sur des effectifs qui étalent déjà considérés comme insuf
fisants en 195'.

Nous devons toutefois signaler que deux dispositions sont de nature
à pallier dans une certaine mesure les inconvénients de la dimi
nution constatée :

C'est d'abord le fait que les forces combattantes en Indochine
seront grossies, dans une proportion que l'on souhaite importante,
par des forces nationales vietnamiennes.
En second lieu, la mission d'occupation de l'Autriche, qui deman

dait 8.000 hommes environ, disparaît à la date du 1« janvier 1954,
à l'exception d'un détachement symbolique.
L'évolution interne des effectifs dans chaque section budgétaire

sera présentée dans les rapports spéciaux. Nous n'insisterons pas
ici sur ce point. Retenons simplement que l'évolution d'ensemble
n'est que la conséquence de la décision prise par le ministère de la
défense nationale, sur les indications des hautes autorités militaires,
de réaliser un accroissement du volume de l'armée de l'air et, dans
une certaine mesure, de la marine. La mise en œuvre de cette déci
sion ne peut avoir lieu, dans le cadre du maximum des dépenses
imposé, que grâce à une contraction parallèle des dépenses de la
section guerre, contraction qui porte surtout, ainsi que cela ressor
tira plus loin, sur les dépenses d'équipement.
Pour rester dans le domaine des effectifs, on peut considérer que

dans l'ensemble, à quelques milliers près, le volume général des
foiv.es armées garde son niveau quantitatif do 1953.
La politique du ministère de la défense nationale en matière

d'effectifs reste inchangée et strictement liée au principe du service
militaire obligatoire pour tous.
On ne saurait lui en faire grief car aucune modification, aucun

assouplissement même, dans l'application de ce principe, ne peut et
ne doit intervenir autrement que par voie législative.

Il reste à savoir si le moment n'est pas venu de reconsidérer le
problème.
Lt ce sont essentiellement des raisons d'efficacité et de rende

ment qui nous amènent à poser celte question.
Quelle est, en effet, actuellement la situation de fait?
Sur 836.620 militaires, il y a 400.059 personnels de carrière ou

servant au delà de la durée légale, soit une proportion de 55 p. 100.
Il reste à réaliser, à l'aide du contingent, un effectif de
375.000 hommes environ.

C'est à celle réalisation que travaillent techniciens et financiers,
avec lo double objectif de respecter.
— les crédits accordés,
— le caractère obligatoire et universel du service.

Trois demi-contingents pour 375.000 hommes, cela fait 250.000 par
classe annuelle. La classe 1951 est de 251.000 (nombre de naissances).
Compte tenu des déchets, on peut considérer que les besoins
coïncident avec les ressources. Au cours des années précédentes, il
y avait eu trop de conscrits pour les besoins. On a alors pris soin,
en jouant judicieusement des mois de naissances, de reculer pro
gressivement l'âge d'incorporation, de telle sorte qu'on se trouve
actuellement en retard d'un an environ. Comme au contraire, dans
les années à venir et jusqu'en 1965, les ressources vont rester sans
interruption en dessous des besoins, on appellera plus de douze
mois de naissances chaque année, et l'on espère franchir la période
« creuse » sans augmentation de la durée légale du service.
Ainsi l'ingéniosité du comptable aura permis de résoudre, à la

satisfaction tle tous, semble-t-il, le côté quantitatif de la question
— un peu comme on débile une matière quelconque pour la satis
faction variable d'un marché donné.

Reste le point de vue de :la qualification et de l'efficacité.
Les 250.000 recrues d'un contingent reçoivent une instruction mili

taire pendant dix-huit moi?.
Combien d'entre eux continueront, après leur libération, A Cire

affectés à une formation militaire en cas de mobilisation ? Depuis
1875 la forme de la guerre a bien changé: elle est devenue suivant
les uns nationale, suivant les autres totale. Peu importe le qualiflcatif.

11 est en tout, cas certain qu'il faudra désormais des bras aussi
bien à l'atelier et aux champs que sur le champ de bataille propre
ment dit..

11 convient, d'autre part, de ne pas perdre de vue que l'organisation
de la défense atlantique a fixé la participation française au chiffre
de 11 divisions sur le pied de guerre. Notre - mobilisation éventuelle
consisterait donc, sur lejilan militaire, à .compléter les effectifs du
temps de paix des divisions en cause et des formations logistiques
correspondantes. M. le ministre de la défense nationale a d'ailleurs
nettement exposé ce problème devant le Conseil de la République le
8 ireeembre J9.;3 (1). On peut penser que ce complément néces
saire aux 413.000 hommes composant l'active ne demanderait pas
purs d un million de réservistes, c'est-à-dire l'équivalent de quatre
classes, alors qu'il est admissible de considérer qu'un homme est
lilnrsatile dans les formations combattantes jusqu'à plus de trente
ans.

Or, 1'instruction d'un homme, pendant dix-huit mois, coûte 500.000
francs net, et l'on ne compte dans ce chiffre ni les munitions dépen
sées, ni les dégradations diverses de matériel, ni surtout le revenu
productif soustrait à la nation. En dix ans, on a instruit ainsi 2 mil
lions 500.000 hommes, et par conséquent dépensé pour cela 1.250 mil
liards. Si l'on admet le chiffre raisonnable que la moitié d'entre eux
seulement utiliserait en temps de guerre les connaissances militaires
acquises, on arrive à une perte sèche de 600 milliards environ.
Par ailleurs, la notion de champ de bataille elle-même est périmée.

Pendant la dern'ère guerre, il y eut plus de victimes parmi les civils
que parmi les soldats. L'impôt du sang se paye désormais autant,
sinon plus, dans les gares et les usines que dans les chars ou autour
des canons. Il ne doit plus être une raison du maintien en vigueur
du principe de l'égalité absolue devant le service militaire.
Certes, il n'est pas dans notre intention de suggérer qu'on laisse

une partie de notre jeunesse en dehors de toute obligation. Mais il
pourrait s'agir, pour la fraction non nécessaire au potentiel militaire
proprement dit, d'un service national de travail, pas plus rétribué
que le service militaire. 11 'résulterait d'une disposition de ce genre
un double bénéfice: diminution des dépenses militaires d'instruction,
augmentation de la production économique.

11 n'est pas dans notre propos de présenter ici un projet détaillé.
Aussi bien, le problème, quelque intérêt qu'il puisse indubitablement
présenter dès maintenant sur le plan de la qualification des affecta
tions de mobilisation, ne revêtira un caractère d'acuité que lorsque,
dans quelques années, les ressources humaines excéderont nette
ment les besoins permanents de couverture.
Ii nous a paru cependant utile de le poser dès maintenant, afin

que les esprits se préparent à le résoudre, en espérant que nous
finirons par être enfin saisis des lots organiques, dont on ne parle
plus, mais dans lesquelles sa solution devrait s'inscrire normalement.
lin tout cas il semble dès maintenant nécessaire de reviser un
système qui ne répon.l plus aux données initiales pour lesquelles il
a été conçu et dont l'application se traduit par un gaspillage des
deniers publics
L'instruction militaire coûte au pays I million par appelé (500.000

francs d'entretien et do formation, 500.000 F de manque à produire).
Le simple bon sens exige qu'elle soit strictement dispensée en

fonction des besoins réels.

L'équipement.

Avec le biulgel de lîlTrî devraient se terminer les opérations d'équi
pement prévues par la loi du 8 janvier 1951 concernant le programme
de réarmement.

L'élude du déroulement du programme envisagé au cours des
années 1951 et |»52 et jusqu'aux dispositions prévues par la loi du
0 février 1953, a été présentée dans l'exposé d'ensemble que votre
rapporteur a établi l'année dernière à l'occasion du budget de
l'exerc'oe 1953.

Ce déroulement peut se résumer dans le tableau suivant:

A N \ É E

CUÎDÎTS

prévus par la loi
de réarmement.

(en francs l'Jïi).

CRÉDITS

réellement, accordés,

<KQ milliards de franc?.)

1951
1952
1953

2C0
522
486

230

3H2,5
" 41 i

Total 1.203 1. 030,5

Si l'armée avait disposé des crédits voles dans la loi du 6 février,
la situation du réarmement en fin d'année 1953 aurait été la sui
vante :

Crédits d'équipement qui auraient été nécessaire^ à la mise en
œuvre intégrale du plan initial, 1.218 milliards.
Crédits effectivement fournis, 1.036,5 milliards.
Soit une insuffisance de 231,5 milliards.

Mais ces .crédits eux-mêmes n'ont pas été effectivement accordés.
Au cours de l'année 1953, leur montant a été réduit à deux reprises
dans le cadre des mesures d'économies prévues par les gouverne
ments successifs.
Le tableau suivant indique l'évolution des crédits militaires

d'équipement au cours de l'exercice 1953.

SECTIONS
CRÉDITS

votés.

RÉDUCTIONS
en cours

d'année.

CRÉDITS

révisés.

(Eu millions de francs.)

Section commune
Section air
Section guerre
Section marine

10.519

(!) ir,0.988
(1; 130. 441

81.410

— 1 . 190

— C. 472
— 9.237
— 2.915

15.323

10.3.510

121.204

78.471

Total 398.361 — 19.850 378 . 51. 1

(1) Compte non tenu de l'infrastructure interalliée.
(0 Dé liais -lu Conseil de la République, page 2112.
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Ce taœeai fait apparaître qu'à l'insuffisance signalée plus haut
de 231,5 milliards s'est ajoutée, en cours d'année^ une diminution
d'environ 20 milimnls

C'est don: un total d'environ 250 milliards qu'il a manqué en
fin d'année 1953 pour réaliser les objectifs d'armement prévus au
dôbut de 1051 en ce qui concerne l'effort français.
Cette situation est bien connue des milieux interalliés.
La brochure intitulée « (Problèmes économiques » a :publié le

29 septembre 1953 une conférence de AI. (Maurice Sfcasoin, conseiller
technique d u. gouvernement belge, sur l'aspect économique du réar
mement.
Dans cette conférence se trouve traité le déroulement du pro

gramme de réarmement sur le plan interallié. La comparaison des
réalisa lions avec les objectifs initiaux traduit un « étalement » du
programme prévu d'environ six mois. On y relève aussi que le retard
ainsi survenu est uniquement le fait de l'Europe, alors que les
Jilnls-Unis ont exactement atteint les objectifs qu'ils s'étaient fixés.

•N'OUÏ pensons bien qu'il y a des excuses 1res volailles au retard
des fabrications 'Constaté en -Europe. et notamment en France. Un
même .pourcentage de crédits allocié s à des dispenses économique
ment improduciives peut frapper plus sérieusement certains «pays
dont le revenu national par télé d'habitant est notablement inférieur
aux au Ires.

'Par ailleurs h cf.|-1 de l'effort matériel que constituent les fabri
cations, il ne faut ias méconnaître les conséquences, sur le plan
économique, qu'entraîne l'enlrelien d'une armée nombreuse.
On a couluuie, lorsqu'on évalue le prix de revient d'une force

militaire, de décompter d'une part le matériel et son entretien,
d'autre part l'entretien du personnel. Mais à ce que roûte le soldat
pour son entrelien, il convient, sur le plan national, de faire entrer
en liune «:1e roupie n: qu'il cotlle du fait qu'il reste lui-même,
pendant son servie-", improductif 'tle biens matériels.
Nous avons en .France en ipermancnce 000.000 hommes sous les

drapeaux, dont lsù.000 son! retenus par les opérations d'iixlrème-
Orienl. il y a là une contrilAilion humaine très lourde en temps
de paix par rapport au cbilfre ,1e notre population, d >nt il y a lieu
de tenir comple si l'on veut évaluer dam sa totalité l'effort consenti
à l'alliance ntlanllque.
Ces rernaïunes n'ont eu pour objet que de situer dans son cadre

réel noire potentiel d'à : lion. -11 n'en reste pas moins que Ions les
éléments auroient dû Pire 'pris en considération au moment où l'on
a jeté les ibases du plan de réarmement, de façon \ penne ttre dès
ceue époque une évaluation plu-» certaine de nos possibilités. Si
c.da avait été fait, on n'aurait peut-être pas eu i rectifier les objec
tifs i Lisbonne en t!>">2. ni à constater en fin d'année 1953 que ces
obieMii's rectifiés n'onl pas pu eux-mêmes êire atteints.

i/iniuarons maintenant le budget 1053 avec le 'projet qui nous
est soumis, en ce qui concerne les dépenses d'équipement.
Le tableau suivant rapproche les crédits votés au début de l'exer

cice tprt. les crédits révisés tels qu'ils ont été présentés au tableau
précédent et les crédits proposés dans le projet 105 i. 11 fait ressortir
en outre les différences par section entre le projet 1051 d'une iparl,
et d'autre part les crédits volés et les crédits revisés.

SECTIONS

10 5 3
PROJET

1tKii.

DIFFÉRENCE

Crédits

votés.

Crédits

revisés.

'.'ar rapport
aux crédits

volés.

'ar rapport
aux crédits

revisés.

(•pu miîli^na du frnrir": 1

sec. m n. com

mune

sec lion air

section guerre.
Section marine

.10. 5 ir

(H 100.038
(1) 1.30.451

81. ib

15.321
1O!. 510
121 813
78. 571

:n 15.758
150.95:
100.20 -
73.331

— ■ 13.035
— 30.158
— 3.085

+ i25
— 0.503
— 21.520
— 150

Toi al 303.305 379.123 351.325 — -17.039 — 27.793

(1) Connpte non tenu de l'infrastructure interalliée.

Cc tableau fait apparaître qu'on nous propose pour 1055 des crédits
d'équipement dé, l'armée — air, guerre, marine — inférieurs d'envi
ron 28 milliards par rapport aux crédits revisés de 105!, et d'environ
47 milliards par rapport aux crédits votés de 1953.

11 s'aeil là. bien entendu, uniquement de l'effort budgétaire. Nous
n'ignorons pas, puisque aussi bien cela ressort de l'exposé des motifs
de M. le ministre de la défense nationale, que l'o«n compte d'autre
part sur éîes ressources extra-budgétaires sous forme de contrais
aff shore. Mais les matériels réalisés dans ces conditions ne seront
pas obligatoirement destinés u la France. Leur fabrication aura
cependant un effet favorable dans les domaines industriel et social.
A ce sujet, il ne parait pas inutile de préciser les conditions clans

-lesquelles s'ouvre l'exercice 1051. en ce qui concerne l'activité de
nos ateliers de fabrication.

AnMÉE DE r.'AIR

1° Les ateliers de fabrication qui construisent ou réparent le
matériel aérien sont constitués, pour la part de beaucoup la plus
importante, par des sociétés, nationales ou privées, dont les effectifs
se répartissent ainsi:
Cellules:
Effectifs totaux. 32.000 dont:

21.000 (sociétés nationales) ;
11.000 (sociétés privées).

Moteurs :

Effectifs totaux, 15.000 dont:
S. 500 (sociétés nationales) ;
ti.500 (sociétés privées).

Fquipemenls :
Part aéronautique, 11.000 (sociétés privées seulement).

Le secrétariat d'État aux forces armées « air » dispose, d'entre
part, de cinq ateliers d'État (ateliers industriels de l'aéronautirme,
A. 1. A.), deux en métropole, trois en Afrique du Nord, dont l'acti
vité est entièrement consacrée aux réparations des matériels aériens,
plus exactement au surplus des réparations qui ne peuvent Ctrc
placées dans l'industrie, soit parce que les matériels à réparer sont
situés en Afrique du Nord, soit en raison du nombre de matériels
i réparer ou de leur nature (matériels de marque étrangère). L'eiîec-
1il global des cinq A. f. A. représente 5.000 personnes.

2"' L es crédits de fabrication en série, rechanges et répara bons
intéressant l'armée de l'air prévus au projet de budget de 1jji ne
sont pas en diminution par rapport à ceux de 1953 (tj.
Aux erédlis de l'armée de l'air s'ajoutent ceux de l'aéronautique

navale et de l'aviation civile. bien que ceux-ci doivent. seinlmM-il,
être inférieurs à ceux de 105:!. le total des crédits de paye oient
destinés à alimenter l'industrie aéronautique en 1951 est supérieur
d'environ 8 p. 100 à ceux cie 1053.

Me ce qui précède, i! ne résulte pas automatiquement que l'indus
trie aéronautique ne doive pas connaître de difficultés en ce qui
concerne ses plans de charge en 1054.

Éliminons d'abord' les ateliers d'État (A. I. A.) qui, par le. s'alut
de leur personnel et la nature de leur activité, subissent m .ins
directement le conlre-coup des vicissitudes budgétaires.
Les plans de charge de l'industrie aéronautique résultent .les

contrats antérieurs et des délais nécessaires à leur effet sur hijrti-
\itu des usines. lis sont très sensibles, mais avec un Têtard très
Important variant de six mois à un an, aux débris de passation des
coi itra fs, lesquels sont fonction en particulier du vote du ba-écet,
et aux modifications des programmes qui peuvent avoir des causes
très diverses (programmes d'emploi, résultats techniques, com
mandes oH shore, etc.).

Même si le budget de J951 avait été volé dès le début de l'année,
les pians de charge, en ce qui concerne l'industrie des ecojnles,
auraient continué à décroître dans certaines sociétés pendant les
six premiers mois, et un .redressement ne serait sensible «ne vers
ta fln de l'année.

Cette industrie occupe 32.000 personnes. La nouvelle cornm:-' s Km
de M. le conseiller d'État Surleau, en t!>53, a recommandé de la
ramener à 20.000 personnes, par fermeture d'un certain nombre
duisinqs du secteur nationalisé, ce qui devrait avoir pour effet
d'améliorer sensiblement le rendement des usines restantes dont
le nombre total serait ramené de 28 à 23. D'ores et délK l\'sine
du Havre de la S. N. C. A. du Nord a été fermée le b- r octoive l»î.
celle de Sartrouville de la même société va être - transférée très
procnaineiuent a un secteur non aéronautique.
Dans le secteur privé, certaines sociétés vont se trouver, faute

de _ commauees, en diffcultés graves en 1055. La société Bréguet,
qui la bi iq ue 1 ' oilures du carco Nord 2501. devra ohercb n rc des
sous-traitances par exemple auprès de la société IIurol-Dubois sr là
a l.); ication du cargo liD 32 est décidée. La société S I p * place
^ espoirs dans une commande très problématique du Sii>a 200,

înotioeacieur école ue- début. La société Potez, pour les n>ôi?ïir«,
n a^ aucune commande au delà des Potez G D destinés ^ l'avmn-

<f "•»».* aucune série supplémentaire n'a pu être assurée
^ nv, 'A', l .l:l .I'" 1 .!le„-i, ' Iie en cours, en raison des compressiez i>ud-
gelaues opérées a deux reprises en 1053.
Les sociétés Morane, Dassault. S. N. C. A. du Sud-Fst s N C \

leurs l! r'?n ''"de chàNIv.-.C: . A .riil tXo.rd '«Wsscnt un fléchissement de
• «haj.o au debin oe b.iur, comme conséouences des

r ': e,wm'nm''? rn ,-^ard # la commande du bi-réaelem d'eu, ' , ' t t ou6d C.»f 1/0, résiliation de 150 Mystères u Wt saïte
dVlmi'-urW- ^° s escomptées de ce tvpe
«dis î»,r """
d'™tf,„!lar ,lc ,c?.lrc vole du budaet 1955. la sitrdlen
c oni o^oi ni 'e c-ir l'1 si, ' ,c aéronautique ne devrait pas se Irouver
avec1 'les résult-t' i*Vn" e> J 'rises sur le plan industriel, conjugué

a ra m n ' cimoues oldenus, doivent porter leurs fruits,
h r ;ii AMUîMr4ÏWSAv

A5ÎM;'E llî TKiïJîK

^é^raf! " C.!ip!l,p G f («hrication prévue en 195.5 an bnfe!
i''xlréme-(trb'nV n'our i'r' J p l 'menl des commandes émanant <le

lehaHovueherles du ' se.deur eptubïif^t^u's.leSr ^
h iïi^'T- U; r """"a '"H'ivaleiiie des cMcik-i».

n™ «»&&&«. ''"i™»'"a"»'"
production de l'armement Vélerf n,0,lt qu! , seules . assurent la

l a ( f a b r i c a t i on'u' ^ nco o m db ee JUa").''i^F ŝ rlout sur les muniUons dont
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Les ateliers touchés par ces diminutions de cadences sont énu-
nn'rOs ci-aprôs:

l. — Cartoucheries françaises.

f.) Secteur privé:
Société Oévelot à Issy-les-Moulineaux.
Société Robert Poulet et Ce i Marseille.
Tréfiieries et laminoirs îu Havre Riijgics
l'our ce? seeiélés, les mesures de contraction ont déjà été prises

depuis juillet 1953.

b) Établissements de la D. E. F. A.:
Atelier 4e fabrication du Mans.
Cartoucherie de Valence.
Aie 1 1er de fabrication de Toulouse.
Atelier de cnulruction de Tarbes.
Les réductions do cadences envisagées entraînent pour ces établis

sements des compressions de personnels touchant environ 800 per
sonnes. Les modalités de ces aménagements sont à l'élude.

•1. — Armement h'oer.

Manufacture «le Saint-Étienne.
Manufacture de Tuile.
Manufacture ,de châtellerauît
Manufacture de Levallois.

Les compressions envisagées sont de l'ordre de 2.950 personnes
pendant l'année 195).
Aucune fermeture d'un des établissements ci-dessus n'est actuel

lement prévue.
Par contre, est prévue la fermeture en 1051 de deux établisse'

ments: l'atelier de Saint-Priest et l'ateliet de Caen dent les carnets
de commandes s'éteignent normalement en 1951.

MARINE

I.e ibudgct de la marine propose pour 1951 ne comporte pas de
diminution des constructions neuves de bâtiments de combat.
Aussi, pour les constructions et armes navales, le volume des fabri
cations en cours et à lancer en 1951 doit assurer le plein emploi
des arsenaux, et établissements de la métropole pour 195).
Cette prévision suppose que les Mliments suivants de la tranche

1951 seront construits dans les arsenaux :

1 porte-avions à Brest;
3 escorteurs K. 51 à Lorient;
2 sons-marins de chasse à Cherbourg.
Les chantiers privés recevront commande des autres bâtiments

de la tranche (2 sous-marins-servitudes) .
Les sous-commandes pour les navires et fabrications de matériels

spéciaux qui seront passées à l'industrie sont prévues d'un ordre
de grandeur analogue à celui de 1953. Aucune fermeture ou réduc
tion sensible des cadences des sous-traitants n'est actuellement
attendue du fait de la marine militaire. 11 doit toutefois être signalé
qu les commandes de la marine ne représentent en général qu'une
part très minoritaire des carnets de commandes de l'industrie
privée.

Pour limiter les dépenses de la marine au plafond qui lui était
imparti,, le Gouvernement envisage de réduire l'activité des bases
de Dakar et de Diego-Suarez. Cette mesure aura pour conséquence
le rapatriement d'une partie du personnel européen et le licen
ciement de la moitié environ des effectifs ouvriers autochtones, soit
500 ouvriers, saut si des travaux de conversion permettant de main
tenir une activité plus grande à Diego-Suarez. L'importance, en
vas de conflit, de Diego-Suarez et de Dakar comme bases ou arse
naux, n'échappe à personne. Aussi la mesure d'économie envisa
gée parait-elle peu opportune au regard des conséquences qu'elle
entraînerait. Cette question sera développée dans le rapport spécial
relatif à la marine.

En résumé, sur le plan de l'activité et de la main-d'œuvre indus
trielles, seules les fabrications relevant du secrétariat d'État à la
guerre risquent d'être gravement atteintes au cours de l'année 1051,
malgré un apport de commandes « off shore » extra-budgétaires rela
tivement important d'origine américaine.

Il y a, d'évidence, des mesures à prendre à l'égard du personnel.
Mais au moment où le comportement du Gouvernement indique que
les impératifs financiers le conduisent à supprimer certaines fabri
cations de défense nationale, il ne saurait être question de stériliser
sa décision en l'obligeant à> garder une main-d'œuvre inutile. A ce
sujet, on ne peut que regretter l'action paralysante qui résulte de
l'article 5 de la loi de douzièmes du 31 décembre 1953, qui dispose
qu'aucune réduction de personnel ne doit intervenir avant le vote
du budget définitif. On s'explique mal que ce texte ait été introduit,
puis rétabli après .disjonction par le Conseil de la République, sur
initiative de la commission de défense nationale de l'Assemblée
nationale. 11 faut sans dou le prendre des dispositions d'ordre social,
mais sans pour autant imposer des fabrications inutiles pour des
matériels discutables.

Infrastructure O. T. a. N.

Il n'a pas été tenu compte jusqu'ici des crédits concernant
l'infrastructure interalliée, car ces crédits étaient décomptés en 1953
dans les sections air et guerre, tandis qu'on les a rassemblés en
195S à la section commune. Pans ces conditions, une comparaison
des chiffres réels eût été déséquilibrée.

La tableau suivant donne une comparaison des crédits consacrés
à l'infrastructure interalliée, entre les années 1953 et 1951.

S E C T I O -N S 19 5 3 195 1 DIITJÎHENCE

i ,Kn millions le francs.)

• : di T,! 1 i vn M n <*» . . n •)•> run-'ï

?t. •. uuii uaiin. i . > t u »

Total 15.900 2:1.{)00 G. Oni

Contrairement à ce qui se passe pour les dépenses d'équipement
national, les crédits français d'infrastructure interalliée sont en
augmentation de six milliards.

On rappelle à ce sujet qu'il ne s'agit ici que de la part française.
Parallèlement les Etats-Unis et le ~Koyaume-Liii fournissent eux-
mêmes une contribution importante à la réalisation de celle infra
structure, en plus des crédits mentionnés au tableau précédent.
Pour justifier la conlracllon d'ensemble du budget militaire, on

nous dit bien qu'il est nécessaire que des dépenses militaires no
compromettent pas le dé\ eloppeiiient économique du pays, taule do
quoi la défense nationale elle-même deviendrait impossible. Cette
notion s'impose évidemment.

Mais du moins la diminution de notre effort correspond-elle à
une atténuation des risques courus sur le plan mondial ?
Certes, dans le domaine diplomatique on admet qu'une certaine

détente se manifeste depuis un an. 11 res le h savoir si elle se
concrétise dans les faits, car c'est uniquement une constatation
de ce genre qui saurait permettre un relâchement sur le plan
militaire.

Or les renseignements qui sont parvenus à la connaissance de
voire rapporteur n'indiquent nullement que l'Union soviétique et
ses satellites aient allégé les menaces qui pèsent sur la frontière
orientale du monde libre, qu'il s'agissc du nombre des divisions
prèles dès le temps de paix, de iïnlcnsilé de l'instruction, de la
puissance aérienne aussi bien que maritime.
Personne n'ignore que l'écart quantitatif est encore énorme entre

les forces alliées et celles des pays de l'Est, bien que certains
discours ministériels semblent le négliger. Un ministre du présent
Gouvernement prononçait les paroles suivantes au banquet d#
l'Amérique latine:

« La peur nous fait prélever en faveur du fusil ce que nous
voudrions réserver à la pioche ».

Si ce n'était que la peur! mais il y a:
3 millions de fusils en face;
ISO divisions ;

La deuxième flotte du monde comprenant plus de 300 sous-marins;
Et 20.000 avions.

Ce sont ces faits et non la peur incontrôlée qui doivent guider
nos décisions.

Quant à la qualité respective des armes, des hommes et des
cadres, il est plus difficile d'avoir une opinion précise. Nous con
naissons cependant par l'histoire les qualités militaires indiscuta
bles du soldat russe et nous savons qu'un régime d'autorité, tel
qu'il est pratiqué de l'autre coté du rideau de 1er, doit porter ces
qualités à leur paroxysme. En est-il de même dans les armées du
monde libre V

Rien n'autorise, quoi qu'on en dise, à prétendre que la menace
s'atténue. Votre rapporteur se doit de ne pas taire cette vérité.

11 convient certes aussi de ne pas méconnaître que l'allégement
de nos charges intervient, semble-t-il, en accord avec nos parte
naires, dans le cadre général de l'effort atlantique. Il est apparu
dans les pages précédentes que les Etats-Unis font pour 1951, à
notre profil, un effort linancier exceptionnel.

A cet effort financier s'ajoute, ne l'oublions pas, un effort en
nature (matériel P. A. M.) très important. Une évaluation approxi
mative des matériels fournis à ce titre depuis 1950 donne les résul-
tais suivants:

Matériels destinés à l'armée de l'air, 85 milliards de francs environ.
Matériels destinés à l'armée de terre (y compris Extrême-Orient),

9S0 milliards de francs environ.

Matériels destinés à la marine, 75 milliards de francs environ.

Soit au total, 1.150 milliards de francs environ.

Encore faut-il ne pas décourager par nos comportements intérieurs
ceux qui, sans relâche, depuis sept ans, maintiennent ouverte la
voie de notre redressement.

La satisfaction de revendications nombreuses, pas toujours légi
times, sont-elles dans la ligne stricto de l'effort occidental?

L'éventualité d'un rejet d'une participation allemande sous
quelque forme que ce soit, à la défense de l'Europe dont cette
nation fait, il faut bien le reconnaître, partie, n'est-elle pas de
nature à compromettre, sur le simple plan- du bon sens, nos bonnes
relations avec nos alliés ?

Enfin, dans le seul domaine de notre politique militaire, où certes
ne manquent pas de foisonner les hautes idées stratégiques, a-t-on
entrepris la moindre réorganisation de base visant à adapter aux
conceptions modernes de la guerre, les antiques dispositions de
logistique et de mobilisation qui nous régissent encore ?
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Quelles sont les réalisations concrètes auxquelles on aboutit
après trois ans de travail et de dépenses sur un plan d'armement
terrestre qui fut lancé en janvier 1951V Des quatre fabrications prin
cipales que comportait ce plan, une seule semble devoir donner
satisfaction :

Le char lourd de 50 tonnes a <5té rapidement abandonné, non sans
avoir coûté des sommes relativement importantes;

Le programme des jeeps Delahaye a été mené presque au terme
de sa première tranche, malgré l'opposition du Parlement. Ce maté
riel donne bien des déboires à ses utilisateurs. On décide, un peu
tard, d'en arrêter la fabrication;
L'ensrin blindé de reconnaissance ne présente pas les qualités

de rusticité indispensables. 11 consomme trop de spécialistes. Enfin
il présente des défauts mécaniques et mémo de conception auxquels
il n'a pas encore été porté remède;

11 reste finalement le char de 13 tonnes qui seul semble donner
£) 1 isic'lC tU'Il .

Telle est la situation en ce qui concerne l'armée de terre, malgré
les milliards engloutis dans des investissements devenus inutiles.
Dans le domaine de l'a vin t ion , lieureusement, les résultats sont

meilleurs. Après un démarrage difficile et dispendieux, on arrive
maintenant a des réalisations utilisables, encore qu'un décalage
important subsiste par rapport *ux normes internationales. Il faudra
que les événements nous laissent le temps et que nos techniciens
aient la possibilité de combler ce retard pour que nous arrivions à
fournir à nos équipages un matériel de qualité éi'ale à celui de
l'adversaire, sinon, là aussi, les milliards auront été dépensés en
pme perle.
Quant i la marine, d'évolution technique plus lente, elle utilise

au mieux les crédits réduits mis à sa disposition en face d'une tâche
immense.

La conclusion de tout cela est qu'actuellement, et pour encore
longtemps, semble-t-il, notre armée ne tient forme que grâce à
l'armement en nature des Etats-Unis.

11 serait temps de ne plus compter seulement sur autrui et d'y
mettre du nôtre, faute de quoi nous resterons bientôt, seuls, en
lace d'un avenir doublement alourdi.

Certaines paroles, en effet, traversent l'Atlantique, qui préconi
sent une nouvelle conception de politique européenne dans laquelle
notre rôle deviendrait mineur. Et cependant nous avons bien une
haute communauté de vuo avec ceux qui les prononcent puisque
l'un des leurs, le général ltigdway, peut écrire:

« Les plus précieux atouts de nos nations sont leurs valeurs
morales et spirituelles, et leur jeunesse. Nos gouvernements ont
l'obligation sacrée de veiller sur cette jeunesse, de protéger ces

valeurs et de faire en sorte que ces existences ne soient pas mises
en péril faute d'avoir reconnu l'importance réelle de la mccace diri
gée contre nous. » ,
Mais ils désirent simplement, à juste titre, ne pas être les seuls à

vouloir et à agir.
Votre rapporteur doute, quant à lui, que le budget de 19oi contri

bue à les rassurer sur ce point.

TOME II

Section commune.

Par M. Pierre Boudet, sénateur.

Mesdames, messieurs, le montant des cré rnis inscrits au projet
de budget 1951 au titre de la section commune est de 109 mil
liards 0i1. 475.000 E.
Les crédits qui ont été accordés au môme titre pour 1 exercice

1953 et promulgués par la loi du 6 février 1953 se montaient à
92.1 (Kl. 405.000 E.

Le rapprochement des deux chiffres précédents tendrait à faire
penser qu'une importante augmentation des dépenses de la sec
tion commune est prévue pour 1951 par rapport à 1953.
En réalité il n'en est pas ainsi.
Dans le projet qui nous est soumis, on a regroupé dans deux

chapitres (55-81 et 55-82) les dépenses concernant l'infrastructure
O. T. A. N. qui étaient, en 1953, réparties dans les fascicules bud
gétaires relatifs à la section guerre et à la section air.
Le montant de ces crédits d'infrastructure O. T. A. N. est, pour

1951, de 22 milliards, somme qu'il convient de retrancher de l'en
semble des crédits de la sec tion, commune si l'on veut ellectuer des
comparaisons valables avec l'exercice précédent.
Dans l'étude qui va être faite, la question concernant l'infra

structure 0. T. A. N. sera traitée à part, de façon à éviter des
comparaisons erronées.
Il est ibon de rappeler, par ailleurs, que les crédits accordés par

la loi du 6 février 1953 pour l'exercice qui vient de s'écouler, ont
été modifiés au cours de l'année, soit en application de l'article 8
de la loi de finances générale du 7 février 1953 prévoyant une éco
nomie de 80 milliards à réaliser sur les budgets civils et militaires,
soit dans le cadre des économies prescrites par décrets au cours de
l'été 1953.

Le tableau suivant donne l'évolution, par titre, des crédits de la
section commune, eil distinguant:

L es crédits votés (loi du 6 février 1953) ;
Les économies réalisées au cours de l'année;
Les crédits revisés après économies;
Les crédits projetés pour 1951.

TITRE

EXERCICE 1933

PROJET 19 5 4
Crédits votés. Économies. Crédits révisés.

!
.

Titre lit.

Moyens des armes et des services 75.Ci3.712.000 — 003.737.000 71.979.955.000 71.203.089.000

Titre 1".

Équipement 1C.519.723.000 — 1 .196.000.000 15.323.723.C00 (1) 15. 713.386. 000

Total 92.1C3.4C5.000 — 1.859.737.000 90. 303. 078. 000 (1) ST. 011.465.000

(!) Non compris l'infrastructure O. T. A. N.

11 apparaît que, dans l'ensemble, les crédits concernant la sec
tion commune, mise à part, ainsi que cela a été précisé, l'infrastruc
ture 0. T. A. N., sont en diminution d'environ 3 milliards par rap
port aux crédits revisés et d'environ 5 milliards par rapport aux
créons volés.
Nous allons étudier successivement, dans chacun des deux titres

constituant la section commune, les postes qui ont été l'objet des
variations les plus sensibles.

TrrnE III. — Moyens des armes et des services.

mune façon général), les effectifs des personnels militaires et
chils rémunérés sur les chapitres de la section .commune pré
sentent des variations peu importantes par rapport aux effectifs
budgétaires de l'année 1953.
L'étude délalliée des différents postes fait ressortir plutôt des

mNes au point en augmentation ou en diminution.
C'est ainsi que l'ensemble des personnels civils qui comprenait,

en 1953, 9.000 unités, tombe en 1951 à 8.901 unités. Si l'on tient
compte de l'existence d'un transfert d'une trentaine d'infirmières
de la section commune à la section air, on constate que le niveau
des personnels civils reste pratiquement invariable.
En ce qui concerne les personnels militaires, bien que les varia

tions en augmentation soient peu importantes, il convient d'en
rechercher les motifs, car rien ne paraîtrait .justifier un accroisse
ment de l'activité des services communs au sein d'une organisa
tion générale de l'armée pratiquement stationnaire.

L'évolution des personnels militaires de la section commune est
donnée par le tableau ci-après:
Air: 1953, 520; 1951, 537.
Guerre: 1953, 2.0%; 195-1, 2.851.
Marine: 1953 , 020 ; 1951, 027.
Total: 1953, 3.812; 195 1, 4.015.

L'examen détaillé des chapitres indique que les accroissements
portent presqu'uniquement sur le service de santé.
Le chapitre 31-01, sur lequel est rémunéré le personnel en ques

tion, donne une «numération précise de l'accroissement du nombre
de médecins d'active attendu pour l'année 1951, accroissement jus-
une en partie par le recul des limites d'âge.
Votre sous-commission de la défense nationale avait eu l'occa

sion de constater, au cours des années précédentes, que le nombre
ues médecins militaires était insuffisant. L'améliora ion de la situa
tion, telle qu elle se présente dans le projet de budget qui nous est
ou' des crUiqueU,mis ' ne saurait d onc apl'ôlcr de sa part des regrets
Eu plus des personnels militaires et civils proprement dits, la

section commune gere la gendarmerie.
, . elleetirs de celte arme restent les mômes d'une année à
lautic, ainsi que 1 indique l'étal comparatif suivant-

gendarmes, dont 1.532 officiers;
tion côxnmune^endannes ' do' 1 1-519 °mcicrs, rémunérés sur la sec-
S23 gendarmes, dont 13 officiers, transférés à la section marine.
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A côté des variations d'effectifs, nous considérerons particulière
ment trois chapitres dont la comparaison avec l'année écoulée per
met des remarques intéressantes.
1° Le chapitre 31-51 concernant les soldes et indemnités de la

gendarmerie accuse une diminution, par rapport à 1953, de près de
Duo millions.
Mis à part les ajustements aux besoins dont l'énumération est

faite dans le développement du chapitre, on constate que la raison
essentielle de la baisse des crédits résulte du transfert à la section
marine de la solde et des indemnités des officiers et sous-olliciers
de la gendarmerie maritime.
Nous prendrons simplement acte qu'il ne s'agit pas d'une réduc

tion des dépenses, mais d'un simple transfert. Les crédits néces
saires se retrouvent à la section marine.

2° Le chapitre 34-G1 relatif au matériel et fonctionnement du ser
vice de santé accuse une diminution de 819.tS3.000 F.
Le motif principal de celte réduction réside dans le fait que désor

mais les traitements et hospitalisations dispensés pour des raisons
étrangères au service sont remboursés par ta sécurité sociale.
il s'agit ! )ien là d'an allégement du budget militaire, qui nous

parait pleinement justifié.
3° Le chapitre 37-93, qui concerne la participation française à

diverses dépenses d'intérêt militaire, est en diminution de 1 mil
liard 918.fiW.0O0 IF par rapport à l'exercice 1953.
Cette réduction porte presque en totalité sur le versement que

nous faisons au compte d'affectation spéciale.

.On sait que le financement des opérations en question est effectué
par le moyen de deux comptes spéciaux:
a) Le compte spécial 15-90 concernant la contribution des nations

signataires du Pacte Atlantique;
h) Le compte spécial 15-43 concernant les remboursements du

budget français ou les recettes en atténuation de dépenses (trop
payé aux créanciers, pénalités pour retards dans l'exécution des
marchés) •
Le détail des remboursements se présente ainsi qu'il suit à la

même date:

11 résulte que l'avance du Trésor français serait, à la date du
30 septembre, d'environ 17 milliards.
Mais il y a lieu de signaler qu'un nouveau compte a été ouvert

cette année (compte spécial n» 10-73) destiné à prendre en recettes
des versements provisionnels effectués par le Trésor canadien
et le Trésor américain. Ce compte était, à la date indiquée, crédi
teur de 2.143 millions de francs qui pourront être pris en recettes
par le compte 15-90, de telle sorte que le découvert du Trésor fran
çais au titre du financement des dépenses d'inlérét militaire n'était
en réalité que d'environ 15 milliards.

On notera à titre d'information que les principaux travaux réalisés
consistent essentiellement en:

a) L'aménagement ou la création de casernements pour les armées
alliées (troupes ou états-majors) assurant le fonctionnement de la
ligne de communication, depuis les ports jusqu'à la frontière alle
mande (construction de bâtiments ou baraquements, mise en état
et transformation de bâtiments existants, création ou amélioration
du système d'adduction d'eau, d'électricité ou de réseau routier
desservant ces casernements) ;
h) La création de dépôts stratégiques jalonnant la ligne de com

munication (dépôts de munitions, de matériels, d'intendance, du
génie, de produits pétroliers, etc.);

v) La création ou l'aménagement d'installations de dépôts de
même nature intéressant l'U. S. A. F.;
d) La création ou l'aménagement d'aérodromes et de bases opéra

tionnelles pour l'U. S. A. F.;
c) L'aménagement de bâtiments pour les formations logistiques

de S. ll. A. 1». E.

Les opérations nécessitées pour le fonctionnement des comptes
spéciaux dont il vient d'être parlé (engagement, liquidation, ordon
nancement et mandatement des dépenses) sont effectuées par une
mission centrale française de liaison qui juge de la possibilité
d'exécuter les demandes, effectue les recherches nécessaires à la
satisfaction des besoins et détermine les services français qui sont
chargés de l'exécution des travaux ou des fournitures.
Cette mission centrale de liaison a des antennes réparties sur le

territoire' national, au contact des organismes alliés susceptibles de
formuler les demandes. Ces antennes assurent les liaisons locales
et sont des organes d'exécution de la mission centrale pour les
recherches nécessitées pour la satisfaction des besoins exprimés.
il est rappelé enfin qu'il existe au Maroc une mission spéciale

de liaison dont le roie est similaire.
Votre rapporteur ne met pas en doute la nécessité d'organismes

de ce genre, mais il a contasté, à l'examen du budget de 19i-', que
les personnels civils et militaires de la mission centrale de liaison
avaient augmenté de quelques unités, dans les conditions suivantes:
Personnels militaires: 10 en 1954 contre 57 en 1953;
Vsonnels civils: 71 en 1954 contre 69 en 1953.
L'augmentation, certes, est faible, mais étant donné les déficits

en cadres dont souffrent encore nos unités militaires, il tient à
exprimer le désir de voir limités au strict minimum les effectifs
des organismes extérieurs aux formations endivisionnés.

TITRE V. — Équipement.

Les crédits d'équipement de la Section commune demandés pour
19.>i, non compris l'infrastructure 0. T. A. N., se montent A 15 mil
liards 7iS.3SO.00O F.

Les crédits de même espèce votés pour l'exercice 1953 étaient
de 15.323.723.000 F.
Le volume global des crédits est donc sensiblement le môme d'une

année à l'autre.

Mais l'examen détaillé des chapitres fait apparaître une différence
essentielle dans la répartition:

Tandis que la subvention au service des essences pour travaux
de premier établissement (chapitre 54-S1) est inférieure de 3 mil
liards 565.500.000 F à celle qui fut accordée l'année dernière, la
somme consacrée à la construction de logements militaires (cha
pitre 54-91) est au contraire supérieure de 3.790.885.000 ;F à celle
prévue pour l'exercice qui vient de s'éteindre.

Subvention au service des essences.

On arrive à la fin du programme prévu.
Le projet de budget de 1953 indiquait que, sur un montant global

d'opérations de 8.. 05. 103.000 F, -4.9:19.003.000 F avaient été couverts
au cours des exercices 1952 et antérieurs, tandis que le reliquat
des crédits de payement interviendrait dans les conditions suivantes:
1953, 3.0S0 millions de francs.
1551, 114.500.000 F.
Nous trouvons donc celle année, inscrite au chapitre 54-Sf, la

somme de 111. 500. 000 F, avec laquelle se terminera le programme
prévu.
La réduction d'attribution de crédits constatée apparaît donc

comme normale.

Construction de logements militaires.

C'est en 1952 que fut voté, dans son ensemble, le programme
de construction de logements militaires.
Le volume des autorisations accordées à cette époque, y compris

celles qui avaient été votées dans les budgets antérieurs, s'élevait
à environ 10 milliards de francs.
Ce programme a été couvert jusqu'en 1952 à concurrence d'un peu

plus de 9 milliards de francs.
Le budget 1953 accorda 2.315.204.000 F, de telle sorte qu'il reste

à couvrir, en 195i, 4.000.089.000 F.
On voit apparaître, dans le projet qui nous est soumis, une

tranche nouvelle de 5 milliards, ce qui porte le montant global
des opérations là plus de 21 milliards.

Cette tranche nouvelle serait couverte, pendant l'exercice 195 i,
à concurrence de 1.500 millions, de telle sorte que l'ensemble des
crédits à dépenser pendant l'année 1954 ipour la construction de
logements militaires pourra se monter, selon les propositions budgé
taires, à 6.106.089.000 F, ainsi décomposés:
Fin du programme ancien, 4.006.089.000 F;
Début du programme nouveau, 1.500 millions de francs.
Cette somme est relativement importante et marque nettement

l'intention du Gouvernement de remédier à une situation très regret
table dont l'influence sur le moral de nos cadres est prédominante.

Infrastructure 0. T. A. N.

Cette année, la totalité des crédits concernant l'infrastructure
0. T. A. -N. , crédits qui étaient jusqu'ici répartis entre les sections
guerre et air, est regroupée à la section commune en deux cha
pitres:
Le chapitre 55-81. — Infrastructure interalliée. — Travaux.
Le chapitre 55-82. — Infrastructure interalliée. — Acquisitions

immobilières.

Nous ne pouvons que nous féliciter d'une telle mesure qui per
mettra de suivre plus facilement cette catégorie de dépenses A
laquelle participent à la fois la France et ses alliés.
Lancés depuis plusieurs années, les travaux d'infrastructure inter

alliée ont été jusqu'ici l'objet de quatre tranches de programme.
Le principe du financement de ces travaux est le suivant:
Le prix des terrains ainsi que des raccordements aux services

publics (eau, voirie, électricité, transmissions locales) reste à la
charge de la nation-hêde, tandis que les autres dépenses, nu demeu
rant les plus importantes, sont réparties entre les divers pays
membres de l'O. T. A. N.

La première tranche de travaux a été déterminée en 1950, à la
suite du pacte de Bruxelles qui a institue l'union occidentale.
Ce programme concernait des télécommunications, la construction

de quartiers généraux et d'aérodromes.
Il se montait initialement à 33 millions de livres, dont 20 millions

en 'France.

La part de la France avait été fixée forlaitairement à 15 millions
de livres, soit au taux de change de 9S0 F la livre, 11.700 millions
de francs.

Mais le développement de. la conjoncture économique depuis
cette époque s'est traduit par des hausses de prix qui' ont porté
finalement le chiffre de 14.700 millions de francs à 37.557 millions
de francs.

Le programme des tranches suivantes a été élabli dans le cadre
de l'organisation du traité de l'Atlantique-Nord (O. T. A. N.).
La deuxième tranche a cte arrêtée à la conférence d'Ottawa,

en septembre 1951. Elle comprend des travaux intéressant des
câbles de télécommunications et des aérodromes.

Le pourcentage de la participation française au financement de
celle tranche a été fixé à 21,52 p. 100 du -coût global, évalué lui-
même à 122.092.000 livres.
Le montant des travaux effectués en France est de 102 millions

de livres.

La troisième tranche a été fixée à la conférence de Lisbonne,
en février 1952, et porte sur des travaux de télécommunications,
des quartiers généraux et des aérodromes.
Le mode de financement est identique à celui de la deuxième

tranche, mais le pourcentage de la participation française est ramené
à 13,16 p. 100.
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Le montant total des travaux est de 182 millions de livres, dont
91 millions à réaliser sur le territoire français.
Une quatrième tranche d'infrastructure O. T. A. N. a été décidée

à la conférence de Paris de décembre 1952.
En plus des travaux prévus dans les tranches précédentes (aéro

dromes, télécommunications, quartiers généraux), on trouve dans
la quatrième tranche des travaux de carburéacteurs, de camps
d'entraînement , de bases navales et d'installations radar.
On doit distinguer, dans cette tranche, deux parties à chacune

desquelles corresiionùent, pour la France, des pourcentages légère
ment dill'érenls de participation financière.
La première partie de celte tranche demande 82 millions de livres,

dont 22 millions Sont exécutés en France. La participation financière
française est fixée, pour celle partie, à 13,76 p. 100.
La deuxième partie porte sur un programme de Ci millions de

livres et présente, pour la France, la particularité de s'appliquer, à
concurrence de 29 millions de livres, à des travaux -h réaliser en
Afrique du Nord. Le pourcentage de la participation financière
française est de j3,75 p. 1W.
Il est enfin envisagé actuellement d'entreprendre une cinquième

tranche. lies propositions «xhlcnt à l'échelon des états-majors, mais
aucune décision n'est encore intervenue.

11 ne peut être question, dans un rapport publie, de donner des
précisions de détail sur l'avancement et la situnUnn des travaux
intéressanl Je fondement même de la puissance militaire occidentale.
Nous pouvons indiquer répondant que los programmes des tran

ches 1, 2 et 3 sont pratiquement terminés, à l'exception d'un seul
aérodrome dont la reconstruction s'esL heurtée à certaines difficultés
techniques.
Quant à la quatrième tranche, elle est, dans son ensemble,

réalisée à 70 p. luh
Les opération^ prévues pour l'exercice 195 1 seront financées dans

les conditions suivantes:

a) Chapitre 50-81. — Travaux.

Crédit totaux, 82.397 700.000 F.
l'art française, 21.1, 7.000.000 F.

b) Chapitre 55-82. — Acquisitions immobilières.
Crédits totaux uniquement français, 822.400.000 F.
La participation française pour l'ensemble des travaux d'infras'

tructure O. T. A. N. se montera donc, en 1955, à 212 milliards de
francs.

Elle était en 1953 de 16 milliards répartis à raison de :
9 milliards à la section air et 7 milliards à la section guerre.

MODIFICATIONS A'POM'KKS l'At L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Chapitre 31-01. — Traitements et indemnités du ministre, des mem
bres de son cabinet et des personnels civils de l'administration
centrale de la défense nationale.

En moins, 1.000 F.
L'Assemblée a voulu, à l'unanimité, marquer au Gouvernement

sa volonté de le voir adopter une politique de répartition des fabri
cations d'armement plus conforme \ l'intérêt des sociétés nationales
et des arsenaux français. 11 lui a semblé, en effet, que le placement
des commandes olf shore favorise exagérément les entreprises pri
vées.

Chapitre 31-53. — Gendarmerie. — Convocation des réserves.
Soldes et indemnités.

En moins, 1.000 F.
Par cet abattement indicatif, l'Assemblée a marqué son désir

de voir accorder à l'instruction des réserves la juste place qu'elle
mérite.

Chapitre 31-02. — Service de santé. — Traitements et indemnités
des personnels civile.

En moins, 1.000 F.
Il est apparu à l'Assemblée nationale que les statuts des per

sonnels civils comportaient des complications inexplicables qu'il
convenait d'écarter le plus possible.
C'est pour cette raison qu'elle a frappé ce chapitre d'un abatte

ment indicatif de 1.000 F.

Chapitre 31-81. — Postes permanents à l'étranger. — Soldes,
traitements et indemnités.

En moins, 20.110.000 F.
Cet abattement correspond ii la suppression de nouveaux postes

que le Gouvernement avait prévus dans les missions d'achats à
l'étranger.

Chapitre 32-53. — Gendarmerie. — Frais de déplacement et transport.
En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif par lequel l'Assemblée nationale a voulu

protester contre l'application aux personnels militaires, avec un
retard de six mois, de l'augmentation des tarifs des frais de dépla
cement.

Chapitre 32-5t. — Gendarmerie. — Convocation des réserves-
Entretien.

En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif ayant un motif identique à celui qui a

frappé le chapitre 31-53.

Chapitre 31-0-1, — Administration centrale de la défense natioiuie.
Matériel.

En moins, 200.000 F.
Par cet abattement, l'Assemblée nationale attire l'attention du

Gouvernement sur l'intérêt qu'il y a à éviter les doubles emplois
dans les divers états-majors.

Chapitre 37-91. — Participation aux dépenses de fonctionnement
de l'organisation du traité de l'Atlantique Nord.

En moins, i '0 millions de francs.
Ce chapitre avait été trop fortement dolé en 1953, et les crédit

disponibles avaient été trans'érés à d'autres chapitres en fin d'atroce.
Il a paru à l'Assemblée nationale que la dotation proposée pour

1951 était, compte tenu de ce qui s'était passé en 1953, trop élevée.
La eominicsiiin des finances avait initialement proposé nue réduc

tion de 283 millions. Celle réduction a été ramenée, en eéancc,
à 1-iO millions.

Chapitre 37-92. —- Frais de fonctionnement des organismes de liais™
chargés de la livraison et de la réception des matériels livrés
au litre du P. A. .M.

En moins, 250 millions de francs.
pour marquer son désir de voir réduire les dépense-; en question

au st ric t indispensable, l'Assemblée nationale a ramené la dotation
du chapilre au eiiilfre des crédits accordés en 1953.
Chapitre 37-93. — Participation à diverses dépenses d'intérêt militaire.
En moins, 1 million de francs.
Par cet abattement, l'Assemblée, suivant sa commission des

finances, a entendu marquer son désir de voir assurer la prédomi
nance française sur les bases installées par les U. S. A. au Maroc.

Chapilre 51-61. — Service de santé. — Infrastructure.

En moins, 1.000 F.
Abattement indica lif pour attirer l'attention du Gouvernement

sur la vétusté de l'équipement hospitalier militaire.
Chapitre 51-91. — Construction de logements militaires.

En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif destiné à obtenir du Gouvernement un effort

maximum en matière de construction de logements militaires.

l'noposmoxs UE LA COMMIssION DES FINANCES DU CONSEIL DE I.A RÉPUBLIQUE

Chap. 32-S5. — Missions à l'étranger. — Remboursements de frais.
Crédit demandé par le Gouvernement, 273.758.000 F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale, 273.758.000 F.
Crédit proposé par la commission, 271.75S.000 F.

En moins, 2 millions de francs.
Conséquence de l'abattement que désirait apporter la commission

des finances du Conseil de la République au chapitre 31-81, mais
qui a déjà été effectué par l'Assemblée nationale.

Chapitre 52-81. —■ Subvention au service des poudres
pour travaux de premier établissement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3.192.100.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale, 3.192.100.000 F.
Crédit proposé par la commission, 3.191.100.000 F.

En moins, 1 million de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au chapitre 97-00 du service

des poudres.

Chapitre 51-91. — Construction de logements militaires.
Crédit dynandé par le Gouvernement, 6.100.089.000 F.
Crédit volé par l'Assemblée nationale, 6.106.088.0t)0 F.
Crédit proposé par la commission, 0. 100.087. 000 F.

En moins, 1.000 F.
L'article 13 de la loi n° 51-050 du 24 mai 1951 aurait dû per

mettre la construction de logements ll. L. M. destinés aux fonction
naires civils et militaires.
L'article 09 de la loi du 7 février 1953 a modifié les termes 1«

l'article 13 précité dans des conditions telles que les personnels mili
taires paraissent Cire exclus du bénéfice de la loi en question.
L'abattement indicatif proposé par votre commission a pour

objet d'inviter le Gouvernement à faire légalement préciser que tes
dispositions de l'article 13 de la loi du 24 mai 1951 modifié Paf
l article 09 de la loi du 7 février 1953, sont applicables au personnel
militaire.

ETATS LÉGISLATIFS

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits affcclte
aux dépenses du ministère de la défense nationale et. des force»
anntes pour l'exercice ll*5i. {En milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section commune.

TrniK Hl. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

iro ixirtie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du ministre, des membres
de son cabinet et des personnels civils de l'administration centrale
de la défense nationale, 6.690.
Chap. 31-il. — Corps de contrôle « air ». — Soldes et indemnité,
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Chap. 31-12. — Corps de contrôle « guerre ». — Soldes et indem
nités, 11-4.761.
Chap. 31-13. - Corps de contrôle « marine ». — Soldes, traitements

et indemnités, 80.275.
Chap. 31-51./- Gendarmerie. — Soldes et indemnités des person

nels militaires, 31.870.181.
Chap. 31-52. — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 213.017.
Chap. 31-53. — Gendarmerie. — Convocation des réserves. — Soldes

el indemnités, 21.791.
Chap.31-55. — Justice militaire. — Soldes, traitements et indem

nités, 305.106. '
Chap. 31-61. — Service de santé. — Soldes et indemnités des per

sonnels militaires, 3.167.550.
Chap. 31-62. — Service de santé. — Traitements et indemnités des

personnels civil?, 887.251.
Chap. 31-63. — Service de santé. — Salaires et accessoires de salaire

des personnels ouvriers, 2.022.847.'
Chap. 31-61. — Service de santé. — Médecine du travail. — Rému

nération du. personnel, 5.814.
Chap. 31-81. — Sécurité militaire. — Soldes, traitements et indem-

ni lés, 355.60 i.
Chap. 31-82. — Service cinématographique des armées. — Soldes,

traitements et indemnités, SI .005.
Chap. 31-83. — Service de l'action sociale. — Soldes, traitements et

inrl emni té s , 532.311.

Chap. 3 1-84. — Postes permanents à l'étranger. — Soldes, traite
ments et indemnités, 825.377.
Chap. 31-91. — Amélioration de la situation des cadres, mémoire.

Total pour la l le partie, 40.830.589.

2° parité. — Entretien du personnel.

Chap. 32-5], — Administration centrale de la défense nationale. —
Remboursement de Irai', 11.820.
Chap. 32-11. — Corps de contrôle « air ». — Frais de déplace

ment,* 5.470.
Chap. 32- 12. — Corps de contrôle « guerre ». — Frais de dépla

cement, 8.780.
Chap. 32-13. — Corps do contrôle « marine ». — Frais de déplace

ment, 5.885.
Chap. 32-51. — Gendarmerie. — Alimentation, 38.459.
Chap. 32-52. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameubl?

ment, chauffage et éclairage, 1.811.17-!.
Chap. 32-53. '— Gendarmerie. — Frais de déplacements et trans

ports, 1.238.603.
Chap. 32-5 S . — Gendarmerie. — Convocation des réserves. — Entre

tien, 31.976.
Chap. 32-55. — Justice militaire. — Frais de déplacement, 13.750.
Chap. 32-01 . — Service de santé. — Frais de déplacement, 130.'?.1.
chap. JÎ2-8i . — Sécurité militaire. — Frais de déplacement, 21.113.
Chap. 32-82. — Service cinématographique des armées. — Frais de

déplacement, 2.220.
Chap. 32-83. Service de l'action sociale. — Frais de déplacement,

30.879.

Chap. 32-84. — Mission-; à l'étranger. — l'iemboursement de Irais,
271.758.

Total pour la 2e partie, 3.628.350.

3e partie. — Personnel. — ("harpes socimes.

Chap. 33-S3. — Servie- de l'action sociale. — .Subventions et
allocations diverses, -575.508.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. — Défense

nationale. 4.782.

Chap. 33-92. — Prestations et versements obligatoires. — Air,
59.073.

Chap. 33-93. — Prestations et versements obligatoires. — Guerre,
.7.814.707.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. — Marine.
97.;; 15.

chap. 33-95. — Prestations et versements facultatifs. — Défense
nationale. 1.20O.

Total pour la 3e partie, 8.482.675.

4° partie. — Matériel cl fonctionnement des armes el services.

Cha-p. 3i-0i. — Administration centrale de la défense nationale. —
Matériel, 83.114.
Chap. 31-02. — Administration centrale de la défense nationale. —

Frais d'entretien et de fonctionnement des véhicules automobiles
du pare interministériel, 48.891.
Chap. 31-03. — Presse. — Information, 70.000.
Chap. 31-04. — Sports et compétitions, 19.610.
Chap. 34-51. — Gendarmerie. — Matériel et fonctionnement.

3.49*868.

Chap. 34-52. — Justice militaire. — Matériel et fonctionnement,
73.025.

Chap. 34-61. — Service de santé. — Matériel et fonctionnement,
4.763.734.

Chap. 34-81. — Sécurité militaire. — Matériel et fonctionnement,
7

Chap. 31-82. — Service cinématographique des armées. — Matériel
et fonctionnement, 166.702.

Chap. 34-83. — Service de l'action sociale. — Matériel et fone-
tionnement. 65.121.

Chap. 34-81. — Postes permanents à l'étranger. — Matériel, 107.s13.
Chap. 31-85. — Recherche scientifique. — Matériel, 89.250.
Chap. 31-91. — Organismes extérieurs interarmées. — Fonction

nement, 191.622.
Total pour la 4e partie, 9.251.139.

5e partie. — Travaux d entretien.

Chap. 35-51. — Gendarmerie. — Entretien des immeubles, 1.647.680.

6e partie. — Subventions dc fonctionnement.

Chap. 36-81. — Subvention au budget annexe' du service des
poudrés pour l'entretien des installations réservées et le stockage
des poudres et explosifs, 360.000.
Chap. 36-82. — Subvention au budget annexe du service des

essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée de
l'air, 85.082.

Total pour la 6e partie, 445.082.

7- partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-83. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona'icms,
mémoire.

Chap. 37-91. — Participation aux dépenses de fonctionnement de
l'organisation du traite de l'Atlantique Nord, 1.335.000.
Chap. 37-92. — Frais de fonctionnement des organismes de li«I-"-n

chargés de la livraison et (le la réception des matériels livres au
iiire du parte d'assistance mutuelle, 2.906.000.
Chap. 37-93. — Participation à diverses dépenses d'intérêt mi'li-

toirc. 1.182.357.
Chap. 37-91. — Transport: de correspondances militaires, l.1te.fcs:!.
Chap. 37-95. — Subventions aux associations des militaires de

réserve, 7.099.
Chap. 37-96. — Subventions à des offices et sociétés d'habil-'ion

à lover modéré en application de l'article 38 de la loi du
27 août 1948, 15.000.

Toial pour la 7° partie, C. 587. 939.

S 11 partie. — Dépenses rot tac lie es a des exercices antérieur;.

Chap. 38-9!. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Air, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées do

déchéance. — Guerre, mémoire.
Chnt. 38-93. — Dépenses des exercices périmés non frappées cie

déchéance. — Marine, mémoire.
Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos. — Défense natio.wie,

mémoire.

Chap. 38-95. — Dépenses des exercices clos. — Air, mémoire.
Chap. 38-96. — Dépenses des exercices clos. — Guerre, mémoire.
Chap. 38-97. — Dépenses des exercices clos. — Marine, mémoire.

Total pour la 8e partie. — mémoire.
Total pour le titre 111, 70. 819. 441.

ïrniE V. — ÉQUIPEMENT

D' c partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-31. —, Subvention au service des poudres pour recherches
et développements. 978.000.
Chap. 51-82. — Recherche scientifique. — Équipement. — Centre

du Guir, 300.000.
Total pour la l« partie, 1.278.000.

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-81. — Subvention au service des poudres pour travaux
de premier établissement, 3.191.100.

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Gendarmerie. — Matériel, 578.700.
Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme, habillement, cou

chage, ameublement, chauffage et éclairage, 195.000.
Chap. 53-01. — .Service de santé. — Matériel, 2.033.000.
Chap. 53-91. — Organismes extérieurs interarmées. — Matériel,

S0.000.

Toial pour la 3° partie, 2.891.700.

■à0 partie. — Infrastructure.

Chap. 54-51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 1.068.307.
Chap. 54-61. — Service de santé. — Infrastructure, 1.003.999.
Chap. 54-81. — Subvention au service des essences pour travaux

de premier établissement, 114.500.
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Chap. 51-82. ~ Acquisitions immobilières, 49.0 iO.
Chap. 51-91. — Construction de logements militaires, 6.106.087.
Char». 51-92. — Organismes extérieurs interarmées. — Infra

structure, 41.650.
Total pour la 4« partie, 8.380.5S3.

5e partie. — Infrastructure O. T. A. N.

Chap. 55-81. — Infrastructure interalliée. — Travaux, 20.877.600.
Chap. 55-82. — Infrastructure interalliée. — Acquisitions immo

bilières, 1.122.400.
Total pour la 5° partie, 22.000.000.

0« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 50-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre V, 37.747.383.
Total pour la section Commune, 108.620.827.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées sur le budget général au titre des dépenses
du ministère de la défense nationale et des forces armées, pour»
l'exercice 19,71 (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section commune.

TU'IIE V. — ÉQUIPEMENT:

l ie partie. — Éludes. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-SI. — Subvention au service des poudres pour éludes et
recherches, 973.000.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Gendarmerie. — Matériel, 497.100.
Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme habillement, couchage,

ameublement, chauffage et éclairage, .195.000.
Chap. 53-61. — Service de santé. — Matériel, 2.820.000,

Total pour la 3e partie, 3.5.12.400.

4« partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Gerdarmerie. — Infrastructure, 1.300.000.
Chap. 51-61. — Service de santé. — Infrastructure, 921.000.
Chap. 51-82. — Acquisitions immobilières, 10u.000.
Chap. 51-91. — Constructions de logements militaires, 5.027.S0O.
Chap. 51-92. - Organismes extérieurs interannées. — Infrastruc

ture, 27.300.
Total pour la 4" partie, 7.370.105.

5° partie. — Infrastructure O. T. A. N.

Chap. 55-81. — Infrastructure interalliée. — Travaux, 85.109.200.
Chap. 55-82. — Infrastructure interalliée. — Acquisitions immobi

lières, 953.500.
Total pour la 5® partie, 86.002.700.
Total pour la section commune, 97.929.200.

État C. — Tableau, par service et pat chapitre, des autorisations de
programme annulées sur le budget général au titre des dépenses du
ministère de lu défense nationale et des forces armées, pour l'exer
cice 1951 (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section commune.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

4° partie. — Infrastructure.

Chap. àl-81. — Subvention au service des essences pour travaux
de premier établissement, 1.000.

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
d'engagement de dépenses accordées en excédent des crédits ou
verts sur le budget général de l'exercice 1951, au titre des dépenses
militaires de fonctionnement, par anticipation sur les crédits qui
seront ouverts au titre de l'exercice 1955 (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section commune.

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET. SERVICES

Chap. 31-01. — Service de santé. — Matériel et fonctionnement
30.000.

TOME III

Section air.

Par M. Pellenc, sénateur.

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le budget de la section air qui vous est
présenté constitue une étape nouvelle — non négligeable — dans
le réarmement du pays.
Le volume des crédits, sensiblement égal à celui de l'an dernier,

traduit la constance de l'effort financier; celui-ci, qui se poursuit
depuis plusieurs années se marquera en 1951 par des réalisations
tangibles: accroissement du nombre des unités et des effectif
amélioration qualitative de l'armement mis à la disposition des com
battants, élévation incontestable du niveau des prototypes récem
ment réalisés, dont certains atteignent maintenant la classe inter
nationale.

De l'avis de votre commission des finances cependant, cet effort
de redressement auquel il est juste de rendre hommage et ce
redressement réel qu'il est objectif de constater, laissent subsister
des lacunes et des imperfections auxquelles il importe de porter
remède sans délai. C'est dans cet esprit non de vaine critique, mais
de coopération constructive, que votre commission (formulera des
observations et fera des propositions concrètes qui se traduiront par
plusieurs amendements.

CHAPITRE IPr . — Analyse des chiffres du budget.

Il serait vain de vouloir rapprocher les chiffres du présent bndict
(crédits, unité* on etfectifsj de ceux qui figurent dans les deux lois
qui ont 5té à l'origine de la reconstitution de l'armée de l'air et du
redressement de l'industrie aéronautique. La loi-programme du
19 août 1950, dite plan quinquennal, et la loi du 8 janvier ISM,
dite loi de réarmement, ont été si fortement remaniées par les
lois budgétaires successives qu'elles ne peuvent plus guère sera'
de référence.

Votre rapporteur vous a signalé les années précédentes, et notam
ment lors de la discussion du budget de l'exercice que les projets
de réarmement aérien étaient tout « de guingois »: le plan ai»
quennai visait à maintenir les usines en activités mais n'était pas
en harmonie avec les besoins réels de l'armée; Il n'était pas non
plus en rapport avec les moyens financiers du pays. De toutes ces
divergences, devaient naître des hésitations, des contradictions, des
à-coups, des remaniements qui ont certainement retardé et attW
l'amélioration que nous constatons enfin. C'est ainsi qu'en i®î
encore, les ressources n'étaient pas à la hauteur des dépenses pré
vues pour la construction et on comptait sur les commandes oli
shore et sur les exportations pour combler la différence, espoir qui
fut d'ailleurs déçu.
Le budget de 1954 apparaît comme plus homogène, c'est-Mire

que les dépenses sont mieux adaptées aux ressources certaines et
les effectifs à l'armement. La seule divergence — elle est malheu
reusement d'importance — c'est que le potentiel de l'industrie séro-
nautique reste sans commune mesure avec les commandes qui lui
son assurées au cours des années J venir. Nous reviendrons jslus
loin d'une manière plus approfondie sur le Grave problème quo P®
cette observation.

1° La place du budget de l'air dans le budget de la défense natMale.

Avant d'examiner la consistance et l'évolution des divers postes
du budget de l'air, il importe de situer ce budget à l'intérieur de
1 ensemble des crédits de la défense nationale. "Tel est l'objet du
tableau, n» 1.

Répartition du budget de la défense nationale entre les trois armées.

(Sommes en milliards.)

Section commune: 1953, 90; 1951,87
Air: 1953, 262 ; 1951, 271.
Guerre : 1953, 299; 1951, 280.
Marine: 1953, .169; 1951, 169
Infrastructure O. T. A. N.: 1953, 10; 1951

Total: 1953, 836; 1951, 829.
Dans la colonne 3, on a inscrit à titre de comparaison les

relatifs a l'exercice 1953; précisons qu'il ne s'ault pas du bi#"'
le. monU>nt s'élevait à 800 milliards "«nais des ehitlW

dcitniulï après les diverses mesures de blocage ou d'annulaW*
intervenues en cours d'exercice. On constate donc que 1« volume
total des crédits de la défense nationale diminue très légèrement
de 830 a 829 milliards, c'est-à-dire de 7 milliards.

A 1 intérieur de ce total, les crédits de la marine restent incls.mgcs,
ceux de la guerre et de la section commune sont en din iiu •
ouerre, 1 9 milliards en moins; section commune, 3 milliards «*

moins. —^ Au total, 22 ■milliards en moins.
tion contre air et l'infrastructure O. T. A. N. sont en augmenta-
Air, 9 milliards en plus; infrastructure O. T. A N., G milliards M
c- ' al, milliards en plus.

» p1 remarque que les dépenses de la section commune MM
surtout des dépenses de personne!, c'est-à-dire liées surtout »
t;V,mhe , .il1,11'.' °n doit conclure de celle vue d'ensemble que »
nudget de. 1954 traduit, par un nouveau pas en avant, l'importance
de plus en plus grande prise par l'arme aérienne.
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2o Les grandes masses du budget de l'air.

Le texte suivant donne la comparaison, par grandes masses, entre
le budget de 1953 et celui de 1951. Dans la colonne 1953, nous avons
inscrit les chiftres du budget volé. Il eût été sans doute plus rigou
reux de tenir compte des annulations diverses résultant de la loi
de finances du 7 février 1953, ainsi que des décrets du 11 mai et
du 17 septembre 1953, mais pour éviter une multiplicité de chiffres
divergents, nous avons du suivre le Gouvernement dans sa présenta
tion du bleu, tout en faisant des réserves sur le procédé.

(Sommes en milliards.)
Vue d'ensemble.

Titre III. — Moyens des armes et des services (fonctionnement)
1953, budget voté, 99,7; 1954, 113,1.

Titre V. - Équipement:
1C53, budget voté, 100,7; 1955, 157,0.
Total: 1953, budget voté, 206,4 ; 195!, 270,1.

Titre ill. — Moyens des armes et des services.

Pé rson n el , ,ré numéral! on d'ar I Ivi té :
1953, budget voté, 45,9; 1955, 51,6.

Entretien du personnel:
1953, budget voté, 15,2; 1951, 10,5.

Charges sociales:
1953, budget voté, 5,1; 1951, 5,8.

Matériel et fonctionnement:

1953, budget volé, 32,1; 1951, 30,8.
Divers (travaux d'entretien, subventions et dépenses diverses) :

1953, budget volé, 2,1; lJVi, 2,5.
Total: 1953, budget voté, 99,7; 1955, 113,1.

Titre V. — Équipement.
Éludes, recherches et prototypes:
1953, budget voté, 20, 0; 1951, 26,0.

Investissements industriels et techniques:
1953, budget voté, 8,1; 1951, 8,5.

Fabrications :

1953, budget voté, 105,5; 1955, 90,1.
Infrastructure française :
1953, budget voté, 33,3; Jf5S, 25,9.
Total: j.953, budget voté, 100,7; 1951, 157, 0.

L'examen comparatif des deux colonnes du tableau permet de
dégager, concernant l'évolution des crédits, un certain nombre
d'observatioas :

«) Le volume total des crédits consacrés l l'armée de l'air croit
d'année en aimée. Il était de 257,9 milliards en 1952; il passe a
206. 1 milliards en 195;3, soit une augmentation de 18,5 milliards,
pour s'élever à 270,1 milliards en 1955, soit une nouvelle augmen
tation de 3,7 milliards.

A vrai dire la comparaison entre 1953 et 1955 doit, pour être
pertinente, subir deuv corrections:

D'une part, en 1955. cédant aux instances répétées des assemblées
parlementaires, le Gouvernement a exonéré le carburant pour réac
teur des droits spécifiques, soit 4,1 milliards;
Par contre, la valeur des études faites pour le compte de l'aviation

civile figure celle année au budget de l'air pour 4 milliards. Les
deux corrections sont en sens contraire et se neutralisent presque
exactement.

h) Augmentation des dépenses de fonctionnement au détriment
des dépenses d'équipement.
L'augmentation globale de 3,7 milliards résulte de deux mouve

ments en sens inverse:

Les dépenses de fonctionnement s'accroissent de 99,7 h 113,1 mil
liards, soit 13,5 en plus.
Les dépenses d'équipement, par contre, diminuent de 100,7 à

157,0 milliards, soit 9,7 en moins.
On doit reconnaître que cette évolution s'avérait depuis plusieurs

années comme inéluctable. En effet, si l'effort financier du pays
pour la défense nationale reste constant — et il parait difficile de
l'augmenter — les fabrications des années antérieures conduisent à
la constitution d'unités nouvelles, composées d'effectifs plus nom
breux. C est bien ce qui se produit en 1955, le nombre des esca

drons passe de-28 à 38 et les effectifs s'élèvent de 117.000 hommes
a 153.0000 hommes : c'est ce qu'on a appelé les implications du pro
gramme. Il en résulte inévitablement que les dépenses de fonction
nement (personnel et entraînement) croissent d'armée en année;
des lors, a_ l'intérieur d'un total constant, la part réservée à l'équi
pement, c/esl-à-dire essentiellement h la construction des avions,
ne peut que décroître: il y a là un phénomène purement arithmé
tique contre lequel on ne peut rien.
En admettant que, pour les prochaines années, les crédits affec

tes au budget de l'air restent les mêmes, la part réservée aux fabri
cations sera donc appelée à diminuer encore et à tendre vers une
innne, que certains appellent « le régime de croisière ».
il serait vain de dissimuler que le niveau actuel des fabrications

étant déjà insuffisant pour alimenter à plein l'industrie aéronau
tique, ce « régime de croisière », qui, lui, est très sensiblement
inférieur, posera nécessairement de graves problèmes. Nous y revien
drons au chapitre IV. .
c) Accroissement proportionnel des divers postes relatifs au fonc

tionnement.

Si nous examinons maintenant les diverses rubriques du titre III
« Moyens des armes et des services », c'est-à-dire du budget de
loiiciicnriement, on constate que les divers postes augmentent tous

a peu près dans la même proportion; on devrait s'y attendre puisque
l'accroissement des crédils est lié à l'ausmen talion des effectifs:
Rémiunération du personnel: passe de 41,9 à 51,6 milliards, soit

15 p. 100 en plus.
Entretien du personnel: passe de 15,2 à 16, 5 milliards, soit 9 p. 100

en plus.
Charges sociales; passe de 5,1 à 5, S milliards, soit 15 p. 100 en

plus.
Matériel et fonctionnement: passe de 32,4 à 36,8 milliards, «•»>

15 p. 100 en plus.
On observera que le poste « entretien du personnel » augmente

un peu moins que les autres, ce qui est logique, parce que certain.!
frais généraux ne croissent pas tout à fa i t propbrl ionnellement aire
effectifs.

d) Développement des éludes, ralentissement des fabrications et
de l'iritraslru-i'lure.

A l'intérieur du titre V, « équipement »:
Les éludes, recherches et prototypes croissent de 20,6 à 26,6 mil

liards, soit 6 en plu.
Les investissements industriels et techniques restent inchangés

au niveau de S, 4 milliards.
Le volume des fabrications tombe de 105,4 à 96,1 milliards, soit

8,3 en moins.
Les crédit* affectés à l'infrastructure française sont fortement

réduits, de 33,3 à 25,9 milliards, soit 7,4 en moins.
Il apparaît normal que l'effort financier fait pour l'infrastructure

se ralentisse fortement car on arrive à la fin de l'exécution d'un
programme considérable, sur le volume duquel, au surplus, votre
commission des finances a, à plusieurs reprises, exprimé des réser
ves.

Cette économie de 7,1 milliards est à peu près entièrement reportée
sur le développement nouveau imprimé aux études, recherches et
prototypes (plus 0 milliards) -et on ne peut qu'adhérer à cette
politique; la technique aéronautique évolue très rapidement et
pour maintenir sa place et s'il se peut l'améliorer dans ce domaine,
la France doit consentir des sacrifices pour les activités qui visent à
préparer l'avenir.
Quant à la réduction de 8,3 milliards sur les fabrications, elle

apparaît, comme nous l'avons exposé plus haut, comme la rançon
inéluctable du développement sensible des dépenses de fonctionne
ment dans le cadre d'un total sinon constant, tout au moins en
faible développement.

e) Faible ralentissement des constructions d'avions, ralentissement
s-ensiîile de l'équipement radar, allaitements considérables sur l'arme
ment et les munitions.

Il est important, ?i l'intérieur de la troisième partie du budget
« fabrications » de repérer quels sont les postes sur lesquels portent
les abaltemenhs qui font tomber le total' des dépenses de fabrica
tions de 105,4 milliards à 90,1 milliards.
Tel est l'objet du texte ci-après:

Les crédits des fabrications.

(Sommes en milliards.)

Habillement, campement, couchage:
1953, budget volé, 0,0; 1955, 7,0.
Armement et munitions:

1953, budget voté, 9,2; 1951, 3,5.
Matériel roulant:

1953, budget voté, 7.0; 1951, 5,7.
Matériel d'équipement des bases:

1953, budget voté, 2,0; 1955, 3,8.
Fabrications de télécommunications (notamment radar):

1953, budget voté, 17, 1; 1955, 15,0.
Matériel de série:

1953, budget voté, 02,5; 1954 , 61.1.
Total:" 1953, budget volé, 105,5; 1954, 90,1.

L'accroissement des dépenses d'habillement, de campement et de
couchage qui passent de 6 -à 7 milliards s'explique par l'augmen
tation des effectifs. Cette mesure, apparaît d'ailleurs un peu tardive,
car, comme nous le verrons plus loin, si la mobilisation était
décrétée demain, l'armée de l'air serait hors d'état d'habiller ses
réservistes.

La réduction de 67,5 à 01,1 milliards des constructions de série
se présente comme l'amorce de la compression inévitable, à l'inté
rieur d'un effort financier constant, de ces constructions t mesure
qu'augmente la charge des « implications »; l'industrie, à mesure
que les escadrons seront armés en matériel moderne, tendra vers
le « réuime de croisière ». La diminution de ce poste, soit 1,1 mil
liard, n'atteint encore que 2,2 p. 100, ce qui ne pose pas, pour
l'instant, de problèmes industriels insolubles. Mais prenons-y garde;
si l'effort financier reste limité ii son cadre actuel, celle légère
réduction est l'amorce d'un mouvement de grande amplitude qui
risque de poser, -à partir de 1955, de graves problèmes pour l'indus
trie aéronautique.
C'est donc cette année qu'il importe que le sujet soit examiné

ft fond et que les décisions fondamentales soient prises, pendant
qu'il en est encore temps; nous reviendrons sur celle question au
chapitre IV « le grave problème de l'industrie aéronautique ».
Votre rapporteur avoue - à la suite de son colègue de l'Assem

blée nationale - avoir été fortement intrigué par la réduction consi
dérable opérée sur les chapitres « armement » et « munitions » qui
tombent de 9,2 à 3,5 milliards, soit une diminution des deux fiers.
Votre rapporteur partage entièrement l'avis exprimé par

M. André Monteil, rapporteur pour avis de l'Assemblée nationale,
selon lequel « aucune justification technique ne peut expliquer cette
réduction ». Cette dernière est d'autant plus surprenante qu'il y a
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encore peu de temps, ces Éléments de notre réarmement étaient
affectés d'un retard, que les circonstances eussent pu rendre tra
gique. Dos explications devront être demandées sur ce point. ,
nuant aux crûdits de matériel roulant qui tombent de i,0 a

5,7~ milliards, cette diminution de 19 p. 100 qui a intrigué fortement
aussi bien le rapporteur que le rapporteur pour avis de i'Assembtee
nationale et sur laquelle le ministère semble n'avoir donné aucune
justification bien probante, votre rapporteur, à la suite de ses inves
tis» i ions, croit pouvoir en fournir une explication tout au moins
partielle. Il ne s'agit pas d'une diminution du nombre des véhicules,
mais d'un abaissement de leur prix. J.es véhicules de 1 armée de
l'air étaient en effet, jusqu'à l'an dernier, achetés dans des condi
tion* véritablement anormales, sans appel h la concurrence ; or,
l'adoption de méthodes plus saines a permis d'acquérir des .véhi
cules équivalents, en nombre égal, mais avec une économie de
l'ordre de 20 p. 100. Le Conseil de la République considérera sans
doute connue votre commission des finances, que tout en se
réjouissant de cette heureuse évolution, il y a lieu de s'étonner
de voir de telles pratiques se perpétuer des années durant avec
une telle ampleur. Cela demande sans nul doute des explications
précises.

Constata imi entre le budget français et le bw/i/ct anglais..

La comparaison des deux budgets en pourcentage lait apparaître
qu'on G ru iTde-liretagne les trois pôles de matériel (avions, télé
communications, infrastructure) sont proportionnellement un peu
(Mieux dotés qu'en France et qu'au contraire, les dépenses de per
sonnel militaire sont proportionnellement un peu moins élevées
qu'en France. Cependant on doit observer que les différences sont
minimes et qu'en pourcentage les deux budgets ont pratiquement la
même structure.

La différence fondamentale c'est que le budget britannique est
à peu près le douille du budget français. En résumé, la puissance
aérienne de la Grande-Bretagne n'est pas le résultat de conceptions
supérieures mais d'un •effort financier plus massif.
c'est dire que la France ne saurait avoir que l'armée de l'air

que lui permet sa politique générale : toi 1 te dépenses militaire
improductive en Exlrême-Urient réduit d'autant notre potentiel
aérien; toute structure économique malsaine, qui pèse sur la pro
duction, réduit d'autant le potentiel économique et financier du
pavs, affaiblit son armement donc sa puissance aéronautique.

ClUWTIIE II- — L'armée de l'air.

i" LES VXITKS

Le nombre des iitilés.

Les crédits demandés au budget correspondent à la création d'uni
tés nouvelles. Nous ne reviendrons pas sur l'historique des divers
plans établis successivement à la suite des divers accords interalliés,
à la suite nolamment des décisions de la conférence de Lisbonne
et des recommandations du comité des Sages.
Le plan X prévoyait donc la mise en condition de 28 escadrons

aérien? à la fin de ï<».".3, ce qui a été effectivement réalisé; il prévoit
la création de 10 escadrons nouveaux au cours de l'année 195ïj
soil au total 38 escadrons.
j;,vopelons d'ailleurs que les 28 escadrons étaient déjà créés à

la tin de 1952, mais que la valeur opérationnelle de certains d'entre
eux était fort discutable ; à cet égard, l'année 1953 aura été une
sorte de pause, permettant de compléter les moyens en personnel,
en matériel roulant et en munitions d'unités déjà constituées.
La création des 10 escadrons supplémentaires en 1954 constitue

non pas l'achèvement: du plan X, mais seulement une étape, le
plan X devant normalement atteindre fin 1955 la mise en ligne de
l.o:i2 avions de combat.

Le volume particulièrement réduit des crédits de matériel roulant,
d'armement et de munitions prévus en 1951, ne doit d'ailleurs
laisser aucune illusion sur ce que sera la valeur opérationnelle des
10 escadrons nouveaux; il se produira inévitablement le même phé
nomène qu'en 1952 où nombre des unités nouvelles, insuffisamment
dol'-es avaient une valeur opérationnelle pratiquement inexistante.

La répartition des unités.

11 ne nous parait pas possible, pour des raisons fort compréhen
sibles de donner la décomposition et la spécification de ces forces.
Nous croyons cependant de notre devoir d'attirer une fois de plus

l'a lien lion " du Gouvernement sur la tragique insuffisance de la
chasse de nuit. Déjà dans notre rapport du budget de 1951, signa
lant l'absence, absolue à cette époque, de tout appareil de chasse
de nuit ou de chasse « tous temps », nous écrivions:

« Conçoit-on, par exemple, que la protection de notre territoire ne
puisse s'effectuer que de jour ou par temps clair, faute de chasseurs
de unit ou de chasseurs « tous temps » alors que les raids ennemis
se font de préférence lorsqu'il n'y a pas ou peu de visibilité ? »
Notre appel n'a été que très partiellement entendu, puisqu'actuel-

lernent il y a six fois plus d'unités d'interception de jour que d'uni
tés d'interception de nuit ou « tous temps ». Si l'on veut bien
se souvenir que les raids les plus meurtriers de la dernière guerre
ont été effectués de nuit, il y a là une situation extrêmement
inquiélanle à laquelle nous demandons qu'il soit porté rapidement
remède.

Il est permis de se demander si on n'a pas construit d'abord des
intercepteurs de jour parce que ceux-ci, monoplaces et monoréac
teurs. étaient plus faciles à construire que les appareils de nuit,

biolares et biréacteurs, et parce que nous possédions des 19a0 un
urolotvpe valable de monoréae leur \ alors que pour les biréacteurs
aucun appareils français n'était satisfaisant. Nous voyons dans la
situation actuelle une séquelle de la politique selon laquelle on com
mandait des avions non pas en fonction des besoins de la défense
nationale mais dans le but de donner du travail aux usines. Quoi
iu'il en 'oit. cet argument n'a désormais plus de valeur, car nous
possédons dormis peu un excellent chasseur « tous temps », le
S. O. ®50 Vautour, qui est incontestablement aussi valable que les
appareils étrangers, de même mission.
Nous ne saurions d'Ailleurs considérer le S. 0. «IOOO I fwfoirr Que

comme n ne sol 1 1 lion de transition destinée a attendre la mise en
service des engins téléguidés sol-air dont le développement doit
être poussé au maximum.

2° LE PKUSOSNEL

Les effectifs.

Le passa se de 28 escadrons (fin 1953; à 38 escadrons (fiu 1951)
a pour corollaire l'accroisse ruent des effectifs légaux de 117.000 a
133.000 hommes.Nous disons bien » légaux » car votre commission
des finances a appris — non sans surprise — que le* effeetits réels
à la fln de 1953, étaient de 123.0CK) homme*, excédant de m
hommes les elteclifs légaux. Cet excédent est la conséquence du
svslème boiteux rnis en application en 19>3 el qui tenait compte
à" la fois d'une tranche inconditionnelle et d'une tranche condi
tionne] le. Cet accroissement d'effectif de 6.000 hommes était prévu
dans une tranche conditionnelle et on se souvient que d'après . a
loi 'budgétaire. il devait être réalisé dans l'hypothèse d un supplé
ment de moyens financiers venant d'une aide extérieure ; or bien
que ce supplément n'ait pas été reçu;- le recrutement n'en fut pas
réduit pour autant. Le tableau suivant donne la comparaison, p»
grandes catégories, des effectifs légaux pour 1953 et 1954.

Effectifs de l'armée de l'air.

Officiers: en 1953, G.627; en 195ï, 8.108. — Augmentation, iM

0 Sotï^-offïc-ierj : en 1953, 3!.2n0: en 1951, iO.TJO. — Augmentation,
9.590 en plus.
Hommes de troupe : en 1953, 77.700; en J954, 81.1tiU. — Augmenta

tion, 3.160 en plus.
F. F. A.: en 1953, 2.230; en 195 i, 3.000. — Augmentation, 7/9 ca

plus" Total: en 1953, 117.757; en 195S, 133.038. — Augmentation,
•15.301.

On observera l'augmenta lion sensible du nombre des sous-officiers,
nettement plus marquée que l'accroissement de la troupe; il fau!
y voir une conséquence du caractère de plus en plus technique®
l'arme aérienne; votre commission des finances considère donc que
les chiffres de 1954 sont la traduction d'une amélioration non seu
lement en nombre, mais en qualité.
Moins favorable apparaît, en ce qui concerne les hommes de

troupe, la proportion du personnel de carrière ou sous contrat,
comparé au personnel appelé. Alors que dans la marine, le person
nel appelé ne dépasse pas 17 p. lou, dans l'armée de l'air les app® 3
représentent 55 p. 100 des hommes de troupe.
Dans une arme dont la technicité est au moins aussi grande que

celle de la marine, cette proportion trop forte d'appelés entra»#
inévitablement, en dépit d'une charge d'instruction relativement
lourde, une formation moins approfondie. Il y a là une situation
qui est certainement la conséquence de l'insuffisance des pûmes
d'engagement et de rengagement et d'une manière plus générale du
niveau anormalement bas de la condition militaire. Il serait vain
de dépenser des milliards pour acquérir un matériel de plus en plus
coûteux et complexe, si parallèlement un effort n'était pas M»
pour attirer et retenir les jeunes gens dans la carrière militait;
Nous aimerions avoir du ministre l'assurance qu'un effort sera fait
dans ce sens et pour provoquer cette déclaration, votre commission
vous propose un abattement indicatif de 1,000 F sur le chapitre 31-1-

L'insuf[i$ancc de la condition militaire.

Celle insuffisance de la condition militaire se retrouve d'ailleurs
à tous les grades.
N'est-il pas scandaleux qu'un ministre ait pu reconnaître à M

tribune du Parlement que le traitement d'activité de l'officier géné
ral qui se trouve au sommet de la hiérarchie et qui a les plu s
lourdes responsabilités est actuellement inférieur à la pension de
retraite du chef de centre départemental d'Électricité de France (!)•
Certes votre commission des finances n'ignore pas que pour un

grand nombre d'officiers et de sous-officiers le métier des armes a
la valeur d'un sacerdoce et que la rémunération n'en est PU5
l'attrait essentiel. Biais les représentants du pays ont le devoir
veiller à ce qu'aucun des grands corps qui font la force et la vie de
la nation no soit injustement traité par rapport aux autres.
Votre commission des finances estime que dans l'intérêt «l

moral de l'armée, il doit être mis fin à cette situation —
concerne d'ailleurs non seulement les forces aériennes, mais au»si
les forces terrestres et navales — et que, s'il n'est pas possible w
supprimer d'un trait de plume des anomalies, si injustes soient-
elles, au moins, doit être fixé d'une manière non équivoque le
principe qu'il y sera mis fin progressivement.

(1) M. de Chevigné, à la séance de l'Assemblée nationale du
20 mars 1951.
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Le logement des personnels militaires.

L'on doit reconnaître que la crise du logement pèse encore plus
lourdement sur les cadres militaires — officiers et sous-officiers —
que sur le reste de la nation. Parmi les serviteurs de l'État, les
personnels militaires sont en effet les seuls à être soumis au régime
de fréquentes mutations d'office. Cette lourde obligation, outre des
dépenses supplémentaires, entraine au sein des familles des sépa
ra lions sur le caractère pénible desquelles, il serait superflu d'in
sister.

Jusqu'à cette année, il était difficile de remédier d'une manière
elfloace à cette situation pénible; on doit reconnaître qu'en raison
du développement incontestable que prend, depuis quelques mois,
la construction d'habitations, on peut envisager désormais des
solutions qui ne soient plus théoriques.
Votre commission des finances souhaite que, dans des conditions

à définir et naturellement pour des logements dont la construction
est financée exclusivement sur fonds publics, soit attribuée une
priorité de logement aux personnels militaires, ou plus exacte
ment — pour être équitable — à tous les personnels (civils ou
militaires) que leur statut expose à des mutations d'office.

Les réserves.

La France dispose, au titre de l'armée de l'air, d'un effectif de
réservistes qui dépasse 200.000 hommes. Votre rapporteur s'est
préoccupé à leur sujet d'une question simple et précise, celle de
savoir si en cas de mobilisation, tout le nécessaire avait été réuni
en vue de les habiller et il a dû constater de graves lacunes.

11 craint que cette insuffisance de prévision sur un sujet parti
culièrement peu technique n'en cache d'autres encore plus graves.

. Qu'est-il prévu pour l'aitectation et l'emploi de ces réservistes en
cas de mobilisation? N 'encombreraient-ils pas les dépôts — en
civil pour beaucoup d'entre eux — sans que l'on sache très bien

. quel poste leur donner ? Dans le nombre combien utilisables 1 La
technique aéronautique évolue très vite et tel réserviste — même
si sa condition physique est encore excellente — peut être difficile
à employer si la technique de sa spécialité a évolué. Il y a là un
problème d'organisation — qui, certes, n'est pas simple — mais qui
doit ftre résolu. Votre commission des finances appelle l'attention
du iinistre sur ce point.

L'entraînement.

Votre rapporteur s'est préoccupé , de connaître le taux des acci
dents.

Le tableau ci-après répond à la question.

Taux des accidents depuis 1918.

(Pour 10.000 heures de vol.)

1918, 12,5; 1919, 10,5; 1950, S,8; 1951, 8,6; 1952, 8,7; 1953, 7, i.

En dépit de l'accroissement de la proportion d'avions à réaction,
on a la satisfaction de constater que le taux des accidents va en
diminuant d'année en année. Il faut y voir la preuve de la qualité
du matériel, de l'élévation du degré d'entraînement du personnel
et de l'amélioration des procédures de vol (aides à la navigation
et observation des consignes de vol).
La comparaison avec les aviations étrangères est, dans l'en

semble, favorable à notre armée de l'air. Par exemple, le taux
d'accidents sur avions monomoteurs à réaction, c'est-à-dire en pra
tique sur avions d'interception, la catégorie la plus dangereuse, est
seulement de 10,5 pour 10.000 heures de vol contre 11,6 en- Grande-
Bretagne.
Par ailleurs, en raison du fait, d'une part que les forces aériennes

françaises ne représentent qu'une fraction des forces de l'O. T.
A. N. et, d'autre part, que nos forces sont dépourvues de cer
tains types d'appareils — tels les bombardiers stratégiques —
l'entraînement de nos escadrons exige l'organisation de manœuvres
interalliées. Votre rapporteur s'est assuré que ces manœuvres sont
organisées régulièrement.

Les écoles.

Votre sous-commission de contrôle de la gestion des crédits de
la défense nationale s'est enquis du point de savoir si tout avait
été mis en œuvre en vue de réduire conjointement les dépenses
de formation des pilotes de l'armée de l'air et de l'aéronavale-
La commission présidée par M. le conseiller d'État Surleau avait

en effet préconisé la fusion complète des écoles de l'aéronavale
et de l'armée de l'air. Les quelques objections qui ont été fa i I e s
à cette conception: programmes dissemblables, recrutements diffé
rents, progressions différentes dans l'enseignement paraissent être
des constatations d'un état de fait, sujet à revision plulôt que des
objections.

Et même la remarque selon laquelle l'armée de l'air emploie
80 p. 100 de pilotes d'avions à réaction et la marine 20 p. 100
feulement n'est que l'expression d'une situation provisoire puisque,
précisément, l'aviation maritime est appelée, en ce qui concerne
le remplacement du moteur à piston par le réacteur, à subir, au
cours des prochaines années, la même évolution que l'armée de
l'air.

C'est pourquoi votre commission des finances, se ralliant à l'avis
tle votre sous-commission de contrôle des crédits de la défense
nationale, demande que la fusion des écoles de l'armée de l'air
et de la marine soit opérée le plus tôt possible et vous propose
un abattement indicatif de 1.000 F sur le chapitre 35-U en vue
de permettre au ministre de prendre un engagement précis sur la
date à laquelle celte fusion sera réalisée.

L'effet du i-ole tardif du. ûwdgct sur l'avancement des cadres.

Le vote tardif du budget pourrait — si on n'y portait pas atten
tion — avoir des conséquences dommageables sur l'avancement de
certains officiers méritants.

En effet, comme on le sait, le statut des officiers est tel que leur
mise à la retraite — ou bien leur passage dans la 2° section, suivant
te cas — est prononcée d'office le jour même où chaque intéressé
est atteint par la limite d'âge de son grade. Or, il peut arriver que
cette limite d'âge ait été atteinte entre le 1er janvier de la présente
année et la promulgation de la loi, et que l'intéressé n'ait pas été
en situation d'être promu au grade supérieur du fait qu'il n'existait
pas de vacances d'emplois dans ce grade supérieur. La présente
loi budgétaire prévoyant la création de:
2 généraux de divisions; 4 généraux de brigade : 20 colonels;

53 lieutenants-colonels; 120 commandants; 562 capitaines;
si la loi avait été votée au 1er janvier, comme elle aurait normale
ment dû l'être, les officiers visés par cette hypothèse auraient pu
postuler pour le grade supérieur, y être nommés et prolonger leur
activité.

On concevra qu'il serait injuste que des officiers de valeur soient
victimes dans leur carrière du vote tardif du budget. Sur la propo
sition de votre rapporteur — qui avait au préalable recueilli l'accord
de principe de M. le ministre de la défense nationale et de M. le
secrétaire d'État à l'air — votre commission des finances a adopté
un amendement tendant, par une promotion rétroactive, à éviter
cette anomalie.

Au surplus, la solution proposée est conforme aux intérêts de
l'armée en retenant un peu plus longtemps dans les cadres des
officiers de valeur et à ceux du Trésor en réduisant les dépenses de
retraites.

3° LE MATÉRIEL

L'accroissement numérique du matériel que nous avons signalé
ci-dessus s'est accompagné au cours de l'année 1953 d'une élévation
progressive de sa qualité, élévation qui va se poursuivre au cours
de l'année 1951.
Nous examinerons successivement:

Les avions de combat; les avions de servitude; l'aéronavale;
la D. A. T.

a) Les avions de combat.

Intercepteurs de jour:
On se souvient des vives critiques qu'avaient formulées votre

rapporteur au nom de votre commission des finances contre l'achat
de Vampire V, à réacteur Goblin, modèle périmé dès sa commande.
Dans son rapport sur le budget de l'exercice 1951 votre rapporteur
signalait que cet appareil avait été commandé malgré l'avis défavo
rable du conseil supérieur de l'air.
Le modèle suivant type « Mistral » n'était encore qu'un Vampire,

à peine amélioré; il conservait la cellule du Vampire, le réacteur
britannique Goblin étant remplacé par un réacteur Ncne, de concep
tion britannique également, mais construit en France sous licence.
L'Ouragan MD 450, le premier intercepteur de conception entière

ment française, muni — dans la plupart des appareils tout au
moins — du réacteur Atar 101 de la S. N. E. C. M. A. doit encore,
en dépit de qualités certaines, être considéré comme en retard sur
les appareils étrangers de même époque.
Puis viennent le Mystère II et le Mystère IV. Ce dernier dont

225 exemplaires ont été commandés est, de l'avis de tous les experts,
un appareil de classe internationale.
Les Vampire V, de plus en plus périmés, qui équipent encore

certains escadrons seront entièrement retirés du service au cours
de l'année 1951.

Au cours de cette année, nos escadrons seront armés princi
palement d'Ouragan MU 450 et, en nombre moindre, de Mistral
et de Mystère ll. Ainsi en 1954, en dépit d'un redressement certain,
l'armement de nos escadrons sera encore composé presque exclu
sivement de matériel surclassé, quoique moins nettement que ne
t'étaient les Vampire.
Il faudra attendre 1955 pour voir apparaître les premiers escadrons

dotés d'un armement de même valeur — autant qu'on puisse le
savoir — que celui de leurs adversaires possibles.

Intercepteur de nuit :
L'interception de nuit, inTulïisante en nombre, comme nous

l'avons dit ci-dessus, est éqtl pée d'avions de construction britan
nique Gloster Meteor KF ll.
Cette année doivent Cire mis en commande 70 avions SO 4059

Vautour qui, par les performances du prototype, semblent non
seulement à égalité avec les avions étrangers similaires, mais
paraissent même leur être quelque peu supérieurs.

Attaque au sol et reconnaissance tactique:
Dans ces deux spécialités, nos escadrons seront encore entière

ment armés en 1951, de matériel construit à l'étranger, des Tliun-
derjet. Toutefois, l'apparition du Vautour (S. N. C. A. S. O.) ct,
peut-être plus encore, celle du Baroudcur (S. N. C. A. S. E.) son:
la preuve des progrès de la technique nationale.
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t>) Les avions de servitude.

Dans la catégorie des avions do transport, l'armée de l'air utilise,
en Europe, des Dakota américains d'un modèle ancien, et des Lan
guedoc, qui n'ont jamais 5 lé satisfaisants.
En Extrême-Orient, on emploie même encore de vieux Junker 52.
En dépit de la sortie des premiers cargos Nord 2501, c'est sans

doute seulement en 1>55 qu'on pourra former des escadrons avec
ces appareils modernes et bien étudiés pour leur emploi. Le retard
dans la sortie du Nord 2501 est la conséquence des trop longues
tergiversa lions de l'élat-major et de la D. T. I. Qu'il soit permis à
votre rapporteur de faire quelques citations de ses rapports anté
rieurs :

Extrait du rapport pour l'exercice 1951:
Deux prototypes d'avions de transport ont été mis au point: le

Nord 2500 et l'appareil Bréguet. Or, le Nord 2500 qui vient d'être
retenu, est en construction depuis plusieurs années. Il est permis
de regretter qu'on ait ainsi perdu un temps précieux, car même si
dans ce domaine il n'y a pas encore un urgent besoin de matériel
de cette catégorie, on aurait pu, tout au moins, semble-t-il, en
commander une pré-série, ce qui aurait eu l'avantage incontestable
de permettre la mise au point des appareils en exploitation courante,
et d'éviter, par la suite, des aléas possibles, donc des retards.
D'ailleurs, même depuis le vote du plan quinquennal, ces retards

se sont encore accrus de trois mois par rapport à ce qui avait été
annoncé au Parlement.
Le ministre de l'air, dans sa séance du G août dernier, avait, en

effet, déclaré:
« Les cargos moyens permettront d'assurer les transports de trou

pes, le parachutage des charges et le ravitaillement courant des
unités. Ils donneront lieu, en octobre prochain, à une option entre
le Bréguet 890 et le Nord 2500. »
Il avait môme, dans sa réponse à notre collègue Boivin-Champeaux,

renouvelé sa déclaration dans les termes suivants:

« Les deux cargos dont il a été question tout à l'heure, le Bré
guet et le Nord 2500, ont satisfaits aux essais. Nous n'aurons que
rembarras du choix au mois d'octobre prochain. »
Le choix devait être embarrassant, en effet, puisqu'il a fallu

attendre janvier pour se prononcer.

Extrait du rapport pour l'exercice 1952:
Il résulte des renseignements fournis par M. le secrétaire d'État

à l'air que de tous les appareils figurant explicitement au plan quin
quennal, le cargo Nord 2501 est le seul avion dont il ne sortira
aucun exemplaire en 1952.
Déj1, l'an dernier, votre rapporteur avait attiré l'attention du

Gouvernement sur les retards anormaux dont est affecté cet avion,
indispensable à la défense de l'Union française.
Il résulte de l'enquête faite par votre rapporteur que ces retards

rie sauraient êire imputables au constructeur, mais aux longues
hésitations du ministère de l'air sur le choix de certains éléments.
Alors que le prototype a été commandé en mai 1947, c'est seule
ment en avril 1951, c'est-à-dire au bout de quatre ans, que le choix
a été opéré, par l'acheteur, entre les pneus à haute ou basse pres
sion. Or, il ne s'agit pas, comme on pourrait le croire, d'un détail
de construction, niais les pneus se logeant dans les ailes pendant
le vol, leur grosseur influe grandement sur la construction de
l'appareil.
Les premiers avions ne sortiront que six ans après le lancement

du prototype. Ce délai, pour un appareil classique, de vitesse rela
tivement réduite, ne peut être qualilié que de largement excessif.
Faut-il s'étonner qu'avec de pareilles méthodes, le ministère ait

dft informer votre rapporteur que pas un seul escadron de trans
port Nord 2501 n'entrera en service en 1951 ?
Ces insuffisances et ces retards — auxquels le constructeur n'est

pour rien — apparaissent d'autant plus regrettab'es que certaines
opérations militaires d'Indochine requièrent l'emploi massif d'avions
de transport.

c) Aéronavale.

En ce qui concerne l'aéronavale, votre rapporteur ne saurait
mieux taire que de vous citer textuellement les questions qu'il a
posées au ministre et les réponses qu'il a reçues :
Première question: Peut-on considérer les avions à hélice embar

qués comme encore modernes ?
Réponse: « Pour la chasse et l'interception, l'avion à hélice est

périmé. Pour l'assaut et l'attaque, l'avion à hélice demeure valable,
là où il n'y a pas d'aviation adverse (Indochine). 11 ne serait pas
utilisable sur un théâtre européen. »

. -Deuxième question: Quelle est, actuellement, dans l'aéronavale
française, la proportion des avions à hélice et des avions à réac
tion ?

Réponse: « Tous les avions de l'aéronautique navale sont à
hélice. »

On ne saurait déclarer en termes plus clairs, qu'en cas de conflit
européen, notre aéronautique navale compterait pour zéro.
line pareille situation appelle non seulement un redressement

rapide, mais aussi des cxp'icalions. Les avions à réaction ne sont
pas une invention de l'année dernière ; ils constituent l'armement
exclusif de l'armée de l'air. Comment se fait-il que la marine en
soit encore resté aux moteurs à piston, tout en ayant disposé, au
cours des dernières années, de crédits non négligeables ? Votre com
mission des finances a décidé de provoquer les explications du
ministre à propos du chapitre 53-7:3, matériel de série de l'aéronau
tique navale.

d) La D. A. T.

Il en résulte des renseignements recueillis par votre rapporteur
que la I). A. T. est affectée de lacunes très graves. Elles sont telle
ment graves que votre rapporteur ne se serait pas cru autorisé à
vous les exposer en clair si le distingué rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale de l'Assemblée nationale,
M. André Monteil, ne les avait pas, au nom de cette commission,
consignée dans son rapport dans les termes suivants:

« L'Assemblée comprendra que nous observions une certaine dis
crétion dans l'élude de notre protection radar. Mais j'ai l'impérim
devoir de dire que notre commission de la défense nationsls
n'accepte pas la décision qui a été prise d'arrêter, pour au mains
deux ans, le programme d'extension de la D. A. T., en particulier
la construction des stations de Lyon et Valence.

« L'argument qui consiste à dire que nous attendons la sortie
d'un matériel radar amélioré n'est pas valable; car il faut m
moins deux ans pour exécuter tous les travaux de génie civil des
stations radar. ll est possible de les construire de façon qu'il soit
facile d'y installer un matériel nouveau.

« C'est pourquoi je suis chargé de demander au Gouvernemmt
le dépôt d'une lettre rectificative qui, tenant compte des «Mit»
que nos abattements ont dégagés sur différents chapitre, permettra
d'entreprendre des cette année les centres d'opération de Lyon ct
de Valence et de bouclier, tant bien que mal, le trou qui Ote S
notre défense aérienne toute son efficacité. Le coût de celte «p!•
ration serait de 2 milliards. »

L'historique de l'affaire est le suivant:
1° L'état-major a demandé aux constructeurs spécialisés de fabri

quer des radars satisfaisant à certaines exigences;
2" Les radars ont été construits suivant les exigences de l'élit-

ma ior;
3° Là-dessus, on s'est aperçu que les radars, quoique conformes

aux cahiers des charges, ne répondaient pas aux conditions pra
tiques de la guerre aérienne et ne permettaient pas de détecter
certains appareils;
4° Le ministère a donc décidé de faire étudier de nouveaux radars

et, en attendant, on a décidé de surseoir à l'achèvement le 11
ceinture de protection bien que, comme le déclare M. Monteil, il
reste un trou à boucher.
Votre commission des finances s'associe pleinement aux observa-

lions de la commission de la défense nationale de l'Assemblée
nationale et insiste très fermement pour que les mesures adéquat
— qui sont multiples et complexes — soient prises dans le ildii
le plus court.
Pour marquer sa volonté de voir le ministre s'y engager, dit

vous propose un abattement indicatif de 1.000 F sur le chapitre 53-11;
télécommunications-fabrications.

4n ORGANISATION

Votre commission des finances a été vivement frappée d'un certain
esprit de prodigalité qui semble régner au ministère de l'air, en
matière d'organisation et d'effectifs.
Elle ne peut, en dépit des déclarations du ministre, se résigner

à considérer comme normal que pour mettre en ligne 1.000 avioni
(objectif du plan X) il faille 156.000 hommes, soit environ
15o hommes par avion. Certes, votre commission a pris connais
sance des déclarations du ministre, selon lesquelles dans les armé®
de l'air américaine et britannique, les proportions sont à peu pris
les mêmes (i 35 hommes par avion en Grande-Bretagne).
Rn sens contraire, votre commission ne rpeut s'empêcher i.e

réfléchir sur le même indice caractéristique relatif à l'armée dc
l'air suédoise qui est seulement de 25 hommes par avion: or,
la Suède met en ligne à peu près autant d'avions que la Francs
avec, 20.000 hommes seulement.

11 est bien évident que le nombre d'hommes par avion n'est pas
du tout le même lorsqu'il s'agit d'entretenir des monoplaces d'i»!®
ceplion, comme c'est le cas pour la majorité de l'aviation français»»
ou bien les mastodontes hexaréacteurs chargés de transporler 13
bombe atomique a l'autre bout du monde. Dès lors, votre com
mission estime que les comparaisons avec les armées américain? «
britannique sont viciées dans leur principe, parce que les wissfoW
ne sont pas comparables.
En nombre d'appareils, l'armée de l'air suédoise est à peine i#

rieure à l'armée de l'a ir française, aussi votre commission csli»
que la comparaison avec cette force aérienne est beaucoup pl.13
probante.

Interrogé sur la structure de l'armée de l'air suédoise, le ministre
de l'air a reconnu que:

« L'armée de l'air suédoise se distingue par un rapport honwif'
avion (25) qui n'est obtenu dans aucun autre pays et un bu.!-;?'
laible pour le nombre d'appareils en ligne », et il qualifie ce ai
pcoporlion do « remarquable ».
Le ministère prétend justifier la comparaison très défavorable p»

rapport à notre armée de l'air par une argumentation à laqiuW
votre commission des finances est dans 'obligation de diVIs#
quelle ne peut adhérer. On trouvera ci-après l'essentiel de l 'argH'
mentation du ministère et les observations de la commission.

Argumentation du ministère.

1° La politique aérienne suédoise vise à mettre en condition
aviahon de défense;
^ n,. lv 'a li! in suédoise ne comprend pas d'appareils de ti anspo/t ,

| * V- aviation suédoise est à réaction; ,
i ' u n,l. i; s elant stationnées sans hypothèse de desserrem™
,1'.' partie Sud du pays, celle conception permet une yraM®

cuitiahsalion du commandement;
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s* Les questions d'administration, de personnel technique et de
ravitaillement sont très centralisées;
0° Les émoluments de chaque officier ou sous-officier se réduisent

à une ou deux rubriques;
7° L'armée de l'air suédoise n'a pas la charge de la défense de

ses hases; ses médecins ne sont payés par l'itat que pour 15 à
20 'heures par semaine, le reste du temps ils peuvent se consacrer
à une clientèle privée.

Observations de la commission.

1° La France aussi; nous n'avons pas un seul avion de bombar
dement;

J.o Nous en avons si peu que cela ne peut guère fausser la pro
portion ;
3° Notre aviation d'interception est 100 p. 100 à réaction, la dif

férence n'est pas bien grande;
4« Autrement dit l'aviation suédoise a moins d'états-majors en

cascade, moins de commandements « sur le papier ». 11 ne semble
pas que ce soit un mal ;
58 Une certaine centralisation ne semble pas impossible, chez

nous, à rage du téléphone, à -condition que l'on porte la hache
dans la cascade des échelons hiérarchiques bien souvent superflus,
dont l'insertion allonge tous les délais de transmission et de com
mandement ;

6° Voilà un exemple qu'il faudrait méditer, non seulement pour
l'armée de l'air, mais pour toute l'administration;
7° Par exemple, il n y est pas question de ces organisations indé

pendantes et coûteuses qui s'appellent « le génie de l'air, la gendar
merie de l'air, le service de santé de l'air ».

Peut-être même les Suédois poussent-ils l'économie jusqu'à se
passer de « musique de l'air », mais le résultat c'est qu'il leur
faut six fois moins d'hommes pour armer un avion.
Votre commission estime que sans aller jusqu'à des conclusions

extrêmes, il y a là au moins un exemple à méditer.
Pour bien marquer sa volonté que soient mises en œuvre des

méthodes économiques d'organisation, dussent les réformes bous
culer de vénérables traditions, votre commission des finances vous
propose un abattement de 1.000 F sur le chapitre 31-12.

Cir.U'irrtE III. — Les constructions aéronautiques.

L'examen de la commission des finances a porté successivement
sur:

Le matériel de série; les prototypes; les engins spéciaux.

1° LE MATÉRIEL DE S£RIE

Nous examinerons successivement la fabrication des cellules , et
des moteurs.

a) Les cellules.

Votre rapporteur a obtenu l'assurance que les fabrications de
série se déroulent conformément aux prévisions du plan d'arme
ment.
Avions de combat:
En ce qui concerne les avions de combat, l'année 1951 verra la

fin de la série des Vampire 53 et des MD 150 Ouragan, ce modèle
déjà dépassé, et le début de la série des Mystère IV , c'est-à-dire le
début des premiers intercepteurs qui seront vraiment de classe
internationale.

En matière d'avions de transport, les livraisons porteront sur
les premiers cargos bimoteurs Nord 2501; il faudra y ajouter les
avions-écoles Sipa 121 et Morane MS 7.33 ainsi que les avions d'obser
vation d'artillerie NC 856 dont il est question depuis des années et
dont la commande a été retardée, on ne sait trop pourquoi.
SO 30 P (Bretagne) et SE 2010 (Armagnac):
Cette année voit encore l'inscription de 3.100 millions (les der

niers, semble-t-ii) au profit de ce qu'on ne peut appeler que deux
vieux chevaux de retour, le SO 30 P et le SE 2010, pour lesquels
votre commission des finances a tenté — sans succès — il y a
plusieurs années déjà et pendant uu'il était temps encore, de s op
poser à leur achèvement. L'ensemble de ces deux opérations aura
coûté au total 26 milliards au budget, ce qui est nettement excessif.
u) SO 30 P Bretagne:
Sur les 39 appareils 60 30 P:
i (pas plus) ont été vendus à une entreprise de transports aériens,

c'est-à-dire ont reçu une destination conforme aux prévisions;
3 ont été cédés à des services publics (Présidence de la Répu

blique, centre d'essai en vol, S. G. A. C. C.), c'est-à-dire qu'on
leur a trouvé une destination de complaisance;

7 ont été loués — pour pas cher — à une entreprise privée
de transports ;
n sont stockés, c'est-à-dire que personne n'en veut;
3 sont en cours d'achèvement.
On reconnaîtra que le bilan est bien le bilan désastreux que votre

commission des finances avait prévu.
l>) SE 2010 Armagnc:
Quant au SE 2010, -après avoir commis l'erreur de les construire,

le Gouvernement a failli commettre une deuxième erreur qui eût
consisté, maintenant qu'ils sont construits, à les démolir ou les
laisser pourrir dans un coin, au lieu de les faire voler .

■Cédant aux instances pressantes de votre sous-commissions des
entreprises nationalisées dûment informée par notre collègue 'Méric
— et peut-être même au simple bon sens — le conseil des ministres
du 28 octobre 1953 a décidé d'utiliser les Armagnac pour la liaison
militaire .France-Indochine. Une société spéciale a été constituée
pour leur exploitation, avec notamment la participation d'Air France,
des Messageries maritimes, des T. A. I. (Transports aériens inter
continentaux) et de l'U. A. T. (Union aéromaritime de transports).

Les débuts de l'entreprise ont été techniquement satisfaisants : il
y a eu un départ en décembre avec du fret à titre d'essai, un
départ en janvier et un autre en février avec Si passagers. Trois
départs étaient prévus en mars et la cadence doit s'accélérer jusqu'à
atteindre 12 départs en août 1951. 11 est encore trop tôt pour juger
des résultats économiques de l'opération.
Au sujet de l'Armagnac, votre rapporteur a effectuer une enquête,

pour savoir si le rendement de l'usine qui le construisait avait été
satisfaisant et à cet effet, il a demandé au ministre une comparaison
mitre le temps de fabricaition de l'Armagnac et celui de l'avion le
plus comparable, en l'espèce le Bréguet Deux-Ponts.
On sait que les normes du ministère de l'air allouent aux cons

tructeurs un temps de fabrication proportionnel au poids de la
cellule, compte tenu de certaines corrections.
Or, le temps mis pour construire les iréguet a été de 26 heures

par kilo de structure, alors que pour les Armagnac on a mis
10 heures par kilo. Cependant, ces deux chiffres ne peuvent pas
être comparés brutalement, parce qu'on n'a construit que 8 Arma
gnac contre 15 .Bréguet et une série plus longue a pour effet do
diminuer le temps au kilo; par contre, l'Armagnac étant plus lourd,
le temps nécessaire au kilo doit être plus faible; au total, selon
les renseignements fournis par le ministère, ces deux corrections
en sens inverse représentent 15 p. 100, c'est-à-dire 6 heures sur
10 heures. Autrement dit, si l'usine qui construisait les Armagnac
avait travaillé avec le même rendement que l'usine Iiréguet, elle
aurait mis 10 — 6 = 31 heures. En résumé, la fabrication des
Armagnac a été affectée d'un rendement très failie (31 heures
au kilo, toutes corrections faites) contre 26 heures pour les Bréguet.
Nous n'en tirerons pas nécessairement la conclusion que l'activité

du personnel de l'une des sociétés est systématiquement inférieur»
à celle de l'autre. \I ais les faits sont là. il faut en tirer l'enseigne
ment:

1» Que les à-coups dans la fabrication, les ordres suivis de contre-
ordres, dont a souffert particulièrement l'Armagnac, sont un des
éléments qui interviennent de la façon la plus déplorable dans la
diminution du rendement;
2° Que, chaque fois qu'on le pourra, la meilleure manière de

garantir le rendement sera de recourir à des prix forfaitaires, après
appel à la concurrence sur les projets. il appartiendra alors aux cons
tructeurs eux-mêmes de s'organiser pour améliorer leur rendement.

■b) Les moteurs.

.En ce qui concerne les réacteurs, votre rapporteur, après les
sévères critiques qu'il a formulées plusieurs années de suite à l'en
contre des défaillances de la S.N.-K. C. af. A., doit déclarer une
l'amélioration incontestable qu'il avait déjà signalée l'an dernier, s'est
poursuivie. Les réacteurs de la S. N. J3. C. M. A. sortent d'usine à la
cadence prévue pour les séries et leur production suit le rythme de
la sortie des cellules.
iLes réacteurs Tây d'-Hispano-Suiza sont également livrés -à la

cadence correspondant aux prévisions.
Les uns et les autres s'avèrent d'un fonctionnement très sûr puis

que, -comme votre rapporteur vous l'a indiqué ci-dessus (page -I')),
le taux des accidents sur monoréacteurs est plus faible en France
qu'en Grande-Bretagne.
Ainsi l'industrie" française des réacteurs — sans .être encore

à la tête du progrès international — a opéré en quelques années un
redressement très net qu'il est bon de souligner.
Il y a lieu de signaler en outre, dès maintenant, que la S. N. E. C.

M. A. a réussi la fabrication d'un accessoire du réacteur, le « dévia-
ieut- de jet » qui présente deux avantages marquants:
1° 11 permet de freiner les appareils 'à l'atterrissage sur une

distance très courte (d'où réduction de la longueur des pistes, possi
bilité d'emploi de certaines pistes qui, sans ce perfectionnement,
seraient interdites aux intercepteurs et économies possibles dans les
dépenses d'infrastructure) ;
2° 1! rend les appareils beaucoup plus maniables en vol, d'où

élévation de leur capacité de combat. Après tant de déboires, il est
équitable et encourageant, de signaler ce succès de l'industrie fran
çaise.
Moteurs à piston:
.En dehors des moteurs de faible puissance, la seule fabrication

importante est celle des moteurs llerculès par la S. tN. E. C. M. A. On
se souvient que -ces moteurs, destinés à équiper les -cargos Nord 2501,
font suite au type 11 R dont l'échec et l'entêtement à ne pas le
reconnaître ont coûté à la S. N. E. C. L A. — et au contribuable —
de nombreuses dizaines de milliards.

•Aa ppelons que les moteurs llercutes sont construits sous licence
britannique Bristol et que la -fourniture complète se divise en deux
lots, le premier, ne présentant aucune difficulté, est constitué de
moteurs achetés en 'Grande-Bretagne sous forme- de pièces détachées
et seulement montés en France; le deuxième lot de moteurs doit étra
construit entièrement par la S. 'N. F. C. M. A. Pour l'instant, on en
est précisément à la fin du premier lot, c'est-à-dire au moment où les
difficultés vont -commencer. il est donc encore trop tôt pour se
prononcer sur l'opréation.

2° LES PR-OTOTYIES

Votre rapporteur vous a déjà signalé que le montant des crédits
affectés aux études, recherches et prototypes est en très sensible
augmentation sur 1953, passant de 20.0 milliards à 26,5 milliards.
Votre commission des finances approuve cet accroissement de cré
dits; elle y voit la marque d'une ferme- volonté de suivre le progrès
dans une industrie qui évolue avec une rapidité exceptionnelle.
Votre rapporteur ayant demandé au ministre, ce qui était dans

sa mission, de lui indiquer quel était l'usage qui serait fait de ces
20,5 milliards, quelle en était la répartition prévue entre les appareils
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ou les divers objectifs, les services du ministère, en dépit de rappels
pressants, n'ont été en mesure 'de renseigner votre rapporteur qu'avec
un très grand retard.
Dans ces conditions, votre commission — après votre rappor

teur — n'a pu procéder qu'à un examen extrêmement sommaire. 11
est possible, dans ces conditions, que ce .programme souffre d'omis
sions qui ne seront décelées que par un examen plus approfondi. _

Par exemple, à une époque oit une personnalité autorisée — il
s'agit de M. Monteil, ancien ministre — écrivant au nom d'une grande
commission — la commission de la défense nationale de l'Assemblée
nationale — a pu déclarer:

« Une série d'articles récents, publiés dans la revue Fowcs
aériennes françaises, sous la signature du commandant Wirth, ont
montré quelle révolution peut apporter dans la tactique moderne le
développeme nt de la voilure tournante. Qu'il s'agisse des liaisons.
du transport des blessés, de l'attaque au moyen d'engins téléguidés
air-sol, ou de la manœuvre sur les arrières dc l'ennemi, rhélicop-
tèro, selon les formules de l'auteur a promu le combattant terrestre
à la troisième dimension. dl est >< i'oulii de la manœuvre tridi-
mentionnelie ». 11 n'est pas douteux qu'il faille «pwSvoir des com
mandes massives d'hélicoptères 'pour l'armée de terre. Là se trouve
une des solutions du problème du plan de charge de notre industrie
aéronautique. Une autre réside dans la fabrication en très grande
série, pour nos [propres forces et pour le compte des pays o. T. A. IN.,
des engins spéciaux, mis au point par nos techniciens, tels que
l'engin' téléguidé antichars S. S 10. qui modifie radicalement les
conditions du combat contre les .blindés. •

11 n'a pas été possible de savoir s'il y avait un centime de prévu
pour les hélicoptères.

Le redressement de nos comtmêlions Je prototypes.

Le cas du Uaroudeur:

Comme pour les fabrications de série, on doit signaler le redres
sement technique de nos constructions de prototypes: le £0. .i.0ô0
Vautour biréacteur d'interception « tous temps » ou d'attaque au sol,
supporte avantageusement la comparaison avec les appareils étran
gers. Quant au SR ft.'XW Uaroudeur, avion de combat sans train
(l'atterrissage, pouvant se passer • de la lourde sujétion des pistes
d'atterrissage, décollant sur chariot et atterrissant sur skis, il ne
semble pas avoir son équivalent dans le monde.
M. le ministre de la défense nationale ayant déclaré A la séance

du 18 mars de l'Assemblée nationale qu'il constituait « -un exemple
de coopération efficace entre les services ofllciels et les bureaux
d'étude privés », votre rapporteur a le regret de dire qu'il voit ce
sujet sous une optique exactement inverse et, dans cet esprit, il va
vous citer des dates et des faits au sujet desquels, s'il commettait
une erreur ou une omission, il souhaiterait recevoir un démenti.
Voici donc l'historique du « Baroudeur » :
1° Le 20 juin 1951, M. Renoltaud, constructeur de trains d'atter

rissage — homme du métier, par conséquent — prononçait à
l'A. F. I. T. A. une conférence: « Faut-il supprimer les trains d'atter
rissage ? » Cette conférence était commentée favorablement par la
revue Forces aériennes françaises du mois dfaolt de la même
année.

2° Dès le 19 juillet de la même année, votre rapporteur écrivait
au ministre:

a Si les avis développés par ce technicien sont fondés, il est
possible que nous soyons à un tournant important de la conception
des appareils et il m'appaiait essentiel que notre aviation et notre
industrie soient orientées dans la bonne voie.

« Je souhaiterais recevoir l'assurance que ce problème n'a pas
échappé à vos services et qu'ils ont envisagé l'expérimentation néces
saire afin que la solution retenue soit choisie en connaissance de
cause. Il me serait agréable de connaître le planing de ces essais
et le délai dans lequel on pourrait aboutir sur ce point, à l'adop
tion d'une doctrine cohérente basée sur l'expérience. »
3° Le 17 décembre 1051, le ministre — conseillé par la D. T. I. —

répondait:
« Le décollage sur chariot exige, pour le roulement de ce dernier,

une piste et même plusieurs, les pistes ne seront pas
supprimées.

« L'atterrissage sur patins s'accommode mal du vent de travers.
« Un chariot se déplaçant à des 'vitesses de l'ordre de 250 kilo

mètres-heure est une machine lourde et complexe,
donc fort coûteuse et longue à établir et à mettre au point avec une
sécurité convenable. »
Là-dessus, bien entendu, aucun marché de prototype ne Iut passé.
-i° C'est à ses frais que la S. N. C. A. S. E. a couru le risque et

construit un prototype (le i. Baroudeur ») que maintenant — s'in
clinant devant le succès — le ministère vient de lui acheter.
Votre rapporteur estime que le rappel de cette chronologie mon

tre qu'il est: au moins osé de soutenir, comme l'a fait le ministre,
que cette affaire démontre la parfaite coopération de la D. T. I. avec
les constructeurs et pense qu'au contraire, elle constitue un des
nombreux exemples de lenteur et de manque de curiosité technique
de cet organisme

Les prototypes de réacteur.

Il ne nous paraît pas souhaitable de publier des chiffres précis
sur ce sujet. Nous nous croyons cependant autorisé à déclarer que,
dans le domaine des prototypes de réacteurs, la S. N. E. C. M. A.
a opéré le mémo redressement que pour les fabrications de série.
Les dernières versions du réacteur Atar ont permis d'obtenir des
poussées doubles de celles que donnait le premier modèle; quant au

réacteur Vulcain, en cours de développement 'à la arême société, il
confirme les espoirs mis en lui et on doit escompter qu'il Remettra
une poussée triple de celle de l'Atar primitif.
Si on ajoute que ces poussées sont obtenues avec des réacteurs

relativement plus légers que les appareils étrangers, on doit estimer
que dans ce domaine, la technique française, en quelques années,
est parvenue à regagner la classe internationale.

3° LES ENOIXS SPÉCIAUX

Qu'il soit permis à votre rapporteur de rappeler que depuis plu
sieurs années votre commission des finances a insisté très vive
ment près des ministres successifs pour que soit aecordéo aux
engins spéciaux toute la place que mérite l'avenir auquel ils sont
destinés.

Déjà dans son rapport sur l'exercice J950 votre rapporteur s'ex
primait, au nom de votre commission des finances, dans les termes
suivants: ■ '

« Il est un domaine plein d'avenir, sur lequel plan quinquennal
aussi bien que plan d'armement sont complètement muets. C'est
celui des engins téléguidés. On semble complètement les ignorer.
Cependant, compte tenu du développement actuel de la technique
électronique, il n'y a aucune impossibilité de principe à réaliser
des engins téléguidés sol-air. qui constitueraient vraisemblablement
le meilleur moyen de défense contre les avions ennemis, et il
apparaît que la construction d'engins de ce type, qui relèverait de
la pelHe mécanique, rie serait pas en dehors de nos possibilités.

<< Peut-être, et nous le comprenons alors parfaitement, n'a-t-on pas
voulu, dans l'énoncé d'un programme, dévoiler des secrets mili
taires, surtout dans un domaine d'avant-garde. Mais il est permis
de se demander si nos techniciens militaires ont bien saisi tout le
parti qu'il est possible de tirer des sciences nouvelles que sont Wlec
Ironique et la cybernétique. Ne serait-il pas de bonne politique de
Chercher' .à compenser notre faiblesse par notre ingéniosité ? »
En 1952, votre rapporteur insistait à nouveau auprès du Gouver

nement sur la né;essité d'accomplir un effort particulier dans ce
domaine :

« Dans ce domaine plus que dans tout autre, car il s'agit d'un
problème d'avant-garde), voire rapporteur se doit d'être discret.

« cependant, sans révéler «ucun secret de. la défense nationale,
qu'il lui soit permis d'exprimer sa conviction profonde qui est celle
de maints spécialistes qu'il a consultés, c'est que la France ne fait
pas, dans ce domaine, l'effort considérable que requiert l'importance
exceptionnelle du sujet.

« Qu'on ne vienne pas nous objecter que les' crédits sont insuff-
sants et ne permettent pas cet effort. Ce que nous critiquons, ce
n'est pas le volume des crédits, c'est leur répartition. A l'intérieur
du volume total, la part faite aux engins télécommandés apparaît
comme totalement insuffisante.

« On ne fera croire à personne qu'il est plus urgent de trouver
des cen taines de millions pour le casernement du personnel fémi
nin pour que la mise au point d'engins, dont des techniciens éprou
vés, appartenant au ministère de l'air lui-même, déclarent qu'ils
sont susceptibles de bouleverser la guerre aérienne, et ceci, pour
un prix de revient qui apparaît dans les limites de nos possibilités.

« La commission a insisté à diverses reprises dans ses rapports
antérieurs. Elle appelle de nouveau solennellement l'attention du
ministre sur ce sujet: un effort massif et rapide doit être fait dans
ce domaine au besoin par prélèvement sur d'autres chapitres. C'est
un fait: la guerre devient de plus en plus scientifique. Si, en dépit
des répétitions de votre rapporteur, le Gouvernement ne le com
prenait pas, il pourrait en résulter, pour notre pays, un dommage
irréparable; qu'il soit bien entendu que dans ce cas, les ministres
qui se sont succédé depuis deux ans — et qui se sont si p?u inté
ressés à ce domaine — en porteraient la lourde responsabilité devant
l'Histoire. »

En 1953. devant la passivité des gouvernements au regard de
ces problèmes, votre rapporteur eut à nouveau mission de rappe
ler une troisième fois au nom de la commission des finances, les
avertissements qui n'avaient pas encore été suffisamment enten
dus :

« Dans tous les rapports antérieurs, votre rapporteur, étayé dan?
son opinion par la conviction profonde des spécialistes qu'il avait
consultés, avait exprimé l'avis que la France, pays mieux dolé pow
les recherches d'intelligence et la petite mécanique de précision que
pour les fabrications de masse, avait une carte à jouer dans le
domaine des engins spéciaux. 11 avait exprimé te regret que tant
de milliards fussent dépensés pour des avions périmés, alors qui
en suffirait de beaucoup moins pour transformer la guêtre aérienne
par l'intervention d'engins téléguidés.

'< Votre rapporteur avait eu, jusqu'à présent, l'impression pénible
d'être peu compris,
_« Aussi, devant cette indifférence pour un problème qu'elle jugeait
vital, au mois de juillet dernier, votre commission des finances
mettait-elle, par la plume de votre rapporteur, le Gouvernement en
garde en termes pressants. (Ces termes ont été rappelés ci-dessus.)

« Ayant de nouveau posé en votre nom la même question, voire
rapporteur a eu cette fois la satisfaction d'observer un changement
important: il a recueilli en effet du ministre la réponse qu'il semble
effectivement que les engins spéciaux soient destinés à remplace^
peu à peu les avions conventionnels, tout au moins pour certaines
missions.

« 11 ne peut s'agir (b1 toute évidence que des missions d'intercep
tion; mais on reconnaîtra sans doute que le remplacement du tra
ditionnel avion de chasse avec son pilote par un robot téléfom-
mandé constitue ce qu'on peut appeler, sans recherche de vaine
littérature, mais ave; le souci du terme juste, une révolution dans
la technique et dans la tactique.
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« Ainsi, le ministère l'air est semble-t-il passé. après plusieurs
années d'insistance. du ?tade de l'indifférence à celui de la compré
hension v Il n'en est pas pour autant au stade de l'aclion, car si
-on compare les crédits affectés aux intercepteurs, d'une part et,
d'aulre part, aux engins qui, selon le ministère de l'air lui-même, les
remplaceront un jour, on trouve les chiffres suivants:

IXTERCEPTEUR3

classiques.

ENGINS SPECIAU3

POURCENTAGE

de crédits

affectés aux engin!
par rapport

aux intercepteur.

(Sommes en milliards.)

195!
1952 . . . .
1M

22, i
35.9

50,0

1,75

3,05
4,G

8.2

8,5
9,2

« Ainsi, à moins de 1 p. 100 près, la part des crédits reste la
même. On est donc fondé à dire que le ministre de l'air no fait
aucun eiîort pour accélérer une évolution qu'il a cependant fini
par admettre.

« Le ministère de l'air argue, pour tenter de justifier cette stagna
tion dans ses conceptions, qu'il s'agit d'un domaine très particulier
dans lequel les spécialistes sont très peu nombreux et pour lequel
une augmentation des crédits n'aurait aucun eltet d'accélération.

« Bien qu'il y ait une part de vrai dans cette assertion, votre
rapporteur a le regret de ne pas la partager dans l'ensemble ; il a
eu en ellet l'occasion do visiter certains des laboratoires qui tra
vaillent ii l'avancement de cette technique nouvelle; tous se plai
gnent di manque de crédits, du manque de moyens en personnel
et en matériel. Il n'est donc pas douteux qu'une augmentation
raisonnable des crédits affectés à ce but permettrait, par une
accélération de' études et des essais, de redonner à la France une
place de premier plan en aéronautique, en faisant porter un peu
plus son effort sur un domaine pour lequel elle est plus spéciale
ment douée. «

Faut-il -gaiement rappeler que c'est seulement à la suite de la
vive instance de votre ' rapporteur que l'arsenal de l'air, noire plus
important établissement en matière d'engins spéciaux, qui était
littéralement empêtré dans une réglementation administrative
absurde et paralysante — réglementation inspirée de celle qui régit
la fabrication du taibac et la vente des timbres-postes, mais abso
lument incompatible avec les exigences de la construction rapide
d'engins nouveaux — fut transformé en société nationale, la Société
nationale d'éludes et fabrication de matériel aéronautiques spéciaux
(S. F. E. C. M. A. S.).

Enfin, dans ce domaine, après bientôt cinq ans, il y a quelque
chose de nouveau. Les ministres semblent enfin avoir conscience
des perspectives qu'ouvre cette technique spéciale et, pour la pre
mière fois, dans leurs déclarations publiques, ils adhèrent aux idées
que votre conunsision des finances défend depuis des années.
Voici la déclaration de M. Pleven, ministre de la défense natio

nale, à la séance de l'Assemblée nationale du 18 mars:

il L'action des intercepteurs pilotés par l'homme ayant perdu une
part de son effcacité, en raison notamment de la limite des capa
cités physiologiques du pilote, l'engin d'interception lancé en vol
ou du sol a pris une importance capitale. États-majors et techniciens
travaillent à en avancer la mise au point et l'emploi opérationnel.
Mais, si l**s questions d'aérodynamique et de propulsion ont été à
peu près réglées, le guidage vers des objectifs filant à 1.200 km à
l'heure d'engins évoluant eux-rnOmes à près de deux fois la vitesse
du son, de surcroît sujets au brouillage, est un problème devant
lequel oui longuement piétiné tous les bureaux d'études du monde.
Je crois pouvoir dite à l'Assemblée que certains de nos engins
d'Interception ne sont pas éloignés d'être au même stade que les
plus avancés parmi ceux dont disposeront prochainement nos
■alliés. »

A la séance du 19 mars, M. de Chevigné, secrétaire d'État, rem
plaçant le ministre, a donné des précisions:

« Nous avons également marché de l'avant en ce qui concerne .
l'engin autopropulsé radioguidé contre avion. A une vitesse de
croisière d'environ 1.000 mètres-seconde, il est maintenant parfai
tement guidé jusqu'à 10 kilomètres et propulsé jusqu'à 18. »
Celle opinion est maintenant aussi celle des rapporteurs de l'Assem

blée nationale. Après avoir exposé le programme d'étude des inter
cepteurs légers, M. Guy La Chambre poursuit:

<• Dans un second stade, il nous paraît hors de doute que c'est
par l'emploi généralisé des engins guidés que pourra seulement
être assurée efficacement la défense cie nos frontières. C'est donc
dans ces voies qu'à notre avis nous devons résolument nous
engager. »

Sous le titre « quelques problèmes essentiels », M. Monteil,
rapporteur pour avis de la commission de la défense nationale à
l'Assemblée nationale, après avoir exposé le grave problème du plan
de charge de notre industrie aéronautique et proposé une première
solu lion (î-ur laquelle nous reviendrons plus loin), déclare:

« Une autre solution réside lans la fabrication en très grande
s' rie. pour nos propres forces et pour le compte des pays O.T'.A.N.,
des engin'; spéciaux mis au point par nos techniciens tels que
l'engin ieléguidé antichars S. S. 10 qui modifie radicalement les
conditions du combat contre les (blindés. »

«appelons que cet engin est construit par la S. F. E. C. M. A. S.,
ex-arsenal de l'air, établissement dont le rendement s'est révélé
excellent dès qu'il a été libéré des entraves bureaucratiques qui
l'étouffaient.

Ainsi donc tout le monde est d'accord, même les ministres.
On pourrait dès lors penser que ces convictions, d'autant plus

solides qu'elles ont mis plus d'années à se préciser, se traduisent
dans le budget par l'affectation à cet objet de crédits substantiels
Il n'en est rien et la lenteur à passer aux actes risque de marquer
encore un retard de quelques années sur la pensée dont l'évolution
a été cependant si lente.
Certes, il ne saurait être question de comparer dans le volume des

moyens mis en œuvre, l'effort de recherche des Etats-Unis et celui
de la France, mais par contre, en pourcentage, la comparaison est
valable.

Ainsi il résulte du simple rapprochement des chiffres qu'en pour
centage, l'effort de recherches pour les engins téléguidés est sensi
blement plus faible chez nous qu'aux Etats-Unis. Cependant on
pourrait soutenir que logiquement, le pourcentage devrait être au
contraire plus élevé en France, pour plusieurs raisons: d'abord parce
que le moyen le plus efficace de combler notre retard technique
consiste à viser la technique de demain, ensuite parce que la France
disposant de moyens intellectuels relativement plus développés que
sa capacité industrielle, a plus de facilités pour tenir une place
honorable dans ce domaine qui est plus scientifique qu'industriel,
enfin et surtout parce que ce matériel qui est appelé à se substituer
aux intercepteurs de demain doit être à l'ordre du jour des préoccu
pations d'un pays qui a essentiellement à protéger son territoire con
tre les attaques aériennes ennemies.
Une explication de l'insuffisance des efforts dans la anisc en

œuvre d'une conception gouvernementale qui se dit pourtant assu
rée, doit peut être être recherchée dans le fait que les crédits d'étu
des, recherches et prototypes sur les cellules et les propulseurs vont
continuer, dans une large mesure, à irriguer les bureaux d'études des
sociétés nationalisées, constituant plus ou moins des sortes de sub
ventions, dont ces bureaux d'études ont sbesoin pour vivre.
Ainsi on trouve une nouvelle illustration de ce fait que la rigidité

de structure du secteur nationalisé — dans lequel il est très difficile
d'opérer des remaniements d'effectifs — peut gêner l'évolution et le
progrès dans des domaines qui n'entrent pas directement dans son
activité. Autrement dit, les nationalisations poussées au point où
elles le sont en matière aéronautique, sont peut-être un facteur de
rationalisation; mais dans leur gestion actuelle par un Elat faible,
elles menacent d'être un facteur de routine et de stagnation.
Votre commission des finances ne saurait en rester à ces seules

critiques; elle vise à des propositions constructives. Dans cet esprit,
elle vous propose un abattement indicatif de 1.000 F sur le cha
pitre 51-71, études et prototypes, auquel votre commission attache
un sens bien précis: demander au ministre de prendre l'engagement
d'augmenter de 50 p. 100 le montant des crédits attestés aux études
et prototypes d'engins téléguidés, en portant leur montant de
■i,"i milliards à environ 6,0 "milliards, par un transfert de crédits
opéré en cours d'exercice, en application de l'article 8 du projet
de loi.

OIIAI'ITHE JV. — Le grave problème de l'industrie aéronautique.

1° LA POSITION- BU PIIOW.Î:MI:.

La situation, déjà grave, et ((ni risque à bref délai de s'aggraver
encore, de notre industrie aéronautique, résulte de la conjonction
de trois causes :

Dès maintenant les effectifs sont trop élevés pour les besoins
actuels;
L'évolution du plan d'armement conduit normalement, dans les

prochaines années, à une réduction des commandes;
L'évolution de la technique diminue les besoins en personnel

afférent à la construction des cellules et des propulseurs, tandis
qu'augmentent ceux afférents aux équipements.
a) Les effectifs sont trop élevés pour les ibesoins actuels:

Les effectifs actuels sont de l'ordre de 32.000 unités pour les cel
lules et 15.500 pour l'industrie des moteurs. Or, le ministre de la
défense nationale lui-même a déclaré qu'un effectif d'environ
26.000 unités pour les cellules suffirait à faire face aux commandes.
La Société nationale de constructions aéronautiques du Nord a dû
récemment fermer deux usines (le Ilavre et Sartrouville) et dans
le secteur privé, la vieille firme Bréguet est menacée dans son
existence même.

b) L'évolution du plan d'armement conduit normalement, dans
les prochaines années, à une réduction des commandes:
En effet, nous avons vu plus haut que dans le cadre

d'un effort financier constant — ou tout au moins restant du même
ordre de grandeur — puisque, par suite des « implications » les
dépenses de fonctionnement augmentent, les dépenses d'équipement
doivent incessamment diminuer.

Lorsque sera atteint l'objectif du plan X, c'est-à-dire la consti
tution d'une force aérienne d'environ 1.000 avions, le nombre d'ap
pareils à construire chaque année pour l'entretien et la moderni
sation de cette flotte ne saurait dépasser 350 avions par an: ce qui
revient à dire que la durée moyenne d'un avion, compte tenu des
accidents, de l'usure normale et du remplacement des modèles
périmés, est de l'ordre de 3 ans. On conçoit que cette durée est un
minimum et par conséquent que le chiffre de 350 avions à com
mander par an (y compris les avions écoles et les avions nobser-
vation d'artillerie qui chiffrent relativement peu en heures de tra
vail) constitue plutôt un maximum.
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c) 'L'évolution de la technique diminue les besoins en cellules et
propulseurs pour augmenter les besoins en équipements:
Ainsi le nombre d'avions militaires à commander ira nécessaire;

ment en diminuant. Mais ce n'est pas tout: les avions d'aujourd'hui
ne sent plus du tout les mfmes que ceux de 1939; ils ne font pas
appel aux infmes techniques ni aux mfmes activités industrielles
et ceux qui seront construits dans quelques années subiront une
évolution encore plus marquée.

-La chambre syndicale de la construction aéronautique commu
nique, sur ce sujet, les chiffres suivants:

Proportion des diverses industries dans le prix de revient
d'un intercepteur.

Cellules: en 50 p. 100; en 1951, ;w p. 100.
iln leurs: en J9:.9, 35 p. 100; en 1951, 25 p. 100.
Équipements: en 1959, 15 p. lK); en 1954, 55 p. 100.
Total: en J5K», 100 p. 100; en 1951, 100 p. 100.

'La part de l'équipement a augmenté considérablement: l'électro
nique, l'électricité, la mécanique de précision sont des activités
qui se développent pendant que l'industrie des cellules, que l'on
appelle souvent inexactement l'industrie aéronautique, se vide peu
à peu de sa substance.
Or, précisément comme l'industrie des cellules est en grande partie

nationalisée, su* eitect'fs n'évoluent qu'avec, lenteur. Ils sont actuel
lement excessifs: par contre i'in.lustric de l'électronique n'arrive, pas
à satisfaire aux dciuati ies.

2" LEs IIEMÈSKS

Celte situ a ! ion n'est pas sans remèdes, il importe cependant que
des mesures soient prises avant qu'elle ne prenne un caracteie de
crise.

Votre commission des finances, après en avoir délibéré, a l'hon
neur de vous exprimer son avis sur un certain nombre de mesures
dont aucune ne serait capable à elle seule de résoudre le problème,
mais dont la conjonction lui parait de nature à alléger sensiblement
les d'fflcullés.

F.ile les énuuière ci-après :
ai Les commandes otl siiore:

Il est certain que les commandes « off shore » sont susceptibles
d'absorber une part -Je l'activité de l'industrie aéronautique. Mlles
postulent cependant que la France soit à la pointe de la technique;
à cet égard les progrès que nous avons mentionnés nous donnent
quelques espoirs. Le maintien de celle position et inème son amélie--
ration exigent que le volume des crédits d'études soit suffisant, ce
qui semb è être le cas et que leur allectalion soit rationnelle, ce qui
ne l'est sûrement pas. Le peu qu'on en sait montre que des objets
très importants — c'est le cas des engins spéciaux — sont relati
vement négligés.
) autre part, il ne faut pas oublier que les commandes « ott siiore »

sont nécessairement appelles a diminuer, i mesure que les plans
interalliés d'armement seront réa'ises et que le « régime de croi
sière » sera atteint pour tous les Etats meiubics de la coalition.
t) ! L'exportation :
L'exportation exige d'une ipart une construction de qualité inter

nationale. On peut .lire que nous l'atteignons pour les prototypes
récents. Elle exige d'autre part des prix compétitifs -- et là nous en
sommes très loin. Pour exporter, il est indispensable de réduire ces
prix de revient, ce qui ne peut s'obtenir que par une rationalisation
et une concentration de l'industrie. Il y a encore trop d'usines de
celluies et même de moteurs.
I.a conslilution de comités divers — en admettant eimme le craint

un rapporteur de l'A«emblée nationale, que ce ne soient pas « des
acai'émies pour généraux du cadre de réserve « — coûtera cher et
ne -rapportera rien si nos prix sont excessifs.
c) Inviter Air France à pratiquer une politique à vues plus larges:
Votre rapporteur pense n'être pas de ceux que l'on peut accuseï

de ne pas se soucier suffisamment des prix de revient ou de la
rentabilité. Mais il est des circonstances où il ne faut pas être
esclave de cette préoccupation. L'est ce qui lui permet de formuler
l'opinion, partagée par nombre de ses collègues, que notre grande
compagn e nationale de navigation aérienne a pratiqué jusqu'ici une
politique qui n'est pas nationale du tout en recourant quasi .sysléma-
tiquement à du matériel étranger plutôt qu'à du matériel français
— sous prétexte que le premier était plus avantageux pour elle —
ce qui est d'ailleurs généralement vrai.
Nous n'ignorons pas qu'Air France a des obligations compétitives,

mais cela ne doit pas rendre impossible la coordination pour le
Gouvernement des diverses activités nationalisées dont il a la charge
d'assurer le hon fonctionnement. Si pour éviter à Air France une
dépens* supplémentaire de t milliard — qu'on peut d'ailleurs lui
compenser par une subvention — pour l'emploi d'un matériel fran
çais, qui ne serait pas exactement à égalité avec le matériel étranger,
l'État se résigne à verser, sous une forme à peine déguisée, une
subvention double on triple à l'industrie aéronautique, il est permis
de se demander si l'Klat ne fait pas une politique de gribouille.
Cette sorte d'ostracisme d'Air France à l'égard du matériel fran

çais — qui était fondé, reconnaissons-le, il y a encore peu de temps —
se justifie de moins en moins à mesure que la technique française
s'améliore. Au surplus, cette attitude n'a guère de raison d'être sur
les lignes de l'Union française.
En tout cas, le Gouvernement manque à sa mission s'il n'inter

vient pas pour arbitrer les intérêts des différentes activités nationa
lisées et pour imposer le cas échéant les solutions les plus conformes
à l'intérèl général.

A) Solution du problème du financement des exportations:
Iians de nombreux cas, les exportations dépendent non seule

ment de la qualité et du prix, mais aussi des conditions de crédit.
■ A cet égard, il nous parait indispensable 'que soit constitué, dans
des formes à préciser, un établissement de crédit spécialisé. C'est

dans une large mesure, par le crédit a 1 exportation, que l'industrie
de la construction navale, qui était dans le marasme, il y a encore
peu d'années, s'est magnifiquement redressée et réalise des expor
tations d'importance non négligeable.
Cet organisme devrait être oonné par la coopération d'établisse

ments financiers du secteur -pu-/iic et du secteur 'privé — notam
ment de ceux -qui sont spécialisés dans le financement du. com
merce extérieur — avec les constructeurs de matériel aéronautique.

e) Développement de la construction des engins spéciaux et des
hélicoptères :

11 n'est pas douteux que les besoins de ces deux catégories irt.nt
en augmentant rapidement : leur extrême importance tactique est
maintenant reconnue de tous les critiques militaires. Quant aux
lielico'ptères, si on veut tbien se pencher sur le lait paradoxal qu'on
met plus de temps pour aller aujourd'hui du centre de Paris au
centre de Londres qu'on n'en mettait en 1939, par suite de l'en
combrement des r. mies permettant de se rendre ' aux aérodromes,
on reconnaîtra que les progrès de l'avion au point de vue de la
vitesse pure sont sans objet pour les transports à courte distance
ei que le m jmeit est venu même sur le plan d'une utilisation com
merciale de songer à la formule de l'hélicoptère et de se larrtr
hardiment dans sa réalisation.

/) (Vote d'une loi spéciale d'aide à l'industrie aéronautique:
L'industrie aéronautique su-porte très vivement la concurrence

internationale comme l'industrie de la construction navale. Or, on
doi; iivi, nuaiire que la loi du 2i mai 1951 dite d'aide à la cons
truction navale a eu un très heureux effet pour cette activité qui
était dans le marasme. On peut même avancer que, compte leroi
du déveliuppement des exportations, celle loi a rapporté à l'économie
ln pays plus qu'elle ne lui a coûté.
Reconnaissons que cet exemple mérite d'être médité et mOnie

sans doite imité.

En r-'-uiné, le problème de l'organisation de l'industrie aéronau
tique doit être repensé dans son ensemble, et dans l'esprit de votre
commission. le vote d'une loi d'aide ne, saurait se concevoir
qu'a .cmnoagné de mesures de concentration.

Au surplus, ces idées sont partagées, dans leur ensemble, par la
commission des finances de l'Assemblée nationale dont le distingué
rapporte, M. Guy La Chambre. s'exprime ainsi:

« Nous avons plaisir ,1 enregistrer le développement pris au coure
des dernier-: mois nar nos exnorlalions. :Celui-ci est avant tout le
fruit des efforts tle nos bureaux d'études qui, rattrapant les retards
accumulés sous l'occupation, ont mis le secrétariat d'État à l'air .à
même d'offrir à la vente des types d'avions de classe internaiionale.
Toutefois, com-'élitifs avec certains des meilleurs avions étrangers
du point de vue de la qualité, nos avions ne le sont pas en-ccrc
du point de vue .des prix et ne le sont pas tous du point de vue
des délais de livraison.

« le budget de l'air. destiné par son essence même — étant partie
du budget ' de la d'-fense nationale — à satisfaire à des (besoins
d'ordre soéc/rl quemen ! militaire, ne saurait être appelé iM supporter
en l'esoèce l'incidence de supétiom on d'exigences d'ordre, exclusi
vement industriel ou commercial. P'oiï l'objection qui est apparue
à votre commission à inclure dans ce budget un crédit d'amorce
demandé au litre de l'expansion aéronautique. Les .conditions et le
financement d'une aide dans ce domaine doivent, le cas échéant,
faire l'oVPet d'un projet de loi spécial dont le dépôt devrait s'assortir
de mesures d'assainissement et de concentration de l'industrie aéro-
nanti pie. »
Votre commission des finances, après s'être ouverte de son inten

tion a M. le ministre de la défense nationale, a introduit dans les
arti-'les de loi un article invitant Je Gouvernement & déposer avant
le 1 er juillet .prochain, un projet de loi de réorganisation de l'indus
trie aéronautique et d'aide A la construction aéronautique.
g) Mesures de coordination de l'industrie aéronautique sur le plan

européen et mesures de desserrement stratégique:
Au dîner annuel de l'aviation du 1! novembree dernier, M. 'e

secr^'aire d'Ftai i l'air s'est exprimé ainsi r
« Lit qu'aurait à craindre l'industrie française d'une confrontation

eur^p'enne ? N'avons-nous pas. dans l'Europe des Six. et malgré
les barrières douanières qui morcellent le continent, mieux rpi un®
nosition compétitive, une situation prédominante ! Le potentiel <l«
fabrication réuni et utilisé en frange n'a d'équivalent ni en Alle
magne, ni en Italie. ni dans le .Benelux. C'est donc en toute con
fiance que nous regardons l'avenir. Mais, en attendant. il ne «nfft
pas d'expédier les affaires courantes. 'Dans tous les domaines, ions
devons préparer cette féconde épreuve de l'intégration européenne,
en palliant nos lacunes, en rénovant nos méthodes.

« Que des solutions axées sur l'Europe comportent des risque?,
nul n'en disconviendra. Mais préférer les chances de l'expansion
à la sécurité dans la médiocrité, et les rudes vertus de la concur
rence aux facilités décevantes du protectionnisme, quel plus townj
témoignage de la vitalité nationale el de la confiance des Français
en la France. ■*

Votre rapporteur partage entièrement cet avis. 11 croit même
devoir rappeler nue depuis des années, il préconise l'organisation de
l'industrie aéronautique sur un plan européen; on trouvera trace «e
cette observation dans ses rapports relatifs aux exercices 1951, »'-
et 195.!.

Votre commission des finances. faisant écho aux observations
de VPM. Armengaud et Laffargue, a expTimé l'avis que le problème
de l'armement aérien est un problème de coali'ion qui doit compu
ter une répartition des taches industrielles, la condition préalable
de cette rationalisation étant une certaine normalisation.
Qu'il soit permis A votre rapporteur d'ajouter qu'à son avis

— qui est partagé par les plus hautes personnalités militaires -
cette coopération doit s'accompagner d'un transfert des élément»
essentiels de cet industrie dans'une zone stratégique moins expoéée
que le territoire continental, c'est-à-dire en Afrique.
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Cos deux nécessités — coopération et transfert — s'imposent
avec d'autant plus de nécessité qu'il serait vain de vouloir se
cacher que le réarmement de l'Allemagne et la reconstitution de
son potentiel industriel aéronautique sont des sujets sur lesquels
il faudra bien un jour ou un autre prendre position.
Or, au problèute du danger que .poserait la reconstitution d'une

industrie allemande, indépendante d'une part, exposée éventuelle
ment à un agresseur proche d'autre part, votre rapporteur pense
que la seule solution concrète consiste dans la création en Afrique
du Nord d'une industrie européenne. C'est la solution qu'il propos»
et — en dehors de la méthode qui consiste à s'enfuir la tête sous
l'aile pour ne pas voir les réalités — il n'a pas connaissance que
quiconque en ail préconisé une autre.
Kn résumé, le Gouvernement s'étant engagé à déposer dans le

courant de l'année 1951 un 'projet de loi d'aide à la construction
aéronautique, cette loi doit être une occasion de repenser complè
tement la structure de l'industrie aéronautique. Celte réforme doit
certainement s'accompagner de dispositions tendant à sa 'concen
tration; de l'avis de votre rapporteur doivent s'y ajouter des mesures
de coordination sur le plan européen ainsi que de desserrement
slrilégique.

CiiArniiE V. — L'infrastructure.

Les pistes et leurs annexes.

L'infrastructure a fait l'objet, dans les milieux parlementaires
ei tans la presse, de trois sortes d'observations :
i» Il a été parte de malfaçons dans l'exécution des pistes. Après

enquète, cette critique ne paraît pas fondée. Les entreprises ont été
mises dans rob'igatdon de travailler très "vite pour des motifs d'ur
gence, voire mèine dans des conditions contraires aux Tègles de
l'art — -par exemple de ne pas interrompre les travaux alors que les
conditions atmosphériques l'eussent recommandé; compte tenu de
ces sujétions particulières qui n'ont entraîné que des réfections
minimes, on peut dire que dans l'ensemble les travaux ont été très
satisfaisants ;

2 > Certaines installations ont été conçues d'une manière trop
luxueuse. Voire sous-commission de contrôle des crédite de la
défense nationale s! propose de faire une enquête sur ce point:

Xt> Dans l'ensemble les dépendes d'infrastructure eussent pu être
diminuées en repensant le problème tactique el en recherchant des
solutions nouvelles, tuiles que l'atterrissage sur skis et le décollage
sur chariot.

t'est la thèse que votre rapporteur a défendue depuis des années;
le succès du « ita rondeur » -paraît lui donner raison. 11 semble
malheureusement trop tard -pour que cela puisse avoir maintenant
des cunsé.iuences financières favorables en ce qui concerne l'aména
gement des terrains, car l'exécution du programme touche à sa tin.

Le radar.

avons exposé ci-dessus les .graves lacunes qui existent
dans la constitution de la chaîne radar, *ur les dangers que ces
lacunes peuvent faire courir à la défense du pays ct sur les insuf
fisances techniques des conceptions de l'élat-major et de la 1). T. l.,
nous n'y reviendrons pas.
Qu'il nous soit permis seulement, h titre d'in.'ormation, d'altirer

l'a ti e n l i on de nos collègues sur les effectifs 'considérables qu'exige
l'evploilation des radars. On ne saurait concevoir l'utilité d'un radar
que s'il est convenablement gardé, et s'il est exploité 21 heures
sur 2-'i. On imagine sans peine le nombre de spécialistes qui sont
rondos nécessaires par la mise en couvre de celle technique.

CIIAPITHE VI. — Vue d'ensemble et conclusion.

Votre commission des finances croit pouvoir conclure que, dans
l'ensemble, l'année 1)ô3, pour le passé, et l'année J954, pour ce qui
est du présent budget en discussion, marquent l'une et l'autre un
progrès certain dans le réarmement aérien du pays. Ce progrès appa
raît aussi bien en quanti lé qu'en qualité et ceci tant pour le per
sonnel que le matériel.
Il convient de rendre, hommage à tous ceux qui ont participé

à celte rénovation et notamment aux techniciens et personnels
militaires qui, les uns et les autres, ont contribué à la renaissance
de notre année de l'air.

Il serait vain cependant de se dissimuler que cette amélioration
laisse subsister de sérieuses lacunes.

1° L'évolution des esprits et leur assimilation
des nouveautés techniques est trop lente.

Nous avons cité le cas du « Baroudeur » que tout le monde consi
dère maintenant comme un magnifique succès: il a fallu deux ans
au moins pour que la direction technique et industrielle du minis
tère de l'air en saisisse l'intérêt.
Nous avons cité également le cas des engins spéciaux; il y a

plusieurs année que votre commission des finances insiste pour que
—-/Sans le cadre d'un même total budgétaire — la part des engins
spéciaux soit accrue; or c'est seulement aujourd'hui et encore bien
timidement, qu'on entend les ministres adhérer à ces avis.

2° Le rendement des dépenses consenties est insuffisant.

Les effectifs sont trop nombreux pour le matériel ou bien le
rnaiéri-el insuffisant pour les effectifs. (Nous avons cité l'exemple de
l'armée de l'air suédoise, à qui il faut six fois moins d'hommes qu'à
nous pour armer un avion: nous voulons bien admettre que le pro
blème n'est pas exactement le même, mais le rapport de un à six ne
saurait se justifier. Nul ne s'est ingénié à faire la chasse aux postes
inutiles. aux échelons superflus

Quant au matériel, il n'est pas acheté dans les conditions les
plus économiques. Les avions sont payés trop cher parce qu'on les
acquiert à une industrie sous-alimeritée dont les trais généraux,
dans ces conditions, ne peuvent être qu'excessifs.
Le matériel autre que le matériel aéronautique proprement dit

est trop souvent acheté dans des conditions anormales — pour
ne pas dire suspectes — sans appel à la concurrence, à des prix
qui sont souvent trop élevés, et même dans certains cas, excessifs.
Sans aller jusqu'à prétendre que le cas des niches à chien — dont
un fonctionnaire énergique stoppa l'achat parce que leur prix de
103.000 F l'une lui semblait extravagant — est un cas général, ni
même fréquent, votre rapporteur a eu connaissance de marchés
importants et sur lesquels il poursuit son enquête (des radiogonio-
mèlres, des camions, des pneumatiques) sur lesquels les économies
possibles se chiffraient parfois par une centaine de millions sur
chaque marché. La situation actuelle de la gestion des crédits du
ministère de l'air appelle un assainissement dont le mode le plus
simple consiste à généraliser une concurrence correcte, nous voulons
dire par là non pas une concurrence dans laquelle on n'appelle que
quelques initiés, mais une concurrence véritable dans laquelle on
met en compétition les industriels qualifiés de la profession, avec
propositions sous enveloppes cachetées, qui ne sont ouvertes qu'en
commission.

11 est extrêmement regrettable que ces mesures simples, qui
sont classiques pour garantir que l'État ne payera que le prix
minimum — sans plus — et pour mettre les fonctionnaires à l'abri
de tout soupçon, ne soient pas plus largement en vigueur au minis
tère de l'air.

3° La coordination entre les problèmes techniques el tactiques
qui intéressent à la fois l'air et la guerre parait mal établie.

Nous en citerons deux exemples:
11 est maintenant admis que l'hélicoptère est un appareil suscep

tible de modifier radicalement les conditions de combat des forces

terrestres; il serait superflu d'insister pour le démontrer. Or, le
secrétariat d'État à la guerre n'étudie pas ce problème, parce qu'il
ne dispose pas des ingénieurs qualifiés pour mener à bien cette
étude el qu'au surplus cette étude qui est de caractère aéronautique
est du ressort du ministère de l'a ir. Quant au ministère de l'air, il ne
l'étudie pas non plus; comme l'hélicoptère ne saurait être qu'un
moyen de transport el de combat des forces terrestres qui ne l'inté
resse pas directement et qu'il ne veut pas engager dans ces condi
tions des crédits qui lui sont distribués avec parcimonie, il lui
manifeste un désintéressement quasi-total.
Le résultat, c'est qu'eu dépit d'une avance technique certaine

de nos bureaux d'études, aucune fabrication de série n'est entre
prise.
Le deuxième exemple est celui des engins téléguidés. Un engin

téléguidé, mis au point par le secrétariat d'Étal à l'air — ce qui
est logique, puisque c'est un engin volant, faisant appel aux tech
niques de l'aéronautique — se révèle un succès très brillant. Les
ministres déclarent qu'il est en avance sur la technique étrangère.
En fait, pour le prix d'un seul char on peut avo ; r environ 200 de
ces engins, et comme l'engin atteint son but presque à tout coup
(S coups sur 10), cela signifie que si, au lieu d'inscrire au budget
de la guerre la somme nécessaire à construire un seul char, on
inscrivait la même somme au budget de l'air pour construire des
engins téléguidés, on pourrait, pour le même prix, espérer détruire
plusieurs dizaines et peut-être plus d'une centaine de chars.
On pourrait donc penser qu'une décision a été prise en vue de

construire, pour le même prix, moins de chars et plus d'engins ?
Il n'en est cependant rien. Sans doute faudra-t-il attendre encore
des années pour que s'opère l'harmonisation de techniques diffé
rentes et des masses de crédit correspondantes, ce qui doit et ne
peut se faire qu'à l'échelon de la défense nationale.
En résumé, en dépit des progrès certain, votre commission des

finances voudrait voir dans la direction des services et la gestion
des crédits, plus d'ordre, de méthode, de souci d'économie, un
esprit plus attentif à toutes les réalisations nouvelles et constam
ment soucieux d'une adaptation rapide des progrès de la science
et de la technique aux besoins de nos forces années.
Huit mois de présence de M. Christiaens à la tète du ministère

de l'air ne sont sans doute pas étrangers à nombre des améliorations
déjà constatées. L'esprit accueillant dont a témoigné jusqu'ici le
ministre pour tontes les suggestions qui lui sont faites en vue du
perfectionnement des services dont il a la charge, permet d'espérer
qu'une étape nouvelle pourra être franchie dans le sens souhaité par
Mitre commission.

CIUPITRK Vil. — Examen des chapitres
par la commission des finances.

Chapitre 31-12. — Soldes et indemnités des sous-officiers,
hommes de troupe et F. F. A.

(Sommes en milliers de francs.;

Proposition du Gouvernement, 31.438.310.
Vote de l'Assemblée nationale:

Abattement, 1.000. — Total, 31.-537.31C.
Décision de la commission des finances;

Abattement, 2. — Soit, 31.437.311.
Observations. — Votre commission des finances vous propose

deux abattements indicatifs de 1.000 F chacun:

Le premier en vue d'inviter le secrétaire d'Étal à opérer une
revision systématique de l'organisation du secrétariat d'État el de
l'armée de l'air, dans le dessein de réduire le taux hommes-avion.
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Cet abattement a le même objet que celui qui a été adopte par
l'Assemblée nationale ;
Le deuxième en vue d'inviter le secrétaire d'État à promouvoir

une politique d'engagements et de rengagements tendant à diminuer
le nonibre des appelés parmi les hommes de troupe.

Chapitre :j L-22. Constructions aéronautiques. — Corps techniques
et personnels titulaires, auxiliaires et contractuels.

(Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 2.975.000.
Vole (ie l'Assemblée nationale:
Abattement, 1.990. — Soit, 2.9i3.0i0.

Décision de la commission des finances :
Rétablissement du crédit demande par le Gouvernement,
2.975.000.

Observations. — En 1953, le département de l'air avait demandé
que les e lier tifs du corps des ingénieurs soient: portés de 2-S5 à 200,
étant donné les posoins nouveaux (liaisons internationales, déve
loppement de l'éleclrnnique el des études atomiques, C. E. D.).
Le principe en avait été admis et la I). T. I. a été autorisée à

recruter 15 élèves ingénieurs à cet elfet.
Toutefois. il était entenJu que ce recrutement rio donnerait pas

lieu dans l'immédiat nue modification des effectifs des autres

grades.
L'opération actuelle vise à incorporer le liers seulement de ces

Clcves ingénieurs dans le corps des ingénieurs, les deux autres tiers
devaient élie incorporés en 1955-1950.
il doit être entendu:

1° Que le corps étant porté à 20«», nulle autre augmentation n'est
prévue et que dans tes années futures, seules les vacances seront
comblées par recrutement;
2° Que la D. T. 1. ne comblera pas tout de suite la nouvelle

pyramide.

Chapitre 31-31. — Salaires cl accessoires de salaires
du personnel ouvrier.

(Sommes en milliers tle francs.)

Proposition du Gouvernement, 2.007.778.
Vol; de l'Assemblée nationale:

Abattement, J. — Soit, 2.007.777.
Décision tle la commission des finances, 2.007.777.
Observations. — L'Assemblée nationale a entendu marquer sa

volonté que soit réalisée l'assimilation entre les ouvriers travaillant
en Algérie (A. 1. A. d'Alger) et les ouvriers de la métropole. L'amen
dement a été aeeepLé par le Gouvernement.
Votre commission des finances partage ce point de vue.

Chapitre 31-32. — Salaires et accessoires de salaires
du personnel ouvrier.

(Somme en milliers de francs.)

Proposition du Gou\crncment, 3J39S.OO0.
Vole de l'Assemblée nationale:

Abattement, 3. — Soit. 3.397.997.
Décision de la commission des finances:

Maintien du montant volé par l'Assemblée nationale, sous réserve
des observa tiens ci-dessous.
Observations. — L'amendement indicalif de l'Assemblée nationale

a pour objet d'émettre le VOMI que les solaires des ouvriers des
sociétés nationalisées de constructions aéronauliques soient alignés
sur ceux des 'oeiélés privées.
Votre commission des finances n'est d'ailleurs pas sans observer

que ces salaires sont fixés, non pas par le Gouvernement, mais par
les sociétés nationales, elles-mêmes.

Chapitre 32-51. — Alimentation de l'armée de l'air.

(Sommes en milliers de francs.)

Proposition du .Gouvernement, 9.751.010.
Vote de l'Assemblée nationale:

A)attcment, .100.000 — Soit, 9.051.010.
Décision de la commission des finances-
La commission des finances adopte le chiffre de l'Assemblée.
Observations. — Cn décret de transfert ayant, en 1953, réduit de

575 millions le rrédit de ce chapitre, l'Assemblée nationale, suivant
ravis de ses commissions, a entendu protester contre la méthode
qui consiste à considérer de tels crédits comme évaluants et h s'en
servir comme masse de manœuvre.

Votre commission des finances fait siennes les critiques de l'As
semblée nationale.

Chapitre 35- U. — Instruction. — .Écoles. — Recrutement.
Préparation militaire. — Entraînement des réserves.

(Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, SOS. 093.
Vote de l'Assemblée nationale, 8oS.092.
Décision de la commission des finances, l. — Soit. 808.691.
Observations. — Votre commission des finances vous propose un

allaitement indicatif de 1.000 F on vue d'inviter le ministre de la
défense nationale à réaliser la fusion des écoles de l'armée de l'air
et de l'aéronavale.

Chapitre 31-72. — Constructions aéronautiques.
Dépenses de fonctionnement.

(Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 2.002.000.
Vote de l'Assemblée nationale:
Abattement, 10.000. — Soit, 1.992.000.

Décision de la commission des finances:
Retour au chilîro du Gouvernement, 2.OO2.C00.
Observations. — L'abattement voté ipar l'Assemblée natisnale

découle de celui qui avait été opéré sur le chapitre 31-22: « Corps
techniques et personnels titulaires, auxiliaires et contractuels » et
qui élait relatif à la nomination dïngénieurs-élèves dans la corps
des ingénieurs.
Le rétablissement du crédit demandé par le Gouvernement au

présent chapitre découle de la décision de l'établissement déjà prise
pour le chapitre 31-22.

Chapilre 51-71. — Constructions aéronauliques.
Éludes el prototypes.

(Sommes en milliers 'de francs.)

Proposition du Gouvernement, 20.500.000.
Vole cio l'Assemblée nationale, 20.500.000.
! ia'" • i s i ; > 1 1 de la commission des finances, 1. — Soi i 20. 59'.''. >35.
observations. — Votre commission des finances vous propose un

abaltement indicatif de 1.000 F qui a pour objet d'inviter 6). le
secrétaire d'État à l'air à augmenter de 50 p. 100 les crédit anèviés
aux éludes d'engins téléguidés en les portant de -5,5 miiO-mis à
0.0 milliards, au "besoin en opérant des transîeits sur d'aulres 'im
pures en application de l'article 6 de la loi.

Chapitre 52-7 J . — Équipement technique et industriel.

Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 6.100.000.
Vote de l'Assemblée nationale:

(Deux abattements, 2. — Soit, «.099.998.
Décision de la 'commission des finances:
Abaltement, J. — Sail, 8.099.397.

Observa lions. -- Le crédit demandé par le Gouvernement a subi
trois abaîlemenls de 1.090 F chacun:

1» Al. GUY La Chambre, rapporteur de la commission des finances,
a exprimé de vives critiques sur la gestion du pare de machines-
outils par l'Elal à la disposition des industriels.
Ces machines sont, -a-t-il dit, disséminées « jusque dans des

garages » et « on prétend même que le ministre de l'air no délient
pas leur inventaire exact >-.
Votre commission des finances partage le souci de celle de

l'Assemblée el propose le maintien de cet abattement ;
2° Cn deuxième amendement de 1.000 ,F également a clé volé

par l'Assemblée nationale, ;nour attirer l'attention du Goiiveiiiemciit
sur les crédits de VO. N. K. R. A. qu'elle estime insuffisants;
3° Votre commission des finances a proposé un troisième abatte

ment 'de i .000 'F.
Sur la proposition de M. Armengaud, votre •commission des

finances a décidé de demander des explications «à Al. le secrétaire
d'État l'air au sujet du programme d'investissement de la soullle-
rte de Modane.

(Dans le crédit de 8.1 milliards demandé, il est prévu :
Art. ior . — Pour l'ensemble des établissements d'État et los

sociétés, 0,1. milliards.
Art' 2. — .Pour l'O. N. E. R. A., 2 milliards.

Toi al. «.1 milliards.

■Celle somme de i milliards inscrite au titre de l'O. N. F.. R. -)•
a principalement pour objet la poursuite de l'équipement de ia
soufflerie de iModane: le montant total des travaux prévus noir
cetle soufllcrio s'élève ii 7.050 millions et la tranche de 2 milliards
de 1955 aura pour effet de porter les sommes dépensées jusqu'à un
total d'environ 3 milliards.

•Voire commission estime que l'ampleur de ces travaux et Viiv-
térèt exceptionnel d'un outil de recherche incomparable, «qui n'aura
— semb'le-l-i! — son équivalent dans aucun des pays d'Europe
don lale. ijusii-tierait une participation de l'O'. T. A. tN. ait
ment. L'allia tlenuM'tl indicatif a pour objet d'attirer l'attention do
ministre sur cet aspect de la question.

Chnpitrée 52-72. — Participation de l'-Etat a des dépenses diverse
des sociétés de l'industrie aéronautique.

'Sommes en milliers de francs.) •

Proposition du Gouvernement, 301.000.
Volé de l'Assemblée nationale, 301.000.
Décision de la commission des finances, 301.000.
Observations!. — Ce chapitre contient un article 2 ainsi conçu:

.Art. 2. — Aide u l'expansion aéronautique. 100.000.
1! s'ajit d'une subvention de 100 millions accordée ans soc-wst»

de constructions aéronauliques pour leur permettre de subventionner
'?i leur tour l'associa lion récemment créée on vue tle dévcîo?!*1
les exportations.
La commission des finances de l'Assemb'lée nationale. sans ctre

hostile an principe, avait estimé que ce crédit n'était pas à sa P--1 '*
dans le budget militaire et que le sujet devait élre défailli Inrs jm
dépôt d'un projet de loi d'aide à la construction aéronautique queue
considère comme nécessaire.

En séance, sur la proposition de la commission de la défenj®
nationale, le crédit a été établi sans opposition, du reste, ce 1,1
commission des finances.
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Le secrétaire d'État s'est exprime ainsi:
« Je prends l'engagement de déposer au cours de l'exercice le

projet de loi d'aide à l'industrie aéronautique. »
Votre commission des linances prend note de cet engagement et

souhaite qu'il soit confirmé par un article de la présente loi.
Elle saisit cette occasion pour donner mission à son rapporteur

d'exprimer en son nom — et sans aucun doute, au nom du Conseil
de la République tout entier — sa gratitude à M. le secrétaire d'État
à l'air pour les efforts qu'il déploie — n'hésitant pas à payer de sa
personne — en vue de développer nos exportations.

Chapitre 53-52. — Munitions de l'armée de l'air.
(Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 2.476.517.
Voie de l'Assemblée nationale, 2.575.517.
Décision de la commission des finances:
Abattement, 1. — Soit 2.475.510.

Observations. — Votre commission des finances s'étonne que le
crédit relatif aux munitions ait été réduit de S,3 milliards en 1953,
à. 2.5 milliards cil l.'5i.

Son abattement indicatif de 1.000 F a pour but de demander à
M. le secrétaire d'État a l'air de prendre l'engagement selon lequel
le crédit sera suffisant pour doter en munitions les 10 escadrons
qui vont élre créés.

Chapitre 53-53. — Matériel roulant,

'Sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 5.07L9s9.
Vote de l'Assemblée nationale, 5.070.989.
Décision de la commission des finances'

Abattement, 1. — Soit, 5.670.988.
Observations. — Voire commission des finances vous demande

de vous prononcer sur un abattement indicatif de 1.000 F qui
tend (i inviter M. le secrétaire d'État à l'air à donner l'assurance
qu'en dépit de la diminution des crédits qui tombent de 7.0 milliards
en 1953 à 5,7 milliards en 1954, les 10 eVadrons à créer recevront
tout le matériel roulant prévu aux taibleaux d'armement.

Chapitre 53-71. — Télécommunications, fabrications.

(sommes en milliers de francs.)

Proposition du Gouvernement, 15.000.000.
Vote de l'Assemblée nationale, IS. 999. 000.
Décision de la commission des finances-

Abattement, 1. — Soit, 1 i.993. 999.
Observations. — L'abattement indicatif de 1.000 F tend à inviter

il. le secrétaire d'État à l'air à donner au Conseil de la République
l'assurance que l'établissement de la ceinture radar ne sera pas
inierrompu, mais au contraire poursuivi avec la plus grande dili
gence.

Chapitre 53-73. — Matériel de série de l'aéronautique navale.

Ce chapitre n'est doté que pour mémoire, devant recevoir en
recette les crédits inscrits en dépenses au budget de la marine.
Votre commission des finances s'est émue des renseignements

donnés par le secrétariat d'État à l'air à son rapporteur selon les
quels tous les avions de l'aéronavale, sans exception, sont périmés.
Votre commission des finances invite M. le ministre de la défense

nationale à faire connaître au Conseil de la République les origines
de cette carence regrettable et éventuellement les responsabilités
qu'elle comporte, ainsi que les mesures qu'il compte prendre en
vue de redresser dans le plus court délai une situation inquiétante.

ETATS LÉGISLATIFS

État A. — Suite du tableau, par service el par chapitre, des crédits
affectés aux dépenses du ministère de la défense nationale et des
forces arnées pour l'exercice 1951.

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section air.

TrriiK IH. — MOYENS DES ARMES ET SEHVICES

i« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Montant des crédits, en milliers de francs.

Ch ap. 31-0J. — Traitement; et indemnités du secrétaire d'État, des
membres de son cabinet et du personnel civil de l'administration
centrale, 393.260.
Chan. 3.1-02. — Administration centrale. — Soldes et indemnités

des personnels militaires, 593. 2S2.
Chap. 31-1 J. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

officiers, 9.007. ir..
Chan. 31-12. — Armes et services. — Soldes et indemnités des sous

officiers et hommes de troupe et F. F. A. , 31.437.314.
Chap. 31-13. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

militaires en disponibilité, non-activité, réforme ou congé, 465.307.
Chap. 31-1-i. — Réserves. — Soldes et indemnités, 200.5S0.
Chap. 31-15. — Militaires dégagés des -cadres. — Soldes et indem

nités, 56.842.
Chap. 31-21. _ Formations et services de l'armée de l'air. — Trai

tements et indemnités des personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 91 1. 630.

Chap. 31-22. — Constructions aéronautiques. — Corps techniques
et personnels titulaires, auxiliaires et contractuels, 2.975.000.
Chap. 31-31. — Forma li m; et services de l'année de l'air. —

Salaires et accessoires du personnel ouvrier, 2.007.777.
Chap. 31-32. — Constructions aéronau tiques. — Salaires et acces

soires de salaires du personnel ouvrier, 3.397.907.
To al pour la lr» partie, 51.512.235.

2° partie. — Entretien du pemoniun.

Chap. 32-01. — Frais de déplacement des personnels de radmiirs-
tra lion centrale, i t.OCO.
Ch.a p. 32-41. — Aliinen talion de l'armée de l'air, 9.611.010.
Cnap. 32-12. — Chauffage. — Éclairage. — Eau, 1.512.000.
! . ! i ap . 32-13. — Masses "d'entretien, 1.800.000.
Chap. 32-91. — Armes et seni.-es. — Frais rte déplacement et do

transport des persmnels civils et militaires, 3.310.028.
Total pour la 2» partie. 10 310.633.

3" partie. — Personnel. — Chnr(i>:s sociales.

Clin p. 33-9». — Prestations et versements eblig itoires, 5.821.950.
Chai). 33-92. — Prestations et versemon'.s facultatifs, 1.850.

ïotîl poa? la 3° tiailû». 5 X23 800 ■

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Cnap. 31-01. — Administration centrale. — Dépenses de fonction
nement, 175.000.
Chap. 31-41. — ilnslruclion. — "Écoles. — Recrutement Prépara

tion militaire. — Entraînement des réserves, $08.691.
Chap. 31-51. — Entretien et réparation du matériel assurés par le

eerviee du matériel de l'armée de 'air, 4.036.690.
Chap. 34-52. — Carburants de l'armée de l'air, 17.S27.175.
Chap. 31-61, — Loyers. — Logements. — Cantonnements, 170.060.
Chap. 3-4-71. — Entretien el réparation du matériel aérien assurés

par la direction technique et industrielle, 5.120.000.
Chap. 31-72. — Consli'jclionâ aéronaulioues. — Dépenses de fonc-

lionnemenl, 2.002.000.
Ciia-p. 34-91. — Armes et services. — Frais de transport de maté

riel, 2.935/1-13.
Chap. 31-92. — •Dépenses de fonctionnement des unités, formations

et établissements de l'armée de l'air, 1.339.832.
Total pour la -1° partie, 3l.775.131.

5° vortie. — Travaux d'entretien.

chap. 35-61. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
2.220.950.

6" partie. - Subventions de fonctionnement.

-Chap. 36-71. — Constructions aéronautiques. — Subventions,
102.03O.

7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — -Frais de contentieux et réparations civiles, 140.000.
Chap. 37-82. — Dépenses diverses résultant des hostilités, 80.C00,

Total pour la 7° partie, 170.000.

8" partie. — Dépenses rallnehces a des exercices antérieurs.

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
d é c h é a n ce , mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-93. — Dépenses des exercices 'périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions aéronau
tique*), mémoire.
chap. 38-91. — (Dépenses des exercices clos (liquidation du budget

annexe des constructions aéronauliques), mémoire.
Total -pour la 8U partie, mémoire.
Total pour le litre 1-1 1, 110.911.751.

TITRE IV. — INTERVENTIONs PUBUQUES ET ADMINISTRATIVES

6° partie. — Action sociale, assistance el solidarité.

Chap. 46-11. - Délégations de soldes aux familles de militaires
tués, disparus ou prisonniers, 92.985.

Total pour le litre IV. 92.085.

IllilE V. — LOÇU'EMENT

I™ partie. — V.tmles. — Ttecherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Consiruelioris aéronauliques. — Études et uroto-
types, 26.199.999.

2® partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Constructions aéronautiques. — Équipement tech
nique et industriel, 8.099.997.
Chap. 52-72. — Participation de l'État à des dépenses diverses des

sociétés de l'industrie aéronautique, 301.000.
Total pour la 2« partie, .u . 100.997.


